












































































































































































































































































19 août 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3339

cadre de ce protocole, comme à Rennes ou Limoges . La politique
de gestion des déchets, qu'ils soient ménagers ou industriels,
nécessite aujourd'hui une relance vigoureuse, afin d'atteindre les
objectifs qui ont été fixés dans le plan national pour l'environne-
ment. Cette relance, qui doit conduire à produire moins de
déchets et à mieux les recycler, doit être accompagnée d'un effort
financier important, afin notamment de développer la recherche
en matière de technologies propres ou de traitement des déchets
et d'accroître les collectes sélectives. La mise en place d'un ins-
trument financier spécifique de la relance de la politique des
déchets est donc à l' étude. Cet instrument financier viendra sou-
tenir l'effort des collectivités locales et des industriels dans la
meilleure gestion de leurs déchets, en aidant par exemple à la
réalisation des déchetteries ou à la construction d'unités de recy-
clage des produits issus des collectes sélectives, mais également
en permettant la constriction d'unités de traitement des déchets
performantes. L'instrument financier ainsi mis en place viendra
soulager les efforts financiers réalisés par les collectivités locales
et les industriels pour la gestion de leurs déchets. Par ailleurs les
contraintes réglementaires sont en train de se renforcer, pour un
meilleur respect de l'environnement, en ce qui concerne le traite-
ment des déchets. Après celles concernant l'incinération, une
directive communautaire sur l'enfouissement des déchets devrait
voir prochainement le jour. D'ores et déjà, les coûts de mise en
décharge connaissent une augmentation sensible qui rend pro-
gressivement ln collecte séparée des papiers ou d'autres maté-
riaux recyclables plus attractive.

Pollution et nuisances (bruit)

43260. - 27 mai 1991. - M. Michel Destot attire l'attention, de
M . le ministre de l'environnement sur l'intérêt de faire dimi-
nuer les nuisances sonores en montagne. En effet, les avions de
tourisme, les ultra-légers motorisés et plus largement tous les
aéronefs d'écoles et de loisirs possèdent souvent des moteurs par-
ticulièrement bruyants qui nuisent à la qualité de l'environnement
et du tourisme montagnard. II lui demande donc son avis sur des
mesures instituant l'obligation de silencieux poile ces appareils.

Réponse. - L'article R.I33.2 du code de l'aviation civile impose
aux aéronefs désignés par le ministère chargé de l'aviation civile
d'être munis d'un certificat de limitation de nuisances. L'arrêté
du 19 février 1987 définit les catégories d'aéronefs concernés et
les conditions de délivrance des certificats . Cette réglementation,
édictée par la direction générale de l'aviation civile, détermine les
limites de bruit que doivent respecter les avions récents confor-
mément aux normes arrêtées par l'organisation internationale de
l'aviation civile. Les moyens employés pour satisfaire ces
objectifs (silencieux ou autre) sont laissés à l'initiative des
constructeurs. En outre, les ultra-légers motorisés sont exemptés
de certificat ; l'arrêté du 17 juin 1986 leur impose seulement de
voler à une altitude telle que le niveau sonore perçu au sol ne
dépasse pas 65 db(A). Le développement important des activités
de loisirs aériens dans les dix dernières années conduit le
ministre de l'environnement à s' interroger sur la nécessité d' une
révision de la réglementation actuelle pour les avions légers.
L'obligation de mise en place d'un silencieux pourrait constituer
une solution intéressante, qui aurait le mérite de concerner égale-
ment les avions anciens non certifiés qui constituent vraisembla-
blement une part non négligeable du parc actuel . Cependant, le
ministère de l'environnement ne dispose pas des compétences lui
permettant d'imposer une telle mesure. La réglementation tech-
nique des aéronefs incombe en effet au ministre de l'équipement.
Il s'employera néanmoins à susciter les réflexions nécessaires à
sa mise en oeuvre. Dans un premier temps, des contacts ont été
pris pour lancer des études d'évaluation de l'impact et de la fia-
bilité de cette mesure, compte tenu des autres sources de bruit
(moteur, hélice) des appareils.

Pollution et nuisances (bruit)

43267. - 27 mai 1991. - M. Didier Migaud attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur les revendications
exprimées par de nombreuses associations de protection de la
nature en faveur d'une réduction des nuisances sonores dues à
l'aviation légère. On assiste à une augmentation de la fréquence
des sorties en avion de tourisme. Les activités aéroclub de nom-
breuses grandes entreprises se développent et sont directement
financées par ces sociétés. La solution la plus sérieuse et la plus
envisageable serait la pose de silencieux. Pour garantir la qualité
environnementale et touristique des espaces survolés, des pays
européens ont déjà adopté des solutions techniques pour réduire

les émissions sonores par les ultra-légers motorisés (U.L .M.) et
avions de tourisme. Il lui demande de bien vouloir lui préciser
les intentions du Gouvernement français en cc domaine.

Réponse. - L'article R. 133.2 du code de l'aviation civile
impose aux aéronefs désignés par le ministre chargé de l'aviation
civile d'être munis d'un certificat de limitation de nuisances.
L'arrêté du 19 février 1987 définit les catégories d'aéronefs
concernés et les condidions de délivrance des certificats. Cette
réglementation, édictée par la direction générale de l'aviation
civile, détermine les limites de bruit que doivent respecter les
avions récents conformément aux normes arrêtées par l'organisa-
tion internationale de l'aviation civile. Les moyens employés pour
satisfaire ces objectifs (silencieux ou autre) sont laissés à l'initia-
tive des constructeurs. En outre, les ultra-légers motorisés soit
exemptés de certificat; l'arrêté du 17 juin 1986 leur impose seu-
lement de voler à une altitude telle que le niveau sonore perçu
au sol ne dépasse pas 65 db(A). Le développement important des
activités de loisirs aériens dans les dix dernières années conduit
le ministre de l'environnement à s'interroger sur la nécessité
d'une révision de la réglementation actuelle pour les avions
légers. L'obligation de mise en place d'un silencieux pourrait
constituer une solution intéressante qui aurait le mérite de
concerner également les avions anciens non certifiés qui consti-
tuent vraisemblabement une part non négligeable du parc actuel.
Cependant le ministère de l'environnement ne dispose pas des
compétences lui permettant d'imposer une telle mesure. La régle-
mentation technique des aéronefs incombe en effet au ministre
de l'équipement. Il s'employera néamoins à susciter les réflexions
nécessaires à sa mise enouvre. Dans un premier temps des
contacts ont été pris pour lancer des étudesd'évaluation de l'im-
pact et de la fiabilité de cette mesure, compte tenu des autres
sources de bruit (moteur, hélice) des appareils.

Règles communautaires: application (animaux)

43777. - 10 juin 1991. - M. Alal s Bonnet constate mie impor-
tante lacune dans le dispositif de protection de la faune mis en
place depuis une quinzaine d'années avec, notamment, la loi
né 76-629 du 10 juillet 1976: si celle-ci interdit la destruction, la
naturalisation, le transport et l'utilisation des espèces protégées,
elle ne prohibe pas expressément leur détention. Ce vide juri-
dique est d'autant plus regrettable qu'il s'oppose à la norme com-
munautaire en la matière. La cour de justice des communautés
européennes a d'ailleurs condamné la France dans un arrêt die
27 avril 1938 pour ne pas avoir consacré et respecté l'interdiction
relative à la détention des oiseaux protégés affirmée par la direc-
tive né 74/409 du Conseil européen. 11 demande à M. le
ministre de l'environnement pourquoi cette directive n'apas été
correctement appliquée dans le délai prévu (qui a expiré le
6 avril 1991) es ce qu'il entend faire à l'avenir pour remédier à ce
manquement.

Réponse -Ainsi qu'il a été noté parl'honorable parlementaire,
l'article L. 271-1 du code rural issu de la loi du 10 juillet 1976
sur la protection de la nature ne prohibe pas la détention d'ani-
maux d'espèces protégées. S'agissant d'une réduction de la liberté
individuelle, seul le pouvoir législatif serait en mesure de prévoir
une telle interdiction, Cependant, il est à noter que l'ar-
ticle L. 212-1 du code rural prévoit un régime d'autorisation
applicable à Il détention d'espèces animales dont la liste doit
être fixée par arrêtés ministériels. la mise en oeuvre de cette dis-
position est à l'ordre du jour du prosramme de travail du minis-
tère de l'environnement en matière de protection de la faune sau-
vage.

Pollution et nuisances(bruit)

44070. - 10 juin 1991. - M. Michel PelcLat attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur les problèmes des
nuisances phoniques dues à l'aviation légère. En effet, depuis une
dizaine d'années, celle-ci a connu une très forte croissance et
aucune solution technique n'a été apportée pour réduire les émis-
sions sonores des ultra-légers motorisés et des avions de tourisme
qui possèdent des moteurs particulièrement bruyants. Il s'étonne
que le Gouvernement français, contrairement à de nombreux
pays européens, n'ait pas pris des mesures réglementaires pour
exiger la pose de silencieux sur les avions de tourisme et les
ultra-légers motorisés. Pour ce qui concerne les hélicoptères, le
problème des couloirs aériens qu'ils doivent emprunter, notam-
ment en lie-de-France, les amène à survoler à faible altitude des
zones urbanisées. Des négociations engagées par des collectivités
locales avec la direction générale de l'aviation civile laissent
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apparai ;ie dc; tiftï rtt? importantes . Il lui demande quelles 1
solutions il co-pie nproirter a tir prehlèrne afin d'encourager le
respect et la qualité I^ i ' emimnnerr ent.

Réponse . ['article R . 1 1 3-2 du code de l ' aviation civile
impose aux aéronefs désignés par le ministre chargé de l'aviation
civile d'être muni d 'un certificat de limitation de nuisances . L'ar-
rêté du 19 février 1987 définit les catégories d'aéronefs concernés
et les conditions de délivrance des certificats . Cette réglementa-
tion, édictée par la direction générale de l'aviation civile, déter-
mine les limites de bruit que doivent respecter les avions récents
conformément aux nonnes arrêtées par l'organisation inter .atio-
nale de l 'aviation civile . Les moyens employés pour satisfaire ces
objectifs (silencieux ou autre) sont laissés à l'initiative des
constructeurs . En outre, les ultre-légers motorisés sont exemptés
de certificat ; l 'arrêté 3u 17 juin 1986 leur impose seulement de
voler à une altitude telle que le niveau sonore perçu au sol ne
dépasse pas 65 db (A). Le développement important des activités
de loisirs aériens les dix dernières années ' enduit le ministre de
l'environnement a s'interroger sur la nécessité. d'une révision de
la régleaoentatioiu actuelle pour las avions légers . L'obligation de
mise en place d ' un silencieux pourrait constituer une solution
intéressante, qui aurait le mérite de concerner également lès
avions anciens non certifiés qui constituent vraisemblablement
une part non négligeable du parc actuel . Cependant le ministère
de l'environnement ne dispose pas des compétences lui permet-
tant d'imposer une telle mesure . La réglementation technique des
aéronefs incombe en effet au ministre de l ' équipement . ll s' em-
ploiera néanmoins à susciter les réflexions nécessaires à sa mise
en œuvre . Dans un premier temps des contacts ont été pris pour
lancer des études d'évaluation de l'impact et de la fiabilité de
cette mesure, compte tenu des autres sources de bruit (moteur,
hélice) des appareils . En outre, le ministère est bien conscient des
nuisances subies par les riverains des cheminements hélicoptères
existant en région parisienne . L ' attention du ministère de l'équi-
pement, responsable de la réglementation de cette activité, a été
attirée à plusieurs reprises sur le problème . Celui-ci a chargé
l'inspection générale de l 'aviation civile d'une mission de
réflexion sur ce thème . Le ministère de l'environnement a
demandé à être associé à ces travaux pour que les intérêts légi-
times des populations eun olées soient bien prises en compte.

me_ se__

Environnement (sites naturels : Champagne-Ardenne)

45590 . 15 juillet 1991 - M . Bruno Bourg-Broc expose à
M. le ministre de l'environnement le problème. auquel se trouve
confronté le conservatoire du patrimoine naturel de Champagne-
Ardenne . En effet, le 27 mai dernier, le conservatoire du patri-
moine naturel de Champagne-Ardenne signait officiellement avec
le préfet de la région Champagne-Ardenne et le commandant de
la force aérienne tactique et de la Ire région aérienne une
convention pour la sauvegarde des qualités biologiques excep-
tionnelles des 280 hectare.: que constituent l 'ancien aérodrome
militaire de Marigny-le-Grand. Or, M . le préfet de la région vient
de confirmer que le rassemblement annuel européen de l'associa-
tion Vie et lumière, mission évangélique des Tziganes, aura lieu
sur le site de Marigny-le-Grand du 10 au 30 août 1991, ce qui
représentera 20 000 personnes, 3 500 caravanes et un chapiteau
de 14 000 places . Cette manifestation est en complète contradic-
tion avec les termes de la convention qui a pour objet la sauve-
garde de ce périmètre . Aussi il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour mettre
un terme à cette incohérence qui prévoit d'un côté la protection
d'un milieu naturel et de l'autre autorise sur ce même site le
rassemblement d'une population équivalente à celle d'une ville
moyenne, alors qu'un autre terrain militaire situé au sud-ouest de
Metz (à Chamblay) a été proposé et a déjà servi à de tels regrou-
pements.

Réponse. - Le rassemblement annuel de l'association Vie et
lumière sur le site de Marigny-le-Grand (Marne) dont l'impact
écologique préoccupe l'honorable parlementaire a fait l'objet
d'une grande attention de la part des ministères concernés. Les
autorités locales ont d'ailleurs pris en charge l'ensemble des pros
bletties posés par une manifestation de cette ampleur . Le préfet
de la région Champagne-Ardenne a fait savoir qu'il avait pris
toutes les dispositions nécessaires pour limiter au maximum les
conséquences que ce rassemblement serait susceptible d'exercer
sur l'environnement, à la fois en ce qui concerne la zone précise
où se déroulera la manifestation, et la gestion des flux de déchets
et d'eaux usées qu'elle générera. En outre, la coexistence, sur le
site, d'un chantier international de jeunes, et de ce rassemble-
ment, n'a pas été jugé possible . Enfin, il a été demandé au préfet
de région d'être particulièrement vigilant s'agissant de rendre
compatibles l'exercice d'une liberté publique fondamentale et les
impératifs de protection de la nature .

ÉG.UIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Circulat,on routière (réglementation et sécurité)

34478 . - 15 octobre 1990. M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer si l'aménagement des ralentisseurs sur les routes
départementales est autorisé dans la traversée des communes.
Dans l'affirmative, il souhaiterait connaître les responsabilités qui
seraient engagées en cas d'accident.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

35326 . - S novembre 1990. -- M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer de bien vouloir lui préciser s'il existe
une réglementation particulière aux ralentisseurs de vitesse (ou
"dos d'âne" ou "gendarmes couchés") disposés transversalement
sur la chaussée . En outre, il souhaiterait savoir si la responsabi-
lité de la commune peut être vetenue en cas d'accident provoqué
par la présence d'un tel dispositif sur une vcie communale.

Réponse. - Les ralentisseurs de type «dos d ' âne» sont des
équipements de la route très contraignants, dont l'implantation
doit faire l'objet d'une étude préalable détaillée, après avoir
vérifié qu'il n'y a pas d'autres aménagements possibles pour rem-
plir la même fonction . A la suite d'expérimentations, les services
du ministère de l'urbanisme, du logement et des transports ont
diffusé un guide technique précisant les conditions techniques
d'aménagement et les domaines d'utilisation de ces dispositifs sur
le réseau routier national (circulaire n° 85-191 SR/R2 du 6 mai
1985 et son annexe) . Ces directives qui ont valeur réglementaire
sur le réseau national, ne peuvent que constituer un recueil de
recommandations pour les autres réseaux. Par contre, la jurispru-
dence des tribunaux administratifs montrent qu ' elles servent de
référence en cas de litiges nu d'accidents . La décision d ' implanter
ce type d ' équipement et son entretien relèvent du gestionnaire de
la voirie . Par voie de conséquence, toute pose sur routes départe-
mentales ou sur voies communales est soumise à l 'accord préa-
lable du président du conseil général pour les premières et du
maire pour les secondes . En cas de contentieux avec les usagers,
la responsabilité du gestionnaire de la voirie peut être mise en
cause.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

18426 . - 9 octobre 1989 . -- M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation particulièrement injuste que
connaissent les familles de personnes âgées qui font, soit par
manque de place en résidences médicalisées, soit tout simplement
par caractère affectif, l'effort de permettre à leurs parents de ter-
miner leur vie dans leur cadre habituel, tout en respectant la
législation . En effet, s' il est exact que pension de retraite ou toute
autre allocation compensatrice permettent de pallier les salaires
versés aux aides-soignantes à domicile ou autres, il n'en demeure
pas moins que les sommes précitées restent largement inférieures
aux dépenses occasionnées . Par ailleurs, lors du décès de la per-
sonne âgée, les textes régissant la convention collective des
employés de maison stipulent (art. 10, 1 l et 35) qu'il s ' apparente
à un licenciement et obligent l'héritier à régler l'indemnité prévue
par les textes . II ne saurait, certes, être question de remettre en
cause les droits de l'employé de maison . 1! lui demande, en
conséquence, ce qu ' il entend faire pour remédier à cette situation
pénalisante Question rranerlise à M. le secrétaire . d 'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - Il convient de rappeler que, si le grand âge ne
signifie pas automatiquement l'entrée dans la dépendance, il n'en
demeure pas moins de risques de perte d'autonomie s'accroissent
avec le vieillissement . Notre pays doit donc adapter son système
de santé et de protection sociale à la dépendance des personnes
âgées . Dans ce but, une commission réunie auprès di' commissa-
riat général au Pian a été chargée de proposer les réformes à
apporter au dispositif actuel . Sur la base des conclusions de cette
commission, le Gouvernement proposera au Parlement les
mesures nécessaires . Par ailleurs, dans le but de favoriser le
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maintien des personnes âgées dans leur cadre de vie habituel,
l ' accroissement du volume d'heures d'aide ménagère pris en
charge par le régime général de la caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés se poursuit en 1991 puisqu'il
progresse de 4 p. 100 alors que l'évolution démographique des
plus de 75 ans est tendanciellement à la baisse . Enfin, la circu-
laire ministérielle du 22 janvier 1991 a défini les conditions de
mise en place du programme pluri-annuel de création de places
de services de soins infirmiers à domicile, de sections de cure
médicale et de longs séjours dans des établissements et services
pour personnes âgées .

contre, responsable de la médicalisation des établissements, l'Etat
poursuit et intensifie sa politique en ce domaine. C'est ainsi que
seront créés en trois ans, 45 000 places médicalisées supplémen-
taires dans les établissements et les services pour personnes
âgées, pour un coût de 1,5 milliard à la charge de l'assurance
maladie . Cet effort considérable devrait permettre aux établisse-
ments dont la capacité d'accueil est globalement suffisante, de
s'adapter aux besoins de résidents de plus en plus âgés et dépen-
dants pour éviter ainsi les déracinements de fin de vie.

Personnes âgées (soins et maintien ri domicile)

Adoption (réglementation)

27788 . - 30 avril 1990. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les inquiétudes de nombreuses familles candi-
dates à l'adoption. En effet, accepter un enfant avec la crainte
qu'il soit atteint du sida : ce choix difficile se pose aujourd'hui
pour ces familles . Les associations et organismes publics qui s'oc-
cupent de l'adoption ne détectent pas systématiquement la séro-
positivité chez les enfants . Or rien ne sert de prendre les parents
au dépourvu . Certaines familles sont prêtes à adopter des enfants
atteints par cette maladie mais en connaissance de cause . En
conséquence, i ; lui demande s ' il ne lui parait pas souhaitable de
rendre systématique le dépistage du sida pour les enfants adop-
tables afin que ne puissent se renouveler les cas où les parents
rendent un enfant à la D .A .S.S . parce qu'ils ont découvert fortui-
tement que celui-ci était porteur du virus du sida . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées -
et aux rapatriés.

Réponse . - En ce qui concerne les enfants admis comme
pupilles de l'Etat qui doivent faire l'objet d'un projet d'adoption
conformément à l'article 63 du code de la famille et de l'aide
sociale, il est indiqué depuis 1986-1987, par voie de formations et
par lettre ministérielle que lors du bilan médical, le dépistage du
SIDA ne se justifie que si des éléments permettent de penser que
la mère appartient à un groupe exposé ou en l'absence totale
d'information . Aux termes de l'alinéa 3 de l'article 19 du décret
n° 85-937 du 23 août 1985 relatif au conseil de famille des
pupilles de l'Etat, il est obligatoire que les résultats des examens
médicaux soient communiqués aux future adoptants avant la date
du placement en vue d'adoption ou la date à laquelle le pupille
est confié aux futurs adoptants.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

28185. - 7 mai 1990. - M. Michel Destot attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'insuffisance des établissements d'accueil pour les
personnes âgées . En effet, il arrive souvent que la personne âgée,
désireuse de trouver une place, soit mise sur une liste d'attente,
avec des délais parfois fort longs, jusqu'à ce qu'elle obtienne une
réponse positive . Or, cela devient dramatique lorsque le place-
ment répond à une situation d 'urgence . 11 en est ainsi après une
maladie ou une hospitalisation par exemple . L'état du malade ne
justifie pas le maintien à l'hôpital mais il est souvent trop
mauvais pour que la famille le prenne en charge . En l'absence de
disponibilités dans un établissement approprié, c'est souvent l'hô-
pital qui doit pallier ce manque, avec les conséquences que l'on
peut imaginer sur les finances de la sécurité sociale . Il lui
demande donc s'il est prévu des mesures pour intensifier les pro-
grammes de construction de résidences pour personnes âgées,
compte tenu de l'évolution démographique et d'une demande qui
ne peut qu 'augmenter . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Depuis les lois de décentralisation, l'autorisation de
créer des établissements pour personnes âgées relève de la déci-
sion du président du conseil général, ou d'une autorisation
conjointe du préfet et du président du conseil général, lorsqu'il
s'agit d'établissements comportant une sectes ., de cure médicale.
Le financement de la construction de cet établissement incombe
aux collectivités locales ou aux établissements publics auxquels
ils appartiennent . De ce fait, mis à part les moyens importants
affectés par l'Etat à la transformation des hospices dans le cadre
des contrats de ',tan Etat-région, le ministère des affaires sociales
et de l'intégration ne dispose que d'un crédit très limité sur l'ar-
ticle 40 du chapitre 66-20 pour participer au financement de la
construction des maisons de retraite et des logements-foyers . Par

28499. - 14 mai 1990. - M. Fabien Thiémé attire l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la nécessité de reconnaître le risque dépendance.
Aujourd'hui : 510 000 personnes sont prises en charge au titre de
l'aide ménagère ; 34 000 places de services de soins sont ouvertes.
Demain : 600 000 personnes auront besoin d'une aide à domicile
plusieurs fois par jour ; C00 000 personnes auront besoin d'une
aide à domicile plusieurs fois par semaine ; 500 000 personnes
auront besoin d'une aide à domicile occasionnelle . Ces données
placent notre pays face à un grave et inéluctable problème de
société . Il considère que les personnes âgées ont des droits au
regard de ce qu'elles ont apporté au pays . Or aujourd'hui, un
quart seulement de ceux qui en ont besoin bénéficient d'une aide
à domicile souvent insuffisante par rapport à lerr degré de
dépendance . Peu de personnes ont des ressources suffisantes
pour suporter le coût d'une garde à domicile voire d'un héberge-
ment du type long séjour. Le nombre de places ouvert dans les
services de soins infirmiers à domicile ne permet qu'à 2 p . 100
des intéressés d'y avoir recours . Face à ces insuffisances, notre
pays ne doit-il pas reconnaître, dans le cadre de la solidarité
nationale, le risque de dépendance ? Il lui demande s'il entend
agir dans ce sens et lui indique qu'il soutient pleinement les
revendications des fédérations et unions nationales d'aide à
domicile, et les organisations nationales de retraités . - Question
transmise à M. le secrétaire d 'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Réponse. - Il convient de rappeler que, si le grand âge ne
signifie pas automatiquement l'entrée dans la dépendance, il n'en
demeure pas moins que les risques de perte d'autonomie s'ac-
croissent avec le vieillissement . Notre pays doit donc adapter son
système de santé et de protection sociale à la dépendance des
personnes âgées . Dans ce but, une commission réunie auprès du
commissariat général au Plan a été chargée de proposer les
réformes à apporter au dispositif actuel . Sur la base des conclu-
sions de cette commission, le Gouvernement proposera au Parle-
ment les mesures nécessaires . Par ailleurs, dans le but de favo-
riser le maintien des personnes âgées dans leur cadre de vie
habituel, l'accroissement du volume d'heures d'aide ménagère
pris en charge par le régime général de la Caisse nationale d'as-
surance vieillesse des travailleurs salariés se poursuit en 1991
puisqu'il progresse de 4 p . 100 alors que l'évolution démogra-
phique des plus de soixante-quinze ans est tendanciellement à la
baisse . Enfin, la circulaire ministérielle du 22 janvier 1991 a
défini les conditions de mise en place du programme pluri-
annuel de création de places de services de soins infirmiers à
domicile, de sections de rire médicale et de longs séjours dans
les établissements et services pour personnes âgées.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

28532 . - 14 mai 1990 . - M. Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la reconnaissance du risque dépendance
des personnes âgées et sur les modalités financières qui seront
entérinées en faveur de ces personnes . En effet, pour que cette
reconnaissance soit effective, la formule de l'allocation compen-
satrice versée aux intéressés ne paraît pas, de prime abord,
idéale : ceci pour deux misons . De notoriété publique, les per-
sonnes âgées n'ont plus d'elles mêmes un grand souci et ne per-
çoivent plus toujours à juste titre les solutions adéquates ; elles
auront tendance à se montrer généreuses envers leur famille ou
des tiers parfois à leur propre détriment . Cette solution risque,
par ailleurs, d'étrangler les structures sociales actuellement en
place au titre de l'aide ménagère et qui ont pourtant d'énormes
besoins de déploiement dans la mesure où 34 000 places en ser-
vices de soins à domicile sont actuellement ouvertes alors que ces
études préparatoires du IXC Plan fixaient le niveau à quelque
380 000 places . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
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l ' informer, d'une part, de l 'avancement des travaux â ce sujet et,
d 'autre part, de l ' avancement des travaux â ce sujet et, d ' autre
part, s ' il ne serait pas plus judicieux que les structures sociales
reçoivent l'argent et le gère pour le bien des personnes
âgées . - Question transmise d M. le secrétaire d'Etat à ia famille,
aux pemonces âgées et aux rapatriés.

Réponse . - Il convient de rappeler que, si le grand âge ne
signifie pas automatiquement l ' entrée dans la dépendance, il n 'en
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.^ nas moins que les risques de perte d'autonomie s ' ac-
f rç' -rn . avc, le vieillissement . Notre pays doit donc adapter son
t-a : i de Oc santé et de protection sociale à la dépendance des
personne, âgées . Dans ce but, une commission réunie auprès du
commissariat général au Plan a été chargée de proposer les
réformes à apporter au dispositif actuel . Sur la base des conclu-
sions de cette commission, le Gouvernement proposera au Parle-
ment les mesures nécessaires . Par ailleurs, dans le but de favo-
riser le maintien des personnes âgées dans leur cadre de vie
habituel, l'accroissement du volume d'heures d'aide ménagère
pris en charge par le régime général de la caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés se poursuit en 19 ,91 puis-
qu'il progresse de 4 p . 100 alors que l'évolution démographique
des plus de soixante-quinze ans est tendanciellement à la baisse.
Enfin, la circulaire ministérielle du 22 janvier 1991 a défini les
conditions de mise en place du programme pluri-annuel de créa-
tion de places de services de soins Infirmiers d domicile, de sec-
tions de cure médicale et de longs séjours dans des établisse-
ments et services pour personnes âgées.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

28569 . - 14 mai 1990 . - M. Hubert Falco appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de ls santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la nécessité d'engager une réflexion et de prendre des
mesures pour la mise en place d'une politique d'aide aux per-
sonnes âgées dépendantes . Notre pays compte aujourd'hui
10 millions de personnes de plus de soixante ans dont 850 000
ont plus de quatre-vingt-cinq ans . Les projections démogra-
phiques établies par l'I .N.S.E .E révèlent que d'ici â dix ans, ces
deux populations progresseront de 2 millions de personnes, aug-
mentant lourdement le nombre de personnes âgées dépendantes.
A ce jour, l'aide ménagère ne permet pas de répondre aux
besoins des personnes lourdement dépendantes et les effectifs
d'auxiliaires de vie demeurent bien trop réduits . Le système
actuel conduit à l'instauration d'une prestation â deux altesses.
Les personnels â faible revenu peuvent bénéficier d'une presta-
tion contrôlée, mais très limitée, faute de moyens . Quant aux per-
sonnes pouvant autofinancer l'aide qui leur est nécessaire, des
organismes proposent des prestations sans garantie ni contrôle de
qualité. Compte tenu de l'importance et de l'ampleur du pro-
blème de la dépendance, il lui demande de lui préciser les inten-
tions du gouvernement en ce domaine.

Personnes dgdes (soins et maintien à domicile)

28571 . - 14 mai 1990. - M . Georges Colombier appelle t at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et da la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la nécessité de reconnaître en France,
aujourd'hui, comme risque, dans le cadre de la solidarité natio-
nale, la dépendance . Il souhaiterait connaître les moyens qu'il
compte mettre en oeuvre afin d'aboutir â cette reeennaissance.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

30150 . - 18 juin 1990. - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la gravité des problèmes des personnes
âgées dépendantes . Il lui rappelle que le nombre de celles-ci,
déjà élevé (10 millions de personnes âgées ont aujourd'hui plus
de soixante ans, 850 000 plus de quatre-vingt-cinq ans), est, selon
les projections établies par l'I.N.S .E .E. appelé à s'accroître de
manière importante d'ici à l'an 2000 (de 2 millions de personnes).
Il lui fait remarquer que les techniques et structures de prise en
charge existantes sont et seront plus encore incapables de couvrir
l'ensemble des besoins, qu ' il s'agisse de l'aide ménagère à domi-
cile, des services de soins à domicile ou de l'exonération des
charges sociales consentie aux personnes âgées employant à titre

privé du personnel à domicile . Il lui indique que nombreux sont
aujourd'hui ceux qui préconisent, dans ces conditions, la recon-
naissance au sein de notre système de protection sociale d 'un
nouveau risque, celui de la « dépendance » . Il lui demande quel
est son sentiment sur ce point et s'il est possible d'évaluer le coût
global qu ' aurait pour ia collectivité nationale !adoption d ' une
telle mesure . - Question trama:Lm à M. le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

31399 . - 9 juillet 1990 . - M . Robert Cazalet attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre 'le la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur l 'urgence de mettre en place une politique d ' aide aux
personnes âgées dépendantes . Dix millions de personnes de plus
de soixante ans dont 850 000 de plus de quatre-vingt-cinq ans
alors que les projections démographiques montrent qu'en dix ans
ces deux groupes augmenteront de deux millions de personnes, le
problème des personnes âgées dépendantes ne fera que croître
avec leur nombre. Aides ménagères ou auxiliaires de vie ne per-.
mettent pas à ce jour de répondre de manière satisfaisante à ce
besoin . il lui demande de bien vouloir lui faire connaître de
quelle manière il envisage de mener la réflexion pour l ' élabora-
tion d'une table politique.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

32837. - 20 août 1990. - Mme Marie-Noëlle Lienemann
interroge M . le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur les dispositions qu'il compte prendre pour
reconnaitre le risque de dépendance, sujet qui préoccupe les
retraités au plus haut point.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

32838. - 20 août 1990. - M. Paul Dhaille attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la nécessaire intégration du concept « croissance du
risque dépendance » à propos des personnes âgées dans la poli-
tique sociale du Gouvernement. Aujourd'hui, 510000 personnes
âgées sont prises en charge au titre de l'aide ménagère i' domi-
cile . Actuellement, 34 000 places en service de soins à domicile
sont ouvertes, alors que les études préparatoires au ;X e Plan
fixaient le niveau des besoins â 380 000 places . Ce manque de
moyens prévisibles aura des répercussions importantes sur la qua-
lité du service apporté aux personnes âgées dans la prochaine
décennie, où l ' on peut prévoir que 600000 personnes lourdement
dépendantes auront besoin d'une aide pluriquotidierme . A cela
s'ajoutera la difficulté d'apporter l'aide â domicile dans les zones
rurales en déclin démographique . Il demande quelles mesures il
compte prendre pour que le risque dépendance du public précité
soit mieux pris en compte à l ' avenir dans notre système de pro-
tection sociale.

Personnes dg-des (soins et maintien à domicile)

33600. - 17 septembre 1990 . - M . Philippe Vasseur rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, que la population de la France comptera, en l'an 2000,
quatre millions de personnes de plus de soixante-quinze ans.
Sachant qu'à cet âge une personne sur deux éprouve des diffi-
cultés à faire face seule aux nécessités de ta vie quotidienne, il
lui demande quelles mesures il entend prendre afin de : a) ratio-
naliser les modes de prise en charge de l'aide à domicile, afin
que l'objectif de maintien à domicile qui figure encore dans les
priorités du X e Plan sorte de la catégorie des « voeux pieux » ;
b) mettre en oeuvre unes assurance destinée à couvrir le nsque de
dépendance comme l'ont fait la plupart de nos partenaires euro-
péens .
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Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

34395 . - 15 octobre 1990. - M. Jean Rigal appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la nécessité de compléter notre système de
protection sociale en prenant en charge le risque dépendance. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'elle
compte prendre afin de répondre à la demande légitime des orga-
nisations représentatives de retraités et des associations gérant
des services de soins à domicile.

Réponse . - Le Gouvernement est particulièrement attentif à la
situation des personnes âgées dépendantes, don, le nombre est en
accroissement du fait du vieillissement progressif de la popula-
tion, même si son augmentation est sans doute moindre que celle
du vieillissement. Aussi, dans le cadre des mesures récemment
adoptées en faveur des personnes figées dépendantes, une com-
mission réunie auprès du commissariat général au Plan a-t-elle
été chargée de proposer les réformes à apporter au dispositif
actuel dans le souci de satisfaire, dans de bonnes conditions, les
besoins mal couverts, de maîtriser l'évolution des dépenses et
d'inciter à une utilisation optimale des ressources de toutes
natures, y compris celles que peuvent fournir les solidarités fami-
liales ou de voisinage . Sur la base des conclusions de cette com-
mission qui seront remises au Gouvernement courant septembre
ainsi que sur celle des résultats de la mission d'information par-
lementaire que l'Assemblée nationale a constituée, et qui a pré-
senté fin juin son rapport, le Gouvernement proposera au Parle-
ment les mesures à la fois nécessaires et possibles . Enfin, la
circulaire ministérielle du 22 janvier 1991 a défini les conditions
de mise en place du programme pluriannuel de création de
places des services de soins infirmiers à domicile, de sections de
cure médicale et de longs séjours dans les établissements et ser
vices pour personnes âgées, qui permettra également d'accompa-
gner la mise en place de nouveaux contrats d'objectifs dont
l'objet portera sur la création de services de soins infirmiers à
domicile et le renforcement en personnel soignant des établisse-
ments. L'ensemble de ces mesures va dans le sens des préoccupa-
tions exprimées par l'honorable parlementaire.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

34968. - 29 octobre 1990. - M. Jean-Louis Debré attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État i la famille et aux per-
sonnes âgées sur les problèmes qui se posent pour le maintien à
domicile des personnes âgées. Chaque année, l'augmentation du
nombre des personnes âgées dépendantes dont le maintien à
domicile nécessite les services d'une aide ménagère est de
8 p. 100 . Ce maintien à domicile doit faire partie des priorités de
la politique sociale de la France mais, faute de moyens finan-
ciers, un grand nombre de services vont devoir, dans les mois qui
viennent, réduire, voire arrêter, leurs activités . Quelles disposi-
tions le Gouvernement entend-il prendre pour préserver ce ser-
vice de maintien à domicile dent le coût est bien inférieur à celui
d'une hospitalisation ?

Réponse. . . Le Gouvernement entend poursuivie les efforts
entrepris pour favoriser le maintien à domicile des personnes
âgées, et notamment l'aide ménagère qui en constitue un élément
essentiel. La caisse nationale d'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés en est le principal financeur, avec l'aide sociale.
L'aide ménagère poursuivra en 1991 la progression amorcée
depuis quelques années, grâce à une augmentation de 4 p . 100
des heures d'aide ménagère financées au titre du Fonds national
d'action sanitaire et sociale de la C .N .A.V.T.S . Le taux de partici-
pation de cet organisme au financement de l'aide ménagère pro-
gressera de 4,31 p. 100 . De plus, si le conseil d'administration de
la caisse nationale d'assurance vieillesse y est favorable, un plan
triennal de ses dépenses d'action sanitaire et sociale pourrait être
mis en place à partir de 1992, ceci permettant une amélioration
des conditions de financement de cette prestation, dans une
perspective raisonnable d'équilibre financier . Ce développement
quantitatif de l'aide ménagère s'accompagne d'une amélioration
significative du statut du personnel . Une protection complémen-
taire a été instituée, et à compter du l er juillet 1991, un salaire de
base conventionnel supérieur au S .M .I .C . et une nouvelle grille
de rémunération ont été mis en place. Par ailleurs, une ,grille de
salaire spécifique a été créée à compter du l et avril pour les aides
ménagères titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions d'aide
à domicile (C .A.F.A .D .) . Les services de soins infirmiers à domi-
cile, également déterminants pour le maintien à domicile des per-
sonnes âgées, connaîtront, eux aussi, une progression quantitative
et qualitative . De 1991 à 1993, 45 000 places médicalisées seront
créées, en établissement d'hébergement mais aussi dans les sel.

vices à domicile. Elles représentent un coût de 1,5 milliard de
francs, à la charge de l'assurance maladie . La revalorisation du
forfait soins infirmiers à domicile intervenue au titre de
l'année 1991 (+ 6,2 p . 100) permettra un renforcement de
l'équipe soignante . L'ensemble de ces évolutions atteste de la
volonté du Gouvernement d'assurer un maintien à domicile de
qualité s'appuyant sur une professionnalisation reconnue des
intervenants de l'aide à domicile.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

35355. - 5 novembre 1990. - M. Xavier Deniau appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la nécessité de rationnaliser la distribution des pres-
tations d'aide ménagère à domicile pour les personnes âgées. Il
n'est ni normal, ni juste qu'il existe deux systèmes d'allocations :
celles versées par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés et celles attribuées par l'aide sociale (cette
dernière étant le principal financeur de l'aide ménagère) . En
effet, les ressortissants du régime général d'assurances vieillesse
sont lésés par ce système qui privilégie les bénéficiaires de l'aide
sociale. Ceux-ci ont droit à l'aide ménagère, à la différence des
personnes âgées dont les ressources dépassent le plafond, qui res-
tent soumises aux conditions fixées par les caisses de retraite et
donc aux disponibilités des fonds d'action sanitaire et sociale . Il
lui cite à cet égard le cas d'une personne âgée de Châteaurenard
(Loiret) victime de ce système . Celle-ci avait obtenu un accord
annuel de 360 heures pour la période du l er avril 1990 au
30 mars 1991, mais elle n'a pu faire valoir ses droits car l'associa-
tion d'aide ménagère avait au 30 juin 1990 dépassé sa dotation
de 61 p . 100, cette association délivrant la prestation d'aide
ménagère à des retraités du régime général âgés dans 30 p . 100
des cas de moins de soixante-quinze ans . Il lui demande les
mesures qu'il envisage afin de supprimer les inégalités résultant
de la situation actuelle en matière d'attribution des aides ména-
gères à domicile.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

36420. - 3 décembre 1990. - Mme Martine Dangreilh attire
l'attention de Mme le secrétaire d'État auprès da miaistre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur l'inadaptation du système de maintien à domicile
des personnes âgées dépendantes . En effet, le maintien à domi-
cile correspond au désir exprimé d'au moins 80 p . 100 des per-
sonnes âgées qui veulent vivre et mourir chez elles dans des
conditions optimales et dans la dignité . Or, 'c pivot du maintien
à domicile c'est l'aide ménagère et le système actuel n'est pas
satisfaisant . Les heures d'aides ménagères sont attribuées non pas
en fonction du niveau de dépendance et d'isolement du deman-
deur, mais en fonction des ressources de la caisse de retraite à
laquelle il est affilié ou des possibilités en matière sociale du
conseil général de son département de résidence . En moyenne,
l'attribution d'heures d'aides ménagères est de neuf heures par
mois, soit une heure tous les trois jours . Cette situation de
pénurie rie peut plus durer car le maintien à domicile des per-
sonnes âgées est en danger, en décalage de plus en plus grand
par rapport aux besoins exprimés . Seule une refonte globale du
système peut lui redonner un avenir . Elle lui demande donc s'il
compte prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées, le Gou-
vernement entend poursuivre les efforts entrepris pour favoriser
le maintien à domicile, et notamment l'aide ménagère qui en
constitue un élément essentiel . Après la très forte progression de
la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est le
principal financeur, avec l'aide sociale, a préservé en 1990 le
financement d'un maintien du volume global d'activité d'aide
ménagère . Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les lois
de décentralisation, en opérant un transfert des compétences
d'aide sociale en faveur des départements, n'ont pas eu pour
effet de modifier les conditions d'admission aux différentes
formes d'aide sociale et notamment à l'aide ménagère . La plus
grande rigueur des commissions d'admission à l'aide sociale,
signalée par l'honorable parlementaire, dans l'attribution de
j'aide ménagère au titre de l'aide sociale aux personnes âgées, ne.
constitue pas un phénomène nouveau . Celle-ci découle, en effet,
directement de différences qui existent dans les conditions d'attri-
bution entre le régime légal et l'aide sociale et les règles fixées
pour l'octroi de l'alloc,ation supp:émentaire du fonds national de
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solidarité : alors que ces deux prestations obéissenn ers effet, au
même plafond de ressources, le mode de calcul des revenus
déterminant l'octroi de l'aide ménagère au titre de l'aide sociale
d'une part et de l'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité n'est pas identique. C'est ainsi que l'aide sociale prend
en compte, en application des textes en vigueur et en parti-entier
de l'article 159 du code de la famille et de l'aide sociale et des
articles 3 et 6 du décret N) 54 .1128 du 15 novembre 1954 : le
plafond individuel des ressources prévu pour l'octroi de l'alloca-
tion aux vieux travailleurs salariés ; les revenus de toute nature
de la personne qui sollicite l'aide sociale à l'exception des presta-
tions familiales de l'aide à l'enfance et à la famille . Ces diffé-
rences dans le mode de calcul des revenus à comparer au pla-
fond de revenu expliquent que les conditions d'admission à
l'aide ménagère au titre de l'aide sociale apparaissent plus rigou-
reuses et que cette aide puisse être refusée, dans le strict respect
des textes, à une personne âgée qui bénéficie par ailleurs de l'al-
location supplémentaire du Fonds national de solidarité . Dans ce
dernier cas, en effet, certaines prestations sociales ou indemnités
ont été neutralisées par voie de circulaire du mode de calcul
pour l'octroi de cet avantage non contributif de vieillesse . L'at-
tention de l'honorable parlementaire est toutefois appelée sur les
dispositions prévues à l'article 34 de la loi n é 83-663 du 22 juillet
1983 qui prévoient que le Conseil général peut, dans le cadre du
règlement départemental d'aide sociale, décider de dispositions
plus favorables que celles prévues par les textes législatifs et
réglementaires en vigueur pour l'admission à l'aide sociale . Cer-
tains conseils généraux ont, ainsi, pris d'ores et déjà des mesures
allant dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire . Il n'en
demeure pas moins que l'on constate la baisse tendancielle des
dépenses d'aide ménagère au titre de l'aide sociale prises globale-
ment, baisse qu'il convient de rapprocher de l'effort significatif
réalisé par le .régime général en 1991 . En effet, celui-ci a aug-
menté son volume horaire d'intervention de 4 p. 100, soit plus
que l'évolution prévisible du nombre des personnes âgées de plus
de soixante-quinze ans. L' ministre ne manque donc pas d'en
faire part, chaque fois que l'occasion lui en est offerte, aux res-
ponsables départementaux afin que ceux-ci prennent conscience
des effets sociaux de cette évolution et puissent y porter remède
en prenant des dispositions plus favorables que celles prévues
par les textes.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

35805. - 12 novembre 1990. - M. Xavier Deniau appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la nécessité de 'réformer le système de l'aide
ménagère à domicile pour les personnes âgées . Il apparaît que ce
système est obsolète, injuste et inégalitaire . En effet, la France,
contrairement à d'autres pays européens, n'a inscrit ni dans son
système de prctection sociale ni dans sa Constitution le risque de
dépendatece. ïl serait bon de combler ce retard . En outre, il serait
urgent, au regard des évolutions démographiques et des inégalités
liées aux revenus personnels et à la situation géographique des
personnes âgées de rationaliser la distribution des prestations
d'aide ménagère : leur attribution doit se faire en fonction du
besoin du demandeur et non pas en fonction des moyens finan-
ciers des caisses de retraite ; leur financement doit être aussi
amélioré : les associations de soins et services à domicile doivent
être financées par la procédure du budget annuel et prévisionnel
et au titre de la solidarité nationale, pour leur éviter d'être en
situation de déficit permanent. Il lui demande les mesures qu'il
envisage de prendre en ce sens.

Réponse. - Le Gouvernement, attentif à la situation des per-
sonnes âgées, a récemment décidé d'adapter notre système de
prise en charge de la dépendance des personnes âgées . Dans ce
but, une commission, réunie auprès du commissariat général au
plan a été chargée de proposer les réformes à apporter au dispo-
sitif actuel . Sur la base de ces travaux, dont les conclusions
seront remises au Gouvernement très prochainement, celui-ci pro-
posera au Parlement les mesures nécessaires en ce domaine . Par
ailleurs, le Gouvernement entend poursuivre les efforts entrepris
pour favoriser, selon le voeu de la majorité d'entre elles, le main-
tien à domicile des personnes âgées, et notamment l'aide ménu-
gére qui en constitue un élément essentiel . Après la très forte
progression de la prestation d'aide ménagère dans son ensemble,
la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés,
qui en est le principal financeur, a poursuivi depuis 1989 le
financement du volume global d'activité d'aide ménagère . L'ac-
croissement du volume d'heures d'aide ménagère pris en charge
par le régime général se poursuit puisqu'il progresse de 4 p . 100,
alors que l'évolution démographique des plus de soixante-
quinze ans est tendanciellement à la baisse . Une amélioration des
conditions de financement de cette prestation est actuellement
recherchée sous la forme, notamment, d'une progression annuelle
des dotations d'heures dans un contrat pluri-annuel permettant

de lier cette progression à l'augmentation de la population âgée
de soixante-quinze ans et plus dans une perspective raisonnable
d ' équilibre financier.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

35992. - 26 novembre 1990. - M. Jean-François Mancel
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur les voeux relatifs aux établissements et aux ser-
vices destinés aux personnes âgées émis par la fédération des éta-
blissements hospitaliers et d'assistance privés lors de sa dernière
assemblée générale. Cette fédération estime nécessaire que soient
réalisés : l e chaque année un plan ambitieux de création de lits
et de places dans les sections de cure médicale et les services de
soins à domicile, à hauteur de 12 000 lits en sections de cure
médicale et de 5 000 places de services de soins à domicile ;
2. la création d'une deuxième tarification correspondant à la réa-
lité des prestations ; 3 . la reconnaissance du statut de l'infirmière
coordinatrice ; 4. l'agrément d'un avenant étendant aux services
de soins à domicile pour personnes âgées le bénéfice de l'indem-
nité de sujétion spéciale ; 5 . des niveaux des forfaits permettant
aux établissements de maintenir dans les meilleures conditions
possibles les personnes âgées jusqu 'au terme de leur vie, forfaits
dont soient exclues les dépenses dont les responsables des éta-
blissements n'ont pas la maîtrise. Il lui demande de bien vouloir
lui faire part de son avis sur les problèmes évoqués et de lui
indiquer les mesures qu'il entend prendre afin de donner satisfac-
tion aux requêtes de la fédération des établissements hospitaliers
et d'assistance privés . - Question traumire à M. le secrétaire d'Etat
à la famille, air personnes âgées et air rapatriés

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

39355 . - 18 février 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de Mine le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur le problème de financement de l'hospitalisation
en long séjour des personnes âgées . En effet, en 1990, le Gouver-
nement a adopté des mesures en faveur des personnes âgées en
dégageant une enveloppe complémentaire de 350 millions de
francs sur les crédits de l'assurance maladie au titre de la médi-
calisation des établissements et services pour les personnes âgées,
qui s'ajoute à l'enveloppe départementale . Dans le même temps,
les plafonds de forfaits journaliers de sons ont été revalorisés, et
une réforme de la tarification des établissements pour personnes
âgées envisagée . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qui ont été ou qui vont être mises en place afin d'amé-
liorer le financement des dépenses occasionnées par l'accroisse-
ment du nombre de personnes âgées dépendantes.

Réponse. - Dans le cadre des mesures récemment adoptées par
le Gouvernement en matière de dépendance des personnes âgées,
il a été décidé d'adapter en profondeur notre système de finance-
ment de la dépendance . Dans ce but, une commission réunie
auprès du commissariat général au Plan a été chargée de pro-
poser au Gouvernement les réformes à apporter au dispositif
actuel de prise en charge de la dépendance des personnes âgées.
Il a d'ores et déjà été décidé en 1991, sans attendre la conclusion
de ces travaux, d'opérer un renforcement des personnels soi-
gnants intervenant dans les institutions pour personnes âgées qui
s'est traduit par une revalorisation des forfaits de soins, en long
séjour (4,6 p. 100) en maisons de retraite et services de soins
(6,2 p . 100) et, d'autre part, de mettre en place un plan triennal
de création de places médicalisées supplémentaires dans les éta-
blissements et services pour personnes âgées, plan qui a fait
l'objet de la circulaire ministérielle n° 91-01 du 22 janvier 1991.
Ce plan prévoit une enveloppe complémentaire de 1,5 milliard
dont l'attribution sera progressive : 400 millions de francs
en 1991, 500 millions de francs en 1992 et 600 millions de francs
en 1993 . Comme en 1990, les moyens supplémentaires attribués
en sus du redéploiement se décomposeront en deux enveloppes :
une enveloppe déconcentrée régionale destinée à financer la créa-
tion de places en services de soins infirmiers à domicile
(S .I .A.D.) et en sections de cirre médicale dans les maisons de
retraite, éventuellement les logements-foyers ou les hospices
(S .C.M .) ; une enveloppe nationale destinée à accompagner, dans
certaines régions, la transformation des hospices et la mise en
place de contrats d'objectif. C'est à chaque direction régionale
qu'il appartiendra, en collaboration avec les directions départe-
mentales : d'arrêter le programme régional sur trois ans de créa-
tion ou d'extension de places médicalisées, par redéploiement et
par utilisation de l'enveloppe supplémentaire de l'assurance
maladie ; de répartir dès à présent entre les départements, après
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concertation, le montant 1991 de l'enveloppe supplémentaire,
ainsi qu'ultérieurement les montants 1992 et 1993 qui seront
notifiés . L'enveloppe nationale permettra également d'accompa-
gner la mise en place de nouveaux contrats d'objectifs dont
l ' objet portera sur la création de services de soins infirmiers à
domicile et le renforcement en personnel soignant des établisse-
ments .

Retraites : généralités (politique à l'égard des re.raités)

36931 . - 10 décembre 1990. - M. Gérard Longuet attire de
nouveau l'attention de Mme le secrétaire d'Et ;st à la famille et
aux personnes figées concernant la représentation des retraités
dans tous les organismes qui traitent de leurs problèmes : caisses
de retraite, de maladie, comité économique et social . . . En effet,
beaucoup de retraités se regroupent dans des associations natio-
nales comme, par exemple, la Fédération générale des retraités
des chemins de fer et souhaiteraient à ce titre exercer davantage
de responsabilités . II lui demande si ce souci est partagé par le
Gouvernement et dans quelles mesures de telles participations
nécessaires à l'intégration des personnes âgées dans notre tissu
social pourraient être proposées.

Réponse . - Le Gouvernement est attaché à la ' représentation
des retraités et personnes âgées au sein des instances sociales
amenées à débattre des problèmes les concernant . C'est ainsi
qu'ont été institués le Comité national des retraités et des per-
sonnes âgées (C.N.R .P.A .) et les comités départementaux des
retraités et personnes âgées (Coderpa) (décret n° 88-160 du

1 i février 1988 modifiant le décret n° 82-697 du 4 août 1982)
destinés à assurer la participation de cette population dont l'im-
portance ira croisante, à l'élanoration et à la mise en oeuvre de
la politique les concernant . Outre leur représentation au sein
d'instances spécifiques, les retraités et personnes âgées siègent
également au sein : des comités départementaux et sociaux régio-
naux ; du conseil national de la vie associative ; des centres com-
munaux d'action sociale . Pa : ailleurs, il est précisé à l'honorable
parlementaire que les retraités sont représentés au sein des
conseils d'administration des caisses de sécurité sociale du régime
général . Cette représentation est prévue aux articles L. 215, 20,
L . ES,5, 7 ., L. 222, 5 . et L . 752, 6 . du code de la sécurité sot Tale.
Ainsi, des administrateurs représentant les retraités sont désignés
à la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
et dans les caisses régionales chargées du versement des pen-
sions . Les retraités peuvent également être représentés dans les
caisses de retraite complémentaires . Le décret ne 46-1378 du
8 juin 194u qui réglemente ces institutions comprend les retraités
parmi les « participants » . Ils prennent donc part à la vie des
institutions au même titre que les actifs . Toutefois, les caisses de
retraite complémentaire étant des organismes de droit privé, dent
les règles sont librement fixées par les partenaires sociaux, il
revient aux organisations de salariés de déterminer l'importance
de la représentation des retraités . La représentation des personnes
âgées au sein d'organismes tels que i'Unedic et l'Assedic, est
assurée par l'intermédiaire des organisations représentatives de
salariés qui siègent aux conreils d'administration de ces ins-
tances . En effet, bien souvent ces organisations possèdent une
union de retraités et par conséquent sont à même de défendre
leurs intérêts . S'il est incontestable que les retraités et personnes
âgées sont davantage partie prenante que par le passé dans le
processus décisionnel qui les concernent il n ' en demeure pas
moins que toutes les questions ne :ont pas pour autant résolues.
Le Gouvernement entend poursuivre son action visant à davan-
tage associer tee retraités et personnes âgées à la réflexion et à
l'élaboration de mesures ies concernant, en coopération avec l'en-
semble des partenaires, dans le respect de la nécessaire solidarité
entre générations, et en tenant compte de la spécificité des
diverses instances dans lesquelles se pose la question de cette
représentation.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

37822. - 14 janvier 1991 . - M. Jean-Pierre i3slduyck appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur un point du décret du 26 octobre 1976 tou-
chant au problème de l'argent de poche. II apparaît en effet
qu'un pensionnaire d'une maison de retraite qui relève de l'aide
sociale et dont la pension est donc prise en charge par la collec-
tivité est assuré de recevoir mensuellement un minimum représen-
tant 1/100 du Fonde national de solidarité annuel, soit 340 francs

mensuels à ce jour. A l'inverse, la personne qui ne bénéficie pas
de l'aide sociale et qui donc assure la totalité de sa pension peut
très bien y engloutir la totalité de ses ressources et se retrouver
avec un argent égal à 0 ou inférieur à 340 francs . Il lui demande
s'il envisage de prendre des meures pour que chaque pension-
naire ait égalité de traitement au regard de l'argent de poche.

Réponse. - L'article 142 du code de la famille et de l'aide
sociale est exclusivement protecteur à l'égard des personnes béné-
ficiaires de l'aide sociale . Cet article précise en eféet que les res-
sources des personnes âgées admises au bénéfice de l'aide sociale
sont affectées au remboursement de leurs frais de placement dans
la limite de 90 p. 100, IO p . 100 étant laissés à leur disposition à
titre d'argent de poche . Aussi, peut-il arriver ainsi que le souligne
l'honorable parlementaire qu'une personne âgée dont les frais
d'hébergement sont pris en charge par le département dispose
d'une somme d'argent de poche supérieur à celle d'un pension-
naire accueilli à titre payant, cela en raison du prix de pension
souvent élevé des maisons de retraite. C'est pour réfléchir aux
modalités actuelles de prise en charge de la dépendance des per-
sonnes âgées et aux dispositions susceptibles d'améliorer le dis-
positif actuel qu'une commission a été réunie auprès du commis-
sariat général au Plan . Cette commission doit rendre ses
conclusions très prochainement . Sur la base de ses travaux, le
Gouvernement proposera au Parlement les mesures nécessaires.
Par silicate, la loi n° 90-600 du 6 juillet '4990 a permis d 'apporter
quelques garanties quant aux prix pratiqués dans ce secteur.
Cette loi définit en effet les conditions de fixation des prix des
prestations fournies par certains établissements assurant l'héber-
gement des personnes âgées qui ne sont ni habilités à recevoir
des bénéficiaires de l'aide sociale, ni conventionnés au titre de
l'aide personnalisée au logement.

Femmes (veuves)

38206 . - 21 janvier 1991 . - M. François Patriat appelle l'at-
tertion de Mme le secrétaire d'État e la famille et aux per-
sonnes âgées sur les situations douloureuses crées par le décès,
souvent accidentel, de jeunes pères, et ce bien avant l'âge de la
retraite . Leur veuve se trouve en général privée de protection
sociale, souvent un an après le décès . Au moment où les enfants
en général en bas âge ont besoin du soutien affeetif de leur mère,
celle-ci se trouve obligée d'accepter n'importe quel travail pour
bénéficier d'une protection sociale et, si per malheur, elle n'a pas
de travail, elle perd la couverture sociale dont elle bénéficiait jus-
qu'alors. En conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures pour combler cet actuel vide juridique.

Réponse. - La protection sociale des personnes veuves et
chargées de famille est garantit par un certain nombre de dispo-
sitions . Elles bénéficient en premier lieu, en application de l'ar-
ticle L. 161-15 du code de la sécurité sociale, du maintien de leur
drcit aux prestations pendant une période de douze mois - éven-
tuellement prolongée jusqu'au troisième anniversaire du dernier
enfant à charge - à compter du décès de l'assuré dont elles
étaient l'ayant droit . Sous réserve de remplir les conditions d'iso-
lement, de charge d'enfant et de ressources attachées au verse-
ment de l'allocation de parent isolé (AP.I .), les personnes titu-
laires de l'A .P.I. bénéficient, quant A elles, d'une affiliation au
régime général d'assurance maladie avec prise en charge des coti-
sations correspondantes par !e régime des prestations familiales.
La couverture par le régime général est concomitante au bénéfice
de l'A .P.I . qui peut être servie jusqu'au troisième anniversaire du
plus jeune enfant à charge. Les personnes qui, à l'issue du délai
de maintien de droit ou après expiration du versement de
l'A .P.I ., ne relèvent d'aucun régime obligatoire d'assurance
maladie, ont la possibilité d'adhérer à l'assurance personnelle et
de solliciter, en cas d'insuffisance de leurs ressources, la prise en
charge de leur cotisation par l'aide sociale ou par leur régime de
prestations familiales si elles sont allocataires . Il convient à cet
égard de préciser que les titulaires de l'allocation de veuvage qui
ont adhéré à l'assurance personnelle voient leur cotisation prise
en charge par l'aide sociale sans que soient mises en jeu les
règles relatives à l'obligation alimentaire. L'allocation de veuvage,
dont l'objet est de permettre une insertion dans la vie profession-
nelle, est accordée au conjoint survivant satisfaisant à des condi-
tions d'âge (moins de cinquante-cinq ans), de charges familiaies
et de ressources . Enfin, la loi n° 88-16 du 5 janvier 1988 a prévu,
dans le cadre d'un statut social de la mère de famille, que ies
personnes ayants droit d'un assuré décédé ou divorcé continuent
de bénéficier sans limitation de durée pour elles-mêmes et leurs
ayants-droit, à compter de quarante-cinq ans, des prestations en
nature du dernier régime obligatoire d'assurance maladie et
maternité dont elles ont relevé, dès lors qu'elles ont ou ont eu au
moins trois enfants à leur charge . Bénéficient de ce dispositif les
personnes veuves ou divorcées qui, outre les conditions d'âge et
de nombre d'enfants à charge ou élevés, se trouvent encore en
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situation de maintien de droit consécutif au divorce ou au décès
de l'assuré. 11 n'est pas prévu, pour le moment, d'ajouter d'autres
mesures à ce dispositif.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

38912 . - 11 février 1991 . - M. Xavier Deniau appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes îgées sur l'assurance des femmes veuves âgées de
quarante-cinq ans et mères de trois enfants . La législation est, à
leur égard, trop restrictive . Il serait équitable que toute veuve
mère de trois enfants, âgée d'au moins quarante-cinq ans, puisse
bénéficier des prestations en nature de l'assurance maladie, sans
limitation de durée. Il lui demande quelles sont ses intentions
dans ce domaine.

Réponse. - La loi n° 88-16 du 5 janvier 1988 et son décret
d'application n° 88-677 du 6 mai 1988 ont prévu, dans le cadre
du statut social de la mère de famille, que les personnes ayants
droit d'un assuré décédé o'i divorcé continuent de bénéficier
pour elles-mêmes et leurs ayants droit, à compter de quarante-
cinq ans, des prestations en nature du dernier régime obligatoire
d'assurance maladie et maternité dont elles ont relevé, dès lors
qu'elles ont ou ont eu au moins trois enfants à leur charge . Béné-
ficient de ce dispositif les personnes veuves ou divorcées qui,
outre les conditions d'âge et de nombre d'enfants à charge ou
élevés, se trouvent encore en situation de maintien de droit tem-
poraire (soit une période de douze mois éventuellement pro-
longée jusqu'au troisième anniversaire du dernier enfant à
charge) à la suite du divorce ou du décès de l'assuré dont elles
étaient ayants droit . A l'inverse, les personnes qui ont épuisé la
période de maintien du droit aux prestations prévue par l'ar-
ticle L . 161-15 du code de la sécurité sociale ne sont pas visées
par les nouvelles dispositions. Cette interprétation résulte des
termes mêmes de la loi et de l'intention du législateur qui était
de maintenir un droit existant au titre d'un régime obligatoire
d'assurance maladie et non pas de conférer un droit nouveau ou
de faire revivre un droit éteint. S'agissant d'un droit gratuit qui
n'est attaché à la perception d'aucune pension ou allocation, il
n'est pas envisagé de procéder à son extension au profit des per-
sonnes qui sont déjà sorties du système d'assurance maladie . En
tout état de cause, les personnes qui ne relèvent d'aucun régime
obligatoire d'assurance maladie ont la possibilité d'adhérer à l'as-
surance personnelle et de solliciter, en cas d'insuffisance de leurs
ressources, la prise en charge de leur cotisation par l'aide sociale
ou par leur régime de prestations familiales si elles sont alloca-
taires. II convient à cet égard de préciser que les titulaires de
l'allocation de veuvage qui ont adhéré à l'assurance personnelle
voient leur cotisation prise en charge par l'aide sociale sans que
soient mises en jeu les règles relatives à l'obligation alimentaire.
L'allocation de veuvage, dont l'objet est de permettre une inser-
tion dans la vie professionnelle, est accordée au conjoint survi-
vant satisfaisant à des conditions d'âge (moins de cinquante-cinq
ans), de charges familiales et de ressources.

Projeseions sociales (aides familiales)

39323 . - 18 février 1991 . - M. Claude Galametz attire l'atten-
tion de Mine le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les graves difficultés du secteur de l'aide à
domicile en raison de l'accroissement sensible de la demande dû,
d'une part, au vieillissement de la population et, d'autre part, à
la mise en oeuvre de la politique bénéfique de maintien à domi-
cile. Il lui demande de bien vouloir l'informer des mesures qui
seront prises pour répondre à cas besoins.

Réponse. - Le Gouvernement, attentif à la situation des per-
sonnes âgées, entend poursuivre les efforts entrepris pour favo-
riser leur maintien à domicile, et notamment l'aide ménagère qui
en constitue un élément essentiel . Après la très forte progression
de la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est
le principal financeur avec l'aide sociale, a poursuivi depuis 1989
le financement d'un maintien : du volume global d'activité d'aide
ménagère. L'aide ménagère poursuivra en 1991 la progression
amorcée depuis 1988, grâce à une augmentation de 4 p . 100 des
heures d'aide ménagère ; la prestation sera, en outre, davantage
centrée sur les personnes lourdement dépendantes . De plus, si le
conseil d'administration de la caisse nationale d'assurance vieil-
lesse y est favorable, un plan triennal de ses dépenses d'action
sanitaire et sociale, ciblé sur ses bénéficiaires très âgés, pourra

être mis en place à partir de 1992, cela permettant de lier cette
progression à l 'augmentation de la population âgée de soixante-
quinze ans et plus dans une perspective raisonnable d'équilibre
financier . Enfin, la diversification des soutiens à domicile et le
renforcement de l'aide aux familles seront encouragés . C'est ainsi
qu'a été reconduite, en 1991, la dotation de 30 millions, affectée
par la caisse nationale d'assurance vieillesse à des actions inno-
vantes en faveur des grands dépendants . Le ministère des affaires
sociales et de l'intégration présentera le moment venu un bilan
général des expériences innovantes auxquelles il a apporté son
concours grâce à des incitations financières, notamment en
matière de garde à domicile et de soutien aux familles
confrontées au vieillissement de leurs grands-parents et de leurs
arrière-grands-parents.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

39358 . - 18 février 1991 . - M. Jean-Claude Feyronaet attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur les dispositions de la circulaire du
7 avril 1982 relative à la politique sociale et médico-sociale pour
les retraités et personnes âgées, dans ses dispositions relatives à
la participation des pensionnaires à la vie de l'établissement . En
effet, il est prévu au 3 .3 .5 . de cette circulaire que « les résidents
qui partent en vacances conservent l'intégralité de leurs res-
sources qu'ils soient bénéficiaires de l'aide sociale ou à titre
payant », disposition qui pose de sérieux problèmes de gestion
pour les communes dont les maisons de retraite occupent des
locaux loués par des offices d'H .L.M . En conséquence, il lui
demande s'il n'est pas envisageable dans ce cas de prévoir le
maintien du loyer à la charge du résident comme c'est le cas
pour tout locataire partant en vacances.

Réponse . - L'article 26-3 de la loi du 30 juin 1975 relative aux
institutions sociales et médico-sociales dispose que : « les per-
sonnes qui s'absentent temporairement, de façon occasionnelle
ou périodique de l'établissement où elles sont accueillies peuvent
être dispensées d'acquitter tout ou partie de leurs frais d'héberge-
ment » . Le deuxième alinéa précise, que « les conditions d'appli-
cation du présent article, qui peuvent être variables selon la
nature de l'établissement et le mode de prise en charge desdits
frais, sont soit fixées par décret en conseil d'Etat lorsqu'il s'agit
d'établissements dont le financement est assuré grâce à une parti-
cipation directe de l'état ou d'organismes de sécurité sociale, soit
déterminées par le règlement départemental d'aide sociale lors-
qu'il s'agit d'établissements dont le département assure seul de
financement » . En. vertu de ces dispositions, il appartient au
conseil général de déterminer, dans le cadre du règlement dépar-
temental d'aide sociale prévu par l'article 34 de la loi de décen-
tralisation du 22 juillet 1983, les règles de facturation applicables
à l'occasion de l'absence du résident d'un établissement pour
personnes âgi:es relevant de la loi sociale (maison de retraite,
foyer-logemesit ou hospice) . Rien n'empêche, dans le cadre, de
prévoir u:~e éxonération partielle, afin de tenir compte des
charges fixes que l'établissement supporte, que l'intéressé soit
présent ou absent.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

39359 . - 18 février 1991 . - M. Claude Galametz attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les graves problèmes que rencontrent de plus
en plus de personnes dépendantes . Il lui demande de bien vou-
loir l'informer de ses intentions (mise en place d'une prestation
légale, etc .) pour remédier à ces difficultés.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

39708. - 25 février 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la :equéte de la coordination des associations de défense des
retaités du Grand-Est qui souhaite la création d'une assurance
nationale obligatoire contre le risque de perte d'autonomie. II lui
demande dans quelle mesure il peut répondre à l'attente des
retraités . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat a la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.
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Personnes âgées (seins et maintien à domicile)

41679 . - 8 avril 1991 . - M . André Santini attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur le problème de la dépendance des personnes très âgées . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures que le Gouver-
nement entend décider dans les mois à venir en faveur de cette
catégorie de population, et s'il a l'intention d'engager une concer-
tation à ce sujet avec les associations concernées telles que
l'U.N .A.F . ou le C .N.R .P .A.

Réponse. - L'augmentation régulière du nombre de personues
âgées dans notre pays aura vraisemblablement pour effet d'ac-
croître, dans les prochaines années, le nombre des personnes
âgées dépendantes . Afin de réfléchir aux moyens d'améliorer la
prise en charge de la dépendance, une commission, réunie auprès
du commissariat général au Plan et dans laquelle le C .N .R.P.A.
est représenté, a été chargée de proposer les réformes à apporter
au dispositif actuel dans le souci de satisfaire l'évolution des
dépenses et inciter à une utilisation optimale des ressources de
toute nature, y compris celles que peuvent fournir les solidarités
familiales ou de voisinage . Sur la base des conclusions de cette
commission qui seront remises au Gouvernement au mois de sep-
tembre 1991 et des résultats de la mission d'information parle-
mentaire que l'Assemblée nationale a constituée, le Gouverne-
ment proposera au Parlement les mesures nécessaires.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

39982. - 4 mars 1991 . - M. Jacques Royon demande à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de lui faire
connaître si les maisons de retraite publiques peuvent imputer les
dépenses d'équipement liées à leur médicalisation accrue, notam-
ment pour ce qui concerne le matériel médical, et les dotations
aux amortissements qui en découlent, sur le budget de leur « sec-
tion de cure médicale ». A défaut, c'est la section d'hébergement
qui aurait à les financer, ce qui conduit à transférer sur les col-
lectivités territoriales des charges qui doivent normalement
incomber à la sécurité sociale. - Question transmise â M. le secré-
taire d'État à la famille, aux personses âgées et aux rapatriés.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'en
application des dispositions du décret rd 78-478 du 29 main 1978
(relatif à la détermination forfaitaire des frais de soins dispensés
dans les établissements qui assurent l'hébergement des personnes
âgées), les dotations aux amortissements liés à des aménagements
de locaux rendus nécessaires par la création d'une section de
cure médicale ainsi que le petit matériel médical peuvent figurer
dans les dépenses prévisionnelles de soins à partir desquelles est
calculé le forfait de soins.

Logement (allocations de logement)

40040. - 4 mars 1991 . - M. Willy Dimeglio demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer de bien vouloir lui préciser en ce qui concerne l'allocation
de logement à caractère social, pourquoi certaines catégories de
personnes telles que les étudiants, les personnes seules ou les
couples sans enfant en sont exclues et quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette inégalité de traitement que crée
entre les citoyens l'article 123 de la loi de finances . - Question
transmise d M. le secrétaire d 'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Réponse . - L'allocation de logement sociale est une prestation
de logement versée sous condition de ressources et à certaines
catégories de personnes ne pouvant bénéficier des autres aides à
la personne (allocation de logement familiale ou aide personna-
lisée au logement) . L'article L . 831-2 du code de la sécurité
sociale précise ces différentes catégories : personnes âgées de
plus de soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude ;
personnes handicapées ; jeunes travailleurs de moins de vingt-
cinq ans ; chomeurs indemnisés de longue durée ou bénéficiaires
de l'allocation d'insertion : allocataires de revenu minimum d'in-
sertion . L'application de cette législation peut conduire effective-
ment à exclure certaines personnes du bénéfice de l'allocation de
logement sociale . C'est la raison pour laquelle il a été décidé
d 'étendre de façon progressive le bénéfice de l'allocation de loge-
ment sociale, sous seule condition de ressources, à toutes les per-
sonnes exclues des autres aides au logement (allocation de loge-
ment familiale ou aide personnalisée au logement) . La première
me?ure d'extension concerne les habitants de la région parisienne

et des départements d'outre-mer. Le Gouvernement s'engage à
proposer au Parlement l'extension progressive de cette mesure à
l'ensemble du territoire.

Prestations familiales (montant)

40076. - 4 mars 1991 . - M. Jacques Brunhes attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux peraoanea
âgées sur la revalorisation des prestations familiales de 1,7 p . 100
intervenue au l er janvier 1991 . Outre le fait que cette hausse est
insuffisante au maintien du pouvoir d'achat de ces prestations,
compte tenu de l'inflation, elle ne permet évidemment pas de
prendre en compte les rattrapages, jugés nécessaires par de nom-
breuses associations familiales, de 0,4 p. 100 pour 1988 et 1989 et
1,2 p. 10C pour 1990 . L'U.N .A .F. et l'U.D.A .F. des Hauts-de-
Seine demandent que le réajustement au l ac janvier 1991 des
prestations familiales soit effectué à hauteur minimale de
3 p . 100 . Il lui demande de bien vouloir prendre en compte ces
propositions.

Prestations familiales (montant)

40403. - 11 mars 1991 . - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État à la famille et wax per-
sonnes âgées sur la motion adoptée par le conseil d'administra-
tion de la caisse d'allocations familiales du Bas-Rhin qui
considère qu'une revalorisation minimale de 3 p. 100 de la base
mensuelle de calcul des prestations aurait dû intervenir au
l er janvier 1991 . Compte tenu de l'excédent de quatre milliards
de francs de la branche famille, la revalorisation était possible
d'autant que les cotisations versées à cc titre doivent être
affectées aux familles en vertu du principe de la séparation des
branches. Il lui demande quelles mesures elle entend prendre,
sachant que le Premier ministre avait affirmé le 20 janvier 1989
lors de la conférence des familles que le maintien du pouvoir
d'achat des prestations familiales comptait parmi ses orientations
prioritaires .

Prestations familiales (montant)

40452 . - 11 mars 1991 . - M. François Grusseameyer appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur la dévalorisation des prestations familiales.
Les familles constatent quotidiennement la diminution du pou-
voir d'achat de leurs allocations . Une revalorisation minimale de
3 p. 100 des prestations familiales aurait normalement dû être
effectuée au t er janvier 1991 . Elle se décompose en un rattrapage
pour 1988 et 1989 de 0,4 p. 100, et pour 1990 de 1,2 p. 100, et
une augmentation prévisionnelle pour 1991 de 1,4 p. 100, compte
tenu d't,n taux d'inflation estimé par le Gouvernement à
2,8 p . 100. L'excédent de quatre milliards de francs de la branche
famille rend parfaitement possible cette revalorisation d'autant
que les cotisations versées pour la branche famille doivent lui
être affectées en fonction du principe de séparation des branches.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions
sur cette majoration.

Prestations familiales (montant)

40454 . - I l mars 1991 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et man per-
sonnes âgées sur le vif mécontentement des associations fami-
liales face à la faible augmentation des prestations familiales
intervenues au l er janvier 1991 . En effet, la revalorisation de
1,7 p . 100 de la base mensuelle rie permet pas de préserver le
pouvoir d'achat des prestations familiales . Compte tenu de l'ex-
cédent de quatre milliards de francs de la branche famille, il lui
demande de prendre toutes mesures rendant possible une revalo-
risation en conformité avec le coût de la vie actuelle.

Prestations familiales (montant)

43210 . - 27 mai 1991 . - M. Jacques Rimbanit informe M. le
secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées de la
baisse continue du pouvoir d'achat des prestations familiales.
Une décision conforme à la promesse du Gouvernement qui sou-
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haitait, je cite : « le maintien du pouvoir d'achat des prestations
familiales, socle traditionnel de notre politique familiale fondée
sur la compensation des charges le famille . Il convient de les
préserver, malgré les contraintes financières d'ensemble qui
pèsent sur notre protection sociale », consisterait à augmenter ces
prestations familiales de 3 p . 100 au 1 e * juillet. D'autre part, les
sommes collectées pour la branche famille de la sécurité sociale
doivent lui être en totalité affectées . En quatre ans, au moins
40 milliards de francs cotisés au titre de cette branche auront eu
d'autres affec tations . Or on ne résoudra jamais les probltmes de
la branche maladie, de la branche vieillesse et ceux de la lutte
contre la pauvreté, qui relève pour partie d'aides sociales, par des
mesures freinant la politique familiale . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre en
oeuvre une telle politique de garantie du pouvoir d'achat des allo-
cations familiales .

Prestations familiales (montant)

43212 . - 27 mai 1951 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
quelles mesures il compte prendre pour que le niveau du pouvoir
d'achat des prestations familiales soit maintenu cette année.

Prestations familiales (montant)

43213 . - 27 mai 1991 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le secrétaire dTtat à la famille et aux personnes âgées
sur la nécessité d'une augmentation des allocations familiales
d'au moins 3 p . 100 pour le l e t juillet 1991 afin de garantir le
maintien de leur pouvoir d'achat . Par conséquent, il lui demande
de par rire les mesures adéquates pour que !a France pratique
une politique familiale - assurance survie de la nation - réelle-
ment dynamique .

Prestations familiales (montant)

43420 . - 27 mai 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la revalorisation très insuffisante des alloca-
tions familiales en janvier 1991 qui a été limitée à 1,70 p . 100. Il
lui demande s'il est dans ses intentions de prendre en compte
cette insuffisance pour augmenter en conséquence les allocations
lors de la revalorisation de juillet prochain.

Prestations familiales (montant)

43421 . - 27 mai 1991 . - M. Georges Chaumes attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la famille et aux personnes
âgées sur l'évolution du pouvoir d'achat des allocations fami-
liales . Il apparaît en effet que, depuis juillet 1988, le pouvoir
d'achat de ces allocations n'a cessé de baisser au regard du coût
de la vie et que par ailleurs le déplafonnement des cotisations
d'allocations familiales instauré par la loi du 13 janvier 1989 n'a
jamais été assuré par l'Etat . Il souhaiterait donc savoir quelles
mesures seront adoptées pour garantir le pouvoir d'achat de ces
allocations et assurer ure compensation réelle des conséquences
du déplafonnement.

Prestations familiales (montant)

43422. - 27 mai 1991 . - M. Maurice Ligot attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur l'évolution négative que subissent les prestations familiales.
Les cotisations prélevées pour ia branche «famille» de la sécu-
rité sociale ne sauraient, en aucun cas, être détournées de leur
objectif et servi' à abonder les secteurs « vieillesse » et
« maladie » . Il lui rappelle que les allocations familiales ont été
creées dans un souci de justice en faveur des familles et de soli-
darité de la nation à leur égard . Pour que ces deux objectifs
soient respectés, il lui demande de prendre en considération une
augmentation des allocations familiales d'au moins 3 p . 100 au
1 e * juillet 1991 pour maintenir leur pouvoir d'achat . C'est à ce
prix que pourra être assurée au minimum la conduite d'une poli-
tique familiale digne de ce nom .

Prestations familiales (montant)

43423 . - 27 mai 1991 . - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sue la dégradation du pouvoir d'achat des prestations familiales.
Conformément à la promesse du Gouvernement de maintenir le
pouvoir d'achat, « socle traditionnel de la politique familiale,
fondée sur la compensation des chargés de famille », il lui
demande s'il compte augmenter au moins de 3 p . 100 les presta-
tions familiales d'ici au l' juillet 1991.

Prestations familiales (montant)

43564 . - 3 juin 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M. le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sur l'inquiétude ressentie par les familles devant l'évolution du
montant des allocations familiales. En effet, la revalo.sation de
1,7 p . 100 au 1 e * janvier 1991 n'est pas conforme à l'engagement
du Gouvernement de maintenir le pouvoir d'achat des prestations
familiales malgré les contraintes financières d'ensemble qui
pèsent sur notre protection sociale . II lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour répondre aux demandes des
familles .

Prestations familiales (mot.tant)

43565 . - 3 juin 1991. - M. Claude Gatignol attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur une revalorisation des prestations familiales plus en accord
avec les charges des familles. En effet, une meilleure redéfinition
des prestations familiales est nécessaire, en particulier pour les
familles nombreuses dont les enfants âgés de dix-huit ans repré-
sentent au contraire des charges supplémentaires du fait du suivi
d'une formation supérieure éloignée de leur milieu familial . Il
s'étonne de constater que la revalorisation au t ee janvier 1991
n'est pas conforme aux engagements pris, et il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître ses intentions quant à l'applica-
tion indispensable d'une majoration minimale de 3 p . 100 au
l et juillet 1991 .

Prestations familiales (montant)

43697 . - 3 juin 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur la nécessité d'assurer le maintien du pouvoir d'achat des
prestations familiales . En dépit des contraintes financières qui
pèsent sur le système de protection sociale, il apparaît important
de garantir le niveau des prestations en fonction du coût de la
vie pour compenser au mieux les charges des familles. II lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser de quel
pourcentage il envisage d'augmenter le montant des prestations
familiales à compter du 1 e* juillet prochain.

Prestations familiales (montant)

43698 . - 3 juin 1991 . - Mme Monique Papon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur la nécessité de revaloriser la base mensuelle de calcul des
allocations familiales d'au moins 3 p . 100 au 1 e * juillet prochain
afin de maintenir le pouvoir d'achat des familles . Elle lui
demande donc si, dans le souci de mener une politique familiale
responsable, telle est son intention.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portance et du rôle irremplaçable de la famille dans notre société
et la politique familiale française est aujourd'hui l'une des plus
complète au monde . En ce qui concerne les prestations fend-
hales, il est rappelé aux honorables parlementaires, qu'au cours
des dix dernières années, des prestations ont été créées ou amé-
liorées . Ainsi, l'année passée, l'âge d'ouverture des droits aux
prestations familiales, en cas d'inactivité de l'enfant, a été porté
de dix-sept à dix-huit ans et une aide aux familles pour l'emploi
d'une assistante maternelle agréée a été créée à compter du
1 e * janvier 1991 . Parallèlement les revalorisations successives de
la base mensuelle de cacul des allocations familiales ont permis
d'assurer globalement le maintien de leur pouvoir d'achat . Prise
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dans son ensemble, l'évolution des prestations versées, au cours
de la dernière décennie, a donc été supérieure à l ' évolution des
prix . Pour 1991, après le majoration de 1,7 p . 100 intervenue le
l et janvier, une hausse de 0,8 p . 100 a été décidée à compter du
l er juillet . Cette revalorisation correspond à une augmentation en
moyenne annuelle des allocations familiales de 2,8 p. 100
en 1991, soit l'équivalent de l'évolution prévisionnelle des prix
pour l'année . Le pouvoir d'achat des prestations est ainsi main-
tenu par rapport à 1990 . Dans une conjoncture difficile où le
financement de notre régime de protection sociale impose des
efforts rigoureux, Iâ décision du Gouvernement a été guidée par
le souci de trouver un juste équilibre entre l'effort demandé aux
contribuables et aux cotisants et le niveau des prestations
assurées au bénéficiaires.

Personnes âgées (établissement s d'accueil)

40108 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la politique de transformation et d'humanisation des hos-
pices . En effet le développement de la politique de maintien à
domicile des personnes âgées retarde les admissions en hospice
et celles-ci concernent de plus en plus souvent des personnes en
état de grande dépendance. Il apparait donc indispensable de
transformer et d'humaniser les institutions, de médicaliser le dis-
positif d'accueil afin de l'adapter aux personnes dépendantes, de
promouvoir et de diversifier la qualité de la vie, tout en maîtri-
sant les dépenses d'assurance maladie . Ainsi, en 1990, des
mesures financières significatives ont-elles été adoptées . Toutefois
les opérations d'humanisation sont loin d'être achevées et de
nombreuses restructurations au sein des établissements doivent
encore intervenir. Dans le même temps, il semblerait opportun
d'adapter en nombre et en qualification les personnels de ces éta-
blissements. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il a déjà prises et entend prendre dans
les mois suivants pour mener à bien une réelle politique des per-
sonnes âgées . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Afin de faire face à l'accroissement de la dépen-
dance liée au vieillissement de la population, le Gouvernement a
décidé de renforcer et d'accélérer la médicalisation des établisse-
ments et services prenant en charge les personnes âgées, notam-
ment les hospices publics . Dès 1990 des moyens exceptionnels
ont été dégagés, ce qui a permis d'amorcer de manière significa-
tive un processus indispensable de médicalisation des hospices en
plein accord avec la politique volontariste du Gouvernement à
cet égard . Cette politique se poursuit bien entendu en 1991 et
prend un double aspect de revalorisation des forfaits soins et de
renforcement des personnels soignants et surtout de mise en
place d'un plan triennal de création de places médicalisées, qu'il
s'agisse de places de section de cure médicale, de soins infirmiers
à domicile, d'ouverture de forfaits de long séjour ou de forfaits
soins courants . L'objectif « a minima » est de créer en moyenne
15 000 de ces places ou forfaits par an étant précisé que pour les
seuls hospices, une enveloppe globale de l'ordre de X50 MF est
réservée pour les trois exercices 1991, 1992 et 1993 ; enveloppe
destinée tout autant à la médicalisation appropriée de ces établis-
sements qu'à leur transformation juridique en structures sani-
tan•es ou médico-sociales clairement définies, l'horizon 1995
devant être l'époque où les hospices auront totalement disparu.
En ce qui concerne l'humanisation des établissements, le Gouver-
nement a décidé d'achever la totalité du programme évalué à
50646 lits sur la période 1989/1995 . Le financement de ce pro-
gramme doit s'effectuer en deux étapes . Dans le cadre des
contrats de plan Etat-région, l'engagement financier paritaire de
l'Etat et des collectivités territoriales de 2 253 300 000 francs per-
mettra l'humanisation de prés de 35 320 lits d'hospices de 1989
à 1993 . Le solde du programme, soit 15 326 lits sera financé
en 1994 et 1995.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant
et allocation parentale d'éducation)

4024+5 . - i l mars 1991 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgée sur les conditions de versement de l'allocation
pour jeune enfant (A.P.J .E.) et l'allocation parentale d'éducation
(A .P.E .) . En effet, l'A .P .J.E . n'est pas cumulable selon le nombre
des enfants issus d'un accouchement multiple, du premier anni-
versaire de ces enfants jusqu'à leurs trois ans . De ce fait, et pen-
dant ces deux années, sous réserve de conditions de ressources -

la famille ne touche qu'une seule A .P.J.E. La conséquence de
cette disposition est la suivante : 1 . une famille de jumeaux perd
20 376 francs ; 2. une famille de triplés perd 40 752 francs
3. une famille de quadruplés perd 61 128 francs ; 4, une famille
de quintuplés perd 81 504 francs ; 5 . une famille de sextuplés
perd 10I 880 francs, sur ces deux années (barème au 1 « jan-
vier 1990). Par ailleurs, l'A.P.E . n'est pas cumulable avec
l'A .P.J .E ., la famille devant choisir la plus intéressante de ces
deux allocations . Dans tous les cas, la famille à naissances mul-
tiples perçoit de ces deux prestations la même somme qu'une
famille à naissance unique, puisqu'il n'est pas tenu compte du
nombre des enfants à élever. Cette situation paraissant para-
doxale dans un e: période de récession démographique, il lui
demande quelles mesures pourraient être mises en oeuvre afin de
remédier à cette situation.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant
et allocation parentale d'éducation)

41678 . - 8 avril 1991 . - M. René Rouquet attire l'attention de
Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sur les lacunes concernant la perception de l'allocation pour
jeune enfant (A.P.J.E .) et l'allocation parentale d'éducation
(A .P.E.). En effet, cette A.P.J.E . n'est pas proportionnelle ou
cumulable selon le nombre d'enfants issus d'un accouchement
multiple du premier anniversaire des enfants à leurs trois ans.
Pendant ces deux années et sous réserve de condition de res-
sources, la famille ne touche qu'une A.P.J .E. La conséquence est
la suivante : 1 . vne famille de jumeaux perd 20 376 francs
2 . une famille de triplés perd 40 752 francs ; 3 . une famille de
quadruplés perd 61 128 francs ; 4 . une famille de quintuplés perd
81 504 francs ; 5. une famille de sextuplés perd 101 880 francs,
dans tous les cas sur ces deux ans (barème au 1 « janvier 1990).
De plus l'allocation parentale d'éducation n'est pas cumulable
avec l'A.P.J .E . La famille doit choisir la plus intéressante des
deux. Dans tous les cas, la famille de multiples perçoit de ces
deux prestations la même somme qu'une famille à naissance
unique . On ne tient pas compte du nombre des enfants à élever,
ce qui est pour le moins un paradoxe en pleine période de réces-
sion démographique . Il lui demande si une modification de l'ap-
plication de ces deux prestations familiales pourrait être envi-
sagée afin que les familles à naissances multiples ne soient plus
pénalisées.

Réponse . - L'allocation pour jeune enfant, prestation liée à la
naissance et à la petite enfance, est versée mensuellement selon
des règles générales d'attribution communes à l'ensemble des
prestations familiales et définies par l'article L . 552-1 du code de
la sécurité sociale . Le cumul des allocations au jeune enfant
prévu par la loi n° 85-17 du 4 janvier 1985 a été abrogé par la loi
n° 86-1307 du 29 décembre 1986 pour permettre notamment
l'amélioration de l'allocation parentale d'éducation . Ce dernier
texte a toutefois prévu des dispositions particulières en faveur
des familles connaissant des naissances multiples . Des possibilités
de cumul des allocations pour jeune enfant sont possibles dans
ce cas. Ainsi, une allocation pour jeune enfant est-elle versée
pour chaque enfant issu de ces naissances, jusqu'à leur premier
anniversaire (rappel sur les mensualités antérieures à la naissance
et versement ensuite de trois mensualités sans condition de res-
sources et de neuf mensualités sous condition de ressources) . Ce
dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle
situation et de prendre en compte les charges immédiates qui
pèsent sur les parents durant la période qui suit la naissance des
enfants. Le Gouvernement ne peut actuellement, compte tenu du
contexte financier de la sécurité sociale, envisager une améliora-
tion de ce dispositif spécifique . Pour les familles de trois enfants
et plus, l'allocation parentale d'éducation, dont la durée a été
portée de deux ans à trois ans, assure dans la quasi-totalité des
cas des ressources supérieures à celles qu'elles pouvaient attendre
du cumul des allocations aux jeunes enfants . De plus, les caisses
d'allocations familiales ont pris un certain nombre de mesures
exceptionnelles pour aider les familles en cas de naissances mul-
tiples et, notamment, dans le champ de l'aide à domicile, des
exonérations de participation financière, des mises à disposition
prolongées de travailleuses familiales . Il est apparu en effet que
les situations des familles concernées par les naissances mul-
tiples, fort diverses de par le nombre d'enfants au foyer, le rap-
prochement des naissances, le niveau économique ou l'entourage
familial, devaient être examinées au cas par cas, afin de trouver
des solutions adaptées . Enfin, ces familles bénéficient par ailleurs
des grandes prestations d'entretien que sont les allocations fami-
liales progressives en fonction du nombre et du rang de l'enfant
leurs montants sont notamment substantiels pour le troisième
enfant et les suivants qui correspondent à un changement de
dimension de la famille et à un problème financier réel .
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Famille (politique familiale)

40532 . - 18 mars 1991 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le fait qu'il a été spécifié que l'institution de la contribution
sociale généralisée créée par la loi de finances pour 1991 était
destinée à favoriser le financement de la : : politique familiale ».
Indépendamment des réserves de fond st .scitécs par cette innova-
tion, il lui demande de bien vouloir préciser les intentions du
Gouvernement en vue de favoriser concrètement cette « politique
familiale > tri, effectivement, doit être considérée comme une
priorité absolue par les pouvoirs publics . - Question transmise à
M le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portance et du rôle irremplaçable de la famille dans notre société
et la politique familiale française est aujourd'hui l'une des pius
complète du monde . En ce qui concerne les prestations fami-
liales, il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'au cours des
dix dernières minées des prestations ont été créées eu améliorées.
Ainsi, l'année passée, l'âge d'ouverture des droits aux prestations
familiales, en cas d'inactivité de l'enfant, a été porté de dix-sept à
dix-huit ans et une aide aux familles pour l'emploi d'une assis-
tance maternelle agréée a été créée à compter du 1 « janvier 1991.
Parallèlement les revalorisations successives de la base mensuelle
de calcul des allocations familiales ont permis d'assurer globale-
ment le maintien de leur pouvoir d'achat . Prise dans son
ensemble, l'évolution des prestations versées, au Cours de la der-
nière décennie, a donc été supérieure à l'évolution des prix.
Pour 1991, après la majoration de 1,7 p . 100 intervenue le
1 « janvier, une hausse de 0,8 p. 100 a été décidée à compter du
1 et juillet . Cette revalori sation correspond à une augmentation en
moyenne annuelle des allocations familiales de 2,8 p . 100, soit
l'équivalent de l'évolution prévisionnelle des prix pour l'année.
Le pouvoir d'achat des prestations est ainsi maintenu par rapport
à 1990 . If faut de plus souligner que les aides distribuées aux
familles par la branche des prestations familiales ne sont pas dis-
sociables de l'ensemble des avantages de sécurité sociale . Dans
une conjoncture difficile, où le financement de notre régime de
protection sociale impose des efforts rigoureux, la décision du
Gouvernemnt en matière de revalorisation des prestations fami-
liales a été guidée par le souci de trouver un juste partage entre
l'effort demandé aux contribuables et aux cotisants et le niveau
de prestations assurées aux bénéficiaires.

Logement (politique et réglementation)

41192. - l et avril 1991 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solide:hé sur
les problèmes de logement que connaissent les familles monopa-
rentales . En effet, la pratique de plus en plus fréquente de
demande de cautions rend difficile l'accès au logement de ces
familles qui ne bénéficient dans le meilleur des cas que d'un seul
revenu . Il lui demande donc si des mesures ne seraient pas à
envisager contre la demande de cautions élevées ou des exigences
trop importantes en matière d'aval . La généralisation des dispo-
sitifs d'aide en matière de retard de loyers ou de mensualités
d'accession à la propriété, de garanties et de relogement, type
F.A.R.L. et F .A .R .G ., serait un moyen d'aider le logement de ces
familles. -- Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - L'insertion par le logement constitue un volet essen-
tiel de la politique d'insertion en faveur des populations défavo-
risées : tout dispositif social visant à favoriser l'accès à un revenu
se situe de fait en amont de cette préoccupation . Outre les crédits
d'accompagnement social lié au logement, l'accès et !e maintien
dans le logement ont été toutefois privilégiés à travers les dispo-
sitifs des Fonds d'aide aux impayés de loyers (F .A.IL.) et de
Fonds d'aide au relogement et de garantie (F .A.R.G.). Le bilan
établi 1989 révélait un nombre de 97 F .A .R .G . pour 79 départe-
ments, dont les principaux partenaires financiers étaient l'Etat et
le département t les F .A.I .L. étaient au nombre de 174, dont 150
relevant du secteur public et 24 du secteur privé . La loi du
31 mai 1990 initie, en 1991, une généralisation des dispositifs
d'aide au logement en faveur des personnes défavorisées : les
fonds de solidarité logement de chaque département reprendront
des mesures aussi diverses que les dispositifs d'aides de retard de
loyers ou de mensualités d'accession à la propriété, de garanties
ou de relogement, ainsi que les mesures d'accompagnement
social lié au logement financées auparavant sur les crédits
d'A .S .E .L. du ministère des affaires sociales et de l'intégration et
sur les crédits G.S .P . du ministère du logement.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

412E0 . - l et avril 1991 . - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur les
difficultés que rencontrent des parents accueilla, t bénévolement
des enfants libanais, et exerçant l'autorité parent de de fait et de
façon provisoire, pour percevoir les prestations ' amiliales corres-
pondant à la charge de cet enfant . Le tribc'aal des affaires
sociales de l'Ardèche semble avoir récemment donné raison
contre la C.A .F . à une famille qui était dans ce cas, en se fon-
dant sur l'interprétation de la loi dans l'intérêt de l'enfant. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour prévenir ces
contentieux et permettre aux familles d'accueillir dans de bonnes
conditions ces enfants . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Les actions de parrainage qui relèvent d'initiatives
privées ne se limitent pas aux enfants libanais. Elles peuvent en
intéresser d'autres, quelle que soit leur nationalité . Pour le béné-
fice des prestations familiales, le parrainage en lui-même ne
constitue pas une condition d'ouverture inscrite dans les textes.
Cette situation est à examiner au regard de la condition de
charge d'enfant et des dispositions de rattachement des ressortis-
sants étrangers au droit interne ou aux accords de sécurité sociale
entre Etats . En application des articles L. 521-2 et R . 512-1 du
code de la sécurité sociale, les allocations sont versées à la per-
sonne qui assume dans quelque condition que ce soit, la charge
effective et permanente d'enfants résidant de façon permanente
en France. L'arrêté du 24 juillet 1958 prévoit qu'en cas d'attribu-
tion des prestations familiales à tout autre enfant que ceux de
l'allocataire tels les enfants recueillis ou adoptés, toutes précau-
tions peuvent être prises par l'organisme débiteur pour apprécier
la condition de charge. Toute pièce justificative estimée néces-
saire peut alors étre demandée pour l'établissement de cette
condition . Certes le fait prédomine sur le droit dans l'exercice de
la charge : la notion d'effectivité que la loi retient autorise la
prise en compte des situations établies de charge d'enfant (enfant
avec ou sans lien de parenté ; enfants recueillis avec ou sans
jugement, etc.) . Mais l'exercice effectif de cette charge ne se
confond pas avec le contenu même de celle-ci . Si le droit de la
sécurité sociale ne définit pas la charge d'enfant, c'est que le
code civil, dans l'organisation des rapports entre les enfants et
leurs représentants légaux, cite l'ensemble des aspects qu'elle
comporte auxquels le droit des prestations familiales se réfère
depuis son origine . Cette condition de charge s'entend de l'en-
semble des obligations (nourrir, entretenir, élever l'enfant) et
attributs de l'autorité parentale (protéger l'enfant dans sa sécurité,
sa santé et sa moralité et à cette fin exercer an devoir de garde,
de surveillance et d'éducation) . Le droit des prestations familiales
ne limite pas la notion de charge d'enfant à son seul aspect
financier (ainsi que le droit civil qui reconnaît que la faculté de
contribuer à l'entretien des enfants peut être réduite) . Cette
conception étendue permet à des parents connaissant des diffi-
cultés financières de conserver leurs droits dès lors que les autres
attributs de la garde, de l'autorité et de la charge sont conservés
(maintien des liens éducatifs, affectifs, etc.). En outre, il doit être
observé que la loi exprime une réserve quant aux conditions dans
lesquelles les prestations familiales peuvent être servies au tiers
auquel est confié un enfant . Elle habilite le pouvoir réglementaire
à aéfinir les conditions de service desdites prestations, en pareil
cas, marquent les précautions qui doivent accompagner l'examen
de ces situations particulières . Le tiens auquel est confié un
enfant se trouve assujetti à l'ensemble des mêmes obligations que
celles imposées aux représentants légaux auxquels il s'est subs-
titué ; la condition de charge telle que rappelée ci-dessus dans
toutes ses composantes devant se trouver transférée pleinement
sur cette personne. Cette pleine prise en charge se différencie du
placement volontaire à caractère temporaire, initié entre familles
pour diverses raisons dont l'on ne peut méconnaître parfois la
gravité mais qui pour autant ne constituent pas en tant que telles
des conditions de droit prévues au code de la sécurité sociale.
Les mouvements associatifs de parrainage ont pour objectif le
placement d'enfants, hors des procédures institutionnelles prévues
à cet effet, auprès de familles qui leur sont étrangères . Ces place-
ments se caractérisent par la non-rupture des liens (juridiques et
de fait) entre sa famille et l'ienfant placé en parrainage, nar le
caractère non durable, provisoire du placement, par les motifs du
placement : il ne s'agit pas de l'incapacité des représentants
légaux à assumer les obligations parentales mais d'un libre choix
consenti entre familles par l'intermédiaire d'associations. Sans
méconnaître le caractère humanitaire de l'action conduite par les
familles de parrainage mais afin de préserver la qualité même de
l'ensemble de ces mouvements associatifs qui se développent, il
est essentiel de s'en tenir avec clarté et rigueur aux responsabi-
lités respectives des familles et de la collectivité telles qu'ex-
primées par son système d'assurance sociale . Une pareille néces-
sité se fait jour. Des familles parrainantes se trouvent aujourd'hui
confrontées à des situations qu'elles n'ont pas souhaitées . De
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provisoires, certains placements sont àevenus permanents sans
certitude aucune sur leur durée, sur la forme juridique qu'ils
pourraient prendre . Des familles sont, dès lors, contraintes -
alors même que cela ne relève nullement de leurs responsabilités
-- à assumer des décisions concernant le devenir de l ' enfant
(orientation scolaire, soins sanitaires prolongés d'une santé défec-
tueuse dent on ne les avait pas tenues informées lors du place-
ment, activités diverses, notamment, pendant les vacances sco-
laires, pouvant engager leur responsabilité en cas d'accident . . .).
Ces situations doivent demeurer l'exception et ne peuvent être
favorisées. Les critères de l'action de parrainage ci-dessus rap-
pelés sont donc à respecter qui distinguent cette action d'une
pleine prise en charge de l'enfant au sens des prestations fami-
liales à laquelle parfois - sans qu'elles l'aient voulu - aboutissent
ces familles . Dans ces derniers cas, seulement, les droits aux
prestations familiales peuvent être étudiés sous réserve d'un
examen attentif de la situation reconnue de façon durable comme
ayant évolué vers le recueil . La condition de charge s'apprécie au
cas de l'espèce . Les tribunaux peuvent donc également recon-
naître, dans le cadre des pouvoirs d'appréciation qui sont les
leurs, toute situation y répondant. En matière de sécurité sociale,
il serait demandé aux caisses d'allocations familiales, pour la
reconnaissance a priori d'un droit aux prestations, de présumer
acquise la rupture des liens entre l'enfant et ses parents (la
condition de charge ne pouvant se partager entre plusieurs foyers
pour la désignation de l'allocataire) . En outre, ceci serait suscep-
tible de favoriser la méconnaisance des institutions habilitées à
agir en matière de placement temporaire d 'enfants . Enfin, elle
ferait naître une confusion entre ce qui relève d'une responsabi-
lité, d'un choix individuel librement consenti et les responsabi-
lités que la collectivité se doit d'exercer au travers de son système
interne d'assurance sociale .

et services pour personnes âgées, ce qui représente une charge
supplémentaire de 1 .500 millions de francs pour l'assurance
maladie . En sus de cet accroissement du nombre de places, les
forfaits soins, notamment les forfaits de long séjour, ont été reva-
lorisés au l'r jan rien 1991 . Ainsi, dans le cadre de la circulaire
interministérielle ne 423 du 27 décembre 1990 relative à la fixa-
tion des taux directeurs d'évolution des budgets des établisse-
ments sanitaires, sociaue ei médico-sociaux sous compétence tari-
faire de l'Etat, et des plafonds des forfaits soins, le plafond du
forfait journalier de soins applicable aux unités ou centres de
long séjour a été porté à 190 francs pour l'exercice 1991, soit une
revalorisation de 4,6 p. 100 par rapport a 1990. Cette progression
significative permet notamment de renforcer le personnel soi-
gnant affecté à la prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes.

Logement (allocations de logement)

42093. - 22 avril 1991 . - M . Jean-Jacques Hyest appelle l'at-
tention de Mine le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur l'application de l'aide pour le logement (A.P.L.)
aux personnes âgées. En effet, depuis peu, les personnes résidant
dans les maisons de retraite bénéficient de l'A .P.L. Or, d'après le
décret d'application, cette aide n'est effective que pour les
chambres à deux lits, alors qu'un certain nombre d'établissements
possèdent des chambres à trois lits . Il lui demande s'il ne serait
pas possible de faire bénéficier de cette aide ces personnes, au
moins à titre transitoire, compte tenu de la situation existante.

Logement (allocations de logement)

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

41396. - 1« avril 1991 . - M . François-Michel Gonnot attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur le fait que les épouses ou concubines de militaires
appelé.; du contingent ne peuvent faire valoir des droits à l'allo-
cation de parent isolé, alors que ce droit peut être ouvert aux
conjoints de personnes incarcérées . Il lui demande s'il n'y a pas
là une anomalie qui mériterait d'être corrigée, et quelles sont les
intentions du Gouvernement à ce sujet . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
trie.

Réponse . - Aux termes de l'article R . 524-1 du code de la sécu-
rité sociale, est considérée comme personne isolée, la personne
veuve, divorcée, séparée de droit ou de fait, abandonnée ou céli-
bataire, sauf si elle vit maritalement . Les épouses ou concubines
des appelés du contingent ne peuvent être considérées comme
personnes isolées et ouvrir droit à l'allocation de parent isolé . En
effet, si tout soutien financier disparaît de la part du conjoint
appelé sous les drapeaux, celui-ci ne peut être considéré comme
abandonnant son foyer, auquel il revient régulièrement et apporte
son soutien moral continu . La situation des conjointes d'appelés
du contingent ne peut à cet égard être comparable à celle des
épouses de personnes incarcérées, ces dernières se trouvant dans
un état d'abandon involontaire et étant de manière imprévisible
privées de toute aide financière ou morale.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

41985 . - 22 avril 1991 . - M . Jean-Jacques Weber demande à
Mme le secrétaire d'Etat â la famille et aux personnes âgées
de bien vouloir lui indiquer si les mesures annoncées à l'issue du
conseil des ministres du 4 novembre 1990 porteront aussi sur une
actualisation des forfaits soins en long séjour . En effet, la créa-
tion de lits supplémentaires en long séjour doit nécessairement
être complétée par une amélioration substantielle des moyens
financiers mis à la disposition des établissements d'accueil des
personnes âgées, afin qu'ils puissent recruter le personnel soi-
gnant nécessaire, ce qui leur est très difficile dans les conditions
actuelles.

Réponse. - Les mesures auxquelles fait référence l'honorable
parlementaire se sont concrétisées par la circulaire du ministre
des affaires sociales et de la solidarité n s 91-01 du 22 jan-
vier 1991 prévoyant la création en trois ans de 45 000 places sup-
plémentaires de services de soins infirmiers à domicile, de sec-
tions de cirre médicale et de longs séjours dans les établissements

42175. - 22 avril 1991. - M. Richard Cazenave souhaite
informer M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les difficultés liées à l'application de la loi n. 90-86 du
23 janvier 1990, portant diverses dispositions relatives à la sécu-
rité sociale et à la santé. Ce texte ouvre droit, dans son article 28,
au bénéfice de l'allocation de logement pour les personnes en
unité de long séjour dans un centre hospitalier . Il est manifeste-
ment destiné à améliorer les conditions matérielles d'existence
des malades et de leurs familles . Souvent âgées, les personnes
visées par cette mesure ne bénéficient, la plupart du temps, que
de revenus modestes . Or, du fait des conditions requises pour
pouvoir bénéficier de l'allocation de logement, les malades dont
la surface de chambre est inférieure à 9 mètres carrés sont exclus
de cette disposition . Cela apparaît d'autant plus injuste que la
surface de la chambre ne fait pas l'objet d'un choix de la part
des malades ou de leur famille, niais résulte des seules disponibi-
lités de l'établissement hospitalier . Je lui demande donc s'il ne lui
apparaît pas souhaitable d'étendre le bénéfice de cette mesure à
l'ensemble des malades, sans référence à la surface de leur
chambre, conformément à l'esprit du texte incriminé . Est-il pos-
sible d'envisager un réexamen des conditions d'obtention de l'al-
location de logement dans ce sens 7 Il reste beaucoup à faire
pour améliorer les conditions de vie des patients dans les centres
hospitaliers . cela est particulièrement vrai pour les malades hos-
pitalisés en unité de long séjour. C'est en tout cas dans cette
direction que nous devons résolument nous engager . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Logement (allocations de logement)

42539 . - 29 avril 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur le fait que l'allocation de logement est attribuée
aux personnes résidant dans une maison de retraite sous réserve
de conditions très strictes et, notamment, du fait que les per-
sonnes disposent d'une chambre d'au moins 9 mètres carrés.
Lorsque la chambre est occupée par trois personnes, et même si
celle-ci dépasse 30 mètres carrés, le droit à l'allocation de loge-
ment n'est pas ouvert . Ces conditions sont particulièrement res-
trictives et il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il
serait judicieux d'assouplir les conditions d'attribution.

Logement (allocations de logement)

44345. - 17 juin 1991 . - M. Michel Jacquemin rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration que
l'article 28 de la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 a posé le prin-
cipe du versement de l'allocation logement sociale aux personnes
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hébergées dans les unités et centres de long séjour . En applica-
tion de l ' article R . 832-2 du code de la sécurité sociale, la
chambre doit étre d'au moins 9 mètres carrés pour une personne,
e'. de 16 mètres carrés pour deux personnes . Ce droit à l ' alloca-
tion de logement sociale n'est pas ouvert si plus de deux per-
sonnes occupent la même chambre. Or de nombreux établisse-
ments, même de conception récente, ne répondent pas à ces
critères et ne peuvent aisément transformer leurs locaux afin de
s ' y conformer . Les personnes âgées qui y sont hébergées se
voient privées de cette allocation alors qu'elles n'ont pas choisi
les conditions matérielles de leur hébergement . Il lui demande
quel est l'état d'avancement de la réflexion qui a été lancée afin
de mettre en oeuvre une éventuelle mesure d'assou p lissement des
règles d'attribution de l'allocation de logement sociale aux per-
sonnes âgées hébergées en long séjour . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés.

Logement (allocations de logement)

45141 . - 8 juillet 1991 . - M . Philippe Auberger appelle l'at•
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le problème de l'attribution de l'allocation logement aux
personnes hospitalisées en unités et centres de long séjour. En
effet, le décret n . 90-535 du 29 juin 1990, pris pour l'application
de la loi n a 90-86 du 23 janvier 1990, étend l. ces personnes le
bénéfice de l'allocation logement sous réserve de conditions de
normes et de ressources. Cependant, les pensionnaires hébergés
dans des cnanbres à plus de deux lits ne peuvent en bénéficier.
Or, dans ce secteur d'activité hospitalière, il n'est pas rare de
relever un pourcentage parfois important de chambres à trois ;
voire quatre lits . Cela est d'ailleurs conforme aux programmes
d'humanisation par des procédés industrialisés, préconisés par le
ministère de la santé . Il lui demande donc quelles mesures il
entend prendre afin de remédier à cette injuste distinc-
tion . - Question transmise à M. le secrétaire d'Ens : à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - lies honorables parlementaires appellent l'attention
sur ies conditions d'attibution de l'allocation de logement sociale
aux personnes résidant en centre de long séjour et excluant du
droit les chambres qui comportent plus de deux lits . Si cette dis-
position peut paraitre restrictive, elle traduit cependant le souci
des pouvoirs publics de voir les personnes âgées tenues de
recourir à des modes d'hébergement collectif bénéficier, grâce à
l'allocation de logement, d'un confort et d'une indépendance
satisfaisante . Ces mesures sont, par ailleurs, déjà applicables aux
personnes âgées résidant en maison de retraite . Ces dispositions
devraient contribuer à inciter les établissements d'accueil à amé-
liorer les conditions de logement qu'ils offrent aux personnes
âgées . Les normes actuelles conservent donc de ce point de vue
leur valeur. Toutefois, il est vrai que la situation des personnes
âgées placées en long séjour peut sembler inégale selon les condi-
tions de leur hébergement alors que les intéressés ne sont pas
responsables de leur placement et acquittent le même prix de
journée . Prévoir une éventuelle mesure d'assouplissement dans
l'attente de l'humanisatien totale de toutes les structures réclame
une information suffisante sur le nombre de personnes résidant
dans les chambres à plus de deux lits . Cette étude est actuelle-
ment en cours .

Prestations familiales (montant)

42391 . - 29 avril 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur la situation de la branche famille de la sécurité sociale, excé-
dentaire depuis huit ans . Il la remercie de bien vouloir lui indi-
quer si cet excédent structurel pourra bientôt déboucher sur une
hausse substantielle des prestations familiales.

Prestations familiales (montant)

42393 . - 29 avril 1991 . - M . Adrien Zeller attire -l'attention de
Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sur la réduction du pouvoir d'achat des familles bénéficiaires des
allocations familiales . Il semble indispensable de revenir aux
principes fondamentaux de la compensation des charges fami-
liales en tenant compte du coût de l'enfant . Ce coût doit être
mieux mesuré et prendre en compte l'évolution de la société, des
besoins réels et des charges qui pèsent sur les familles . Il lui

demande quelles mesures elle entend prendre afin de revaloriser
la base mensuelle versée au titre de l ' allocation familiale, afin
que le niveau du pouvoir d 'achat des prestations familiales soit
maintenu.

Réponse. - Le régime de sécurité sociale constitue un tout et
assure, à divers moments de leur existence, une protection aux
familles et participe à ce titre à la politique familiale globale
dont il convient de considérer l'évolution sur l'ensemble d'une
période . En ce qui concerne les prestations familiales, il est rap-
pelé à l'honorable parlementaire que, au cours des dix dernières
années, des prestations ont été créées ou améliorées . Ainsi,
l'année passée, l'âge d'ouverture des droits aux prestations fami-
liales, en cas d'inactivité de l'enfant, a été porté de dix-sept à
dix-huit ans et une aide aux familles pour l'emploi d'une assis-
tante maternelle agréée a été créée à compter du l er janvier 1991.
Parallèlement, les revalorisations successives de la base mensuelle
de calcul des allocations familiales ont permis d'assurer globale-
ment la maintien de leur pouvoir d'achat . Prise dans son
ensemble, l'évolution des prestations versées au cours de ia der-
nière décennie a donc été supérieure à l'évolution des prix.
Pour 1991, après la majoration de 1,7 p. 100 intervenue le
1 « janvier, une hausse de 0,8 p. 100 a été décidée à compter du
l er juillet. Cette revalorisation correspond à une augmentation en
moyenne annuelle des allocations familiales de 2,8 p . 100
en 1991, soit l'équivalent de l'évolution prévisionnelle des prix
pour I année. Le pouvoir d'achat des prestations est ainsi main-
tenu par rapport à 1990. De plus, il faut souligner que les aides
en espèces distribuées aux familles par la branche des prestations
familia es ne sont pas dissociables de l'ensemble des avantages
de sécurité sociale et que les difficultés - rencontrées ou
prévues - pour le financement de l'assurance maladie et des
retraites ne peuvent être ignorées . Aussi, dans une conjoncture
difficile, où le financement de notre régime de protection sociale
impose des efforts rigoureux, la décision du Gouvernement en
matière de revalorisation des prestations familiales a-t-elle été
guidée par le souci de trouver un juste équilibre entre l'effort
demandé aux contribuables et aux cotisants et le niveau de pres-
tations assuré aux bénéficiaires.

Prestations familiales (allocations familiales)

42454 . - 29 avril 1991 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes
âgées sur le versement des allocations familiales . Créées pour
répondre à une obligation de justice et de solidarité, ces alloca-
tions, dont le montant varie selon le nombre d'enfants à charge,
sont versées aux parents indépendentment de leu ; situation finan-
cière, à partir du deuxième enfant . Or, puisque West l'enfant qui
est générateur de la prestation, celle-ci devrait en toute logique
être servie à partir du premier enfant et tant qu'un enfant se
trouve à la charge de ses parents, en particulier lorsqu'il poursuit
des études. Pour remédier à cette situation, ne peut-il être envi-
sagé la création d'une allocation familiale pour tout enfant, qu'il
s'agisse d'un enfant unique ou du dernier d'une famille.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient des diffi-
cultés que peuvent rencontrer les familles qui, ayant élevé plu-
sieurs enfants, n'en ont plus qu'un à charge au sens de la législa-
tion des prestations familiales . Cependant, des études menées
dans ce domaine ont montré que le maintien du service des pres-
tations familiales à ces familles ou l'octroi de ces prestations aux
familles n'ayant qu'un seul enfant à charge, entraînerait un coût
considérable qui ies contraintes budgétaires actuelles ne permet-
tent pas de réa'iiser. Aussi, plutôt que de disperser l'aide moné-
taire disponible, le Gouvernement a-t-il choisi de poursuivre
l'orientation retenue jusqu' à présent, c'est-à-dire de concentrer
cette aide sur les familles qui en ont le pins besoin parce qu'elles
supportent les plus lourdes charges, en l'occurrence les familles
nombreuses et celles qui ont de jeunes enfants à charge . Tou-
tefois, les familles n'ayant qu'un seul enfant à charge, peuvent
continuer à bénéficier des grandes prestations d'entretien que
sont l'allocation de logement, l'allocation de soutien familial et
l'allocation de parent isolé pour les familles monoparentales, l'al-
location d'éducation spéciale pour la charge d'un enfant handi-
capé, le revenu minimum d'insertion assurant un revenu
minimum aux plus démunis . En outre, la loi n° 90-590 du
6 juillet 1990 comporte une mesure de double extension de l'allo-
catiton -de rentrée scolaire en faveur des familles les moins favo-
risées . Cette allocation versée désormais en faveur des enfants
n'ayant pas atteint l'âge de dix-huit ans, âge de la majorité civile,
au moment de la rentrée scolaire, est également servie aux
familles modestes n'ayant qu'un enfant à charge et titulaires de
l'aide personnalisée au logement, de l'allocation aux adultes han-
dicapés ou du revenu minimum d'insertion .
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Personnes âgées (politique de la vieillesse)

42619 . - 6 mai 1991 . - M . Claude Birraux demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
de lui préciser les perspectives des conclusions de la commission
Dépendance des personnes âgées, réunie depuis le
5 décembre 1990 auprès du commissariat au Plan, afin d'étudier
une réforme de la prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes et qui devait communiquer ses propositions au Gouverne-
ment en avril-mai 1991.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

42968 . - 20 mai 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
fait qu'il serait souhaitable que le forfait soins ne soit plus fondé
sur l'origine de l'établissement et du financement mais sur l'état
de dépendance de le personne àgée, comme cela existe déjà, au
titre du régime général, pour la prestation aide ménagère. - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

43180. - 27 mai 1991 . - M. Pierre-Jean Daviaud appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la nécessité de maintenir à domicile les personnes âgées
grâce en particulier au concours d'aides-ménagères . Il lui
demande si dans le cas où l'intervention de l'aide-ménagère a
lieu pour raison médicale et de dépendance, il ne serait pas
nécessaire que le coût en soit supporté sous forme de prestation
légale, comme cela se pratique pour les journées d'hôpitaux ou
de maison de convalescence ; pour les cas relevant de l'aide
sociale, qu'il ne soit plus tenu compte de l'existence de la clause
de soins dans les donations qui n'est qu'une clause de style, mais
de l'importance réelle des biens donnés, qui est seule représenta-
tive de la situation financière du donateur . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa ,
triés.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

43598. - 3 juin 1991 . - M. Yves Coussain demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de bien vou-
loir lui préciser quelles suites seront données aux conclusions de
la commission Dépendance des personnes âgées qui se réunit,
depuis le 6 décembre 1990, auprès du commissariat au
Plan. - Question transmise à m. le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et auz rapatriés.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

44076. - 10 juin 1991 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur le fait que la France en l'an 2000 comptera plus d'un million
de personnes de quatre-vingt-cinq ans . Pour faire face à la situa-
tion, il demande que soient prises des mesures pour intensifier
l'aide en faveur des personnes âgées. Il souhaite notamment la
mise en oeuvre de mesures permettant la reconnaissance du
risque de dépendance au sein de notre système de protection
sociale.

Réponse. - Du fait du vieillissement de la population de notre
pays, la dépendance des personnes âgées devient un risque
majeur dont la prise en charge exige des interventions diversifiées
alliant les soins à la personne et les aides à la vie quotidienne.
C'est pourquoi, dans le cadre des mesures récemment adoptées
par le Gouvernement, il a été décidé d'améliorer notre système
de prise en charge de la dépendance des personnes âgées . Dans
ce but, une commission réunie auprès du commissariat général au
Plan a été chargée de proposer los réformes à apporter au dispo-
sitif actuel. Sur la base de ces travaux dont les conclusions seront
publiées prochainement, le Gouvernement proposera au Parle-
ment les mesures nécessaires en ce domaine . D'ores et d_;à, il a
été décidé d'augmenter les places de services de soins à domicile
et d'accélérer la médicalisation des établissements accueillant des

personnes âgées dépendantes . Au total, ce sont plus de
45 000 places médicalisées supplémentaires qui seront créées d'ici
à 1993 .

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

42881 . - 13 mai 1991 . - M . Jacques Barrot attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur les services de garde à domicile auprès des personnes
âgées . Ces personnels qu- effectuent dix heures de garde pour
une nuit, sont rémunérés en réalité à hauteur de trois heures de
S .M .I .C . Toutefois, les personnes qui ont des revenus modestes
n'ont pas pour autant la possibilité de se faire aider par cette
catégorie de personnel. En conséquence, il lui demande ce qu'il
entend faire pour que cette activité qui permet de prolonger le
maintien à domicile puisse faire l'objet d'améliorations sensibles
à la fois quant à la rémunération de la garde à domicile et quant
à l'aide apportée aux personnes bénéficiaires.

Réponse . - Dans le but d'adapter notre système de prise en
charge de la dépendance des personnes âgées, dont le nombre est
en accroissement régulier, une commission réunie auprès du com-
missariat général au plan a été chargée de proposer les réformes
à apporter au dispositif actuel pour satisfaire, dans de bonnes
conditions, les besoins mal couverts, maîtriser l'évolution des
dépenses et inciter à une utilisation optimale des ressources de
toute nature, y campris celles que peuvent fournir les solidarités
familiales ou de voisinage . Cette commission envisagera notam-
ment les conditions de financement et d'intervention d'un fonds
de soutien et d'accompagnement à l'ensemble des activités
conduites au profit des personnes âgées dépendantes, de façon
qu'elles puissent choisir entre leur domicile et les établissements
d'hébergement. Les conclusions de cette commission devraient
être remises prochainement au Gouvernement . Sur la base de ces
travaux et des résultats de la mission d'information parlementaire
que l'Assemblée nationale a constituée, le Gouvernement propo-
sera au Parlement les mesures nécessaires.

Prestations familiales (allocations familiales)

43153. - 27 mai 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur le statut des cycles d'insertion professionnelle par alternance
(Cippa), au regard de l'ouverture des droits aux allocations fami-
liales . Actuellement ce type de formation ne permet pas aux
parents de l'élève concerné de voir celui-ci comptabilisé comme
ayant droit dans le cadre des prestations d'allocations familiales.
Cette situation inéquitable a des conséquences non négligeables
pour les familles modestes ayant un enfant qui connaît des diffi-
cultés scolaires . Il lui demande, par conséquent, s'il entend
prendre des mesures permettant de pallier ces difficultés.

Réponse. - L'âge limite de versement des prestations familiales
qui correspond à la fin de l'obligation scolaire, est fixé à
seize ans par le code de la sécurité sociale . Cette limite, portée
initialement à dix-sept ans, a été étendue aux dix-huit ans de
l'enfant inactif ou qui perçoit une rémunération n'excédant pas
55 p. 100 du SMIC (décret n° 90-526 du 28 juin 1990) . Elle est
fixée à vingt ans notamment lorsque l'enfant poursuit ses études,
est placé en apprentissage ou en stage de formation profession-
nelle au sens du livre IX du code du travail, é condition qu'il ne
bénéficie pas d'une rémunération supérieure au plafond ci-dessus
mentionné . Le versement des prestations familiales est en consé-
quence maintenu en faveur des enfants dont la situation répond
aux conditions de droit précitées . S'agissant du dispositif d'inser-
tion des jeunes de l'éducation nationale, sont considérées comme
poursuites d'études les actions ayant pour objectif un enseigne-
ment (théorique et/ou pratique) préparant un diplôme ou une
qualification professionnelle . Les adolescents inscrits dans ce
type de formation peuvent bénéficier du maintien de droit aux
prestations familiales durant la période de l'enseignement . Ne
peuvent être considérées comme poursuites d'études les sessions
d'information, d'orientation, les actions d'aide à la recherche
d'emploi ou caractérisées par l'élaboration d'un projet profes-
sionnel . Il est rappelé à l'honorable parlementaire, que l'exten-
sion à dix-huit ans, de l'âge limite au-delà duquel les prestations
cessent d'être dues en faveur de l'enfant inactif, a pour objectif
d'apporter un soutien accru aux familles défavorisées et de
réduire les disparités de traitement avec les familles dont les
enfants poursuivent ieurs études ou suivent une formation .
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Famille (politique familiale)

43244. - 27 mai 1991 . - M. Serge Charles attire l ' attention de
M . le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sur la situation des familles qui doivent faire face à des nais-
sances multiples . Ave :: le progrès de la science, le traitement de
la stérilité a nettement augmenté la fréquence des naissances mul-
tiples . Ainsi, entre 1971 et 1986, en France, si le nombre d 'accou-
chement de jumeaux est resté pratiquement stable, autour de
8 000 par an, celui des triplés est passé de 74 à 207, et celui des
quadruplés de 0 à 19 . Les naissances multiples, triplés, quin-
tuplés, voire plus, ne sont pas sans poser de très nombreux pro-
blèmes aux parents . Ainsi, pour les femmes concernées, l'heureux
événement n'est pas toujours facile à vivre . A l ' angoisse que
connaissent ces femmes durant leur grossesse, s'ajoute l'impossi-
bilité de prendre conscience de la réalité de la naissance mul-
tiple, qui entraîne pour la plupart des familles un changement
radical et définitif du mode de vie . Les futures mamans sont
contraintes de cesser toute activité extérieure de manière à pou-
voir assumer ces nouvelles responsabilités, avec toutes les diffi-
cultés inhérentes sur le plan matériel et financier . La collectivité
aide insuffisamment ces familles. Il conviendrait de se préoc-
cuper davantage de leurs problèmes en leur donnant notamment
nrior~'té en matière de logement, en mettant à leur disposition des
travailleuses familiales, en permettant une scolarisation précoce
des enfants. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire
connaître son avis sur la question soulevée ainsi que les mesures
envisagées pour remédier aux problèmes réels de ces familles.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande que les
familles, en cas de naissances multiples, puissent bénéficier
d'aides et de prestations adaptées à leur situation . Depuis 1979,
un certain nombre de mesures réglementaires et législatives ont
été prises pour améliorer les conditions de vie des familles lors
de naissances multiples . Ainsi le code du travail
(article L . 122-86) prévoit l'octroi d'un congé parental supplémen-
taire et le code de la sécurité sociale (article 8 .531-2) assouplit
les modalités d'attribution de ;'allocation pour jeune enfant
(A.P.J.E .) . En effet, des possibilités de cumul des allocations ont
été prévues dans ce cap . Ainsi une allocation pour jeune enfant
est-elle versée pour chaque enfant issu de ces naissances jusqu'à
leur premier anniversaire (rappel sur les mensualités antérieures i.
la naissance et versement ensuite de trois mensualités sans condi-
tion de ressources et de neuf mensualités sous conditions de res-
sources) . Ce dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à
sa nouvelle situation et prendre en compte les charges immé-
diates qui pèsent sur les parents durant la période qui suit la
naissance des enfants . D'autre part, les caisses d'allocations fami-
liales, dans le cadre de leur budget d'action sociale, ont pris des
décisions favorables aux familles en cas de naissances multiples
afin d'adapter l'aide offerte, notamment dans le champ de l'aide
à domicile : exonérations de participations financières, mises à
disposition prolongées de travailleuses familiales . Par ailleurs, les
parents ayant des enfants nés d'un accouchement multiple peu-
vent bénéficier des mesures prises en faveur des familles nom-
breuses et il faut rappeler que ;a politique familiale prend en
compte, de façon tout à fait favorable, les charges des familles
nombreuses . Ainsi . les allocations familiales sont-elles progres-
sives en fonction du nombre et du rang de l'enfant . Leurs mon-
tants sont substantiels pour le troisième enfant et les suivants qui
correspondent à un changement de dimension de la famille et à
un problème financier réel . Les familles nombreuses bénéficient,
par ailleurs, de plusieurs prestations spécifiques : complément
familial, •allocation parentale d'éducation .. . Les dispositions de la
loi du 6 juillet 1990 relatives à l'élargissement du champ d'appli-
cation de l'allocation de rentrée scolaire et au report de l'âge
limite pour le versement des prestations familiales sous condi-
tions de ressources bénéficieront, en premier lieu, aux familles
nombreuses ayant de grands enfants à charge . La technique fis-
cale de l'impôt sur le revenu va dans le même sens que la législa-
tion des prestations familiales . Ce mécanisme du quotient fami-
lial constitue en effet un instrument important de prise en
considération des charges des familles nombreuses . Ainsi, depuis
1980, le troisième enfant à charge compte pour une part entière
dans le calcul du quotient familial . Cet avantage a été étendu à
chaque enfant de rang au moins égal à trois par la loi de
finances de 1987 . Il en est de même dans le domaine de l'éduca-
tion, le barème retenu pour l'attribution des bourses étant très
progressif. Les familles nombreuses peuvent, en outre, bénéficier
des remises de principe, correspondant à des abattements impor-
tants sur les frais de demi-pension ou d'hébergement, dans la
mesure où trois de leurs enfants au moins sont scolarisés .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

43858 . - 10 juin 1991 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille et aux personnes îgées
sur le fait que retarder les premier signes de vieillissement peut
passer par une information des proches de la famille . Ne
pourrait-on pas envisager une formation simple et spécifique
pour les informer ? Il aimerait savoir si une réflexion est engagée
sur cette question.

Réponse . - Le vieillissement et la dépendance qu ' il induit
parfois constituent un phénomène complexe dont certains aspects
peuvent être atténués, ou du moins retardés, par une meilleure
ap proche du sujet âgées et de leurs familles, essentiellement dans
une optique préventive . Les médecins généralistes ont un rôle
important en ce domaine et diverses actions de sensibilisation
sont d'ores et déjà menées à leur attention (stages de formation
médicale continue, brochure d'information, etc) . Le C.F.E .S.
(Comité français d'éducation pour la santé) et les comités dépar-
tementaux d'éducation pour la santé ouvrent par ailleurs en ce
sens.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmacuetiques)

44989. - l et juillet 1991 . - M . Lucien Richard attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les modalités de prise
en charge des dépenses pharmaceutiques dans les établissements
d'hébergement pour personnes âgées disposant d'une section de
cure médicale telles qu'elles résultent des dispositions du décret
n e 81-449 du 8 mai 1981 . II lui indique qu'en fonction de cette
réglementation, notamment précisée par une circulaire du
31 août 1981, la délivrance des médicaments aux pensionnaires
ert incluse dans le forfait global annuel, mais que dans certains
cas la prescription excède les capacités de prise en charge par
l'établissement lui-même ; elle donne lieu, par conséquent, pour
être honorée, au versement par la personne malade d'une avance
sur la totalité du prix des médicaments . Toutefois, il peut arriver
qu'au cas où l'assurance du malade ne permet pas de couvrir les
frais engagés, l'établissement est tenu de régler ceux-ci en situa-
tion de dépassement budgétaire. Une telle procédure, qui place
bien souvent les pensionnaires aussi bien que les centres d'héber-
gement dans une situation financière délicate, résulte de l'insuffi-
sance de la part « médicaments » dans la dotation globale et du
fait que les complications et les maladies intercu-rentes sont
exclues de la dépendance . Considérant que cette pratique conduit
à exclure de fait certains malades du bénéfice de médicaments
nécessités par leur état de santé, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer si des mesures, compatibles avec les impératifs d'une
gestion économe, peuvent être envisagées afin de modifier cette
réglementation et de faciliter le recours, dans le cadre de la dota-
tion « pharmacie », à des produits jugés indispensables par le
médecin traitant . - Question transmise à M. le secrétaire d'Eau à /a
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Conformément à l'article l ei du décret n° 78-478 du
29 mars 1978, les dépenses couvertes par les forfaits de section
de Jure médicale comprennent notamment « les sommes affé-
rentes à l'achat des médicaments et produits usuels correspon-
dant à l'objet de cette section » . Cette question fera l'objet d'un
nouvel examen dans le cadre des travaux de commission sur la
dépendance des personnes âgées instituée auprès du commissariat
général du plan. Il est actuellement admis, compte tenu du
niveau du plafond du forfait de section de cure médicale revalo-
risé notamment de 6,6 p. 100 en 1990 et 6,2 P. 100 en 1991 et de
la possibilité offerte aux établissements à tarification préfectorale
d'obtenir une dérogation au forfait plafond dans les conditions
fixées par l'article 2 du décret du 29 mars 1978 précité, que
toutes les dépenses de pharmacie sont incluses dans le forfait.
Cette solution ne fait pas obstacle au libre choix du médecin par
le malade, garanti par l'article l er du décret n° 77-1289 du
22 novembre 1977 modifié.

Logement (allocations de logement)

45100. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conditions d'octroi de l'allocation de logement à caractère
social . En effet celle-ci est versée sous seule condition de res-
sources aux personnes occupant un logement dans certains
départements de la région parisienne et d'outre-mer. Dans les
autres départements, il est appliqué une condition supplémentaire
qui est d'occuper un logement éligible à l'aide personnalisée au
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logement, c ' est-à-dire le plus souvent dans le seul parc social
public. Pour les autres catégories de population, le bénéfice de
l'allocation de logement est donc subcrdonné à des conditions
diverses telles que charges de famille, âge, état de santé, situation
économique . Il lui demande donc si ces conditions différentes
selon le lieu ne créent pas une inégalité de traitement entre les
citoyens, contraire aux principes généraux du droit. Serait-il envi-
sageable de généraliser à l'ensemble du territoire l'octroi de cette
allocation à seule condition de ressources . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, sur personnes âgées et aux rapa-
triés.

Logement (allocations de logement)

45137 . - 8 juillet 1991 . - M. Yves Pilla attire l'attention du
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur l'article 123 de la loi de finances pour 1991 qui étend le
bénéfice de l'allocation de logement à caractère social sous seule
condition de ressources aux personnes habitant les départements
de Paris et de sa périphérie ainsi que les territoires et départe-
ments d'outre-mer. Dans les autres départements, le versement
sous seule condition de ressources ne s'applique qu'aux per-
sonnes occupant un logement éligible à l'A.P.L. Le bénéfice de
l'allocation de logement restant subordonné à des conditions
diverses : charges de familles, âge, situation économique . . . Les
membres du conseil d'administration de la C .A.F. de Grenoble
déplorent l'inégalité de traitement créée par l'article 123 de la loi
des finances et demandent la généralisation de cette mesure
sociale à l'ensemble du territoire national.

Réponse. - L'allocation de logement sociale est une prestation
de logement sous condition de ressources et à certaines caté-
gories de personnes ne pouvant bénéficier des antres aides à la
personne (allocation de logement familiale ou aide personnalisée
ou logement) . L'article L . 831-2 du code de la sécurité sociale
précise ces différentes catégories ; personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inapitude ; per-
sonnes handicapées ; jeunes travailleurs de moins de vingt-
cinq ans ; chômeurs indemnisés de longue durée ou bénéficiaires
de l'allocation d'insertion ; allocataires du revenu minimum d'in-
sertion . L'application de cette législation peut conduire effective-
ment à exclure certaines personnes le bénéfice de l'allocation de
logement sociale . C'est la raison pour laquelle il a été décidé
d'étendre de façon progressive le bénéfice de l'allocation de loge-
ment sociale, sous seule condition de ressources, à toutes les per-
sonnes exclues des autres aides au logement (allocation de loge-
ment familiale ou aide personnalisée au logement). La première
mesure d'extension cor-terne les habitants de ':a région parisienne
et des départements d'outre-mer, conformément aux dispositions
de l'article 123 de la loi de finances pour 1991 . Le Gouvernement
s'engage à proposer au Parlement l'extension progressive de cette
mesure à l'ensemble du territoire.

Famille (politiq ue familiale)

45380. - 8 juillet 199I . - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M. !e secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur les difficultés rencontrées par une famille ayant des
triplés, quadruplés ou quintuplés . Il semblerait que les dispositifs
mis en place apparaissent, lors de leur application, nettement
insuffisants et inadaptés aux conséquences d'une grossesse mul-
tiple . Par exemple, l'allocation jeune enfant ou l'allocation paren-
tale d'éducation ne semble pas prendre en compte le nombre
d'enfants à élever simultanément. L'aide à domicile proposée se
révèle, elle aussi, insuffisante car le rythme de vie imposé pen-
dant les premiers mois suivant la naissance demande la présence
d'une tierce personne quasi permanente . En outre, le calcul de la
participation financière de la famille pour l'aide à domicile est
basé sur le principe du taux horaire alors qu'un système de for-
fait serait certainement plus équitable dans ce cas . Enfin et sur-
tout, il est évident que la famille doit faire face à des dépenses
supplémentaires considérables pour l'organisation matérielle de la
vie quotidienne (logement, véhicule, nourriture, matériel de puéri-
culture, vêtements, etc .) . Aussi, il lui demande de lui exposer les
mesures qu'il compte prendre pour améliorer le dispositif actuel-
lement en vigueur et faire en sorte que l'aide apportée à ces
familles soit mieux adaptée à la situation financière, affective et
matérielle qu'entraînent ces naissances multiples.

Réponse. - La politique familiale est priorité du Gouvernement
et est nécessairement globale . Elle prend notamment en compte
les charges des familles nombreuses . Le cumul des allocations au

jeune enfant prévu par la loi n° 85-17 du 4 janvier 1985 a été
abrogé par la loi n° 86-1307 du 29 décembre 1986 pour permettre
notamment l'amélioration de l'allocation parentale d'éducation.
Ce dernier texte a toutefois prévu des dispositions particulières
en faveur des familles connaissant des naissances multiples . Des
possibilités de cumul des allocations pour jeune enfant existent
dans ce cas . Ainsi, une allocation pour jeune enfant est-elle
versée pour chaque enfant issu de ces naissances, jusqu'à leur
premier anniversaire (rappel sur les mensualités antérieures à la
naissance et versement ensuite de trois mensualités sans condi-
tion de ressources et de neuf mensualités sous condition de res-
sources) . Ce dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à ..
sa nouvelle situation et de prendre en compte les charges immé-
diates qui pèsent sur les parents durant la période qui suit la
naissance des enfants . Pour les familles de trois enfants et plus,
l'allocation parentale d'éducation dont la durée a été portée de
deux ans à trois ans, assure dans la quasi-totalité des cas des
ressources supérieures à celles qu'elles pouvaient attendre du
cumul des allocations aux jeunes enfants . De plus, les caisses
d'allocations familiales ont pris un certain nombre de mesures
exceptionnelles pour aider les familles en cas de naissances mul-
tiples et notamment, dans le champ de l'aide à domicile, des exo-
nérations de participations financières et des mises à disposition
prolongées de travailleuses familiales . Il est apparu en effet que
les situations des familles concernées par les naissances mul-
tiples, fort diverses de par le nombre d'enfants au foyer, le rap-
prochement des naissances, le niveau économique ou l'entourage
familial, devaient être examinées au cas par cas, afin de trouver
des solutions adaptées. Enfin, ces familles bénéficient par ailleurs
des grandes prestations d'entretien que sont les allocations fami-
liales progressives en fonction du nombre et du rang de l'enfant ;
leurs montants sent notamment substantiels pour le troisième
enfant et les suivants qui correspondent à un changement de
dimension de la famille.

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNiSAT!ON DE L'ADMINISTRATION

Foncttonnaires et agents publics (rémunérations)

39554. - 25 février 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser les
conditions d'indemnisation d'un agent occupant en cumul un
emploi à temps non complet lorsque cet emploi est sup-
primé. - Question tnansmise à M. le ministre d'End, ministre de la
fonction publique et de la modern;satiàn de l'administration.

Réponse. - Pour ce qui crncerne les fonctionnaires de l'Etat, le
cumul de deux emplois publics ne peut s'effectuer qu'en confor-
mité avec les règles du décret-loi du 29 octobre 1 .'36 relatif aux
cumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions, qui, en son
article 7 prévoit que : « Nul ne peut exercer simultanément plu-
sieurs emplois rémunérés sur les budgets des collectivités visées
par l'article 1 « . Est considérée comme emploi pour l'application
des règles posées au présent titre toute formation qui, en raison
de son importance, suffirait à occuper normalement à elle seule
l'activité d'un agent, et dont la rémunération, quelle que soit sa
dénomination, constituerait, à raison de sa quotité, un traitement
normal pour ledit agent. Il ne pourra être dérogé qu'à titre
exceptionnel aux dispositions qui précèdent. Les cumuls autorisés
auront une durée limités, ne devront pas porter sur plus de deux
emplois et ne devront en aucun cas préjudicier à l'exercice de la
fonction principale . La limite des rémunérations totales qui peu-
vent être allouées en cas de cumul résulte de l'application au
traitement le plus élevé de la règle fixée au titre III » . Dès lors
que les cumuls de ce type doivent être autoriés et ne peuvent
exister qu'à titre exceptionnel, la fin de cette activité ne peut
donner lieu au versement d'une indemnité compensant la perte
de l'emploi.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

40717 . - 18 mars 1991 . - M. Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur les règles d'attribution de l'allocation aux adultes
handicapés. Il observe que, parmi ces règles, figure l'impossibilité
d'un cumul de l'A.A .H . avec le bénéfice d'un avantage de vieil-
lesse ou d'invalidité d'un montant équivalent ; il note que les
textes applicables sur ce point n'ont opéré aucune distinction
entre avantages propres à l'assuré et avantages dérivés, et qu'ainsi
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les titulaires d'une pension de réversion d'un montant équivalent
à l 'A .H.H . ne peuvent prétendre au bénéfice de celle-ci. I : lui fait
remarquer que l'application de ce principe peut entraîner dans
les faits des situations parfaitement injustes . Il lui indique
qu'ainsi une veuve, remplissant les autres conditions d'attribution
de l'A.A .H ., ne por'rra percevoir celle-ci, bien qu'elle dispose de
moyens financiers réduits et qu'el l e ait un ou plusieurs enfants à
charge, du fait qu'elle est titulaire d'un avantage de réversion
non cumulable avec l'allocation aux adultes handicapés ; à l'in-
verse, la personne également handicapée, épouse d'un retraité,
pourra percevoir cette allocation, du fait que la pension propre
de ce dernier est inférieure aux plafonds prévus pour le bénéfice
de l'A .A .H . Il lui demande quelles mesures il compte proposer
pour remédier à cette imperfection préoccupante des règles d'at-
tribution de l'allocation aux adultes handicapés, qui aboutit en
fait à pénaliser les veuves à revenus modestes . -

Réponse. - Il est rappelé que l'allocation aux adultes handi-
capés (A.A.H.), prestation non contributive, est un minimum
social garanti par la collectivité nationale à toute personne
reconnue handicapée par la Cotorep . De ce fait, elle n'est
attribué que lorsque la personne handicapée ne peut prétendre à
un avantage de vieillesse ou d'invalidité d'un montant au moins
égal à ladite allocation, soit 2 980,83 francs au let janvier 1991.
Le caractère subsidiaire de l'A .A .H . a été confirmé sans ambi-
gulté par l'article 98 de la loi de finances pour 1983 qui a
modifié l'article 35 de la loi ne 75-534 du 30 juin 1975 d'orienta-
tion en faveur des personnes handicapées (devenu l'art. L 821-1
du code de la sécurité sociale) . Or il ne fait pas de doute que la
pension de réversion prévue à l'article L .351-3 du même code
rentre bien dans la catégorie des avantages de vieillesse visés à
l'article L .821-1 précité sans qu'il y ait lieu de distinguer s'il
s'agit d'un droit personnel ou d'un droit dérivé . Par ailleurs, la
pension de réversion, qui est également considérée comme un
avantage de vieillesse par l'article R. 815-3 du iode susvisé pour
l'ouverture du droit à l'allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité, peut étre complétée par celle-ci . Comme
l'avantage principal dont elle est l'accessoire, l'allocation supplé-
mentaire doit être demandée prioritairement par rapport à
l'A.A .H . Il est également précise qu'en cas de présence d'enfants
à charge et sous certaines conditions, les bénéficiaires d'une pen-
sion de réversion peuvent se voir attribuer une majoration pour
chaque enfant à charge, soit 437,12 francs au let janvier 1991,
sans préjudice des prestations familiales qu'ils pourraient égale-
ment percevoir pour ces mêmes enfants . Il résulte des règles qui
précèdent que l'A .A.H., qui est un droit personnel, obéit à des
conditions strictes qui font que - lorsque la personne handicapée
est bénéficiaire d'un avantage non cumulable - elle ne peut être
servie qu'à titre de complément . Par contre, si cette personne ne
bénéficie pas d'un tel avantage, l'A.A .H. sera examinée au regard
des ressources imposables de cette personne ou du ménage,
conformément à l'article L . 821-3 du code de la sécurité sociale -
qui permet le cumul de l'A .A .H . et desdites ressources dans la
limite d'un plafond qui varie selon la situation familiale . Cette
différence de mode de calcul explique les situations citées par
l'honorable parlementaire mati c'est la finalisé même de la pres-
tation qui impose que soient appliquées les règles de subsidiarité.
En conséquence, il n'est pas envisagé par le Gouvernement de
modifier les règles applicables en la matière qui correspondent
aux intentions du législateur.

Handicapés (allocations et ressources)

41850 . - 15 avril 1991 . - M. Jean Kiffer appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie sur la situation des adultes handicapés placés en maison
d'accueil spécialisé . Compte tenu du montant du forfait journa-
lier et de la réduction appliquée sur l'allocation aux adultes han-
dicapés, en application de l'article 2 du décret n e 85-530 du
17 mai 1985, ceux-ci se trouvent pratiquement sans ressources
pour subvenir à leurs besoins personnels . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre en leur faveur
pour remédier à cette insuffisance de ressources.

Réponse. - Les personnes handicapées admises en maison d'ac-
cueil spécialisée sont intégralement prises en charge par l'assu-
ranc;e maladie sous réserve du paiement du forfait journalier. Ce
forfait représente une contribution minimale des intéressés aux
frais d'hébergement et d'entretien entraînés par tout séjour pris
en charge par un régime obligatoiee de sécurité sociale . S'agissant
de la réduction de l'A .A.H., celle-ci, conformément à l'ar-
ticle R. 821-13 du code de la sécurité sociale, n'est pratiquée qu'à
compter du premier jour du mois suivant une période de 45 jours
révolus passés dans une maison d'accueil spécialisée . Ce montant
est réduit de manière que les intéressés conservent, après paie-
ment du forfait journalier, 12 p. 100 du montant mensuel de
ladite allocation, soit actuellement 360,54 francs . La réduction

n'est opérée que pendant les périodes où la personne est effecti-
vement accueillie dans l'établissement, à l'exclusion des périodes
de congé ou de suspension de prise en charge . Aucune réduction
n'est pratiquée dans les cas suivr'nts : lorsque les bénéficiaires
sont mariés, sans enfants, si leur conjoint ne travaille pas pour
motif reconnu valable par la Cotorep ; lorsque les bénéficiaires
ont un ou plusieurs enfants ou un ou plusieurs ascendants à leur
charge au sens de l'article L. 313-3 du code de la sécurité sociale.
Ce dispositif, tout en maintenant le paiement du forfait journa-
lier, vise à préserver les ressources des personnes handicapées . Il
peut aussi favoriser les sorties de l'établissement dans une pers-
pective d'insertion sociale.

Handicapés (allocation d'éducation spécialisée)

41856. - 15 avril 1991 . - Ms Pierre-Rémy Roussin attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les conditions parfois excessives d'attribu-
tion par la COTOREP de l'allocation d'éducation spécialisée . En
effet actuellement l'ouverture des droits à cette allocation com-
mence un mois après le dépôt du dossier. Or il arrive fréquem-
ment que les parents confrontés à de telles situations ne peuvent
déposer le dossier dans les délais. Il lui demande donc que les
textes soient adoptés pour permettre une attribution rétroactive
de l'allocation, et cela afin que l'ouverture des droits commence
dès le départ du handicap et non après le dépôt du dossier.

Réponse. - L'allocation d'éducation spéciale (A.E.S .) est une
prestation familiale attribuée par la commission départementale
de l'éducation spéciale (C .D.E.S .) à la personne qui assume la
charge d'un enfant dont le taux d'incapacité permanente atteint
au moins 80 p . 100 ou qui, en cas d'incapacité inférieure à ce
taux mais au moins égale à 50 p. 100, fréquente un établissement
d'éducation spéciale ou requiert des soins à domicile . En applica-
tion de l'article R.541-7 du code de la sécurité sociale, l'A .E .S.
prend effet à compter du premier jour du mois suivant celui du
dépôt de la demande . Le dépôt de la demande d'A .E.S . consti-
tuant une condition d'ouverure du droit à la prestation, l'inté-
ressé, tant qu'il n'a pas déposé de demande ne peut avoir acquis
aucun droit et, partant, ne dispose d'aucune action pour le paie-
ment d'une allocation non accordée. Ainsi, l'allocataire ne peut
prétendre au bénéfice de l'A .E.S. et éventuellement de son com-
plément pour toute période antérieure au dépôt de la demande.
Cette mesure est fondée sur ta nécessaire connaissance que la
C .D.E .S . doit avoir du handicap de l'enfant pour que son droit à
prestation soit ouvert. Il n'est donc pas envisagé de modifier sur
ce point l'article R. 541-7 du code de la sécurité sociale . En tout
état de cause, une rétroactivité ne peut s'effectuer que lorsqu'elle
est prévue par la loi . Néanmoins, le désarroi devant le handicap
de leur enfant et la méconnaissance de leurs droits ont été pris
en compte par la circulaire na 85-25 bis du 29 novembre 1985
relative à l'accueil d'un enfant né avec un handicap . Déjà, une
circulaire na 83-24 du l et août 1983 sensibilisait les personnels
hospitaliers pour que les parents puissent être entourés et aidés
lors de l'hospitalisation de leur enfant et, éventuellement, de ses
suites. Les renseignements de tous ordres, notamment adminis-
tratifs, donnés alors aux parents, font partie intégrante de cet
accueil et de ce soutien. Plus que par une modification des
textes, le problème posé par l'honorable parlementaire semble
devoir en effet trouver sa solution dans une information complète
et systématique donnée aux parents lorsque survient l'accident
qui cause un handicap à leur enfant.

Prestations familiales (allocation d'éducation spécialisée)

42096 . - 22 avril 1991 . - Mme Elisabeth Hubert rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie que l'article L . 541-1 du code de la sécurité sociale prévoit
que la personne assumant la charge d'un enfant handicapé a
droit à une allocation d'éducation spécialisée (A .E .S .) si l'incapa-
cité permanente de l'enfant est au moins égale à un taux déter-
miné . Cette allocation et son complément éventuel sont attribués
au vu de la décision de la commission de l'éducation spéciale
mentionnée à l'article 6 de la loi ne 75-534 du 30 juin 1975
appréciant si l'état de santé de l'enfant ou de l'adolescent justifie
cette attribution (art . L. 541-2) . L'article R. 541-4 dispose que « si
la commission estime que l'état de l'enfant justifie l'attribution de
l'allocation, elle fi .-.e la durée de la période, au moins égale à un
an et au plus égale à cinq ans, pour laquelle cette décision est
prise » . Toutefois ce délai n'est pas opposable à l'allocataire en
cas d'aggravation du taux d'incapacité permanente de l'enfant.
Cette allocation est attribuée à compter du mois suivant celui du
dépit de la demande (art. R . 541-7) . Ainsi, tant que le deman-
deur n'a pas présenté sa demande, il ne peut avoir aucun droit
acquis, ce qui se justifie par le fait que l'action en paiement
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n 'existe que pour une créance certaine et exigible et que dans le
cadre de l'A.E .S . la reconnaissance du taux d'incapacité ne peut
être antérieure à la date de dépôt de la demande . Toutefois, dans
certains cas, l'ancienneté du handicap est cée' :e et autorise la
commission départementale de l'éducation spéciale à ouvrir un
droit pour une période rétroactive dans le cadre des dispositions
de l'article R. 541-4 du code de la sécurité sociale . Or, le dispo-
sitif prévu à l'alinéa 1 de l'article R . 541-7 y fait obstacle contrai-
rement au principe de rétroactivité prévu à l'article L . 553-1 du
code de la sécurité sociale : « L'action de l'allocataire pour le
paiement des prestat i ons se prescrit par deux ans . » L'absence de
toute dérogation, alors même que sur le plan médical toutes les
conditions sont réunies, pénalise les familles qui, tout en ayant
accompli les démarches liées au handicap de leur enfant n'ont
pas, faute d'information suffisante, soit du milieu médical, soit
des services sociaux, déposé de demande en temps voulu. Elle lui
demande s'il n'estime pas particulièrement équitable d'envisager
la possibilité de déroger au principe de non-rétroactivité implici-
tement posé par l'article R. 541-7, sur décision motivée de la
commission de recours amiable des caisses d'allocations fami-
liales afin que l'A .E .S . puisse être, dans certains cas, attribuée
rétroactivement.

Réponse. - L'article L. 553-1 du code de la sécurité sociale dis-
pose que l'action de l'allocataire pour le paiement des prestations
se prescrit par deux ans . Toutefois, cette prescription biennale
vise l'action en paiement de la prestation, action qui ne peut être
exercée que par l'allocataire dont les droits sont préalablement
ouverts et détenant par là même une créance ferme et exigible.
Le dépôt de la demande d'allocation d'éducation spéciale
(A .E .S .) constituant une condition d'ouverture du droit à la pres-
tation, l'intéressé, tant qu'il n'a pas déposé de demande, ne peut
avoir acquis aucun droit et, partant, ne dispose d'aucune action
pour le paiement d'une allocation non accordée. Ainsi, l'alloca-
taire ne peut prétendre au bénéfice de l'A.E .S . et éventuellement
de son complément pour toute période antérieure au dépôt de la
demande . Cette mesure est fondée sur la nécessaire connaissance
que la commission départementale d'éducation spéciale
(C.D.E .S .) doit avoir du handicap de l'enfant pour que son droit
à prestation soit ouvert . Il n'est donc pas envisagé de modifier
sur ce point l'article R.541-7 du code de la sécurité sociale. En
tout état de cause, une rétroactivité ne peut s'effectuer que lors-
qu'elle est prévue par la loi . Néanmoins, le désarroi des parents
devant le handicap de leur enfant et la méconnaissance de leurs
droits ont été pris en compte par la circulaire n° 85-25 bis du
29 novembre 1985 relative à l'accueil d'un enfant né avec un
handicap. Déjà , une circulaire no 83-24 du l e, août 1983 sensibili-
sait les personnels hospitaliers pour que les parents puissent être
entourés et aidés lors de l'hospitalisation de leur enfant et, éven-
tuellement, de ses suites . Les renseignements de tous ordres,
notamment administratif, donnés alors aux parents, font partie
intégrante de cet accueil et de ce soutien . Plus que par une modi-
fication des textes, le problème posé par l'honorable parlemen-
taire semble devoir en effet trouver sa solution dans une informa-
tion complète et systématique donnée aux parents lorsque
survient l'accident qui cause un handicap à leur enfant.

Handicapés (allocations et ressources)

42928 . - 13 mai 1991 . - M . Claude Birraux demande à M. le
miristae des affaires sociales et de la solidarité les réponses
qu'il compte apporter aux souhaits de la Fédération nationale
des accidentés du travail et des handicapés conirernant la revalo-
risation des revenus de remplacement ou de compensation du
handicap, à savoir : l e la notification du système de revalorisa-
tion permettant d'atténuer le décalage entre l'évolution des
revenus de remplacement et l'évolution des salaires ; 2. l'aug-
mentation du montant de l'allocation aux adultes handicapés afin
qu'elle atteigne de nouveau son niveau du i « jan-
vier 1983 . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handi-
capée et accidentés de la rie.

Réponse. L'allocation aux adultes handicapés (A.A.H .), pres-
tation non contributive, est un minimum garanti par la collecti-
vité nationale à toute personne reconnue handicapée par la
Cotorep . Elle est égale au montant de l'allocation aux vieux tra-
vailleurs salariés augmentée de l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité, c'est-à-dire au minimum vieillesse.
Depuis 1987, l'A .A.I-l . comme le minimum vieillesse n'est plus
valorisée sur la base des salaires, mais sur celle des prix . Ainsi,
l'augmentation de 2,8 p. 100 du montant de l'A.A .H., à laquelle
aboutissent les revalorisations de 13 p. 100 du l et janvier 1991 et
de 0,8 p . 100 au l er juillet 1991, correspond exactement à l'évolu-
tion prévisionnelle de la hausse des prix pour cette année . Le
montant de cette prestation a été portée de 1 416,66 francs men-
suel au 1 a* janvier 1981 à 3 094,58 francs au l et juillet 1991, ce

qui représente une progression en dix ans de l'ordre
de 112,09 p . 100. En termes de pouvoir d'achat, le montant de
l'A .A.H . est équivalent aujourd'hui à 66,4 p . 100 du S .M.I .0 net.
Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas d'envi-
sager de porter dans l'immédiat le montant de l'A .A .H. à la hau-
teur souhaitée par l'honorable parlementaire.

INTÉRIEUR

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

34847 . - 22 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés
qu'éprouvent de façon courante les personnes de natidna î ité fran-
çaise lorsqu'elles font renouveler leur carte d'identité, soit
devenue caduque, soit suite à une perte ou à un vol . Les preuves
à fournir, alors même que ces personnes sont enregistrées sous
un numéro spécifique lors de l'établissement de la carte originale,
sont souvent excessives, allant jusqu'à la recherche de témoins
physiques . Devant les désagréments qu'entraîne la fourniture de
nombreux papiers administratifs, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour alléger la procédure de renouvellement,
notamment lorsque la carte d'identité périmée est présentée lors
de la demande.

Réponse. - Le renouvellement d'une carte nationale d'identité
est normalement effectué sur présentation de la carte périmée,
sauf en cas de doute sérieux sur l'authenticité ou la validité des
documents ayant permis de l'obtenir . Lorsqu'il s'agit au contraire
d'un remplacement à la suite de la perte ou du vol d'une carte,
le demandeur doit fournir la totalité des pièces exigées pour
obtenir une première carte, notamment un extrait de son acte de
naissance, des justificatifs de son identité et de gon domicile et,
le cas échéant, un document prouvant qu'il a la nationalité fran-
çaise. II s'agit en effet de prévenir les risques d'obtention fraudu-
leuse d'une carte nationale d'identité par usurpation de l'identité
du titulaire de la carte perdue ou volée. Par ailleurs, il est rap-
pelé que, dans le département des Hauts-de-Seine où est en
application, à titre expérimental, depuis avril 1988, le système de
fabrication et de gestion informatisée des cartes nationales
d'identité créé par le décret n° 87-178 du 19 mars 1987, la déli-
vrance de la première carte du nouveau modèle est subordonnée
à la présentation des pièces exigées pour une ptemière demande,
même si le requérant sollicite en réalité le renouvellement d'une
carte périmée. Il convient de souligner qu'il n'existe pas d'enre-
gistrement sous un numéro spécifique des titulaires de carte
nationale d'identité . Des deux numéros portés sur ce document,
l'un est en effet le numéro de série fiscale attribué par l'Impri-
merie nationale et l'antre, le numéro de délivrance, chronolo-
gique, propre à la préfecture ou à la sous-préfecture . Enfin, l'ho-
norable parlementaire doit être informé qu'une réflexion est en
cours pour faciliter la justification de l'état civil et la preuve de
la nationalité française à l'occasion de la délivrance d'une carte
nationale d'identité, sans toutefois porter atteinte à la fiabilité des
titres délivrés .

Fonction publique territoriale (statuts)

35982. - 26 novembre 1990 . - M. Christian Spiller appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur l'impatience légitime des personnels concernés
devant le retard observé dans la publication des statuts particu-
liers relatifs aux cadres d'emplois de la filière sociale de la fonc-
tion publique territoriale . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître l'état d'avancement de l'élaboration des décrets à inter-
venir ainsi que la date prévisible de leur parution. - Question
transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le 5 juillet 1989, le Gouvernement avait soumis à
l'examen du Conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale, dans l'attente des futurs statuts particuliers, des mesures de
revalorisation des carrières et des rémunérations de plusieurs
catégories d'agents relevant de la filière sociale . Ces projets
concernaient les infirmières et les personnels chargés de la petite
enfance . L'avis défavorable donné par le Conseil supérieur de ia
fonction publique territoriale à ces dispositions a conduit le Gou-
vernement à entreprendre une nouvelle réflexion . L'élaboration
des futurs statuts particuliers de la filière sanitaire et sociale est
engagée avec les ministères concernés . Les projets qui seront
retenus feront l'objet dans les mois qui viennent d'une concerta-
tion avec les représentants des élus locaux et des personnels inté-
ressés . Par ailleurs, l'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gou-
vernement et cinq organisations syndicales de fonctionnaires vise
à revaloriser les rémunérations, à améliorer les déroulements de
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carrière et à prendre en compte les nouvelles qualifications et
responsabilités liées à l'évolution des missions des fonctionnaires.
Parmi les mesures prévues par cet accord, figure la création d'un
classement indiciaire intemeé liaire entre les catégories A et B au
bénéfice des cadres d'emplois qui exigent l'exercice effectif de
responsabilités et de technicités spécifiques et une qualification
technique et professionnelle d'une durée d'au moins deux ans
après le baccalauréat . Seront ; .otamment alignés sur ce nouveau
positionnement indiciaire, placé entre les indices bruts 322 et 638,
les infirmières, les personnels rééducateurs et médico-techniques.
Les puéricultrices!, !es piiss .,nnels médico-techniques et de réédu-
cation bénéficierons en outre d'une bonification indiciaire, les
responsables de circonse iption étant quant à eues reclassées en
catégorie A (indices bruts 4.1-660) selon l'échéancier annexé à
l'accord.

Communes (personnel)

36697 . - 10 décembre 1990. - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés
rencontrées par les maires de communes de moins de 2 000 habi-
tants pour recruter un secrétaire de mairie stagiaire à temps non
complet. Dans l'attente des décrets en Conseil d'Etat prévus par
les articles 104 et 108 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, et
selon les réponses de M . le ministre de l'intérieur (I0., Sénat,
des 22 février 1990, p . 363, et 5 avril 1990, p. 721, n° 6488), il
conviendrait d'appliquer, en matière de recrutement d'un secré-
taire de mairie à temps non complet de moins ou de plus de
31 h 30, les dispositions de l'article 3 de l'arrêté du
8 février 1971 . Cet article précise que les conditions de recrute-
ment des emplois permanents à temps non complet sont iden-
tiques à celles prévues pour les emplois homologues à temps
complet. Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il s'agit des
conditions de recrutement prévues par l'arrêté du 8 février 1971
pourtant création de l'emploi de secrétaire de commune de moins
de 2 000 habitante (art . 2), ce qui permettrait au maire de recruter
directement ce secrétaire de mairie ; ou bien s'il s'agit des condi-
tions de recrutement contenues dans le décret n° 87-1103 du
30 décembre 1987, ce qui obligerait le maire à recruter sur
concours ou par promotion interne un tel secrétaire de mairie.

Réponse. - Le recrutement d'un secrétaire de mairie stagiaire
sur son premier emploi est soumis, depuis la publication du
statut particulier du cadre d 'emplois correspondant, aux condi-
tions prévues par le décret n° 87-1103 du 30 décembre 1987
modifié. Le décret no 91-298 du 20 mars 1991 portant disposi-
tions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux
nommés dans des emplois permanents à temps non complet pré-
voit dans son article 7 que désormais le fonctionnaire déjà titu-
laire d'un grade dans un cadre d'emplois ou d'un emploi peut
être recruté dans le même cadre d'emplois ou emploi, par une
autre collectivité ou un autre établissement, par voie directe . Ces
dispositions devraient faciliter le recrutement de secrétaires de
mairie à temps non complet.

Police (fonctionnement : Pari)

37682 . - 31 décembre 1990 . - M . André Lajoisiie alerte M. le
ministre de l'intérieur sur la scandaleuse intervention qui s'est
produite le 18 décembre dernier contre le siège des Cadets de la
R .A.T.P., situé dans les locaux de la R.A.T.P., 159, boulevard de
la Villette dans le 19 e arrondissement de Paris . Les maigres biens
de cette association ont été brisés, ses bureaux et matériels sac-
cagés, les outils indispensables à son travail subtilisés . Mais cela
ne suffisait pas puisque son secrétaire général, Lucien Binsfeld, a
été arrêté et emmené menottes aux poignets comme un vulgaire
malfaiteur . Ces méthodes sont indignes et d'un autre temps.
4 500 familles sont adhérentes des Cadets de la R .A T.P. Cette
association, créée en 1945, oeuvre sociale du comité d'entreprise
de la R.A.T .P. et de familles d'agents, est constituée de gens
admirables, souvent bénévoles, qui se dévouent sans compter
pour les 15 000 enfants d'agents des familles les plus modestes de
cette grande entreprise publique . Après cette condamnable action
de commando, les pouvoirs publics seraient bien inspirés en
créant les conditions d'un retour à un fonctionnement normal de
cette association . Il lui demande quelles mesures urgentes il
compte prendre afin de faire cesser de tels procédés.

Réponse. - Le 18 décembre dernier, dans le cadre d'une déci-
sion de justice émanant du tribunal de grande instance de Paris,
le commissaire principal chargé du commissariat de quartier
Saint-Vincent-de-Paul, à Paris (10e), préalablement requis à cet
effc ., a assisté un commissaire-priseur, aux tins de procéder à
une saisie-exécution portant sur des biens meubles appartenant à

l'association Les Cadets de la R.A.T.P. L'officier ministériel et le
commissaire de police se sont ainsi rendus au siège de l'orga-
nisme débiteur, sis, 159, boulevard de la Villette et ont décliné
leurs qualités en expliquant le but de leur visite au responsable
présent, M. Lucien Binsfeld. Ce dernier a aussitôt alerté une
dizaine de personnes qui lui ont prêté main-forte pour s'opposer
à l'entrée de Me Studer en refermant la porte et en la verrouil-
lant. Plusieurs injonctions étant demeurées vaines, la porte d'en-
trée de l'association a donc été ouverte par la force. Une fois à
l'intérieur des locaux, le commissaire-priseur et le commissaire de
police se sont à nouveau heurtés à M. Binsfeld et aux personnes
présentes qu'il incitait à s'opposer à l'exécution de la saisie. C'est
pourquoi M. Binsfeld a été appréhendé puis conduit au commis-
sariat du quartier où il a été placé en garde à vue à 10 h . 30 et
entendu dans le cadre d'une procédure pour rebellion . Les magis-
trats du parquet de Paris ont été tenus informés de cette affaire
et à l'issue d'une audition lors de laquelle le mis en cause a
obstinément refusé de s'expliquer, ils ont donné pour instruction
de remettre M. Binsfeld en liberté, ce qui a été fait le même jour
à 14 h. 50, et de leur transmettre rapidement la procédure ainsi
établie . En ce qui concerne la saisie, elle a été exécutée par l'offi-
cier ministériel et a porté sur un micro-ordinateur, un photoco-
pieur et quelques meubles de bureau . II est rappelé que, dans les
opérations de saisies mobilières, le commissaire de police n'a
aucun pouvoir d'appréciation en ce qui concerne l'affaire en elle-
même ; il n'agit pas en tant que représentant de la force publique
mais à titre de témoin légal de l'officier ministériel lorsque celui-
ci se trouve en présence d'une porte fermée ou lorsque l'ouver-
ture est refusée.

Fonction publique terrrtoru le (politique et réglementation)

37918 . - 14 janvier 1991 . - M. Jean-Pierre Joseph appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur le problème de l'application aux fonctionnaires
territoriaux des dispositions du démet n° 90-437 du 28 mai 1990
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occa-
sionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire
métropolitain de la France lorsqu'ils sont à la charge des budgets
de l'Etat, des établissements publics nationaux à caractère admi-
nistratif et de certains organismes subventionnés . Le décret
no 90-437 du 28 mai 1990 a sensiblement modifié les conditions
de remboursement des frais de déplacement des fonctionnaires
de l'Etat . Ce texte remplace le décret n° 66-619 du 10 août 1966
qui avait fait l'objet d'une extension aux fonctionnaires territo-
riaux par arrêté du 22 mars 1983 de M . le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation. Les payeurs départementaux de plu-
sieurs conseils généraux sont opposés à la mise en oeuvre des
dispositions du décret n o 90-437 du 28 mai 1990 en faveur d'un
arrêté d'extension les concernant . Cette situation ne va pas sans
créer une inégalité de traitement entre les fonctionnaires de l'Etat
et ceux des collectivités territoriales . Il lui demande donc si le
décret no 90-437 revêt un caractère d'application immédiate à la
fonction publique territoriale ou bien si un texte lui étendant ces
dispositions est en voie de parution prochaine . - Question manu-
mise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 (J.O. du
21 juin 1991) a fixé les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par-les déplacements des personnels des
collectivités et établissements publics mentionnés à l'article 2 de
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale . L'entrée en
vigueur de ce décret est fixée au 1 « juillet 1990, à l'exception des
dispositions du titre II du même texte, concernant les déplace-
ments temporaires, qui prennent date à compter du 1 e= mai 1990.

Fonction publique territoriale (carrière)

38231 . - 21 janvier 1991 . - M. Jacques Rimbauit attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la situation créée par la mise en place des mesures
arrêtées par le décret né 90-126 du 9 février 1990 relatif à la
carrière des ingénieurs territoriaux . En effet, cette catégorie de
personnel voit sa durée de carrière respectivement passer de dix-
sept ans et trois mois à dix-neuf ans et six mois et de seize ans et
six mois à dix-neuf ans pour les ingénieurs subdivisionnaires et
les ingénieurs en chef. D'autre part, les indices terminaux des
nouveaux grades subissent des baisses allant de plus de 50 à plus
de 70 points et les perspectives de carrière sont amoindries
puisque le passage d'ingénieur en chef à ingénieur en chef
I re catégorie nécessite désormais le passage d'un examen profes-
sionnel . Enfin, les quotas de passage au titre de la promotion
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sociale au grade d'ingénieur en chef I « catégorie supposent la
présence effective de cinq ingénieurs de même niveau ; ils limi-
tent donc les possibilités d'embauche des collectivités locales à ce
niveau . En conséquence, ii lui demande qu'elles mesures il
comte prendre pour pallier ces différentes atteintes à la carrière
des ingénieurs territoriaux. - Question transmise à M. le ministre
de l 'intérieur.

Réponse. - Dès juin 1988 a été engagée la réflexion en vue de
l'élaboration d'un statut permettant aux collectivités territoriales
d'attirer un personnel technique de haut niveau, motivé et
capable de concourir à la modernisation du service public local.
Une concertation a été ainsi ouverte qui a permis d'arrêter les
principes d'organisation de ce statut . Ces orientations ont été pré-
cisées par une note remise aux membres du conseil supérieur de
la fonction publique territoriale le 5 juillet 1989. Examiné le
26 octobre, le projet définitif de statut particulier du cadre d'em-
plois des ingénieurs territoriaux a été approuvé par le conseil
supérieur dans cette même séance et a été publié le
10 février 1900 . Sur de nombreux points et en particulier en ce
qui cencerne les conditions de recrutement et d'avancement dans
le cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux, le Gouvernement a
tenu compte des propositions qui lui ont été faites pendant la
concertation, permettant ainsi de dégager un accord avec une
majorité des représentants des élus et des fonctionnaires siégeant
au conseil supérieur de la fonction publique territoriale . Ce statut
particulier repose ainsi sur les trois principes suivants : privilégier
la notion de cadre d'emplois unique qui, tout en évitant une mul-
tiplication des statuts particuliers, permet de préserver les parti-
cularismes des différents métiers de la filière ; donner aux collec-
tivités territoriales la possibilité de recruter à deux niveaux des
cadres techniques formés et susceptibles de pouvoir maîtriser
leurs importantes compétences ; assurer une cohérence du statut
des ingénieurs avec les cadres d'emplois déjà publiés, tout en
préservant la hiérarchie fonctionnelle des emplois techniques.
Conformément à l'objectif de modernisation du service public
local, le texte soumet ces personnels à un statut unique . Ce cadre
d'emplois, organisé en trois grades et pourvu de deux niveaux de
recrutement, regroupe notamment les métiers d'ingénieur, d'aehi-
tecte, d'urbaniste et d'informaticien. Désormais, seuls les com-
munes de plus de 80 000 habitants, les départements, les régions
et les établissements publics de taille comparable peuvent créer le
grade le plus élevé culminant à la hors échelle lettre A et pour
lequel un triple accès par concours externe et interne et par
avancement des fonctionnaires des deux autres grades a été orga-
nisé. A l'inverse, toute collectivité territoriale a la possibilité de
recruter un agent au premier grade . Le nombre de fonctionnaires
susceptibles de bénéficier d'un avancement au grade le plus élevé
est fixé à 25 p . 100 de l'affectif de ce grade dans la collectivité
concernée . Les règles d'intégration maintiennent au minimum les
perspectives actuelles de carrière des intéressés, des concours
exceptionnels étant organisés pendant cinq ans pour permettre
aux fonctionnaires titulaires d'un emploi dont l'indice brut ter-
minal est compris entra 801 et 966 d'accéder au grade dont l'in-
dice terminal culmine à la hors échelle lettre A . I es emplois
fonctionnels prévus à l'article 53 de la loi du 26 janvier 1984 sont
identiques en termes d'avancement et d'échelonnement indiciaire
à ceux des actuels directeurs et directeurs généraux des services
techniques . Le principe d'une stricte adéquation entre conditions
d'accès et conditions d'intégration a été retenu, l'emploi de direc-
teur général des service techniques des villes de 40 000 à
80 000 habitants ne peut être accessible qu'aux agents du
deuxième grade . Enfin, aux tentes de l'accord sur la rénovation
de la grille conclu le 9 février 1990 avec cinq organisations syndi-
cales de fonctionnaires, l'indice terminal des ingénieurs en chef
du cadre d'enplois des ingénieurs territoriaux devrait être porté à
l'indice brut 966.

Taxis (politique et réglementation)

39242 . - 18 février 1991 . - M. Jacques Masdeu-Arus rappelle
à M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat que le
décret n° 73-225 du 2 mars 1973 relatif à l'exploitation des taxis
titulaires d'une autorisation d'exploitation délivrée antérieurement
à la date de publication du décret précité ont la faculté de pré-
senter à l'administration un successeur lorsqu'ils satisfont à l'une
des conditions suivantes : l e avoir exercé, à titre de salarié ou à
titre d'indépendant, la profession pendant au moins dix arts ;
2° avoir atteint l'âge minimum requis pour prétendre à une pen-
sion de retraite prévue par la législation de sécurité sociale appli-
cable à la profession ; 3. être dans l'obligation d'abandonner
définitivement la profession pour cause de maladie ou d'invali-
dité dûment constatée par un médecin assermenté de l'adminis-
tration . Il lui demande s'il envisage de modifier le décret afin
que le droit de présenter ion successeur soit étendu à l'ensemble
des professionnels d, taxi en exercice après 1973. Cette modifica-
tion pourrait être assortie de la condition pour les intéressés de

s'engager sur l'honneur à ne pas exercer le même profession ou
similaire dans le département considéré ou limitrophe. - Question
transmise d M. k ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le principe de l'incessibilité des autorisations de
stationnement de taxi a été posé par décret n° 73-225 du 2 mars
1973, s'agissant d'une autorisation administrative attribuée gratui-
tement et ne pouvant donc constituer un droit patrimonial mon-
nayable. Toutefois, la faculté de présenter un successeur a été
maintenue, aux termes de l'article 7 dur décret de 1973 précité, au
profit des titulaires d'autorisation qui pouvaient y prétendre à la
date de sa publication, dans le seul but de ne pas léser les
artisans du taxi qui avaient investi des sommes importantes pour
exercer leur profession . Par conséquent, le bénéfice de cette
faculté n'est accordé que sous réserve que l'intéressé remplisse
l'une des trois contritions fixées à l'article 8 du texte susvisé, à
savoir : avoir exercé, à titre de salarié ou à titre indépendant, la
profession pendant au moins dix ans ; avoir atteint l'âge
minimum requis pour prétendre à une pension de retraite prévue
par la législation de sécurité sociale applicable a la profession ;
être dans l'obligation d'abandonner définitivement la profession
pour cause de maladie ou d'invalidité dûment constatée par un
médecin assermenté de l'administration . S'il n'est pas envisagé de
revenir sur le principe de l'incessibilité des autorisations de sta-
tionnement, une réflexion associant les départements ministériels
concernés, relative à la modernisation de l'industrie du taxi,
étudie la possibilité d'unifier la réglementation actuelle, en modi-
fiant le régime de co ssibilité des autorisations de stationnement
notamment par la recherche des moyens tendant à permettre sur
le plan financier, d'améliorer les conditions d'accès et de départ
de la profession .

Communes (maires et adjoints)

39449. - 18 février 1991 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
préciser si le maire peut, en application de ses pouvoirs de
police, réglementer la circulation des véhicules (tonnage, vitesse,
etc .) sur une servitude de passage, à la demande du propriétaire
du fonds servant.

Réponse. - En application de l'article R-1 du code de la route,
l'usage des voies ouvertes à la circulation publique est régi par
!es dispositions du code de la route . Ces voies peuvent être des
routes nationales, des chemins départementaux, des voies de
communication à l'intérieur des agglomérations, des chemins
privés ouverts à la circulation publique. Le maire y exerce la
police de la circulation, en vertu des articles L . 131-2 à L . 131-4
du code des communes. En ce qui concerne les chemins privés
réservés à l'usage des seuls riverains et non ouverts à la circula-
tion publique, le maire, môme à la demande du propriétaire du
fonds servant, ne peut faire appliquer le code de la route ou des
arrêtés municipaux réglementant la circulation ou le stationne-
ment . Les règles du droit privé régissent seules cette situation.
Les riverains peuvent adopter un règlement intérieur fixant les
conditions dans lesquelles s'effectueront la circulation et le sta-
tionnement .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

39497 . - 18 février 1991 . - M. Yves Coussain rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que, lors de la séance des questions au
Gouvernement du 28 novembre 1990, en réponse à son collègue
Jean-Luc Reitzer, il s'était engagé à préparer, en collaboration
avec les sapeurs-pompiers volontaires, un projet de loi tendant à
leur assurer la protection sociale de droit commun . C'est pour-
quoi il lui demande quelles sont les perspectives de présentation
de ce texte au Parlement.

Réponse. - Les sapeurs-pompiers volontaires participent, aux
côtés des sapeurs-pompiers professionnels, aux secours et à la
lutte contre l'incendie où ils rencontrent des contraintes et des
risques de même nature . Assurer aux volontaires une protection
sociale comparable à celle dont bénéficient les professionnels est
donc un objectif prioritaire pour le Gouvernement. A cette fin,
un projet de loi vient d'être déposé au Parlement. Ce projet s'ins-
crit dans le programme gouvernemental d'amélioration de la
situation de l'ensemble des sapeurs-pompiers i} la suite des reven-
dications exprimées par la profession et constitue un premier élé-
ment du statut des sapeurs-pompiers volontaires . En cas d'inca-
pacité temporaire de travail consécutive au service, le projet de
loi se propose d'indemniser les volontaires sur la base de leur
perte de revenus et non plus forfaitairement, comme c ' est le cas
actuellement . En ce qui concerne les frais résultant des soins
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consécutifs au service, les sapeurs-pompiers volontaires devaient
jusqu'à présent payer les prestataires de soins puis se faire rem-
bourser pour partie par leur caisse primaire d'assurance maladie
et pour une autre partie par la commune où avait eu lieu l'acci-
dent de service . Désormais, le service départemental d'incendie et
de secours paiera directement les prestataires de soins et se fera
rembourser par la caisse primaire d'assurance maladie pour la
part qui lui incombe. Ce projet de loi fait donc du service dépar-
temental d'incendie et de secours l'interlocuteur unique du
sapeur-pompier volontaire blessé ou ayant contracté une maladie
en service . Ainsi, les sapeurs-pompiers volontaires n'auront plus
à multiplier les dossiers auprès des différents organismes partici-
pant à leur protection sociale . Enfin, dans un souci de cohérence
et de clarté, le projet de loi reprend les dispositions relatives à
l'indemnisation de l'invalidité permanente des sapeurs-pompiers
volontaires qui figuraient jusqu'à présent aux articles L. 354-1 à
L . 354-12 du code des communes.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

39728. - 25 février 1991 . - M. Jean Proriol rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que, lors de la séance des questions d'ac-
tualité du 28 novembre 1990, en réponse à son collègue Jean-Luc
Reitzer, il s'était engagé à préparer, en collaboration avec les
sapeurs-pompiers volontaires, un projet de loi tendant à leur
accorder la protection sociale de droit commun . C'est pourquoi il
lui demande quelles sent les perspectives de présentation au Par-
lement de ce texte.

Réponse . - Les sapeurs . pompiers volontaires participent, aux
côtés des sapeurs-pompiers professionnels, aux secours et à la
lutte contre l'incendie où ils rencontrent des contraintes et des
risques de même nature . Assurer aux volontaires une protection
sociale comparable à celle dont bénéficient les professionnels est
donc un objectif prioritaire pour le Gouvernement . A cette fin,
un projet de loi vient d'être déposé au Parlement . Ce projet s'ins-
crit dans le programme gouvernemental d'amélioration de la
situation de l'ensemble des sapeurs-pompiers à la suite des reven-
dications exprimées par la profession, et constitue un premier
élément du statut des sapeurs-pompiers volontaires. En cas d'in-
capacité temporaire de travail consécutive au service, le projet de
loi se propose d'indemniser les volontaires sur la base de leur
perte de revenus et non plus forfaitairement, comme c'est le cas
actuellement . En ce qui concerne les frais résultant des soins
consécutifs au service, les sapeurs-pompiers volentaires devaient
jusqu'à présent payer les prestataires de soins puis se faire rem-
bourser pour partie par leur caisse primai as d'assurance maladie
et pour une autre partie par la commune of, avait eu lieu l'acci-
dent de service . Désormais, le service départemental d'incendie et
de secours paiera directement les prestataires de soins et se fera
rembourser par la caisse primaire d'assurance maladie pour la
part qui lui Incombe. Ce projet de loi fait donc du service dépar-
temental d'incendie et de secours l'interlocuteur unique du
sapeur-pomper volontaire blessé ou ayant contracté une maladie
en service. Ainsi, les sapeurs-pompiers volontaires n'auront plus
à multiplier les dossiers auprès des différents organismes partici-
pant à leur protection sociale . Enfin, dans un souci de cohérence
et de clarté, le projet de loi reprend les dispositions relatives à
l'indemnisation de l'invalidité permanente des sapeurs-pompiers
volontaires qui figuraient jusqu'à présent aux articles L . 354-1 à
L . 354-12 du code dos communes.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(agents de service)

40093 . - 11 mars 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le ministre des affaiees sociales et de la solida-
rité sur la situation des agents de service des écoles maternelles.
Ces A.S .E .M. son: des agents chargés de l'assistance du per-
sonnel enseignant pour l'hygiène des très jeunes enfants ainsi que
pour la mise en éat de propreté des locaux et du matériel ser-
vant à ces enfants pour le repos et les ébats . Cependant aujour-
d'hui, les A .S .E .M . sont dans la plupart des cas agents d'entre-
tien ou agents techniques. Ces grades ne correspondent pas au
travail qualifié de ces personnes et ne permettent pas des rému-
nérations correctes . Aussi il lui demande quelles mesures il
compte prendre ;mur que la spécificité de la tâche de ces per-
sonnels soit sau s Li-gardée et valorisée, notamment s'il est dans ses
intentions de re omnaitre leur qualification dans le cadre d'une
nouvelle grille d :, la fonction publique territoriale . - Question
transmise à M. k ministre de l'intérim ..

Réponse. - L'e,seinen de la situation des agents spécialisés des
écoles matenclis.a s'effectue à l'occasion de l'élaboration de la
filière médico-sociale. Leurs conditions de recrutement seront réé-

tudiées . Il est prévu de les recruter avec un C .A .P. sur l'échelle 3
de rémunération . Ces modalités trouveront leur traduction dans
un cadre d'emplois qui sera soumis au Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale, puis publié.

Risques professionnels
(champ d'application de la garantie)

40752 . - 18 mars 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le projet d'étendre
aux sapeurs-pompiers volontaires les dispositions relatives aux
accidents du travail en lui demandant de bien vouloir lui
confirmer ses déclarations du 28 novembre dernier à l'Assemblée
nationale, à savr,ir qu'il faut une protection sociale de droit
commun pour les sapeurs-pompiers volontaires, que le ministre,
en collaboration avec eux, prépare un projet de loi qui viendra
en discussion à la session de printemps 1391 (J.O., débats parle-
mentaires, Assemblée nationale, p .6122). Par ailleurs, il le
remercie de bien vouloir lui faire connaître dès maintenant le
contenu de ce texte tant attendu par l'ensemble des sapeurs-
pompiers bénévoles et des élus locaux.

Réponse. - Les sapeurs-pompiers volontaires participent, aux
côtés des sapeurs-pompiers professionnels, aux secours et à la
lutte contre l'incendie où ils rencontrent des contraintes et des
risques de même nature . Assurer aux volontaires une protection
sociale comparable à celle dont bénéficient les professionnels est
donc un objectif prioritaire pour le Gouvernement. A cette fin,
un projet de loi vient d'être déposé au Parlement. Ce projet s'ins-
crit dans le programme gouvernemental d'amélioration de la
situation de l'ensemble des sapeurs-pompiers à la suite des reven-
dications exprimées par la profession, et constitue un premier
élément du statut des sapeurs-pompiers volontaires . En cas d'in-
capacité temporaire de travail consécutive au service, le projet de
loi se propose d'indemniser les volontaires sur la base de leur
perte de revenus et non plus forfaita,sement, comme c'est le cas
actuellement . En ce qui concerne les frais résultant des soins
consécutifs au service, les sapeurs-pompiers volontaires devaient
jusqu'à présent payer les prestataires de soins puis se faire rem-
bourser pour partie par leur caisse primaire d'assurance maladie
et pour une autre partie par la commune où avait eu lieu l'acci-
dent de service . Désormais, le service départemental d'incendie et
de secours paiera directement les prestataires de soins et se fera
rembourser par la caisse primaire d'assurance maladie pour la
part qui lui incombe. Ce projet de loi fait donc du service dépar-
temental d'incendie et de secours l'interlocuteur unique du
sapeur-pompier volontaire blessé ou ayant contracté une maladie
en service . Ainsi, les sapeurs-pompiers volontaires n'auront plus
à multiplier les dossiers auprès des différents organismes partici-
pant à leur protection sociale . Enfin, dans un souci de cohérence
et de clarté, le projet de loi reprend les dispositions relatives à
l'indemnisation de l'invalidité permanente des sapeurs-pompiers
volontaires qui figuraient jusqu'à présent aux articles L. 3354-1 à
L . 354-12 du code des communes.

Fonction publique territoriale (carrière)

40959. - 25 mars 1991. - M. Pierre Métais attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions de l'ar-
ticle 10-1 du décret n e 87-1109 du 30 décembre 1987 modifié, qui
stipulent qui les adjoints principaux de première classe ne doi-
vent pas représenter un effectif supérieur à 10 p. 100 de l'effectif
total du cadre d'emplois . Mais lorsque cet effectif est inférieur à
dix et supérieur ou égal à trois, une nomination peut ètre pro-
noncée . A titre transitoire, l'article 20-6 du même décret précise
que, jusqu'au 31 juillet 1996, la proportion du nombre d'emplois
d'adjoint administratif principal de première classe par rapport à
l'effectif est fixée ainsi qu'il suit : à compter du 1 « août 1990, à
2,5 p. 100 ; à compter du l e .' août 1993, à 5 p . 100 ; à compter du
ier août 1995, à 7,5 'p- 100. Toutefois, à compter du
i er février 1994 et lorsque 'effectif du cadre d'emplois est supé-
rieur ou égal à trois, un 'onctionnaire peut être promu . Compte
tenu de ces disposit?ans, .1 lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser dans quel cas il t eut être créé un emploi d'adjoint adminis-
tratif principal de première classe. En effet, faut-il que l'effectif
du cadre d'emplois soit au moins de quarante agents pour créer
l'emploi correspondant, ce qui exclurait du champ d'application
les moyennes et petites collectivités ? Ou alors peut-on appliquer
les dispositions de l'article 14 dp décret n e 89-227 du
17 avril 1989 qui précise que, lorsque l'application des règles
prévues pour les statuts particuliers conduit à calculer un nombre
de fonctionnaires admissibles au grade supérieur qui n ' est pas un
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nombre entier, il serait possible d'arrondir à l ' entier supérieur le
nombre ainsi calculé ? Dans ce cas, les collectivités employant
moins de trois fonctionnaires dans le cadre d ' emplois concernés
pourraient voir l'un de leurs agents bénéficier de ces dispositions,
ce qui correspondrait plus à l'esprit des accords Durafour du
9 février 1990.

Réponse . - L'article 4i du décret n° 90 . 829 du 20 sep-
tembre 1990, modifiant l'article 14 du décret n° 89-227 du
17 avril 1989, dispose «lorsque l'application des règles prévues
par les statuts particuliers conduit à calculer un nombre de fonc-
tionnaires promouvables au grade supérieur qui n'est pas un
nombre entier, le nombre ainsi calculé est arrondi à l'entier supé-
rieur ». Cette règle générale pourrait ainsi laisser penser que
lorsque l'application des quotas aux grades supérieurs situés dans
le nouvel espace indiciaire conduit à calculer un nombre de fonc-
tionnaires promouvables inférieur à un, ce nombre est arrondi à
un . Cependant, le dernier alinéa de l'article 20-6 du décret
no 87-1109 du 30 décembre 1989 modifié fixe sa propre règle de
promotion lorsque le nombre d'agents promouvables est inférieur
à un . Il dispose : « toutefois, lorsque l'effectif du cadre d'emplois
est supérieur ou égal à trois, un fonctionnaire peut être promu à
compter du l et février 195.4 » . En effet, l'application des quotas
conduit à calculer un membre d'agents promouvables inférieur à
un lorsque l'effectif du cadre d'emplois est inférieur à quarante
agents puis vingt agents pour des quotas, respectivement de 2,5 et
5 p. 100. Or, ce n'est qu'à compter du 1 « février 1994 qu'une
promotion sera possible, si l'effectif est supérieur ou égal à trois
et inférieur à vingt, c'est-à-dire lorsque l'application des quotas
donne un résultat inférieur à un . Il résulte donc de cette disposi-
tion que jusqu'au l e t février 1994 la règle de l'arrondi à l'entier
supérieur ne s'applique que lorsque l'application des quotas de
2,5 et 5 p . 100 conduit à calculer un nombre d'agents promou-
vables supérieur à un, c'est-à-dire lorsque les effectifs sont supé-
rieurs à quarante puis vingt agents Ainsi, jusqu'au
l e t février 1994, lorsque l'application du quota donne un résultat
inférieur à un, aucune promotion n'est possible sous peine de
contredire la disposition particulière, fixée au dernier alinéa de
l'article 20-6 du décret du 30 décembre 1987 précité.

Enfants (garde des enfants)

41232 . - l er avril 1991 . - M. Bertrand Gillet interroge M. le
ministre re ; ' intérieur sur :a situation statutaire des agents qui
travaillent dans les haltes-garderies. Ces haltes-garderies, créées
par les municipalités, accueillent de nombreux enfants, qui sont
encadrés par des agents territonaux recrutés par la ville et qui,
très souvent, sont titulaires du B.A.F.A . (brevet d'aptitude aux
fonctions d'animateur) ou du B .A.F.D. (brevet d'aptitude aux
fonctions de directeur) . Ce travail requiert donc de véritables
compétences qui, malheureusement, ne sont pas reconnues, bien
que ces carrières soient du ressort du secteur socio-éducatif, alors
qu'elles sont rémunérées comme agent d'entretien, grade classé
dans les services techniques . Il lui demande donc s'il ne serait
pas possible de créer au niveau national, une filière socio-
éducative comportant des grades correspondant aux qualifica-
tions de ces agents.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée par la loi du 13 juillet 1987 concernent jus-
qu'à présent les fonctionnaires des filières administrative et tech-
nique, les sapeurs-pompiers professionnels et les fonctionnaires
territoriaux occupant des emplois permanents à temps non com-
plet. Le Gouvernement s'attache à doter l'ensemble des fonction-
naires territoriaux de statuts particuliers de cadres d'emplois,
notamment dans les filières sportive, culturelle et médico-sociale.
L'élabora :ion de ces nombreux textes s'effectue en concertation
avec tous les partenaires concernés et nécessite une collaboration
étroite des divers ministères intéressés . La situation des per-
sonnels des haltes-garderies est étudiée dans le cadre de la
réflexion sur la filière médico-sociale.

Fonction publique territoriale (carrière)

41331 . - l er avril 1991 . - M. Jean-Pierre Braine appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions
d'accès au grade de technicien territorial et lui signale que dans
le département de l'Oise, des candidats remplissant toutes les
conditions statutaires et lauréats de l'examen pro f -sionnel, dont
la validité est limitée à deux ans, risquent de ne pas être retenus
au titre de la promotion interne et de devoir se présenter à nou-
veau aux épreuves de cet examen professionnel . Il lui demande

s'il n'est pas envisagé d'assurer la pérennité de l'examen profes-
sionnel et de réviser le total des quotas départementaux.

Réponse. - L'article 44 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
prévoit que les concours donnent lieu à l'établissement d'une liste
d'aptitude valable deux années. Pour ce qui est de l'accès au
grade de tchnicied territorial par voie de promotion interne, il y a
lieu de respecter cette règle et de l'étendre à la validité de
l'examen professionnel requis.

Fonction publique territoriale (recrutement)

41762 . - 15 avril 1991 . - M. Michel Fromet appelle m'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
diplômés du D .E .S.S . administration des collectivités locales au
regard de la fonction publique territoriale et sur les ressources de
financement et les dotations en personnel des formations de
3e cycle universitaire à finalité professionnelle . Les titulaires d'un
diplôme universitaires de 3e cycle universitaire sont amenés à
passer. un concours pour accéder au corps des attachés ou au
corps des administrateurs . Il lui demande s'il ne serait pas judi-
cieux, au moment où les cadres désertent la fonction publique,
de permettre à ces titulaires d'accéder directement à la fonction
publique territoriale. D'autre part, les formations universitaires
sont fortement concurrencées par le C .N .T.P. et le centre supé-
rieur de Fontainebleau . Il lui demande s'il ne serait pas souhai-
table de réunir les moyens de ces différentes entités et de mettre
en oeuvre, dans le cadre officiel des organisations pédagogiques,
des périodes de formation et de stage commun.

Réponse. - Les personnes . titulaires d'un diplôme de niveau
bac+S ont la possibilité de se présenter aux épreuves des
concours pour le recrutement des attachés et des administrateurs
territoriaux, en vertu des dispositions des décrets ,► o 87-1099 et
no 87-1097 du 30 décembre 1987 nortant statut particulier des
cadres d'emplois des attachés et des administrateurs territoriaux.
Tel est en particulier le cas des personnes titulaires du D .E.S .S.
administration des collectivités locales mentionné par l'honorable
parlementaire. Toutefois, il convient de signaler qu'en application
de l'article 47 de la loi na 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, certains emplois peuvent être pourvus par voie de
recrutement direct. Il s'agit des emplois suivants : directeur
général des services et, lorsque l'emploi est créé, directeur général
adjoint des services des départements et régions ; secrétaire
général et directeur général des services techniques des com-
munes de plus de 80 000 habitants ; secrétaire général adjoint des
communes de plus de 150 000 habitants ; directeur des établisse-
ments publics dont les caractéristiques et l'importance le justi-
fient . Il est à noter que l'accès à ces emplois par la voie du
recrutement direct n'entraîne pas titularisation dans la fonction
publique territoriale . Les dispositions du décret no 88-545 du
6 mai 1938 ont fixé les conditions du diplôme ou de capacités
que doivent remplir les candidats à ce recrutement direct . En ce
qui concerne les conditions de diplômes, l'article 1 « du décret du
6 mai 1988 précité prévoit que les personnes ainsi recrutées doi-
vent être titulaires d'un diplôme national sanctionnant une for-
mation d'une durée totale au moins égale à cinq années d'études
supérieures après le baccalauréat ou d'un titre ou diplôme homo-
logué classé au niveau I-1I par la commission d'homologation
des titres et diplômes de l'enseignement technologique, ou d'un
diplôme délivré par un établissement d'enseignement supérieur
étranger homologué dans les conditions prévues par le décret du
2 août 1960, ou d'un diplôme équivalent figurant sur une liste
établie par décret.

Fonction publique territoriale (recrutement)

42403 . - 29 avril 1991 . - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions
d'application dv. décret du 9 février 1989 portant sur les concours
d'accès au cadre d'emploi des ingénieurs territoriaux. Un certain
nombre de techniciens territoriaux, qui ont exercé leur rôle en
S .I .V.O .M. ou dans les offices publics d'H .L .M., se plaignent, en
effet, que le C.N.F.P.T. n'ait réservé les épreuves internes qu'aux
seuls membres de ce corps ayant exercé leur rôle de technicien
dans les services des communes de moins de 20 000 habitants, où
n'existent pas de postes d'ingénieurs en chef. Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin de permettre une
réelle égalité de chances devant l'accès à la fonction publique.

Réponse. - Les conditions de recrutement des ingénieurs subdi-
visionnaires territoriaux, par voie de promotion interne, sont
fixées par le décret n o 90-126 du 9 février 1990 portant statut
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particulier du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux . Ainsi,
aux termes de l 'article 8 dudit décret, seuls, peuvent être recrutés
après inscription sur une liste d'aptitude, établie après examens
professionnels prévue à l'article 39-1 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale : les techniciens territoriaux, les
techniciens territoriaux principaux et les techniciens territoriaux
chefs âgés de quarante-cinq ans au plus au ler janvier de l'année
de l'examen et justifiant à cette date de dix ans de services
effectifs dans l'un ou l'autre de ces grades ; les techniciens terri-
toriaux chefs âgés de quarante-cinq ans au moins et de
cinquante-cinq ans au plus au l er janvier de l'année de l'examen
et justifiant à cette date de huit ans de services effectifs en qua-
lité de technicien territorial chef ou de technicien territorial prin-
cipal ; les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des techni-
ciens territoriaux âgés, au l er janvier de l'année de l'examen, de
quarante ans au moins et qui, seuls de leur grade, dirigent depuis
au moins deux ans la totalité des services techniques des com-
munes de moins de 20 000 habitants dans lesquelles il n'existe
pas d'ingénieur subdivisionnaire ou d'ingénieur en chef. Ces
examens professionnels qui sont organisés par le Centre national
de la fonction publique territoriale, comportant des épreuves
dent les modalités et les programrnes ont été fixés par le décret
n° 90-725 du 8 août 1990. Chacun de ces examens doit permettre
aux jurys, désignés par arrêtés du président du C .N.F.P .T. et
dont les délibérations sont souveraines, de discerner parmi les
candidats ceux qui seront les plus aptes à accéder au cadre d'em-
plois des ingénieurs subdivisionnaires territoriaux .

I leur ancienneté . Il faudra donc prévoir de les remplacer à la ren-
trée prochaine durant au moins deux jours par semaine . Il lui
demande s'il n'estime pas, dans l'un et l'autre cas, une incohé-
rence qui ne manquera pas d'entraîner de graves inconvénients
pour les collectivités locales . - Question transmise à M. le ministre
de l'intérieur.

Réponse. - La plupart des statuts particuliers de catégorie A
et B prévoient une période de formation effectuée après recrute-
ment, au cours du stage réglementaire . Elle a pour but de par-
faire la qualification professionnelle des agents . Cette formation
n'est pas comparable avec les études nécessaires pour obtenir un
diplôme ou titre exigé pour le recrutement dans un cadre d'em-
plois . En effet, à chaque niveau de recrutement correspond en
principe un niveau de diplômes . Ainsi, s'agissant des cadres
d'emplois bénéficiant du classement indiciaire intermédiaire
(C .LI .), le protocole d'accord signé le 9 février 1990 avec cinq
organisations syndicales de fonctionnaires prévoit que ces recru-
tements sont notamment subordonnés à une qualification spéci-
fique de nature technico-professionnelle d'une durée d'au moins
deux ans au-delà du baccalauréat. L'acquisition de ce niveau de
diplômes est donc une condition préalable au recrutement en
C.I .I . La formation prévue pour les personnels de catégories A
et B des bibliothèques ne révèle à cet égard aucune incohérence.
Les projets de statuts particuliers de la filière culturelle de la
fonction publique territoriale ont été élaborés en liaison étroite
avec Ies ministères concernés. Ils ont été soumis à une concerta-
tion approfondie et ont fait l'objet, le 21 février 1991, d'un avis
favorable du Conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale . Ces textes viennent d'être examinés par le Conseil d'Etat et
doivent être publiés prochainement au Journal ofcieL

Syndicats (fonction publique territoriale)

42437 . - 29 avril 1991 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser le
nombre minimum d'adhérents dont doit disposer localement une
organisation syndicale représentée au conseil supérieur de la
fonction publique territoriale pour pouvoir bénéficier d'une
partie des 25 p . 100 des décharges d'activité de service men-
tionnés à l'article 18 du décret n° 85-397 du 3 avril 1985.

Réponse. - L'article 16 du décret n° 85-597 du 3 avril i985
modifié relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction
publique territoriale prévoit que l'autorité territoriale attribue glo-
balement à l'ensemble des organisations syndicales un crédit
d'heures déterminé selon le barème fixé à l'article 18, qu'elles se
répartissent comme suit : 25 p . 100 partagés également entre les
organisations syndicales représentées au Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale ; 75 p. 100 partagés entre les orga-
nisations qui ont obtenu des suffrages pris en compte pour la
répartition des sièges au Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale, proportionnellement au nombre de voix
obtenues au comité technique paritaire de la collectivité, de l'éta-
blissement au du centre de gestion pour les collectivités et éta-
blissements de moins de cinquante agents . Le crédit d'heures de
25 p . 100 est partagé entre chaque organisation syndicale pré-
sente dans la collectivité, quel que soit le nombre d'adhérents.

Fonction publique territoriale (statuts)

43123. - 27 mai 1991 . - M . Francis Saint-Ellier attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur le
projet de stand de la filière culturelle de la fonction publique
territoriale en ce qui concerne les personnels des bibliothèques.
Les catégories A et B de ces personnels comportent quatre
niveaux : les niveaux 1, 2, 4 (conservateurs, bibliothécaires, sous-
bibliothécaires) sont soumis au principe de la formation « post-
recrutement », ce qui entraîne deux conséquences . Tout d'abord
une absence de qualification des personnels recrutés qui auront
un niveau de formation général, et, d'autre part, une obligation
pour les collectivités d'envoyer ces personnels se former pendant
un temps assez long durant lequel ils ne seront bien évidemment
pas opérationnels, ce qui ne pourra que nuire à la qualité du
service public. A l'inverse, le niveau 3 (assistants qualifiés de
conservation) est réservé aux agents dotés d'un D .E.U .G., d'un
D .E .U.S.T. ou de certificats d'aptitudes aux fonctions de biblio-
thécaire . A ce niveau, des sous-bibliothécaires de catégorie B
bien formés (dotés d'un C.A .F .B .), compétents, expérimentés,
dévoués à leur travail, habitués à assurer la responsabilité d'un
service depuis dix , quinze ou parfois vingt-cinq ans, donc plei-
nemeni efficaces, devront se remettre, soit à des études supé-
rieures, soit à préparer un second C.A.F.B. s'ils ne veulent pas
rester au même niveau que de nouveaux agents qui n'auront pour
tout bagage que le baccalauréat et six mois de formation hâtive.
Alors qu'ils sont pleinement opérationnels, ils devront eux aussi
quitter leur travail pour reprendre des études indispensables à
leur promotion à un niveau correspondant à leur compétence et à

Collectivités locales (fonctionnement)

43764. - 10 juin 1991 . - M . Jean-François Delaha[s attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'application de
l'article L .52-1 (alinéa 2) du code électoral, concernant la com-
munication des collectivités publiques en période électorale ...
Dans sa réponse parue au Journal officiel du 4 février 1991 (ques-
tion écrite de Jean-Claude Peyronnet), le ministre précisait qu'en
ce qui concerne les publications périodiques des collectivités ter-
ritoriales, ce sont les dispositions de la loi du 29 juillet 1881 sur
la presse qui s'appliquent. Or, le plus souvent, dans la proche
période précédant une élection, l'exécutif de la collectivité
concernée adresse aux électeurs un « numéro spécial » de la
publication périodique, retraçant le « bilan du mandat » . Aussi, il
lui demande, à travers cet exemple précis, de lui indiquer si le
« bilan du mandat » retraçant les réalisations et la gestion de la
collectivité territoriale relève bien de la loi sur la presse du
29 juillet 1881.

Réponse. - Sous réserve de la jurisprudence qui s'établira cer-
tainement à cet égard dans les années à venir, il paraît logique de
considérer que l'édition, dans la proche période précédant une
élection, à l'initiative des élus d'une collectivité, d'un « numéro
spécial » d'une publication périodique retraçant le bilan de leur
mandat, constitue une action de campagne électorale. Si l'on peut
discuter du point de savoir si une telle action constitue une cam-
pagne de promotion publicitaire au sens de ['article L .52-1 du
code électoral, il paraît certain qu'elle doit prendre sa place, en
recettes et en dépenses, dans le compte de campagne de chacun
des candidats ainsi soutenus. Dès lors, deux cas de figure se pré-
sentent . Ou bien la publication en cause est financée sur fonds
publics, et on est en présence d'une infraction aux dispositions
de l'article L . 52-8 (4e alinéa) du code éle [oral . Ou bien le
« numéro spécial » précité est publié exclusivement à l'aide de
concours financiers privés, en provenance par exemple des
contributions des élus eux-mêmes ou bien de recettes publici-
taires . Dans ce cas, le montant en cause doit figurer, en recettes
et en dépenses, au compte de campagne du eu des candidats
bénéficiaires et entrer dans le calcul des dépenses soumises à pla-
fonnement. Mais, sous cette r€serve, il est licite.

Collectivités locales (élus locaux)

43831 . - 10 juin 1991 . - M . Jacques Rlmbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité de pro-
mouvoir enfin un statut de l'élu, afin d'améliorer le fonctionne-
ment des différentes assemblées et de permettre à tous les élus de
pouvoir remplir leur rôle, fonction, responsabilité, au service des
collectivités territoriales de la nation. Il lui demande quelles
mesures il envisage pour répondre aux engagements pris par le
Gouvernement en 1989 et 1990 de prévoir un débat au Parlement
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sur cette question . II lui demande enfin quelle décision il compte
prendre pour faire venir en discussion le projet de loi n° 240 du
6 avril 1989, portant sur le statut de l'élu déposé par le groupe
communiste et apparenté.

Réponse . - Sur la base des observations et des conclusions que
le groupe de travail présidé par l 'ancien sénateur
Marcel Debarge, maire du Pré-Saint-Gervais, a remises au Gou-
vernement en mars 1990, un projet de loi relatif aux conditions t
d'exercice des mandats locaux a été élaboré . Après son adoption
par le Gouvernement, ce texte devait être déposé au Parlement
dans les prochaines semaines . Il vise à procurer aux élus locaux
les garanties nécessaires non seulement à l'exercice de leur
mandat, mais aussi à un bon fonctionnement de la démocratie
locale.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

44142 . - 17 juin 19t . . - M. Marius Masse appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales sur les
modalités d'indemnisation des frais de déplacement des agents
des collectivités locales . Le décret n° 66-619 du 10 août 1966 leur
est appliqué par suite des arrêtés du 25 février 1982 pour !es
personnels des communes et du 22 mars 1983 pour ceux des
départements . A ce décret a été substitué le décret n° 90-437 du
28 mai 1990. Des arrêtés de même date en ont permis l'applica-
tion aux agents de l'Etat . Pour autant, aucun texte n'a été publié
à ce jour pour en rendre réglementairement bénéficiaires les
agents des collectivités locales et de leurs établissements . Ceux-ci,
en étant indemnisés selon les barèmes des arrêtés du
15 octobre 1989, se sentent lésés par rapport à leurs collègues de
l'Etat dont les déplacements sont indemnisés selon les barèmes
des arrêtés du 28 mai 1990, plus actuels . 11 lui demande de bien
vouloir le tenir informé de la prochaine évolution de la réglemen-
tation dans ce domaine, et souhaite que soient précisées les
modalités de rattrapage pour la période écoulée depuis le
l et mai 1990. - Question transmise d M. le minirire de l 'intérieur.

Réponse . - Le décret n a 91-573 du 19 juin 1991 (J.O. du
21 juin 1991) a fixé les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des
collectivités et établissements publics mentionnés à l'article 2 de
la loi n o 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale . L'entrée en
vigueur de ce décret est fixée au 1 « juillet :990, :t l'exception des
dispositions du titre II du même texte, concernant les déplace-
ments temporaires, qui prennent date compter du ll« mai 1990.

Communes (conseils municipaux)

44584. - 24 juin 1991 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que la loi fait obligation au maire
de transmettre un certain nombre de documents aux conseillers
municipaux avent le conseil municipal . Il souhaite-ait qu'il lui
indique si les conseillers municipaux peuvent avoir accès aux
documents préparatoires du conseil municipal, plusieurs jours à
l'avance.

Réponse. - Le &oit à l'information des conseillers municipaux,
bien qu'il ne soit pas explicitement mentionné dans les textes
législatifs en vigueur, a été reconnu par la jurisprudence adminis-
trative . Le Conseil d'Etat confirmant dans son arrêt du
29 juin 1990 (commune de Guitrancourt) le principe posé dans
l'arrêt du 9 novembre 1973 (commune de Pointe-à-Pitre, Lebon,
p . 61), a rappelé que les membres du conseil municipal tiennent
de leur qualité de membres de l'assemblée municipale appelée à
délibérer sur les affaires de la commune, le droit d'être informés
de tout ce qui touche à ces affaires dans des conditions leur per-
mettant de remplir normalement leur mandat . La Haute Juridic-
tion a considéré qu'en se bornant à mettre à la disposition de
l'ensemble des conseillers municipaux les projets de décisions et
les documents préparatoires qui les accompagnent au début des
séances au cours desquelles ces projets doivent être soumis au
vote du conseil municipal et en refusant de les communi quer aux
conseillers municipaux qui en font la demande avant la réunion
du conseil, le maire porte atteinte aux droits et prérogatives qu'ils
tiennent de leur qualité de membres du conseil municipal . II res-
sort de cet arrêt du Conseil d'Etat que la communication des
documents préparatoires doit être effectuée dans des conditions
telles que le droit à l'information soit réellement respecté : il
convient donc que les conseillers qui souhaitent étudier ces docu-
ments avant la séance, disposent d'un délai raisonnable pour ce
faire, sous le contrôle du juge administratif. Afin d'assurer aux
conseillers municipaux des communes les plus importantes sur le

plan démographique une information sur le affaires soumises à
délibération, le projet de loi d'orientation relatif à l'administra-
tion territoriale de la République qui a été examiné en première
lecture à l'Assemblée nationale et au Sénat, prévoit que les
convocations devront être accompagnées d'une note explicative
de synthèse.

Régions (élections régionales)

44586 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la loi de
juillet 1985 instituant l'élection des conseillers régionaux, avait
prévu que la répartition des sièges entre les départements de
chaque région serait revue après chaque recensement de la popu-
lation . Il lui demande s'il envisage de faire procéder à cette révi-
sion avant le renouvellement prévu pour mars 1992.

Réponse. - L'honorable parlementaire est informé de ce que le
Gouvernement a déposé le 3 juillet dernier sur le bureau de l'As-
semblée nationale un projet de loi ayant pour objet de mettre à
jour, en fonction des résultats du recensement général de la
population de 1990, le tableau n° 7 annexé au code électoral et
relatif à l'effectif des conseils régionaux et à la répartition des
sièges entre les départements.

Elections et référendums (vote par procuration)

44918 . - l er juillet 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'intérêt d'élargir les moda-
lités d'application de la procédure du vote par procuration.
Compte tenu du taux croissant des abstentions dan ;; les élections,
ne serait-il pas souhaitable d'envisager de rétablir la possibilité
du vote par procuration pour les retraités et préretraités lorsqu'ils
sont en vacances pendant une période électorale . Il lui demande
quelle est sa position en ce qui concerne cette suggestion.

Réponse. - En règle générale, et par application de l'article
L. 62 du code électoral, les électeurs exercent leur droit de vote
en se présentant personnellement au bureau de vote du lieu de
leur inscription . Le vote par procuration, prévu aux articles L . 71
et suivants du même code, revêt ainsi un caractère dérogatoire.
L'interprétation de ses dispositions ne peut, dans ces conditions.
être que stricte . Aux termes du 23. , du paragraphe I, de l'article
L.71, précité, qui n'a subi aucune modification depuis la loi du
31 décembre 1975, peuvent être autorisés, sur leur demande, à
voter par procuration les citoyens « qui ont quitté leur résidence
habituelle pour prendre leurs congés de vacances » . Cette faculté
n'est offerte qu'à ceux qui peuvent justifier d'un titre de congé,
c'est-à-dire aux personnes actives qui n'ont pas toute liberté de
choisir leur période de vacances, qu'elles soient liées par la
période de fermeture annuelle de l'entreprise à laquelle elles
appartiennent ou que la date de leurs congés soit fonction de
leur charge de travail ou des nécessités du service . Or, par hypo-
thèse, la contrainte du congé de vacances ne peut être retenue en.
ce qui concerne les retraités qui effectuent un déplacement . Ils
n'ont donc jamais eu la possibilité de voter par procuration pour
ce seul motif. 'Jne extension à leur bénéfice des dispositions
actuellement en vigueur serait contraire au principe essentiel qui
fonde tous les cas oit !e vote par procuration est autorisé, à
savoir l'existence d'un événement ou d'une situation interdisant à
l'électeur, pour des raisons indépendantes de sa volonté, de se
rendre personnellement à son bureau de vote . Elle n'aurait
d'autre fondement que de coirvenances personnelles, dérogeant
ainsi au principe qui vient d'être rappelé . Si cette dérogation était
admise, elle devrait rapidement être généralisée . Rien ne pourrait
en effet justifier que les retraités bénéficient de facilités qui
seraient refusées aux autres personnes sans activité profession-
nelle et, plus généralement, à tous les citoyens . Le vote par pro-
curation deviendrait, dès lors, un moyen ordinaire d'expression
du suffrage . Une telle évolution paraît au Gouvernement inop-
portune et dangereuse . L'honorable parlementaire n'ignore pas
que, dès à présent, de nombreuses contestations électorales se
fondent sur des procurations déclarées abusives par les requé-
rants, et ce malgré la vigilance des juges et, sous leur contrôle,
des officiers de police judiciaire chargés d'établir ces documents.
On ne saurait douter que la généralisation du procédé et la
quasi-absence de contrôle qui en résulterait seraient susceptibles
d'engendrer toutes sortes d'abus . C'est pour ces raisons impé-
rieuses que les retraités ne peuvent être admis à voter par procu-
ration que s'ils entrent dans une des catégories prévues à l'article
L.71, s'Ils sont malades par exemple . Au reste, !lors de la discus-
sion de la loi n. 88-1262 du 30 décembre 1988, la question de la
modification du 23 ., de l'article L.71, paragraphe I, du code élec-
toral pour permettre aux retraités de voter par procuration a été
abordée . Il ressort sans ambibulté des débats que le législateur
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n'a pas voulu donner suite à la suggestion qui lui était faite.
L'amendement déposé en ce sens a été rejeté par la commission
des lois et a été ensuite retiré en séance publique par son auteur
(J.O., débats, A.N., 2e séance, du jeudi 24 novembre 1988, pages
2754 et suivante) . D'autre part, dans le cas où les retraités séjour-
neraient ia plus grande partie de l'année en un lieu sis hors de
leur commune d'inscription ou participeraient en qualité de
contribuables aux charges d'une commune autre que celle de leur
domicile, rien ne s'opposerait à ce qu'ils y exercent leurs droite
électoraux . En effet, l'article L.11 (1 a) du code électoral prévoit
notamment que peuvent être inscrits sur la liste électorale ceux
qui résident depuis six mois au moins dans une commune . Le 2 e
du même article ouvre aussi cette possibilité aux personnes qui
figurent pour la cinquième fois sans interruption, l'année de leur
demande d'inscription, au rôle d'une des contributions directes
de la commune dans laquelle ils ont déclaré vouloir exercer leurs
droits électoraux . Cette dernière disposition, qui n'est assortie
d'aucune condition de résidence, est également applicable au
conjoint .

Elections et référendums (listes électorales)

45102. - 8 juillet 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'article 9 du code électoral,
qui prévoit que l'inscription sur les listes électorales est obliga-
toire . Malheureusement, cette obligation n'est assortie d'aucune
sanction et revêt de ce fait un caractère purement moral, et un
nombre important de nos concitoyens omettent de s'inscrire sur
les listes électorales . C'est pourquoi il le remercie de bien vouloir
lui indiquer si le Gouvernement envisage de déposer un projet de
loi qui permettrait d'inscrire d'office les électeurs sur les listes
électorales, ce que refuse tant la jurisprudence actuelle du
Conseil d'Etat (C .E ., 13 mars 1181, maire de Tremblay-lès-
Gonesse, Lebon, P. 145), que celle de la Cour de cassation (Civ.
19 avril 1989, Durrieu, Bulletin II, p . 147).

Réponse. - Avant le vote de la loi n° 75-1329 du
31 décembre 1975, l'inscription sur la liste électorale n'était pas
subordonnée à une demande de l'électeur . En conséquence, les
dispositions réglementaires du code électoral (article R.6 dans
sun ancienne rédaction) permettaient à la commission administra-
tive compétente de prononcer d'office l'inscription des personnes
qu'elle reconnaissait avoir acquis les qualités exigées par la loi
pour être électeur dans la commune . Cette faculté, largement uti-
lisée dans certains départements, a donné lieu à de fréquents
abus générateurs d'inscriptions multiples auxquelles il ne pouvait
être remédié qu'à l'issue de la procédure complexe prévue par les
articles L .36 et suivants du code électoral et dans des délais sou-
vent incompatibles avec la tenue des élections en mars, c'est-à-
dire peu de temps après la clôture de !a période de révision
annuelle des listes électorales . C'est la raison pour laquelle le
législateur est intervenu en 1975 et a imposé, parmi d'autres
mesures « antifraudes », que tout électeur doit présenter une
demande explicite en sue d'obtenir son inscription . L'article R.6
précité du code électoral a été abrogé par voie de conséquence
par le décret n° 76-128 du 6 février 1976 . Il ne saurait donc être
question de rétablir aujourd'hui une procédure d'inscription d'of-
fice sous peine de voir réapparaître les fraudes et les abus aux-
quels le législateur de 1975 avait entendu mettre fin.

Elections et référendums (listes électorales)

45103. - 8 juillet 1991 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'article 9 du code électoral,
qui prévoit que l'inscription sur les listes électorales est obliga-
toire . Malheureusement, cette obligation n'est assortie d'aucune
sanction et revêt de ce fait un caractère purement moral, et un
nombre important de nos concitoyens omettent de s'inscrire sur
les listes électorales . C'est pourquoi, il le remercie de bien vou-
loir lui indiquer si le Gouvernement envisage de deposer un
projet de loi qui permettrait d'exiger la présentation de la calte
d'électeur ou d'un certificat d'inscription sur les listes électorales
pour l'accomplissement de la plupart des formalités administra-
tives, en vue d'inciter nus concitoyens à accomplir cette
démarche.

Réponse. - Subordonner la délivrance d'un document adminis-
tratif à la présentation de la carte électorale ou d'un certificat
d'inscription sur la liste électorale ne s'inscrirait pas dan, la tra-
dition libérale qui inspire notre droit dans la mesure où la
démarche effectuée par le citoyen en vue d'obtenir ledit docu-
ment n'aurait aucun rapport avec l'exercice de ses droits civiques.
Une telle obligation présenterait même un caractère vexatoire -
et peut-être, à terme, dangereux - puisqu'elle permettrait à l'auto-
rité administrative de prendre connaissance, à cette occasion, des

consultations auxquelles le citoyen n'aurait pas participé . C'est
pourquoi le Gouvernement n'envisage pas de modification de la
législation dans le sens suggéré par l'auteur de la question.

Elections et référendums (campagnes électorales)

45228 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que l'articie
L . 167 du code électoral a été défini par la loi du 18 mars 1988.
Celle-ci prévoit que les candidats aux élections législatives béné-
ficient d'un remboursement forfaitaire égal à 10 p . 100 du pla-
fond prévu par une loi organique. Par ailleurs, l'article L. 52 . 11
du code électoral introduit par la loi du 15 janvier 1990 fixe éga-
lement des plafonds pour les élections cantonales et régionales.
Cet article ne précise pas pour autant que le remboursement for-
faitaire de 10 p . 100 prévu par l'article L . 167 s'applique égale-
ment à ces élections. Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne
pense pas qu'il conviendrait de préciser, fût-ce par une disposi-
tion législative, la solution à retenir à pour ce problème relatif au
financement des campagnes électorales.

Elections et référendums (campagnes électorales)

45398 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Lords Masson appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés d'in-
terprétation de l'article L . 167 du code électoral, qui dispose que
les dépenses électorales des candidats ayant obtenu au moins
5 p . 100 des suffrages exprimés au premier tour fait l'objet d'un
remboursement forfaitaire de la part de l'Etat égal au dixième du
plafond prévu à l'article L.52-11 . Alors que l'article L .52-11
s'applique à la fois aux élections législatives, régiorrles, canto-
nales et municipales, l'article L. 167 est inséré dans 12 titre II du
code électoral, qui ne concerne en principe que les députés . Il lui
demande donc si les dispositions rappelées ci-dessus s'applique-
ront à l'occasion des élections cantonales et régionales prévues
en 1992.

Réponse. - Le troisième alinéa de l'article L. 167 du code élec-
toral a été introduit par l'article 6 de la loi n° 88-227 du
Il mars 1988 . Il prévoit que les candidats aux élections législa-
tives ayant obtenu au moins 5 p. 100 des suffrages exprimés ont
droit à un remboursement forfaitaire de leurs dépenses électo-
rales, autres que celles afférentes à la campagne officielle, le
montant de ce remboursement étant fixé au dixième du plafond
de leurs dépenses de campagne . L'attention de l'auteur de la
question est appelée sur le fait que le candidat perd droit à tout
remboursement, ainsi qu'il résulte des deux derniers alinéas de
l'article L . 167 précité, s'il a dépassé le plafond autorisé de ses
dépenses de campagne ou s'il n'a pas déposé son compte de
campagne dans les formes et délai requis . S'agissant du candidat
proclamé élu, le remboursement forfaitaire est aussi subordonné
au dépôt de sa déclaration de situation patrimoniale prévue par
l'article L.O . 135-1 . Par ailleurs, saisi de la loi organique relative
à la transparence financière de la vie politique, le Conseil consti-
tutionnel, dans sa décision n° 88-242 DC du 10 mars 1988, a pré-
cisé que le remboursement forfaitaire à la charge de l'Etat « ne
doit pas conduire à l'enrichissement d'une personne physique ou
morale » . Il s'ensuit que le montant du versement fixé par l'ar-
ticle L . 167 doit lui-même être considéré comme un plafond et
que, dans cette limite, et cas par cas, il devra être éventuellement
réduit à lu part des dépenses que le candidat aura à titre définitif
personnellement acquittées ou dont il demeurera débiteur. Il va
de soi qu'un remboursement des dépenses électorales par l'Etat
ne saurait intervenir que lorsque la législation le prévoit. L'hono-
rable parlementaire relève lui-même que l'article L. 167 est inséré
dans le titre du code électoral propre à l'élection des députés . Ses
dispositions ne peuvent donc être étendues à d'autres catégories
d'élections, nonobstant le caractère général des mesures relatives
au plafonnement des dépenses de campagne, que dans l'hypo-
thèse où la loi l'aurait explicitement ordonné. Tel est le cas seule-
ment pour l'élection du Président de la République (avant-dernier
alinéa du paragraphe V de l'article 3 de la loi n° 62-1292 du
6 novembre 1962 modifiée).

Communes (fonctionnement)

45682 . - 15 juillet 1991 . - M. Robert Pandraud appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les inaugurations
d'établissements scolaires à la prochaine rentrée . Il lui demande
si, dans le cadre de la loi sur le financement des campagnes élec-
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torales, les frais engendrés par ces cérémonies doivent être consi-
dérés comme de la communication institutionnelle ou de la com-
munication politique.

Réponse . - L'article L . 52-1 (2 e alinéa) du code électoral pro-
hibe, à compter du premier jour du sixième mois précédant le
mois au cortrs duquel il doit être procédé à des élections géné-
rales, toute campagne de promotion publicitaire des réalisations
ou de la gestion d'une collectivité sur le territoire des collectivités
intéressées par le scrutin . Il résulte des débats que, par les termes
de « campagne de promotion publicitaire », le législateur a
entendu viser toute action de communication qui utiliserait un
support commercial . L'inauguration d'un bâtiment public, par
exemple un étatlissement scolaire, ne constitue pas en soi une
action de cette nature. C'est seulement dans l'hypothèse où une
telie cérémonie serait l'occasion d'affichages commerciaux ou
d'insertions publicitaires dans la presse, vantant aux frais de la
collectivité les réalisations de celle-ci ou les activités de ses élus,
que se trouverait enfreinte l'interdiction édictée par l'article
L. 52-1 précité et que les responsables de cette infraction s'expo-
seraient aux sanctions prévues par les articles L. 90-1 et
L. 113-1 (6.) du code électoral, sans préjudice de la possible
annulation de l'élection pour abus de propagande.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

39044 . - 11 février 1991 . - M. Dominique Gambier interroge
M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur le statut
des sportifs professionnels et la gestion de leur revenu . L'ar-
ticie 163 du code des impôts prévoit que certains revenus excep-
tionnels dont la perception peut être différée peuvent faire l'objet
d'un étalement, afin que leur perception au titre d'une année
civile n 'aboutisse à une imposition excessive. Durant leur courte
carrière, certains sportifs professionnels reçoivent des revenus
parfois très importants. Il conduisent bien sûr à une imposition
significative . La brièveté de cette période, la nécessité de préparer
les revenus futurs, le soue: de maintenir ces revenus dans le
cadre légal conduisent à suggérer la mise en place d'un dispositif
type plan Epargne sportif qui pourrait répondre à ces diverses
préoccupations. Il lui demande s'il compte mettre en place de
nouvelles dispositions fiscales ou sociales concernant le statut du
sportif professionnel.

Réponse. - Les rémunérations que perçoivent les sportifs pro-
fessionnels sont, comme celles de n'importe quel autre citoyen,
soumises aux règles du droit fiscal et du droit de la sécurité
sociale . Toutefois, la brièveté ainsi que le caractère aléatoire de
leur carrière sportive tes exposent, plus que quinconque, à des
difficultés concernant la gestion de leur patrimoine . D'ores et
déjà, ceux des sportifs qui ont des revenus irréguliers ou qui
éprouvent des difficultés à s'acquitter de leurs obligations fiscales
peuvent adhérer au système de la retenue à la source peur s'ac-
quitter de l'impôt sur le revenu . Par ailleurs, ils peuvent, par l'in-
termédiaire des compagnies d'assurances épargner ou capitaliser
une partie de leurs revenus . Un dispositif fiscal approprié, leur
permettant par exemple d'étaler l'imposition des revenus de cette
capitalisation, est une des pistes de la réflexion interministérielle
actuellement menée .

Sports (natation)

40084 . - 4 mars 1991 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
un problème préoccupant que connaît le maire d'une petite com-
mune de la Haute-Saône, mais auquel sont confrontés certaine-
ment d'autres maires . La commune en cause est équipée d'une
piscine (bassin de plein air de 25 métres), le seul bassin de nata-
tion ouvert au public pour trois cantons . Ce bassin, très bien
entretenu, est apprécié et fréquenté durant les mois de juillet et
août. Le maire de la commune sur laquelle se trouve cette piscine
connaît de grandes difficultés depuis quelques années pour
recruter un maître nageur sauveteur (lt! .N.S .) saisonnier, car le
nombre de M .N .S . formés actuellement et titulaires du
B .E .E.S .A .N. est nettement inférieur à celui du nombre des
bassins ouverts durant l'été. Pour résoudre de telles difftcr ;tés, il
lui demande d'envisager un assouplissement et une adaptation
des dispositions en vigueur pour les petits bassins de natation de
fréquentation saisonnière. La formule d'adaptrtio :t pourrait être
voisine de celle appliquée avant 1935 . Cet assouplissement des
exigences actuelles devrait pouvoir être pris, dès lors que les ser-

vices d'urgence (pompiers et médecins) sont accessibles dans des
délais compatibles avec les urgences susceptibles d'être rencon-
trées.

Réponse. - Le décret n° 77-1177 du 20 octobre 1977 relatif à la
surveillance et à l'enseignement de la natation vient d'être
modifié par le décret n e 91-365 du 15 avril 1''991, paru au Journal
officiel de la République française le 17 avril dernier, dans le but
de répondre aux difficultés que rencontrent les municipalités
pour recruter des maîtres nageurs sauveteurs . Désormais, si la
surveillance des établissements de baignade d'accès payant doit
être garantie par des personnes titulaires de diplômes conférant
le titre de maître nageur sauveteur, ces dernières pourront être
assistées par du personnel titulaire du brevet national de sécurité
et de sauvetage aquatique . Conformément à l'arrêté du
26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de
baignade ou de natation, paru au Journal officiel de la Répu-
blique française, le préfet peut autoriser du personnel titulaire de
ce brevet à surveiller un établissement de baignade d'accès
payant lorsque l'exploitant de cet établissement s démontré au
préalable qu'il n'a pu recruter du personne) portant le titre de
maure nageur sauveteur, dérogeant ainsi à la régie, fixée à l'ar-
ticle 4 du décret du 20 octobre 1977 modifié . Ce dispositi ; régle-
mentaire devrait être de nature à apporter une solution aux pro-
blèmes que rencontrent certaines municipalités lors de la saison
estivale .

Associations (personnel)

41.534 . - 8 avril 1991 . - M. Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
attire l'attention de M. le ,terétaire d'Etat à l'enseignement
technique sur les difficultés administratives qu'entraîne l'actuelle
rédaction de l'arrêté du IO octobre 1989 fixant les équivalences.
En effet, avant la parution de ce texte, les éducateurs spécialisés
diplômés d'Etat qui participaient régulièrement aux activités de
centres de vacances de l'association les employant obtenaient
automatiquement une équivalence aux fonctions de directeur de
centre de vacances pour les centres organisés par leur
association-employeur. L'arrêté susvisé a introduit pour ces pro-
fessionnels une dérogation ponctuelle nominative, délivrée par la
direction départementale de la jeunesse et des sports . Cela
entraîne pour les associations des démarches administratives
répétées préjudiciables à l'organisation de leurs activités de
loisirs . Il souhaiterait conaaître quelle est la nature des obstacles
qui s'opposent à un retour à ta rédaction antérieure du texte, qui
était plus conforme à l'esprit d'un allégement des procédures
administratives . - Question transmise à Mme le ministre de la jeu
nesse et der sports.

Réponse . - Le ministère de la jeunesse et des sports n'a jamais
institué d'équivalences au brevet d'aptitude aux fonctions de
directeur de centres de vacances et de loisirs mais des dispenses
de formation plus ou moins étendues selon les textes en vigueur
et dont le bénéfice dépendait en dernier ressort d'une décision
favorable du directeur régional de la jeunesse et des sports . Ainsi
la réglementation antérieure t l'arr té du 10 octobre 1989 ne
prévoyait-elle pour les éducateurs spécialisés qu'une possibilité
de dispense de la première des quatre étapes de formation au
brevet d'aptitude aux fonctions de directeur de centres de
vacances et de loisirs . A l'issue d'une concertation avec les prin-
cipaux organismes de formation, il n'a pas paru souhaitable de
maintenir, dans l'arrêté du 10 octobre 1989, une disposition qui
permettait à certains candidats d'obtenir le brevet d'aptitude aux
fonctions de directeur de centres de vacances et de loisirs sans
suivre la première session de formation jugée pédagogiquement
indispensable . L'application de l'actuelle réglementation n'a jus-
qu'ici pas suscité de rédactions négatives des organisateurs de
centres de vacances ou de loisirs . Cependant, les réflexions
menées actuellement au ministère de la jeunesse et des sports sur
l'articulation des formations à visées professionnelles et non pro-
fessionr.elles sont naturellement susceptibles de modifier à terme
le régime des équivalences au brevet d'aptitude aux fonctions
d'animateurs de centres de vacances et de loisirs et au brevet
d'aptitude aux fonctions de directeur de centres de vacances et
de loisirs .

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

42035 . - 22 avril 1991 . - M. Pierre Mauger attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
l'attribution des postes F.O .N.J.E.P. En effet, en application de
l'instruction du 4 décembre 1989, ceux-ci sont attribués pour des
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projets précis qui entrent dans !" champ des compétences de la
direction de la jeunesse et de la vie associative . Il lui demande
s'il envisage de revenir sur cette réglementation pénalisant lour-
dement le tourisme social qui ne peut plus compter sur ces
postes qui lui étaient indispensables.

Réponse . - Dans le cadre d'une politique de concertation et de
partenariat, le ministère de la jeunesse et des sports s'attache à
donner aux associations relevant de son domaine de compétence
les moyens d'une intervention accrue pour leur permettre de
jouer pleinement leu; rôle . En ce qui concerne les postes Fonjep,
les créations intervenues en 1989 et 1990, soit respectivement 150
et 300 postes, ont permis de rétablir le nombre de postes existant
en 1987 . Dans le même temps, la participation financière est
passée de 40 000 francs par poste à 41 400 francs en 1989 et à
43 006 francs en 1990, ce taus. étant maintenu en 1991 . Le minis-
tère de la jeunesse et des sports financera cette année
2 355 postes d'animateurs permanents . Il n'est pas envisagé de
modifier les critères d'attribution définis dans l'instruction du
4 décembre 1989 qui a repris les dispositions de l'instruct ion de
l'année précédente excluant du bénéfice de cette aide les associa-
tions de tourisme, tourisme social, environnement, sport ainsi que
les associations à caractère para-administratif . Les ministères
membres du Fonds de coopération de la jeunesse et de l'éduca-
tion populaire interviennent en matière d'attribution de postes
selon leurs compétences propres . S'agissant des postes évoqués
par M. le député dont avaient pu bénéficier les maisons fami-
liales de vacances, leur gestion relève du ministère des affaires
sociales et de l'intégration.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

42102. - 22 avril 1991 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
l'inquiétude des maisons familiales de vacances agréées par ie
ministère des affaires sociales et de la solidarité devant l'éven-
tuelle suppression, au ler janvier 1992, des postes F.O.N .J.E .P.
dont elles bénéficient . Compte tenu des conséquences impor-
tantes que pourrait avoir cette mesure, i.1 lui demande s'il est en
mesure de iui préciser les intentions du Gouvernement dans ce
domaine .

Tourisme et loisirs (établissements d'hébeement)

42626. - 6 mai 1991 . - A. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Eiat à la jeunesse et aux sports sur les
préoccupations exprimées par les maisons familiales de vacances
en raison de la possibilité de suppression, à partir au ler jan-
vier 1992, des postes F .O .N .J.E.P. dont elles bénéficient actuelle-
ment . Une telle mesure aura des conséquences sur le fonctionne-
ment de ces associations et sur le coût des vacances pour les
familles, ces maisons accueillant en priorité des familles à budget
modeste . il lui demande en conséquence quelles sont ses inten-
tions à l'égard de cette forme de tourisme social.

Réponse. - Dans le cadre d'une politique de concertation et de
partenariat, le ministère de la jeunesse et des sparts s'attache à
donner aux associations relevant de son domaine de compétence
les moyens d'une intervention accrue pour leur permettre de
jouer pleinement leur rôle. En ce qui concerne les postes Fonjep,
les créations intervenues en 1989 et 1990, soit respectivement
150 et 300 postes, ont permis de rétablir le nombre de postes
existant en 1987 . Dans le même temps, la participation financière
est passée de 43 000 francs par poste de 41 000 francs en 1989 et
à 43 000 francs en 1990, ce taux étant maintenu en 1991 . Le
ministère de la jeunesse et des sports financera cette
année 2 355 postes d ' animateurs peimaments . Les ministères
membres du Fonds de coopération de ïa jeunesse et de l'éduca-
tion populaire interviennent en matière d'attribution de postes
selon leurs compétences propres . S'agissant des postes évoqués
par M. le député dont avaient pu bénéficie : les maisons fami-
liales de vacances, leur gestion relève du ministère des affaires
sociales et de l'intégration.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

42729 . - 6 mai 1991 . - M. Jean-Lue Préel attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat la jeunesse et aux sport] sur la sup-
pression éventuelle des postes Fonjep attribués aux maisons
familiales de vacances . Ces maisons familiales sont gérées par

des associations loi 1901 et permettent d'accueillir des familles à
budget modeste essentiellement attributaires de bons vacances
C .A .F. Les postes Fonjep permettent de financer des animateurs
com pétents pour un montant de 40 000 francs par emploi et par
an . Son ministère envisagerait de supprimer ces postes en jan-
vier 1992, ce qui risquerait de compromettre la bonne qualité de
l'accueil des familles les plus modestes et de mettre en péril des
emplois . Il lui demande donc de renoncer à cette intention,
contraire à une réeie politique de solidarité.

Réponse. - Le Fonds de coopération de la jeunesse et de l'édu-
cation populaire (Fonjep) regroupe six ministères (agriculture et
forêt, affaires étrangères, affaires sociales et intégration - auquel
est rattaché la délégation à innovation sociale -, coopération et
développement, environnement, jeunesse et sports) qui intervien-
nent sn matière d'attribution de postes selon leurs compétences
propres et les modalités définies par chacun d'eux. Les maisons
familiales de vacances relèvent du ministère des affaires sociales
et de l'intégration à qui il appartient de répondre à la question
posée par l'intervenant . le ministère de la jeunesse et des sports,
dans une perspective de promotion de la vie associative, s'attache
à donner aux associations de jeunesse et d'éducation populaire
les moyens d'une intervention accrue . C'est ainsi notamment que
le nombre de postes qui n'était que de 760 en 1980 est passé
progressivement. à 1 257 en 1981, 2 171 en IS82, 2 296 en 1983
pour atteindre 2 374 en 1986 . Après les suppressions intervenues
en 1987, la création de 450 nouveaux postes au cours des deux
dernières années a permis de rétablir le nombre total à 2 355.
Dans le même temps, la participation de l'Etat par poste est
passée de 28 200 francs à 43 000 francs. C'est assez dire combien
le ministère de la jeunesse et des sports est attaché à ce mcde
d'intervention en faveur des associations jeunesse et éducation
populaire .

Sports (politique du sport)

45194. - 8 juillet 1991 . - M . Maurice Adevah-Poeuf appelle
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
le souhait de l 'Association française du corps arbitral multisport.
Représentant une partie des 300 000 arbitres du sport français,
cette association souhaite la reconnaissance du rôle arbitral et la
définition d'un statut. Il lui demande donc si elle envisage d'agir
en ce sens.

Réponse. - Les arbitres sont soumis à l'ensemble de la législa-
tion du sport ainsi qu'aux règles instaurées par les fédérations
agréées, dans le cadre de leur participation à l'exécution de la
mission de service public définie à l'article 16 de la loi du
16 juillet 1984, notamment en matière de sécurité et de discipline.
En ce qui concerne l'organisation interne de l'activité sportive, il
serait envisageable, si une réforme des statuts-types des fédéra-
tions sportives devait elfe étudiée, ale créer une représentation
spécifique des arbitres au sein des instances fédérales, comme
c'est le cas pour les éducateurs sportifs, les médecins, les sportifs
de haut niveau, les féminines et les corporatifs. La reconnais-
sance du rôle particulier des arbitres dans la pratique sportive
serait ainsi renforcée . Cependant, il n'apparaît pas souhaitable de
vouloir donner un statut étatique à la fonction arbitrale dont la
diversité selon les disciplines et selon les niveaux de pratique,
liée à la libre administration des fédérations sportives, fait la
richesse.

Education physique et sportive (enseignement)

45493 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean Giovannelli attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
conditions d'accès au corps des professeurs de sport par voie de
liste d'aptitude (tour extérieur). Parmi les critères retenus pour
l'admission des candidatures, l'ancienneté (m eximum six points)
rbpond à des règles qui lui semblent bien restrictives puisqu'elles
excluent le scolaire. Il lui soumet l'exemple d'une personne qui
depuis 1960 dépend de son ministère d'abord (diplômée) en qua-
lité d'enseignante jusqu'en 1975 ensuite comme chargée d'ensei-
gnement à la direction départementale de la jeunesse et des
sports. Les quinze années passées comme enseignante ne seront
pas comptabilisées. Et malgré un nombre de point maximum
pour sa notation personnelle et sa qualification professionnelle,
elle a peu de chance d'obtenir satisfaction . En conséquence, il lui
demande de bien voulo?r lui indiquer si un aménagement des
critères d'ancienneté peut être envisagé.

Réponse. - Les modalités d'accès au corps des professeurs de
sport, après inscription sur une liste d'aptitude, sont précisées à
l'article 4 du décret na 85-720 du 10 juillet 1985 . Parmi ces condi-



19 août 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3367

t.

fions figure l'obligation d'avoir exercé pendant dix ans au moins
les missions techniques et pédag6giques dévôlues aux professeurs
de sport dans le domaine des activités physiques et sportives, soit
dans les cadres de l'administration, soit auprès des fédérations et
groupements sportifs . Les critères de sélection et le barème mis
en place par l ' administration centrale, avec les partenaires
sociaux, ont pris en compte l'ancienneté acquise au sein de la
jeunesse et des sports exclusivement dans l'exercice des missions
précitées . II ne peut être envisagé de reconsidérer ces critères et
de retenir des services d ' enseignement qui n'ont pas été prévus
dans le décret du 10 juillet 1985 portant dispositions statutaires
applicables aux professeurs de sport.

JUSTICE

Justice (tribunaux de grande instance : Ain)

38917. - I l février 1991 . - M. Jacques Boyon appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation du tribunal de grande instance de Bourg-en-Bresse qui,
avec six ragistrats, doit rendre annuellement plus de 5 000 juge-
ments . Malgré l'effort considérable réalisé par les magistrats et
leurs collaborateurs qui a permis de traiter un volume d'affaires
en augmentation (+ 15 p . 100 au pénal et -1. 8 p . 100 au civil),
cette situation ne peut se prolonger sans dégrader encore l'image
de la justice . II lui demande dans quels délais il envisage l'ouver-
ture d'ime troisième chambre, attendue tant par les magistrats
que par les justiciables.

Réponse. - Le tribunal de grande instance de Bourg-en-Bresse
a bénéficié cette année de mesures substantielles tendant à ren-
forcer l'effectif et le niveau hiérarchique des magistrats compo-
sant cette juridiction . En premier lieu, un emploi de juge créé
en 1991 afin de permettre à cette juridiction de faire face à l'ac-
croissement du contentieux dont elle a eu à connaître ces der-
nières années . Par ailleurs, le Gouvernement vient de s'engager
dans la mise en oeuvre d'un tel plan pluriannuel de restructura-
tion du corps judiciaire . L'objectif de ce pbn tend à adapter le
niveau des emplois de magistrat aux responsabilités effectivement
exercées au sein des juridictions . Il se traduira par une modifica-
tion de la répartition de l'ensemble des emplois dans les grades
et les groupes composant la hiérarchie judiciaire . Cette restructu-
ration doit permettre, en cinq ans, l'élévation de 1 717 emplois du
corps judiciaire, soit près du tiers des effectifs . La loi de finances
pour 1991 a prévu la transformation d'une première tranche de
326 emplois de magistrat. Le tribunal de grande instance de
Bourg-en-Bresse e bénéficié de façon prioritaire des mesures
prises cette année puisque quatre emplois ont été transformés :
les emplois de président et de procureur du premier grade, pre-
mier groupe en emplois de président et de procureur du premier
grade second groupe ; un emploi de vice-président du deuxième
grade, deuxième groupe en un empioi de vice-président du pre-
mier grade, premier groupe ; enfin, un emploi de juge en un
emploi de premier juge. Concrètement, ces transformations d ' em-
ploi auront pour effet de faciliter le déroulement de carrière des
magistrats et de renforcer l'encadrement de la juridiction . Toutes
ces mesures devraient permettre d'améliorer de façon notable le
fonctionnement du tribunal de grande instance de Bourg-en-
Bresse. Précisons que si le nombre des magistrats du tribunal de
grande instance de Bnurg-en-Bresse est passé cette année de dix-
neuf à vingt, il correspond toujours à l'effectif moyen des tribu-
naux de grande instance à deux chambres . La quasi-totalité des
tribunaux de grande instence à trois chambres ont en effet un
effectif total de magistrat supérieur à vingt-cinq . Il convient
cependant de souligner que le niveau hiérarchique des emplois
de président et de procureur du tribunal de grande instance de
Bourg-en-Bresse équivaut désormais à celui des emplois de prési-
dent et de procureur d'un tribunal de grande instance à trois
chambres et plus.

Professions immobilières (agences immobilières)

39045 . - I1 février 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la loi du
2 janvier 1970 et le décret d'application du 20 juillet 1972 régle-
mentant l'exercice des activités de transaction et de gestion
immobilières, qui prévoient notamment que les responsables
d'agences immobilières doivent justifier leur aptitude profession-
nelle par la présentation des diplômes adéquats . Il lui saurait gré
de bien vouloir lui indiquer s'il entend prendre des mesures à

l'encontre des personnes qui ont recours à des prête-nom pour
détourner la réglementation en vigueur.

Réponse . - Toute personne qui, en qualité d'intermédieire, 5e
livre, sous le couvert d'un prête-nom, à des activités de transac-
tion ou de gestion immobilière sans étre titulaire de la carte pro-
fessionnelle instituée par l'article 3 de la loi du 2 janvier 1970 est
passible des sanctions pénales édictées par l'article 16 de la
même ksi . Le parquet ou le cas échéant la victime peut mettre en
mouvement l'action publique afin que soient sanctionnées les
infractions aux dispositions législatives susvisées.

Transports maritimes (politique et réglementation)

40747 . - 18 mars 1991 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
lenteur excessive avec laquelle est traitée la demande de répara-
tion des familles des victimes du naufrage du Snekkar Artic. Ce
chalutier-congélateur a coulé le 21 février 1986 et dix-huit marins
ont en mer. Or il a été établi que ce naufrage a été provoqué
par des défauts de conception du navire qui n'aurait pas dû être
autorisé à naviguer . Cependant, en dépit des procédures
engagées, les familles des victimes attendent encore le versement
d'indemnités, cinq ans après ce drame. il lui demande ce qu'il
envisage pour mettre fin à cette situation extrêmement regret-
table.

Réponse. - La question posée concernant une affaire particu-
lière dont les juges sont actuellement saisis, le ministre de la jus-
tice ne peut, sans se départir de son rôle, apporter dans le cadre
d'une question écrite, les commentaires souhaités par l'honorable
parlementaire . Mais il lui fera parvenir une lettre lui indiquant
l'état de cette procédure.

Justice (conseils de prud'hommes : Hauts-de-Seine)

42763 . - 13 mai 1991 . - M . Jacques Brunhes attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
manque de moyens des conseils de prud'hommes de Nanterre et
Boulogne . A Nanterre, vingt-quatre postes étaient budgétés, les
effectifs réels cnt varié en 1990 autour de quinze salariés . Pour
cette même année, à Boulogne, dix-huit postes étaient budgétés,
seuls dix ont été effectivement pourvus. Les conseillers prud'ho-
maux des salariés estiment le déficit en greffiers, dactylos et
agents techniques de bureaux à quinze pour Nanterre et neuf
pour Boulogne, afin que ces conseils fonctionnent dans des
conditions décentes . En effet, le conseil des prud'hommes de
Nanterre a traité en 1990 plus de 3 300 dossiers, et il est estimé
usuellement qu'un fonctionnaire peut traiter environ 100 dossiers
par an . La conséquence est la paralysie de ces conseils . Le règle-
ment d'une affaire demande déjà plus d'une année, des
audiences sont annulées faute de greffiers . A Nanterre, quinze
audiences supplémentaires en 199i ont été programmées pour
tenter de rattraper les retards, mais il manque des greffiers pour
les tenir. Pour ce même conseil, l'insuffisance et la vétusté des
locaux mis à sa disposition nuisent également à son bon fonc-
tionnement. II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier d'urgence à cette situation.

Réponse. - L'effectif du conseil de prud'hommes de Nanterre
comporte quatre greffiers en chef, huit greffiers, douze fonction-
naires de catégorie C et un agent de service, après localisation
dans cette juridiction d'un poste supplémentaire de greffier créé
au budget 1991 . L'effectif réel est actuellement de trois greffiers
en chef, cinq greffiers et onze fonctionnaires de catégorie C . Le
poste de greffier en chef et les postes de greffiers actuellement
:avants n'ont pu être pourvus à l'issue de la réunion dm, commis-
sions administratives paritaires compétentes aux mois de mai et
juin 1991, faute de candidats. Ces postes seront à nouveau
publiés, et certains d'entre eux pourront être proposés aux pro-
motions de greffiers en chef et de greffiers issus de l'Ecole natio-
nale des greffes . Le poste de catégorie C vacant est offert aux
candidats issus du dernier concours organisé pour le recrutement
de commis des services judiciaires . Enfin, aucune candidature ne
s'étant manifestée sur l'emploi d'agent de service, les chefs de la
cour d'appel de Versailles ont, sur leur demande, été autorisés à
procéder à un recrutement direct afin de pourvoir ce poste . La
chancellerie est en outre consciente de l'insuffisance des locaux
affectés au conseil de prud'hommes de Nanterre, C'est pourquoi
il a été décidé d'entreprendre rapidement unie opération immobi-
lière de vaste envergure qui permettra de reloger la juridiction
dans un nouveau bâtiment judiciaire à construire sur un terrain
proche du palais de justice . Les études de conception de la
future extension, qui accueillera également le tribunal de com-
merce départemental et certains services du tribunal de grande
instance, viennent de reprendre afin de permettre de débuter les
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travaux de construction dans le courant de l'année 1992 . L'ef-
fectif budgétaire du conseil de prud'hommes de Boulogne se
compose de trois greffiers en chef, cinq greffiers, neuf fonction-
naires de catégorie C et deux agents de service . Un poste de
greffier en chef et trois postes de greffiers, demeurés vacants à
l'issue des dernières commissions administratives paritaires faute
de candidatures utiles, feront l'objet d'une nouvelle publication
ou pourront être proposées aux stagiaires de l'Ecole nationale
des greffes. Cinq emplois de catégorie C actuellement vacants,
sont offerts aux candidats reçus au dernier concours de commis
des services judiciaires . Enfin, il convient de rappeler qu ' afin de
répondre aux situations urgentes dans le ressort de la cour
d ' appel de Versailles, deux postes de greffiers placés auprès des
chefs de cour, créés au budget 1991 y ont été récemment loca-
lisés .

Sécurité sociale (cotisations)

43013. - 20 mai 1991 . - M. Pierre Bernard appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les inci-
dences des violences perpétrées à l'encontre des officiers ministé-
riels et sur l'incitation au non-paiement des cotisations de sécu-
rité sociale d'un groupement de défense des commerçants et
artisans . Il lui demande !es mesures qu'il envisage de prendre,
afin que cesse la non-exécution des jugements et le déni de jus-
iice qui résulte, selon un président du tribunal des affaires de
sécurité sociale, d'un fort accroissement du contentieux.

Sécurité sociale (cotisations)

43835. - la juin 1991 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les inci-
dences des ;olences perpétrées à l'encentre des officiers ministé-
riels et sur l'incitation de non-paiement des cotisations de sécu-
rité sociale d'un groupement de défense de commerçants et
artisans . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin que cessent la non-exécution des jugements et le déni de
justice qui résulte, selon un président du tribunal des affaires de
sécurité sociale, d'un fort accroissement du contentieux.

Réponse. - Les commerçants et artisans relèvent, en tant que
travailleurs indépendants, de régimes autonomes d'assurances
maladie, maternité et vieillesse . Ces régimes, fondés sur un effort
de solidarité et de prévoyance collective, auxquels les commer-
çants et artisans sont légitimement attachés, sont gérés par des
caisses investies d'une mission de service public comprenant des
administrateurs élus par les professionnels . La loi fait obligation
aux artisans et commerçants de s'affilier à ces régimes . Une telle
affiliation obligatoire ne peut en conséquence être remplacée par
un système individuel et facultatif d'assurance auprès d'orga-
nismes privés placés sur un marché concurrentiel, contrairement
aux allégations du comité de défense des commerçants et des
artisans (C .D .C .A .) qui, par des actions violentes, veut inciter les
commerçants à ne pas s'acquitter de leurs cotisations . Le minis-
tère de la justice, en concertation étroite avec le ministère des
affaires sociales, le ministère de l'intérieur et le ministère du
commerce et de l'artisanat, est déterminé à veiller à ce que l'exé-
cution des décisions de justice soit assurée. Tout en tenant
compte des situations difficiles dans lesquelles peuvent se trouver
de bonne foi certains commerçants et artisans et en recherchant
dans de telles hypothèses des accords acceptables pour les
parties, qui pourront contribuer à un certain apurement du
contentieux en ce domaine, les contestations systématiques de
l'autorité des caisses ne saurait être admise, eu égard à la mission
de service public qui leur est confiée par la loi . En ce qui
concerne en particulier les violences commises par les membres
du comité de défense des commerçants et des artisans
(C.D .C.A .), la chancellerie a demandé aux parquets de veiller à
une ferme application de la loi . Enfin, des mesures complémen-
taires relatives aux conditions d'élégibilité dans les organismes
sociaux ou professionnels soumises au Parlement ont été
adoptées .

Délinquance et criminalité
(infractions contre les personnes)

43359 . - 27 mai 1991 . - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'éventuel
rétablissement de la discrimination entre homosexuels et hétéro-
sexuels dans le cadre de la réforme du livre If du code pénal . Le

4 août 1982, la France mettait fin aux discriminations fondées sur
la sexualité. Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre afin que cet acquis soit réaffirmé.

Réponse. - L ' incrimination des relations homosexuelles avec un
mineur de quinze à dix-huit ans a été rétablie contre l'avis du
Gouvernement lors de la discussion au Sénat du livre 1I du
projet de code pénal. Elle a été supprimée au cours de la discus-
sion parlementaire devant l'Assemblée nationale . Le garde des
sceaux peut assurer l'honorable parlementaire qu'il maintiendra
la position du Gouvernement, favorable à la suppression de cette
incrimination au cours des débats à venir sur le livre II du futur
code pénal .

Justice (conseils de prud'hommes)

43773 . - 10 juin 1991 . - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
demande émanant de certaines confédérations syndicales repré-
sentatives des cadres, relative à l'organisation des conseils de
prud'hommes. Ces derniers souhaitent une meilleure prise en
compte du personnel d'encadrement, tant en tant qu'électeur que
justiciable. ll souhaite donc savoir si, dans la perspective des
élections prud'homales de 1992, des modifications sont envi-
sagées en ce qui concerne la définition de la section « encadre-
ment ».

Réponse. - Les services de :a chancellerie on_, de diverses
parts, été consultés par une proposition de réforme tendant à
modifier l'organisation des conseils de prud'hommes et, notam-
ment, créer deux sections « ingénieurs et cadres » et « agents de
maîtrise et techniciens » et à fum'.czner les sections « agriculture »
et « activités diverses » . Une réforme de cette importance nécessi-
tera des études très approfondies, menées en concertation étroite
entre les services des différents départements ministériels inté-
ressés tels que le ministère de l'économie, des finances et du
budget, le ministère du travail , de l'emploi et de la formation
professionnelle et le ministère de l'agriculture . Elle nécessitera
également la consultation des organisations représentatives d'em-
ployeurs et de salariés et du conseil supérieur de la prud'homie.
II serait donc prématuré pour le Gouvernement de prendre posi-
tion sur la question évoquée par l'honorable parlementaire alors
que les divers processus de consultation n'ont pas encore abouti.
Par contre, il me semble possible, sous réserve d'un examen
minutieux de !a question par les services de la chancellerie et le
ministère du travail,

	

de

	

prévoir pour

	

l'organisation

	

des pro-
chaines élections générales des conseils de prud'hommes, qui
auront lieu en décembre 1992, l'établissement de règles plus
rigoureuses et plus claires pour l'inscription des cadres comme
électeurs dans le collège employeurs . Des propositions en ce sens
pourraient être soumises prochainement à l'avis du conseil supé-
rieur de la prud'homie.

Justice (conseils des prud'hommes : Essonne)

43853 . - 10 juin 1991 . - Mine Marie-Noélle Lienemanu attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation du greffe du conseil de prud'hommes de Longju-
meau . Les effectifs actuels paraissent en effet insuffisants pour
traiter les affaires qui lui sont soumises dans un délai raisonnable
(le délai moyen de traitement des affaires est de quatre mois).
Elle lui demande ce que le Gouvernement compte faire pour que
des effectifs supplémentaires lui soient attribués ce qui permet-
trait de raccourcir le délai de traitement des dossiers.

Réponse . - La situation du conseil de prud'hommes de Longju-
meau est suivie avec une particulière attention par la chancel-
lerie. L'effectif budgétaire de cette juridiction compte neuf postes
dont un greffier en chef, trois greffiers, quatre personnels de
bureau et un agent de service . Le conseil de prud'hommes ren-
contre des difficultés conjoncturelles dues à un effectif réel infé-
rieur à l'effectif budgétaire puisque le poste de greffier en chef et
un poste de catégorie C étaient vacants au l et juin 1991 . Diffé-
rentes mesures ont été prises pour remédier à cette situation.
1 greffier en chef a été nommé après avis de la commission
administrative paritaire compétente réunie le 28 mai 1991 et
rejoindra son poste au plus tard le 15 septembre 1991 ; un gref-
fier est en cours de réintégration en surnombre ; le poste de caté-
gorie C sera offert au concours régionalisé d'agents administratifs
en cours de déroulement ; enfin des crédits exceptionnels permet-
tant le recrutement de cinq vacataires pendant trois mois seront
délégués pour résorber le retard constaté dans la frappe des déci-
sions . Afin d'apprécier si le conseil de prud'hommes de Longju-
meau est structurellement en position de faiblesse au regard de
son activité et son actuelle dotation en personnel, l'inspection des
greffes effectuera une mission d'évaluation des charges de travail
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pour mesurer les besoins réels en personnel de cette juridiction.
Cette mission se déroulera au cours du 4 . trimestre 1991.
Néanmois compte tenu des éléments déjà connus de ! .a chancel-
lerie a été créé un poste de greffier en chef supplémentaire qui
sera offert à la prochaine commission administrative paritaire
compétente prévue en décembre 1991 et locaiisé en surnombre un
poste de catégorie C à pourvoir dans les mêmes conditions . Les
mesures urgentes prises en faveur du conseil de prud'hommes de
Longjumeau doivent permettre à celui-ci de redresser sa situation
avant que ne soit étudiée la nécessité de son renforcement per-
miment .

Procédure civile (réglementation)

44115 . - 17 juin 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les lenteurs d'instruction qui pénalisent les rentiers viagers
engagés dans des procédures civiles . Il serait peut-être opportun
que dans chaque juridiction les dossiers, dans lesquels une des
parties est d'un âge avancé (plus de soixante-quinze ans par
exemple), soient traités prioritairement à tous les niveaux de pro-
cédure. Il lui demande donc s'il compte prendre des dispositions
aans ce sens.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention du garde des sceaux sur les lenteurs d'instruction qui
pénalisent les rentiers viagers engagés dans des procédures civiles
et souhaite connaître les dispositions envisagées pour résoudre
cette difficulté. S'agissant d'une question touchant au fonctionne-
ment quotidien de la justice, le garde des sceaux est particulière-
ment attentif à ce que les justiciables obtiennent des réponses
adaptées dans des délais raisonnables . Depuis ces dernières
années, l'ensemble des juridictions a été confronté à une augmen-
tation importante des contentieux . Entre 1984 et 1989, cette aug-
mentation a été de 16,8 p . 100 pour les affairais civiles nouvelles
de la compétence des cours d'appel, de 14 .5 p. 100 pour celles de
la compétence des tribunaux de grande instance et enfin de
27 p. 100 pour celles de la compétence des tribunaux d'instance.
En dépit de cette augmentation, les délais moyens de traitement
des affaires ont sensiblement diminué en passant pour les cours
d'appel de 17,2 mois en 1984 à 16 mois en 1989 et pour les
tribunaux de grande instance de 12,4 mois à 9,7 mois . Dans les
tribunaux d'instance où l'accroissement du contentieux a été le
plus fort, les délais de traitement ont observé une relative stabi-
lité : 4,7 mois en 1984 et 4,9 mois en 1989. Les efforts accomplis
par les juridictions pour faire face au contentieux ont donc été
significatifs . :l convient d'observer en outre qu'en matière civile,
certains délais sont incompressibles car liés à la mise en état des
dossiers . Ils ne sont donc pas forcément imputable aux seuls dys-
fonctionnements de l'institution judiciaire . S'agissant plus précisé-
ment de la situation des rentiers viagers dont l'âge est avancé, le
garde des sceaux ne méconnaît pas les conséquences fâcheuses
liées à la longueur de certaines procédures civiles . Toutefois, il
paraît difficile d'instaurer par voie législative ou réglementaire,
un traitement particulier des procédures dans lesquelles est
impliqué un rentier viager . En effet, le conseil constitutionnel ris-
querait de censurer pour violation du principe d'égalité des
citoyens devant la justice, toute mesure législative qui aboutirait
à placer les justiciables dans des situations inégales devant le ser-
vice public de la justice en considération de l'âge . De surcroît, si
l'âge avancé d'une partie était considéré comme un motif légitime
pour l'obtention d'un délai rapide, d'autres circonstances, tout
aussi dignes d'intérêt, pourraient, de la même manière, être invo-
quées dans le traitement des procédures . La chancellerie envisage
toutefois la possibilité d'appeler '.'attention des juridictions sur le
problème soulevé par l'honorable parlementaire afin que les
situations les plus graves puissent être, dans la mesure du pos-
sible, traitées dans les meilleurs délais.

Enfants (enfance en danger)

44138. - 17 juin 1991 . - M . Jean Lacombe attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la protec-
tion des enfants des couples vivant maritalement . En effet, dans
une famille constituée par le mariage, pour un enfant ayant subi
des sévices sexuels de la part de son père, la loi peut condamner
celui-ci à une reine de prison et à la déchéance paternelle . Ainsi,
à sa sortie de prison, si la mère veut reprendre la vie conjugale,
l'enfant reste protégé . Mais, si le père qui a fait subir les sévices
sexuels à son enfant est le concubin, à sa sortie de prison, l'en-
fant ne bénéficie pas de la protection de la loi . En effet, la
déchéance paternelle n'a pas pu être prononcée puisque le
concubin n'a pas la puissance paternelle. Il lui demande donc si
une solution à ce problème existe car, il serait regrettable qu'un

enfant issu de concubinage ne puisse pas bénéficier de la même
protection par la loi et si, le cas échéant, il ne faudrait pas com-
pléter la législation actuellement en vigueur.

Réponse. - Par la loi modifiée du 4 juin 1970 relative à l'auto-
rité parentale, le législateur a confi é_ l'exercice de cette autorité à
la mère dans la famille naturelle en raison de son caractère géné-
ralement monoparentale . Néanmoins, cette règle n'est pas
absolue et l'autorité peut être exercée par les deux parents en
commun ou par le père seul . Dans ces deux dernières hypo-
thèses, la déchéance de l'autorité parentale peut être prononcée
dans les mêmes conditions qu'à l'égard du père légitime
(article 378 et suivants du code civil) . En outre, lorsque le père
naturel n'a pas l'autorité parentale, les droits de visite et d'héber-
gement qui lui auraient été précédemment accordés peuvent être
supprimés dans l'intérêt de l'enfant et notamment pour assurer la
protection de celui-ci. Il n'apparait donc pas qu'il y ait de vide
législatif en la matière.

Délinquance et criminalité (peines)

44283. - 17 juin 1991 . - M . Claude Dhinnin fait part à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de ses préoccupations
en constatant que les petits délits accomplis par des mineurs se
multiplient. Il existe même, et il l'a constaté dans sa propre ville,
des adolescents de moins de dix-huit ans qui commettent, par
exemple, un vol de récepteur radio dans une voiture et qui, après
quelques heures passées en garde à vue par la police, sont remis
en liberté et recommencent immédiatement des délits du même
type . Ainsi qu'il le disait précédemment, dans sa commune, un
adolescent a été cinq fois arrêté en 1989 et trois fois en l'espace
d'un mois en 1990, une dizaine de fois cette année. La remise en
liberté de tels délinquants est évidemment extrêmement fâcheuse
et peu appréciée de la population, mais également des forces de
police dont les efforts se révèlent en fait inutiles . Il lui rappelle
que depuis 1983 le code pénal a été complété par un
article 43-3-1 qui prévoit que l'auteur d'un délit punissable d'em-
prisonnement peut être condamné à accomplir un travail d'intérêt
général non rémunéré. Si cette solution n'est pas toujours appli-
cable, elle apparaît cependant préférable à une remise en liberté
pure et simple, et il lui demande de lui communiquer les statis-
tiques portant sur les condamnations de ce type prononcées par
les tribunaux au cours de l'année 1990 et éventuellement depuis
le début de 1991 . Il souhaiterait également savoir si ce type de
sanctions a fait l'objet d'études de la part de ses services et à
quelles conclesions ces études auraient abouti s'agissant de l'effi-
cacité de ces nouvelles peines.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, partage
très largement les préoccupations exprimées par l'honorable par-
lementaire relatives aux modalités de réponse de l'institution
judiciaire concernant la délinquance juvénile de faible ou
moyenne gravité. A cet égard il convient de relever que dans un
nombre grandissant de juridictions, les magistrats du parquet
sont, aujourd'hui spécialisés dans le traitement des affaires de
mineurs et mettent progressivement en place en collaboration
avec les juges des enfants et avec le soutien de la chancellerie
des procédures de déférement rapide ou de rendez-vous pour
inculpation permettant d'apporter, dans un nombre important de
cas, une première réponse rapide aux actes de délinquance, la
période d'instruction permettant par la suite de décider du projet
éducatif adapté à chaque mineur en fonction de la personnalité.
Notre droit pénal des mineurs pose le principe de la primauté
des mesures éducatives à l'égard des jeunes délinquants, le
recours à la sanction pénale devant rester exceptionnel et motivé
par les circonstances ou la personnalité de l'intéressé . Lorsque le
prononcé d'une peine privative de liberté est envisagé à l'en-
contre d'un mineur de seize à dix-huit ans, les dispositions de la
loi n e 83-466 du 10 juin 1983 ont ouvert, avec l'accord de celui-
ci, la possibilité de le condamner à titre de peine substitutive à
exécuter un travail d'intérêt général dont la durée ne peut être
inférieure à 20 heures et supérieure à 120 heures_ Les dispositions
introduites par le décret n e 87-8777 du 22 septembre 1987 modi-
fiant et complétant les articles R 61-31 et R 61-32 du code de
procédure pénale ont permis au juge des enfants de bénéficier
d'un appui accru de la part des services de la protection judi-
ciaire de la jeunesse tant pour la prospection des organismes sus-
ceptibles d'offrir des travaux d'intérêt général que pour le suivi,
par les éducateurs, de l'exécution de cette peine. L'originalité de
cette peine résulte du fait qu'elle échappe au cadre judiciaire en
raison de l'intervention d'organismes extérieurs. Le T .I .G . appa-
raît spécialement bien adapté dans le cas des infractions consti-
tuant des atteintes aux biens . De même, le T.I .G. s'avère être la
peine la mieux adaptée dans l'hypothèse d'une dégradation
d'objets d'utilité publique ou de destruction d'objets mobiliers
appartenant à autrui en raison du lien direct existant entre le
dommage et la réparation . Le prononcé d'un T.I.G. suppose une
connaissance parfaite de la personnalité du mineur . Aussi le
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magistrat saisi s'entoure-t-il d'avis éducatifs afin d'apprécier
notamment les aptitudes du jeune et ses capacités à effectuer un
T.I.G. surtout si ce jeune est déjà suivi par les services de la
protection judiciaire de la jeunesse . Pour que cette peine puisse
être prononcée, le jeune doit donner son accord . Toutefois, dans
une très large proportion, le jeune consent à la peine du T .I .G.
Ces études effectuées démontrent cependant que le T.I .G. est
prononcé comme peine principale dans les deux tiers des cas, et
comme une obligation particulière d'un sursis à emprisonnement
dans un peu moins d'un tiers des hypothéses . En l'absence de
données statistiques définitives pour l'année écoulée, les services
de la chancellerie évaluent à 2 000 mesures environ les peines de
travail d'intérêt général prononcées annuellement à l'égard des
condamnés mineurs, selon une répartition inégale sur l'ensemble
du territoire . La recherche des organismes susceptibles d'ac-
cueillir des jeunes s'avère cependant difficile dans certains dépar-
tements . Les services de la chancellerie continuent à soutenir lar-
gement ie développement de ces mesures et incitent les magistrats
à leur utilisation . Dés 1985, la direction de la protection judi-
ciaire a mis en place un système permanent de recueil de
données et des études, dont la plus récente a porté sur la région
Rhône-Alpes, ont eté diffusées à l'ensemble des magistrats pour
enfants et services éducatifs afin de les inciter au développement
des travaux d'intérêt général . Enfin, cette pratique déjà ancienne
a contribué à la réflexion en cours relative à la mise en place de
mesures de réparation indirectes spécialement adaptées pour les
mineurs .

Communes (maires et adjoints)

44417. - 17 j-iin 1991. - M . Paul Chollet appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des maires et
adjoints aux maires qui, notamment dans les communes rurales,
souhaitent acquérir une parcelle dans un lotissement communal
pour y construire leur habitation personnelle . Depuis des années,
il est envisagé une modification de l'article 175 du code pénal
qui interdit actuellement une telle acquisition par les élus munici-
paux concernés. Se référant aux nombreuses réponses ministé-
rielles qui, depuis des années (réponse à la question écrite
n o 32090, J.O., A .N., Débats parlementaires, questions du 25 jan-
vier 1988, et réponse à la question écrite nt 12284, J.O ., A.N .,
Débats parlementaires, questions du 2 mai 1989) annoncent que
les études en cours vont « se conclure prochainement par un
projet de texte », il lui demande donc les perspectives précises de
ce projet de texte qui devait être soumis à une « large concerta-
tion interministérielle » . - Question transmise à M. le garde des
sceaux, ministre de ln jx+ti e.

Réponse. - L'incrimination prévue par l'article 175 du code
pénal a été reprise dans l'article 432-12 du projet de loi portant
réforme de certaines dispositions du code pénal relatives à la
répression des crimes et des délits contre la Nation, l'Etat et la
paix publique qui vient d'être déposé à l'Assemblée nationale et
qui devrait être examiné à la session d'automne. Cet article
reprend le texte de l'avant-projet issu des travaux de la commis-
sion de révision du code pénal qui avait fait l'objet en 1990
d'une large concertation interministérielle. II prévoit que, dans les
communes comptant 2 000 habitants au plus, les maires et leurs
adjoints pourront être autorisés, par une délibération motivée du
conseil municipal, à acquérir une parcelle d'un lotissement com-
munal pour y édifier leur habitation personnelle nu à conclure
des baux d'habitation avec la commune . Cette disposition paraît
de nature à concilier les impératifs de moralisation de la vie
publique avec une meilleure prise en compte des réalités.

Délinquance et criminalité (peines)

44631 . - 24 juin 1991. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur la nécessité d'inciter les juges à appliquer de façon plus sys-
tématique les travaux d'intérêt général. En effet, ils représentent
un moyen d'éduquer le fautif ou tout au moins de le confronter
à sa dimension d'être social appartenant à une collectivité . Ea le
mettant pour un temps donné au service de l'intérêt général, on
;ni permet de se responsabiliser . Cependant, un certain nombre
de juges n'applique pas ces peines . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de les inciter à les appli-
quer. - Question transmise à M. le ministre délégué à la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux partage avec l'honorable parle-
mentaire l'intérêt qu'il attache à ce que les tribunaux prononcent
des peines de travail d'intérêt général . Le nombre total des tra-
vaux d'intérêt général prononcés par l'ensemble des juridictions
s'élevait en 1990 à 11 737., soit une multiplication par quatre
entre 1984 et 1990. Ainsi cette peine est ordonnée de plus en plus

souvent et les autorités judiciaires font, dans la limite des postes
de travail d'intérêt général proposés par les communes et les éta-
blissements publics, une application adéquate des textes existants.
Enfin, il convient de souligner qu'une sanction de cette nature ne
peut être prise en répression de n'importe quel délit et à l'égard
de tous les délinquants . Il s'agit, en effet, d'une peine spécifique
instituée essentiellement pour les auteurs de certaines infractions
qui paraissent aptes à en saisir le contenu pédagogique.

Justice (conseils des prud'hommes : Haut-Rhin)

44635 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs souhaite
connaître les raisons pour lesquelles le conseil des prud'hommes
de Guebwiller doit être supprimé. Le nombre d'affaires traitées
est largement supérieur à celui traité dans certaines chambres qui
seront maintenues. D'autre part, la crise de l'industrie et du com-
merce dans le ressort de Guebwiller permet de penser que le
nombre d'affaires traitées ira en augmentant. Enfin, le conseil des
prud'hommes de Colmar est déjà surchargé. La suppression de la
chambre de Guebwiller allongerait encore les délais de règlement
des affaires . Il demande donc à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice, s'il ne pourrait pas surseoir à cette sup-
pression.

Réponse. - Dans la perspective des prochaines élections géné-
rales des conseils de prud'hommes qui auront lieu en
décembre 1992, une procédure de révision de la carte prud'ho-
male a été engagée sous la double égide du ministère de la jus-
tice et du ministère du travail, de l'emploi et de la formbtion
professionnelle . Un groupe de travail composé des représentants
des départements ministériels intéressés ainsi que des principales
organisations représentatives d'employeurs et de salariés a été
constitué en 1990 au sein du conseil supérieur de la prud'homie.
Ce groupe de travail a étudié les difficultés posées par l'actuelle
implantation des conseils de prud'hommes, déterminé les critères
à prendre en considération en vue d'une modernisation de la
carte de ces juridictions, proposé la suppression de certaines
d'entre elles et désigné les conseils de prud'hommes de rattache-
ment . Le ministère du travail a publié au Journal officiel du
9 mars 1991 l'avis initiant, conformément aux dispoeit r. de
l'article L. 511-3 du code du travail, la procédure de consultation
locale qui doit permettre de recueillir les avis et observations des
premiers présidents des cours d'appel, des conseils de pru-
d'hommes, des préfets, des conseils généraux, des conseils muni-
cipaux, des organisations professionnelles et syndicales les plus
représentatives, des chambres de commerce, d'industrie et d'agri-
culture . Le résultat de cette large consultation ne pourra être
connu qu 'au début de l'automne . I1 sera alors possible d'appré-
cier, en particulier, si la suppression du conseil de prud'hommes
de Guebwiller est ou non justifiée, compte tenu des inconvé-
nients qui résulteraient du rattachement de son contentieux eu
conseil de prud'hommes de Colmar . Le processus de consultation
étant toujours en cours et le conseil supérieur de la prud'homie
n'ayant pas encore donné son avis définitif sur la suppression
des juridictions visées par l'avis publié au journal officiel du
9 mars 1991, il serait prématuré pour le Gouvernement de
prendre actuelement position sur la question évoquée par l'hono-
rable parlementaire.

Rentes viagères (réglementation)

44981 . - 1 « juillet 1991 . - M. Christian Estrosi attire: l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de 1R justice, sur les
problèmes que rencontrent les rentiers viagers du fait des impor-
tants délais de procédure en matière civile. En effet, ces per-
sonnes qui se trouvent dans une tranche d'âge avancée sont indé-
niablement défavorisées par les retards intervenant au cours de
l'instruction de leurs affaires. Or il est indispensable qu'ils puis-
sent bénéficier au même titre que les autres du service public de
la justice, et qu'ils ne soient pas pénalisés par leur âge . Il semble
au contraire nécessaire d'accorder à leurs affaires un traitement
prioritaire, eu égard à leur condition . Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer la possibilité qu'il y aurait de prendre
des dispositions accordant un caractère d'urgence aux dossiers
dans lesquels l'une des parties apparaîtrait avoir atteint un âge
avancé.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention du garde des sceaux sur les lenteurs d'instruction qui
pénalisent les rentiers viagers engagés dans des procédures civiles
et souhaite connaître les dispositions envisagées pour résoudre
cette difficulté . S'agissant d'une question touchant au fonctionne-
ment quotidien de la justice, le garde de sceaux est particulière-
ment attentif à ce que les justiciables obtiennent des réponses
adaptées dans les délais raisonnables . Depuis ces dernières
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années, l'ensemble des juridictions a été confronté à une augmen-
tation importante des contentieux . Entre 1984 et 1989 cette aug-
mentation a été de 16,8 p. !00 pour les affaires civiles nouvelles
de la compétence des cours d'appel, de 14,5 p. 100 pour celles de
la compétence des tàburaux de grande instance et enfin de
27 p. 100 pour celles de la compétence des tribunaux d'instance.
En dépit de cette augmentation, les délais moyens de traitement
des affaires ont sensiblement diminué en passant pour les cours
d'appel de 17,2 mois en 1984 à 16 mois en 1989 et pour les
tribunaux de grande instance de 12,4 mois à 9,7 mois . Dans les
tribunaux d'instance où l'accroissement du contentieux a été le
plus fort, les délais de traitement ont observé une relative stabi-
lité : 4,7 mois en 1984 et 4,9 mois en 1989 . Les efforts accomplis
par les juridictions pour faire face aux contentieux ont donc été
significatifs . Il convient d'observer en outre qu'en matière civile
certains délais sont incompressibles car liés à la mise en état des
dossiers . Ils ne sont donc pas forcément imputable aux seuls dys-
fonctionnements de l'institution judiciaire . S'agissant plus précisé-
ment de la situation des rentiers viagers dont l'âge est avancé, le
garde des sceaux ne méconnaît pas les conséquences fâcheuses
liées à la longueur de certaines procédures civiles . Toutefois, il
parait difficile d'instaurer par voie législative ou réglementaire un
traitement particulier des procédures dans lesquelles est impliqué
un rentier viager. En effet, le Conseil constitutionnel risquerait de
censurer pour violation du principe d'égalité des citoyens devant
la justice toute mesure législative qui aboutirait à placer les justi-
ciables dans des situations inégales devant le service public de la
justice en considératiton de l'âge . De surcroît, si l'âge avancé
d'une partie était considérée comme un motif légitime pour l'ob-
tention d'un délai rapide, d'autres circonstances, tout aussi dignes
d'intérêt, pourraient, de la même manière, être invoquées dans le
traitement des procédures . La chancellerie envisage toutefois la
possibilité d'appeler l'attention des juridictions sur le problème
soulevé par l'honorable parlementaire afin que les situations les
plus graves puissent être, dans la mesure du possible, traitées
dans les meilleurs délais.

Justice (tribunaux pour enfants)

45267 . - 8 juillet 1991. - M. Jean-François Mandel appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les problemes que casent les fréquents mouvements des
magistrats pour enfants. En effet, chaque changement de magis-
trat a pour effet de remettre en cause les modes de travail exis-
tant ente les différents intervenants dans le domaine de la pro-
tection de la jeunesse et les magistrats et rend nécessaire
l'organisation de rencontres, afin que le travail effectué pour les
familles soit le plus satisfaisant possible. A titre d'exemple, au
tribunal de Beauvais, où il existe deux postes de juges pour
enfants, cinq magistrats se sont succédé dans chacun de ceux-ci,
depuis 1978, avec des durées de présence de deux ou trois ans.
En outre, il tient à lui préciser que les magistrats nommés dans le
département de l'Oise et qui sortent de l'Ecole nationale de la
magistrature sont aussi juges au pénal et doivent assurer des rem-
placements de juges aux affaires matrimoniales par exemple . Une
telle situation, qui existe également dans d'autres départements, a
pour conséquence de rendre difficile la mise sur pied d'un parte-
nariat efficace entre les juges pour enfants, les associations et les
services appelés à travailler avec eux et d'une politique cohérente
en faveur de la jeunesse. Il lui demande donc de bien vouloir
examiner ce dossier avec un soin tout particulier et de lui indi-
quer les mesures qu'il envisage de prendre.

Réponse . - La politique des mouvements de magistrats du siège
obéit à une double exigence : une nécessaire permanence dans
les fonctions qui conduit à écarter toute mutation avant un délai
minimum de deux années ; la mobilité géographique ou fonction-
nelle qui permet un regard neuf et l'éventuelle remise en cause
des habitudes acquises . I ; n'est pas douteux que la mobilité que
souligne l'honorable parlementaire a pour conséquence de rendre
parfois plus difficiles la mise sur pied d'un partenariat efficace
entre les juges des enfants, les associations et les services appelés
à travailler avec eux. Il convient cependant de rappeler que les
dispositions statutaires prévoient que le juge des enfants en sa
qualité de magistrat du siège est inamovible et que sa mutation
éventuelle ne peut résulter que de sa propre demande . On ne
saurait par conséquent instaurer au préjudice des juges des
enfants un système dérogatoire restreignant leurs perspectives de
mutations . De surcroît il y a lieu de préciser que s'agissant de la
mobilité géographique elle est très généralement conditionnée par
des critères de rapprochement familial . La chancellerie s'est en
conséquence toujours efforcee de permettre à chaque magistrat
de pouvoir exercer, dans la limite des postes disponibles, les
fonctions les plus adaptées à ses capacités . Dans un domaine
aussi délicat que la protection judiciaire de la jeunesse, il est par-
ticulièrement souhaitable de veiller à ce que les magistrats ainsi
nommés soient réellement motivés pour exercer cette mission et

puissent, le moment venu et sur leur demande, être nommés dans
d'autres fonctions . Enfin s'agissant de la participation des juges
des enfants tant au pénal qu'au civil, elle parait être une néces-
sité pour assurer le fonctionnement des juridictions dont les
effectifs sont limités . Cette participation évite en outre l'isolement
du juge des enfants, en l'associant de manière étroite à la vie de
la juridiction .

Justice (fonctionnement : Picardie)

45289 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le projet de départementalisation des juridictions étudié
actuellement paf ses services . Il lui demande quelles en seront les
conséquences pour la cour d'appel d'Amiens et notamment quel
sera le sort réservé aux chefs des juridictions existantes.

::Réponse. - La décision prise par le Gouvernement au cours du
conseil des ministres du 12 juin dernier de créer un tribunal
départemental, qui s'inscrit dans un ensemble de mesures des-
tinées à moderniser l'institution judiciaire, n'a pour objet, ni de
supprimer certaines juridictions, ni de réduire l'activité de cer-
taines d'entre elles. D'une manière générale, le projet de création
d'un tribunal départemental ne peut être assimilé à l'absorption
de toutes ics juridictions du département par le tribunal de
grande instance du chef-lieu du département . Bief au contraire,
ce projet n'a de raison d'être que du fait de l'existence, dans un
même département, de plusieurs tritunaux de grande instance et
d'instance qui, à eux tous, constitueront le tribunal départe-
mental . Le fait de situer le siège de ce tribunal départemental au
chef-lieu du département ou au tribunal de grande instance le
plus important du département n'aura donc pas d'effet sur l'exis-
tence des autres juridictions . Opnant à la répartition des compé-
tences et des contentieux, ce n'est qu'à partir de l'analyse locale,
qui devra se faire en concertation avec tous les chefs des juridic-
tions des départements mais aussi avec les représentants des
magistrats, des personnels des greffes, des auxiliaires de justice et
des élus locaux, que pourront être envisagées d'éventuelles modi-
ficadons de compétences . L'objectif poursuivi devra être, non pas
d'éloigner la justice des justiciables, mais au contraire de la rap-
procher . Par contre, une meilleure organisation est de nature à
constituer l'un des moyens de permettre à la justice d'améliorer
son fonctionnement et de répondre dans de meilleures conditions
à l'attente des justiciables (notamment l'organisation des perma-
nences pendant le week-end ou le traitement des contentieux peu
nombreux et très spécifiques qui nécessitent un haut niveau de
spécialisation). Les modalités pratiques de mise en oeuvre se
feront en étroite concertation avec les représentants des magis-
trats, des fonctionnaires, des auxiliaires de justice et ;es élus.
Ainsi, l'implantation d'une cellule de gestion commune à l'en-
semble des juridictions, la coordination concertée des politiques
judiciaires et notamment de la politique pénale, sous l'autorité
des responsables de la juridiction départementale, apparaissent
indispensables à la recherche de la cohérence et de l'efficacité du
fonctionnement de la justice . En ce qui concerne plus particuliè-
rement la cour d'appel d'Amiens, qui comprend trois départe-
ments, l'Aisne, l'Oise et la Somme, et neuf tribunaux de grande
instance, le projet d'instituer des tribunaux départementaux sera
donc sans incidence sur l'existence des autres juridictions de ces
départements.

Système pénitentiaire (établissements : Meuse)

45574 . - 15 juillet 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M, le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'état de sous-occupation du centre de détention de Saint-Mihiel
dans le département de la Meuse mis en service début mai 1990.
Si cet établissement devait atteindre sa capacité maximale de
400 détenus (à raison d'un rythme régulier de vingt nouveaux
détenus arrivant par semaine) à l'automne 1990, cette cadence
n'était toujours pas respectée et une pause a été marquée lorsque
la population carcérale a atteint 200 détenus . Selon des rensei-
gnements communiqués aux services de la mairie de cette ville, il
semble qu'il n'y aurait pas de nouveaux détenus avant fin 1992.
Il lui exprime sa surprise compte tenu notatmment de l'état de
surpeuplement des autres prisons françaises et des efforts
demandés aux collectivités qui ont accueilli des centres de déten-
tion tel celui de Saint-Mihiel et qui ont tenu leurs engagements
en matière d'infrastructure . Il lui demande ce qui explique les
raisons de cet important retard.

Réponse. - L'administration pénitentiaire a connu des diffi-
cultés dans l 'affectation des personels liées à l'importance des
recrutements et des mutations des fonctionnaires nécessaires à
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l'ouverture des 25 établissements du programme 13 000 Places.
Elle a été conduite à faire porter ses efforts, en fonction des
besoins, sur l'ouverture prioritaire des maisons d'arrêt à pleine
capacité afin de désencombrer les établissements pénitentiaires
recevant les personnes prévenues . Le centre de détention de
Saint-Mihiel dont l'effectif est actuellement de 192 personnes
condamnées, devrait passer progressivement à 400 après affecta-
tion du personnel complémentaire, prévue en 1992, au fur et à
mesure de ln sortie de l'école des promotions dm personnels de
surveillance recrutés en août 1991.

Justice (conseils de prud'hommes : Moselle)

45784 . - 15 juillet 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de 1n justice, sur la sita-
tion difficile que : connaît aujourd'hui le greffe du conseil des
prud'hommes de Metz . En effet, alors que depuis ces dernières
années le volume d'affaires traitées ne cesse de s'accroître,
de 1 400 environ en 1988 à 2 500 pour 1990, l'évolution des
effectifs du greffe ne s'est pas faite en conséquence . A tel point,
aujourd'hui, que pour un nombre d'affaires identique, voire infé-
rieur, certains greffes sont dotés d'un effectif très largement supé-
rieur (alors qu'à Metz il est de douze personnes, pour d'autres
cas comparables il est de vingt). Cette situation risque, à terme,
d'être préjudiciable au bon fonctionnement du conseil des pru-
d'hommes de Metz et, par voie de conséquence, aux justiciables
astreints, sans doute, à des délais plus longs.

Réponse . - L'effectif budgétaire du greffe du conseil de pru-
d'hommes de Metz se compose de 2 greffiers en chef, 3 greffiers,
6 fonctionnaires de catégorie C et un agent de service. Un poste
vacant de catégorie C a été pourvu par un candidat issu du der-
nier concours de recrutement de commis des services judiciaires,
actuellement en cours d'affectation . Tous les emplois seront alors
pourvus dans cette juridiction, ce qui devrait ainsi lui permettre
d'assurer sa mission de service public. L'accroissement du
contentieux soumis au conseil de prud'hommes de Metz fait par
ailleurs l'objet d'une étude attentive de la part des services de la
chancellerie afin de procéder, le cas échéant, après comparaison
de la charge de travail du greffe avec la moyenne nationale, à un
renforcement de l'effectif budgétaire . En outre, un effort impor-
tant a d'ores et déjà été accompli au profit des juridictions du
ressort de la cour d'appel de Metz, dans lesquelles viennent
d'être localisés un poste de greffier en chef délégué à la forma-
tion informatique et 4 postes de greffiers créés au budget 1991,
dont 2 emplois de greffiers placés auprès des chefs de cour afin
de :épondre aux situations urgentes.

LOGEMENT

Logement (expulsions et saisies)

43137 . - 27 mai 1991 . - M. Christian Estrosi attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat au logement sur la situation des
personnes âgées iccataires contraintes de quitter leur logement.
Les procédures d'expulsion dont elles font l'objet entraînent sou-
vent des ruptures dangereuses, notamment lorsque l'état de santé
ou les revenus de ces personnes sont faibles . Ces personnes sont
en droit d'attendre de l'administration qu'elle maintienne la sécu-
rité de leur situation et qu'elle les protège de procédures contrais

antes souvent mises en oeuvre au mépris de leur état . Aussi ilend demande de bien vouloir lui indiquer les moyens dont dis-
pose l'administration en matière de protection contre l'expulsion
des personnes âgées.

Réponse. - La loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 relative aux rap-
ports entre bailleurs et locataires a eu pour objectifs, comme les
lois précédentes de 1982 et 1986, d'établir un droit commun de la
location équilibrant les droits et les obligations respectifs des
deux parties en présence . Un certain nombre de dispositions ont
été introduites dans ces lois pour assurer la protection des loca-
taires et, en particulier, des locataires âgés . Ainsi, l'article 15-III
de la loi du 6 juillet 1989 prévoit des garanties pour le locataire
âgé de plus de soixante-dix ans et dont les ressources sont infé-
rieures à 1,5 fois le montant annuel du salaire minimum de crois-
sance (S .M .I.C.) : le bailleur ne peut donner congé sans qu'un
logement correspondant aux besoins et aux possibilités du loca-
taire sortant lui soit offert . Dais le cadre de la loi du 1^t sep-
tembre 1948 . d'autres protections existent : relogement du loca-
taire âgé de plus de soixante-dix ans dont les ressources sont
inférieures à 1,5 fois le montant annuel du S .M.I.C. dans le cas
où un bailleur de moins de soixante-cinq ans exerce son droit de
reprise, non applicabilité de la majoration de loyer pour insuffi-
sance d'occupation à une personne âgée de plus de soixante-

dix ans et droit au maintien dans les lieux pour !e locataire ru
même âge qui paye ou a payé la majoration de loyer. Enfin, les
dispositions prévues par les lois de 1986 et 1989 permettant la
sortie de la loi de 1948 des logements classés en catégorie II, ne
peuvent s'appliquer si le locataire ou occupant de bonne foi a
des ressources qui, cumulees avec celles des autres occupants du
logement, cont inférieures à un seuil fixé par décret et révisé
chaque année . Dans le cas où un bail de huit ans peut être
conclu, une protection est introduite en faveur des personnes
âgées de plus de soixante-cinq ans : à la fin du contrat de
huit ans, le locataire de plus de soixante-cinq ans bénéficie à
nouveau du droit au maintien dans les lieux.

Logement (logement social : Pas-de-Calais)

43432. - 27 mai 1991 . - M . Alain Bocquet attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat au logement sur le problème de la
baisse des crédits du logement social dans la région Nord - Pas-
de-Calais . En effet, il se fait 'interprète de la profonde inquié-
tude des organismes bailleurs de logements sociaux, des associa-
tions de locataires et d'accédants et s'associe à leur légitime
mécontentement face à la baisse constatée des dotations
attendues dans la région pour 1991 en matière de crédit en
faveur du logement social, pour la construction neuve et la réha-
bilitation, en locatif comme en accession à la propriété (P .L.A .,
P.A.L.U.L.O.S ., P.A.P.) . Diminution de 10 p. 100 par rapport à
1990 en locatif, avec de nouvelles règles de répartition entre les
régions qui risquent d'entraîner de nouvelles baisses pour les
années à venir. Or, les besoins de la région restent importants et
devraient, au contraire, conduire à une augmentation des dota-
tions. La situation est telle que la région Nord - Pas-de-Calais
consomme très rapidement les dotations qu'elle reçoit . Depuis
plusieurs années, il y a pénurie de crédits à partir de !'été . Les
dispositifs en faveur des plus défavorisés (P .L .A. insertion) ont
été développés de façon importante dans la région . Enfin, et
faute de crédits disponibles, les demandes ne peuvent pas être
satisfaites en matière d'aides à l'accession à la propriété sociale
(P.A.P . diffus). La situation exige pour l'année 1991 d'affecter
d'urgence des dotations supplémentaires pour la région
Nord - Pas-de-Calais . Dès 1992, les dotations P.L .A. et
P.A.L.U.L.O.S . doivent être sensiblement augmentées et repré-
senter au minimum 350 millions de francs (hors P.L.A . Insertion).
Les financements P .A.P. doivent être assurés pour permettre de
satisfaire toutes les demandes, notamment en P .A .P. diffus . Les
problèmes posés en matière de logement social sur la région
Nord - Pas-de-Calais reflètent une situation particulièrement cri-
tique dans l'ensemble du pays . C'est pourquoi, la revendication
de construire ou de réhabiliter cinq cent mille logements sociaux
par an reste plus que jamais posée. Répondre aux besoins
énormes des familles doit être la priorité . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir l'informer des mesures que le Gouver-
nement entend prendre pour répondre dès cette année aux
besoins en matière de crédits pour le logement social dans la
région Nord - Pas-de-Calais . -

Réponse. - La répartition des crédits entre les régions vise à
répondre au mieux à la pression des besoins selon les zones . Elle
prend en compte, à ce titre, plusieurs facteurs dont l'évolution du
nombre de ménages, les caractéristique s sociales de la population
et la situation de l'immobilier, que traduisent le niveau des
loyers, la hausse des coûts fonciers et la vacance dans le parc
existant. Pour la région Nord - Pas-de-Calais, le montant de la
dotation fongible prêt locatif aidé-prime à l'amélioration des
logements à usage locatif et occupation sociale (P.L.A.-Palulos),
catégories II et III comprises, a effectivement diminué entre 1990
et 1991, diminution relative puisque le montant de la dotation de
la région qui était de 267,6 MF en 1989, est passé à 327,7 MF
en 1990 et à 300,2 MF en 1991 . Cette baisse est liée à la faible
évolution de la population régionale par rapport à l'accroisse-
ment de la population nationale. En effet, entre les deux recense-
ments de la population française effectués en 1982 et 1990, la
population de la région Nord - Pas-de-Calais, qui représentait
7,26 p . 100 de la population nationale en 1982, ne représente que
7,03 p. 100 de la population nationale en 1990 et 4,24 p . 100 de
l'accroissement général du nombre des ménages. En ce qui
concerne le P.L .A. d'insertion, il connaît une forte progression
pour la région Nord - Pas-de-Calais de 1990 à 1991 . Ainsi, 62 MF
ont été affectés au titre de 1991, contre 40 MF en 1990, pour
permettre de répondre aux besoins des ménages les plus défavo-
risés. Enfin, dans le domaine de l'accession sociale à la propriété
auquel le Gouvernement attache une grande importance, le
Nord - Pas-de-Calais a reçu deux premières avances de prêts
aidés à l'accession à la propriété (P.A.F .) de l'ordre de 400,8 MF
pour 1991 .
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Retraites : régimes autonomes et spécimen
(marins : pensions de réversion)

37917 . - 14 janvier 1991 . - Mme Marie Jacq attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le problème posé par le syndicat des marins de commerce et de
la pêche au sujet de la bonification pour enfant . Celle-ci ne
devrait pas être amputée de 50 p . 100 lors d'une rév ersion . C'est
un complément de revenus non négligeable que perdent les
veuves . Cette bonification devrait de plus être égale pour tous.
Enfin, les syndicats demandent sue la pension d'orphelin soit
cumulable avec les allocations familiales lorsque les ressources de
la veuve sont inférieures au S.M .I .C . En conséquence elle lui
demande son avis au sujet de ces demandes. - Question transmise
d M. le secrétaire d'État d la nier.

Réponse . - Les pensions de retraite servies aux marins sont
assorties de bonifications au bénéfice des pensionnés ayant élevé
au moins deux enfants pendant neuf mis . Le montant de ces
majorations est e .primé en pourcentage du principal de la pen•
sion (5, 10 ou 1:5 p. 100 en fonction du nombre d'enfants) et
s'analyse de' ce fait comme un élément constitutif de l'avantage
vieillesse . Certaines associations de pensionnés de la marine mar-
chande se sont prononcées en faveur d'une transformation de la
majoration pour enfants en une allocation forfaitaire dont les
modalités de calcul seraient détachées du montant de l'avantage
vieillesse et qui resterait variable en fonnten du nombre d'en-
fants . Cette proposition a été rejetée eu 1988 par le Conseil supé-
rieur de l'Etablissement national des invalides de la
marine (E .N .I .M.) . Toutefois, à la demande des pensionnés, la
question a fait l'objet en décembre 1990 d'un nouvel examen par
la commission de législation de ce conseil, qui a conclu à la
nécessité de preséder à une actualisation des éléments du dossier,
étant entendu qu'un nouveau système ne devait pas entraîner de
dépenses supplémentaires pour le régime. Il doit être constaté
que la mesure préconisée est loin de rencontrer l'assentiment de
toutes les organisations représentatives de la marine marchande.
Une telle réforme aboutirait en fait à la créatian d'une prestation
familiale spécifique au bénéfice des seuls ressortissants de
l'F.N.LM. A ce titre elle déroge rait à la règle générale, appliquée
par les différents régimes de base d'assurance vieillesse, selon
laquelle les bonifications pour enfan ts, sont calculées en pourcen-
tage de la pension . En fait, seule une étude globale de la ques-
tion au niveau des différents régimes serait susceptible d'apporter
usez réponse cohérente en '_a matière. S'agissant de la réversion de
1e honi cation, son montant est déterminé par application du
taux de calcul de la pension de réversion, comme dans tous les
mitres régimes d'assurance vieillesse obligatoires . En ce qui
concerne la pension temporaire d'orphelin servie par la Caisse de
retraite des marins (C .R.M.) aux veuves de marins qui ont en
charge l'éducation d'un ou plusieurs enfants, le régime des gens
de mer est soumis aux dispositions de l'article L . 553-3 du code
de la sécurité sociale et ne peut de ce fait verser en fatalité cet
avantage cumulativement avec certaines prestations familiales . Le
code de la sécurité sociale pose en effet la règle du service priori-
taire des prestations familiales . En application de ces dispositions
un complément différentiel est versé par la C .R.M. à ses ressor-
tissants dans l'hypothèse où le montant de la pension d'orphelin
est supérieur à celui de la prestation familiale . Cette règle limita-
tive de cumul est générale et ne vise pas uniquement les pensions
du régime spécia' de sécurité sociale des marins. Le code de la
sécurité sociale exclut toutefois de l'interdiction de cumul cer-
taines prestations familiales (allocation de soutien familial, allo-
cation de parent isolé, allocation d'éducation spéciale, allocation
de rentrée scolaire). L'extension des possibilités de cumul à
toutes les prestations familiales ne peut être envisagée au niveau
du seul régime des marins ; clic ne peut résulter que d'une
mesure intéressant tous les régimes . Sur un plan plus général
l'amélioration des pensions de réversion constitue un problème
complexe, en particulier pour les régimes spéciaux, compte tenu
des difficultés d'ordre financier auxquelles ceux-ci sont
confrontés ; le niveau relativement modeste de certaines pensions
de réversion ne doit pas faire oublier que les conditions d'attri-
bution de celles-ci dans les régimes spéciaux, et notamment dans
le régime géré par l'E.N .I.M., sont notablement moins rigou-
reuses que dans le régime général.

Transports maritimes (matériel)

44136. - 17 juin 1991 . - M. Jean Lacombe attire l 'attention de
M. le secrétaire d'État à la mer sur le Mémorandum d'entente
sur le contrôle des navires par l ' Etat . Les textes entrés en vigueur
en juillet 1982, concernant la sécurité de l'exploitation des
navires t . la prévention de la pollution, ont constitué une

avancée considérable. Cependant, s'ils représentent un premier
pas important, il faut aujourd'hui aller plus avant dans cette
réglementation, car le problème des bateaux hors normes qui
étaient visés par ce mémorandum se pose toujours . La dernière
réunion des ministres européens, réunie en mars 1991, devait
reprendre les discussions . II lui demande dent quels sont les
résultats de cette conférence internationale et, plus précisément,
quel est le bilan de ces neuf années d'application de ces textes
ainsi que les perspectives pont . l'avenir.

Réponse . - Les ministres en charge de la marine marchande
des quatorze pays européens du Mémorandum d'entente sir le
contrôle des navires par l'Etat du port se sont réunis le
14 mars 1991 eu Centre de conférences internationales, avenue
Kléber, à l'invitation de la France . Ces pays comprennent les
onze de la C .E .E. qui ont un littoral, la Norvège, la Finlande et
la Suède . D'autre part, le vice-ministre de la marine marchande
de l'U.R.S .S ., le ministre des transports du Luxembourg, pays qui
présidait alors le Conseil de la C.E .E ., le ministre des pêches
maritimes et de la marine marchande du Maroc et le directeur de
la marine marchande de la Pologne ont également participé à
cette réunion, ainsi que le commissaire aux transports de la com-
mission des Communautés européennes, le secrétaire général de
l'Organisation maritime internationale (O .M.I.) et le sous-
directeur général de l'Organisation internationale du tra-
vail (O.I .T .) . Un représentant de la convention de Barcelone (pro-
tection de l'environnement en Méditerranée) et de la commission
d'Helsinki (protection de l'environnement en mer Baltique) était
également présent. Le Mémorandun d'entente sur le contrôle des
navires de l'Etat du port est un accord par lequel les quatorze
autorités maritimes signataires se sont engagées, en janvier 1982,
à mettre en oeuvre en contrôle efficace et coordonné des navires
de commerce étrangers escalant dans leurs ports, sans discrimina-
tion quant au pavillon . Cette conférence intergouvernementale a
permis en premier lieu de constater que l'objectif ambitieux fixé
en 1982, à savoir contrôler dans chaque pays 25 p . 100 des
navires distincts ayant escalé dans ses ports, était presque atteint.
Pour sa part la France a réalisé un taux de 23 p . 100 en 1990 et
25 p. 100 au premier trimestre 1991 . De nombreux navirea visi-
tant plusieurs ports de la zone européenne, c'est en fait plus de
80 p. 100 des navires faisant escale dans la « Région Europe »
qui sont contrôlés chaque année . Depuis 1982, plus de
:00 000 inspections de navires étrangers ont été effectuées par les
pays du Mémorandum et 3 200 navires ont été retenus ou
retardés suite à des défectuosités qui compromettaient leur état
de navigabilité ou qui représentaient une menace pour l'environ-
nement marin . Les principales avancées décidées le 14 mars 1991,
détaillées dans ia déclaration finale signée par les ministres, por-
tent essentiellement sur les points suivants : - amendements à
apporter au Mémorandum, qui seront mis au point par son
comité : pour prendre en compte les conventions internationales
entrées en vigueur depuis 1986, dans les domaines de la sécurité
maritime et de la prévention de la pollution ; pour renforcer le
respect des normes sociales, conformément aux dernières disposi-
tions de l'Organisation internationale du travail qui touchent aux
conditions de travail et de vie à bord ; pour élaborer des pro-
grammes de formation des inspecteurs harmonisés au niveau
européen. - Initiatives auprès de l'Organisation maritime interna-
tionale : pour permettre le contrôle de la qualification des équi-
pages, les accidents étant souvent dus au facteur humain ; pour
inciter les navires qui pénètrent dans les zones à forte densité de
trafic ou sensibles au regard de l'environnement à se signaler aux
ses-vices de trafic maritime, permettant ainsi leur suivi depuis la
terre et donc la prévention des accidents, afin de sauvegarder les
vies humaines et d'éviter la pollution des côtes. En outre, au
cours de cette conférence, l'U .R.S.S . a annoncé son intention
d'adhére- au Mémorandum . Plus récemment, la Pologne a pré-
cisé, lors d'une réunion du comité du Mémorandum, qu'elle
comptait mettre en place les structures nécessaires en vue de
devenir également Partie à cet accord.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Recherche (politique et réglementation)

33656 . - 24 septem'"-e 1990. - M . Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre de la recherche cet de la techno-
logie sr- la nécessité de développer dans notre pays la recherche
dans le domaine des technologies diffusantes . L'intergroupe
recherche et technologie du Xe Plan avait mis en évidence d'une
part l'insuffisance de la recherche industrielle, d'autre part l 'im-
portance des grands programmes de développement technolo-
gique et ce au détriment des connaissances permettant un
accroissement de la productivité et de la qualité du tissu indus-
triel en particulier dans les domaines de la modélisation et auto-
matisation des procédés, contrôle en continu, matériaux, intelli-
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gence artificielle ou bio-technologies. Le Xe Plan avait donc
retenu comme priorité la nécessité de maintenir l'effort de
recherche fondamentale permettant ainsi de favoriser les connais-
sances de base nécessaires à la recherche industrielle et encou-
rager la recherche industrielle en aidant en particulier les P .M .E.
qui la développent . L'amélioration de la productivité et de la
compétitivité de nos entreprises par la recherche nécessite sans
doute un rééquilibrage entre grands programmes de développe-
ment technologique et recherche industrielle . Il lui demande donc
de bien vouloir lui faire part de son appréciation sur la nécessité
de renforcer l'importance de la recherche industrielle, le cas
échéant en la pnvilégiant sur certains grands programmes de
développement technologique et de lui indiquer les mesures déjà
prises et celles envisagées par son ministère allant dans le sens
d'un effort accru en faveur de ces technologies industrielles.

Réponse. -• Le soutien accordé à la recherche industrielle
constitue la principale priorité du budget civil de recherche et de
développement technologique. Ainsi, en 1991, les crédits affectés
aux di fférents modes d'intervention dans ce secteur progressent
de près de 10 p . 100 pour atteindre plus de 5 000 MF. Compte
tenu des remboursements effectués en cas de succès par
les P.M.I . aidées, l'Agence nationale de valorisation de la
recherche (A.N .V.A .IL) consacrera près de 1,4 milliard de francs
à soutenir environ 2 000 projets d'innovation dans les petites et
moyennes entreprises et à favoriser la création de plus de
600 entreprises innovantes. L'A .N.V.A .R . a signé des conventions
avec les principaux organismes de recherche, tels le C .N.R.S. ou
le C.E.A., pour organiser la diffusion - au profit des P.M .I . - des
technologies de base issues de la recherche publique. Un réseau
de diffusion technologique, conçu prioritairement en faveur
des P .M .I ., été expérimenté dans quatre régions en 1990 ; il est
étendu à six nouvelles régions en 1991 . Le ministère de la
recherche et de la technologie et le ministère de l'industrie et de
l'aménagement du territoire ont également mis en œuvre,
depuis 1988, deux procédures complémentaires pour aider les
entreprises à réaliser des projets ambitieux de recherche à fort
enjeu stratégique et commercial : les sauts technologiques et les
grands projets innovants . Les secteurs prioritairement concernés
sont les matériaux avancés, les machines intelligentes, l'agroali-
mentaire, les nouveaux produits pour la chimie fine, l'électro-
nique et !es transports terrestres . Le Fonds de la recherche et de
la technologie intervient aussi, par le canal d'appels d'offres,
pour soutenir les actions de recherche des entreprises dans des
domaines comme les technologies de l'environnement, le génie
biologique et médical, les capteurs et l'instrumentation, la nutri-
tion, les nouveaux matériaux composites et de haute technologie,
la productique et le génie des procédés . Les pouvoirs publics
aident les entreprises françaises à participer aux projets Eureka ;
elles sont présentes dans 156 pro ets sur 386, et le crédit d'impôt
recherche - dont l'efficacité a été récemment améliorée - profite
très largement aux P .M .E . puisqu'elles bé:téfcient de 60 p. 100
des 3 milliards de cette incitation fiscale . Ceci représente plus de
10 p . 100 de leurs dépenses de recherche et de développement.
Le ministère de la recherche et de la technologie développe des
actions permettant aux entreprises d'accéder à l'information
scientifique et technique pour saisir les opportunités de techno-
logies innovantes et utiliser au mieux les résultats de la
recherche . II favorise également la formation, notamment au
travers des conventions industrielles de formation pour la
recherche (C .I .F.R.E .), qui associent une entreprise désireuse de

réaliser un projet de recherche, un ingénieur souhaitant entre-
rendre un doctorat et un laboratoire assurant l'encadrement de

la thèse. L'objectif est d'atteindre un flux annuel de
1 000 conventions à l'échéance de 1993 en comparaison des
500 signées en 1988 . La recherche scientifique et technologique
de base et la recherche industrielle font donc l'objet d'un déve-
loppement important depuis plusieurs années ; l'effort sera pour-
suivi tout au long du Xe Plan.

Recherche (politique et réglementation)

42914 . - 13 niai 1991 . - M. Yves F-évllle attire l'attention de
M. le ministre de la recherche et de la technologie sur le
programme d'aide à la publication d'ouvrages scientifiques et
techniques de son département. Cette action vise à accorder une
aide à la rédaction et une aide à la publication pour des projets
éditoriaux correspondant à des enseignements universitaires de
deuxième ou de troisième cycle ou faisant la synthèse des déve-
loppements récents d'une spécialité. Aussi lui demande-t-il de lui
faire connaître, par grandes disciplines, le nombre de livres ayant
bénéficié de l'une ou l'autre de ces aides au cours de l'année
écoulée et le montant des crédits correspondants. Il lui demande
également de lui préciser la composition de la commission de
sélection qui doit assurer une double fonction d'expertise scienti-
fique et rédactionnelle. Il lui demande enfin si une procédure a
été mise en place pour évaluer les résultats de ce programme.

Réponse . - Le programme d'aide à la publication d'ouvrages
scientifiques et techniques conduit par le ministère de la
recherche et de la technologie comporte, comme l'a noté l'hono-
rable parlementaire, un volet d'aide à la rédaction et un volet
d'aide à l'édition. La décision de retenir un titre pour l'attribu-
tion d'une aide repose sur l'avis du comité des publications, mis
en place au ministère le 10 mars 1988 . La composition de ce
comité, présidé par l'un des secrétaires perpétuels de l'académie
des sciences et dont le vice-président est également une person-
nalité scientifique fait place à la fois aux représentants de la
communauté des chercheurs et des universitaires (huit membres),
à ceux des professionnels de l'édition (deux membres) et à ceux
des ministères les plus directement concernés par l'édition scienti-
fique (éducation nationale, affaires étrangères, culture et commu-
nication, soit trois membres). Le délégué à l'information scienti-
fique et technique au ministère de la recherche et de la
technologie est membre de droit du comité, dont le secrétariat
exécutif est assuré par le chef du bureau de l'édition . Il convient
de préciser que la composition de ce comité n'est pas figée et
permet ainsi les adaptations rendues souhaitables par l'évolution
des disciplines ou les priorités économiques et sociales . Depuis
1988, cent vingt titres ont ainsi été retenus, dont quatre-vingt-
onze déjà parus et vingt-neuf encore à paraître en 1991, soit en
moyenne trente ouvrages par an pour une dépense annuelle
moyenne de 2 000 000 de francs, soit 67 000 francs par ouvrage.
La répartition de ces cent vingt titres par groupes de disciplines
est la suivante (le montant des aides est exprimé en milliers de
francs) :

AIDE
é la rédaction

AIDE
à l 'édition

TOMUX .

Nombre
de

titres

Montant
des

aides

Nombre
de

titres

Montant
des

aides

Nombre
de

titres

Montant
des

aides

Sciences exactes	 17 489 28 1 890 45 2 379
Sciences de la terre	 2 106 8 513 10 619
Sciences de la vie	 11 542 25 3 283 36 3 825
Sciences de l'homme et de la société 	 8 248 21 964 29 1 212

TOTAUX	 38 t 385 82 6 650 120 8 035

Sans avoir mis en place une procédure spécifique d'évaluation,
le ministère de la recherche et de la technologie se préoccupe des
effets de son programme d'aide à la publication, effets qui peu-
vent être mesurés notamment à partir de l'enquête annuelle effec-
tuée par le syndicat national de l'édition . II a été ainsi constaté
qu'à l'inverse du ralentissement du rythme de croissance globale
de l'édition française en 1990 (chiffre d'affaires en progression de
4,1 p. 100 de 1989 à 1990, contre 8,7 p . 100 de 1988 à 1989), les
livres universitaires et professionnels continuaient de bénéficier

d'uni activité soutenue (chiffre d'affaires en progression de
10,5 p . 100 de 1989 à 1990 pour le livre scientifique, technique et
médical et de 14 p . 100 pour les sciences de l'homme et de la
société) . La signification de ces données est confortée par le fait
que l'évolution positi , e du chirïre d'affaires dans ces secteurs est
due principalement à la part des nouveautés (plus de 7f, p. i00
des titres édités) auxquelles le programme d'aide à la publication
se consacre pour l'essentiel.
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SANTÉ

Tabac (tabagisme)

17730. - 13 septembre 1989. •- M . Jean Proveux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la création d'un institut de tabacologie . Le
tabagisme est en effet reconnu comme la plus iml .,rtante cause
évitable de mortalité prématurée dans les sociétés développées.
Les efforts de prévention engagés en France s'avèrent d'une effi-
cacité inconstante, faute de connaissance suffisante des niéca-
nismes neuropharmacologiques de cette dépendance . Un effort
scientifique s'avère donc indispensable pour mettre au point des
substituts inoffensifs au tabac ou des antagonistes médicamen-
teux efficaces susceptibles d'aider au sevrage . C'est pourquoi il
lui demande si le Gouvernement est prêt à favoriser la création
d'un institut de tabacologie qui puisse constituer un noyau stable
de recherche sur le tabac et sa dépendance . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre délégué a la santé informe l'honorable
parlementaire qu'il n'est pas dans son intention de créer un ins-
titut spécialisé dans la tabacologie . II existe déjà une société
d'études de la dépendance tabagique largement subventionnée
par le ministère de la santé . Sont également financées des études
et recherches réalisées par des institutions comme l'Inserm. Le
caractère multidisciplinaire des recherches nécessite que soient
sollicitées de nombreuses disciplines. Aussi le développement des
recherches sur le tabagisme passe-t-il davantage par des cofinan-
cements à des organismes de recherche déjà existants que par la
création d'une nouvelle institution.

Tabac (tabagisme)

17782 . - 25 septembre 1989. -- M . Eric Raoult attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de création d'un institut de taba-
cologie . Cet institut permettrait de sortir du retard de la
recherche sur le tabagisme . grâce à l'apport de fonds privés et
pourrait servir de catalyseur et donner l'impulsion initiale néces-
saire. Il appartiendrait au pouvoirs publics de délivrer l'autori-
sation et les fonds de lancement . II lui demande de bien vouloir
lui préciser son intention face à ce projet . - Question transmise à
M. k ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé informe l'honorable
parlementaire qu'il n'est pas dans son intention de créer un ins-
titut spécialisé dans la tabacologie . Il existe déjà une société
d'études de la dépendance tabagique largement subventionnée
par le ministère de la santé . Sont égaiement financées des études
et recherches réalisées par des institutions comme l'Inserni . Le
caractère multidisciplinaire des recherches nécessite que scient
sollicitées de nombreuses disciplines . Aussi le développement des
recherches sur le tabagisme passe-t-il davantage par des cofinan-
cements à des organismes de recherche déjà existants que par la
création d'une nouvelle institution .

Sang et organes humains (don du sang)

29199. - 4 juin 1990 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fonctionnement actuel de la transfusion
sanguine . En effet, son existence semble aujourd'hui menacée par
la volonté de certains de modifier la structure transfusionnelle
actuelle et de remettre en cause le bénévolat sur lequel est basé
tout le système . Aussi il lui demande quelles sont les réelles
intentions de son ministère concernant la transfusion san-
guine . - Question transmise à M. !e ministre délégué à la san .é.

Sang et organes humains (don du sang)

32533. - 6 août 1990 . - M. Jacques Rimbault attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'avenir de la transfusion sanguine française,
indissociable des principes d'éthiques de bénévolat et de non-
profit face à la recherche d'implantation, sur notre sol national,
de sociétés étrangères spécialisées dans le fractionnement de
plasma humain, à partir de sang et de plasma provenant de don-
neurs rémunérés . Cette situation remettant en cause les valeurs
morales qui président aux activités transfusionnelles françaises ne
manque pas d'indigner les donneurs bénévoles, mais aussi toutes
les femmes et les hommes de progrès, au rappel insoutenable des
trafics odieux de la commercialisation qu'autorise la classification
du sang et du plasma au rang des valeurs marchandes . Par
conséquent, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre pour préserver l'éthique trans-
fusionnelle française des objectifs recherchés dans l'organisation
de la collecte du sang et de son traitement, à partir d'un système
à but lucratif. - Question transmise à M. le ministre délégué à la
santé.

Sang et organes humains (don du sang)

32845. - 20 août 1990 . - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la récente démarche de sensibilisation effectuée
par les dirigeants des associations de donneurs de sang et de
plasma du Luxembourg, de Metz et de Sarrebourg, auprès de
M. Enrique Baron, pl. ( Adent du Parlement européen de Stras-
bourg, bénévolat, anonymat, volontariat, non-profit, sont en effet
les règles très précises en ce domaine depuis toujours en France
comme au Luxembourg . Cependant tous les pays n'affichent pas
la même rigueur ; la permissivité allemande est ainsi particulière-
ment inquiétante puisque des publicités fleurissent depuis 1989
dans les journaux d'outre-Rhin appelant à un « don » du sang et
du plasma rémunéré. Pour les responsables luxembourgeois et
français, il s'agit de faire barrage à l'avènement de laboratoires
privés utilisant des donneurs rétribués . L'enjeu est de :aille : il en
va de la santé des donneurs comme des destinataires ; c'est éga-
lement et peut-être surtout une question d'éthique . Il lui
demande en conséquence s'il entend intervenir auprès de nos
partenaires européens afin d'étudier la mise en place d'une légis-
lation uniforme en ce domaine. dans tous les pays de la Commu-
nauté, seule mesure qui serait à même de préserver l'Europe
de 1993 de dangereux dérapages . - Question transmise à M. k
ministre délégué à la santé.

Sang et organes humains (don du sang)

Sang et organes humains (don du sang)

28768 . - 21 mai 1990 . - M . Alain Brune appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les problèmes posés par les transfusions sanguines,
dans le cadre du marché unique européen . En effet, les dons de
sang, en France, répondent à une éthique qui se base sur le béné-
volat et la gratuité . En revanche, dans certains pays de la Com-
munauté économique européenne, les transfusions sanguines
conduisent à des rémunérations . Il lui demande quelles mesures
sont envisagées pour préparer notre pays à l'ouverture des fron-
tières tout en sauvegardant les principes du bénévolat et de la
gratuité qui fondent notre système de transfusions de
sang . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

34820 . - 22 octobre 1990 . - M. Jacques Barrot rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration l'atta-
chement très profond d'une grande majorité des Français au don
bénévole du sang qui fait du système français une référence
incontestée pour de nombreux pays dans le monde . Il lui
demande comment il entend obtenir de nos partenaires euro-
péens une harmonisation telle que la recommande la directive du
28 juin 1989 dans le respect des principes qui ont prévalu dans
notre pays . Il lui demande, d'autre part, comment la France
entend se préparer à cette échéance en établissant les synergies
nécessaires entre nos centres de transfusion afin de mobiltser
pleinement le potentiel français et de répandre au défi de qualité
qu'implique pour nous l'ouverture des frontières . Afin de mener
à bien cette politique avec la concertation nécessahe et la mobili-
sation de tous les acteurs, il lui demande de créer une instance
supérieure de coordination qui permettrait de dégager les pers-
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dans le but bien compris de permettre aux professions médicales
l'échelon européen . - Question transmise à M. le ministre délégué à

	

de soigner les malades et aux chercheurs de tendre à l'améliora-
la santé.

	

tion de la vie.

Sang et organes humains (don du sang)

35151 . - 29 octobre 1990 . - M. André Rossi appelle l'atten-
tion de M . le ministre délegué à la santé sur le problème qui
va se poser dans le domaine du don du sang lors du Grand
Marché européen de 1993 . En effet, la France connaît aussi bien
pour le sang que pour les dons d ' organes, le régime du bénévolat
entièrement gratuit qui honore ces nombreux Français qui font
ainsi la preuve de leur solidarité et de leur générosité . Or, plu-
sieurs pays de la Communauté européenne connaissent, eux, le
régime de la commercialisation . Il considère qu'il ne serait être
question d'abandonner le système du bénévolat qui, de surplus,
constitue la meilleure garantie de la qualité du sang . Dans ces
conditions, il lui demande quelles sont les dispositions qu'il
compte prendre et faire valoir auprès de nos partenaires pour le
maintien intégral de l 'actuel système.

Sang et organes humains (don du sang)

35832 . - 19 novembre 1990 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les consé-
quences de l'application de l'Acte unique européen en 1993,
notamment en ce qui concerne les dons du sang. Ainsi les excep-
tions actuelles, concernant la libre circulation des produits san-
guins d'origine humaine, disparaîtront . Les donneurs de sang
bénévoles et l'ensemble de l'organisation transfusionnelle fran-
çaise sont particulièrement attentifs à la préparation de cette
importante échéance . Ainsi l'instauration de la libre circulation
des produits sanguins d'origine humaine doit être l'occasion d'ac-
célérer, d'élargir et d'affirmer une conception de la solidarité
humaine privilégiant, sous des formes à définir, l'éthique fonda-
mentale que la France a su pratiquer puis institutionnaliser par
une loi du 21 juillet 1952 . Fondée sur le bénévolat et l'anonymat
des donneurs, l'anonymat des receveurs, le non-profit des orga-
nismes chargés de préparer les dérivés sanguins, cette éthique du
respect de la dignité humaine sert, de nos jours, de référence à
de nombreux pays, notamment à ceux avec lesquels la France
entretient. des relations de coopération . Cependant, un certain
nombre de pays européens ne possèdent pas encore de législation
spécifique. Il est donc nécessaire de favoriser toutes les initiatives
permettant l'ajustement, la concordance et la synchronisation des
règles régissant le domaine du don du sang et de la transfusion
sanguine . Pour cela il est important de confirmer les principes
acquis et plus précisement le maintien du respect de l'individu et
des règles du don bénévole, la non-commercialisation des pro-
duits sanguins d'origine humaine, le maintien en France de la
reconnaissance des centres de transfusion sanguine comme seuls
responsables des prélèvements humains, de leur contrôle et de la
préparation des produits thérapeuthiques. Enfin, l'interdiction de
mise sur le marché et donc de circulation des produits dérivés du
sang en provenance du trafic international où l'on sait que
l'homme est exploité . En conséquence, il lui demande de préciser
la politique du Gouvernement sur ces principes fondamentaux et
d'indiquer où en sont les accords avec les douze pays européens
dans ce domaine . Enfin, quels sont les moyens de contrôle mis
en œuvre pour préserver les principes et l'éthique des donneurs
de gang nénévn!es français.

Sang et organes humains (don du sang)

35533. - 19 novembre 1990. - M. Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à ln santé sur le don du sang
en France . La directive européenne de juin 1989 (directive du
conseil du 14 juin), qui admet le don du sang rémunéré du fait
de la non-autosuffisance de l'Europe, pose le délicat problème
du devenir de notre système, fondé, jusqu'alors, sur le bénévolat.
Sachant que notre pays connaît une situation de déséquilibre
entre l'offre et la demande de l'ordre de 25 p . 100 pour faire face
aux besoins médicaux et de recherches, sachant que nous serons
dépendants, d'ici à cinq ans, de pays étrangers tels les U .S.A . ou
l'Autriche, si des dispositions concrètes ne sont pas prises rapide-
ment, il lui demande de bien vouloir lui donner son sentiment
sur l'avenir du don du sang bénévole, le devenir du Centre
national de transfusion sanguine, et de lui indiquer les disposi-
tions que compte prendre son ministère pour assurer nos besoins

Sang et organes humains (don du sang)

36441 . - 3 décembre 1990. - M. Charles Fèvre rappelle à
M. le ministre délégué à la santé que la loi du 21 juillet 1952 a
défini pour la Fiance quatre règles d'éthique con^,,orant le « don
du sang » : bénévolat, volontariat, anonyme!, non-profit dans la
vente des produits sanguins . Une harmonisation européenne est
d'autant plus nécessaire que certains pays de la Communauté
autorisent la vente du sang . Or, la directive communautaire du
14 juin 1989 ne fait qu'encourager le bénévolat, mais ne lui
confère aucun caractère obligatoire, alors même que le premier
colloque européen du don du sang tenu à Versailles, en
mars 1988, l'a demandé avec force . Il lui demande, en consé-
quence, de lui préciser la position du gouvernement français en
ce domaine ainsi que les démarches entreprises par celui-ci pour
modifier la directive dont il s'agit dans le sens du bénévolat sou-
haité par l'ensemble des donneurs de sang français.

Sang et organes humains (don du sang)

38427. - 28 janvier 1991 . - M. Paul-Louis Tenaillas attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les règles
qui régissent en France et en Europe, le don de sang et le don
d'organes . Une loi datant de 1952 réglemente en France le don
du sang, impose le volontariat, le bénévolat, la gratuité . Il n'en
est malheureusement pas de même au sein de la Communauté
européenne . Pour la plupart des pays concernés, il n'existe
aucune législation à ce sujet. La collecte de sang est donc
devenue un commerce, un trafic source d'enrichissement . S'il
existe une directive de la Communauté européenne du
14 juin 1989 encourageant le bénévolat, celle-ci n'interdit pas la
vente . Il lui demande donc si le Gouvernement envisage d'inter-
venir auprès de la Communauté européenne afin que l'éthique
française, dont l'on peut à juste titre se glorifier, s'étende à l'en-
semble des pays de la Communauté.

Sang et organes humains (don du sang)

38583 . - 28 janvier 1991 . - M. Paul Dhaille attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le problème posé par
l'évolution prévisible de la législation intervenant dans le
domaine de la transfusion sanguine et du don du sang en parti-
culier à l'horizon du marché unique de 1992 . Il lui demande
quelles mesures et quelles orientations il entend promouvoir dans
les instances européennes, notamment en ce qui concerne
l'éthique du don du sang, qui repose dans notre pays sur l'esprit
de solidarité et de bénévolat excluant toute exploitation commer-
ciale. Il attire également son attention sur le danger de voir un
jour s'implanter sur notre territoire des laboratoires industriels
utilisant le plasma humain à des fins mercantiles.

Sang et organes humains (don du sang)

69263. - 11 mars 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la réglementation du
don du sang dans la Communauté européenne. En effet, il lui
rappelle que si l'éthique transfusionnelle française repose sur le
volontariat, le bénévolat du donneur et la gratuité du don, il n'en
est pas de même au sein de certains pays européens qui autori-
sent la commercialisation du sang. Or une directive européenne
du 14 juin 1989 ne fait qu'encourager le bénévolat sans lui
conférer un caractère obligatoire . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui préciser les démarches entreprises par le Gou-
vernement pour modifier cette directive.

Sang et organes humains (don du sang)

40420 . - 11 mars 1991 . - M. Marcel Garrouste attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les inquiétudes des associations de donneurs de sang béné-
voles et les associations de don d'organes et tissus humains.
Celles-ci veulent que l'éthique de ces dons, reposant en France
sur la gratuité, le volontariat et le bénévolat, reste à la base de la
législation sur le plan européen . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de préserver les principes
français . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.
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Sang et organes humains (don du sang)

404'11 . - I l mars 1991 . - M. Jean Proriol attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la réglementation du don
du sang en France et en Europe . En effet, si l'éthique transfu-
sionnelle française repose sur le volontariat, le bénévolat du don-
neur et la gratuité du don, il n'en est malheureusement pas de
même au sein de certains pays de la Communauté qui autorisent
la commercialisation du sang . Or une directive européenne du
14 juin 1989 ne fait qu'encourager le bénévolat sans lui conférer
un caractère obligatoire. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser tes démarches entreprises par le Gouverne-
ment pour modifier cette directive.

Sang et organes humains (don du sang)

40675 . - 18 mars 199! . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'application
en 1993 de la directive relative aux médicaments issus du plasma.
En effet, en France, les centres de transfusion agréés par la loi
prélèvent le sang rouge et le plasma à partir de donneurs béné-
voles, fabriquent et distribuent les produits sanguins et plasma-
tiques . Les laboratoires privés, quant à eux, fabziquent des pro-
duits pharmaceutiques à partir de donneurs rémunérés. Ces
firmes par ailleurs ne pratiquent ni visite médicale à chaque don
ni suivi médical de leurs donneurs, ce qui entraîne un coût moins
élevé que celui pratiqué par les centre de transfusion et un risque
dans la qualité des produits ainsi fabriqués . Il lui demande que
les sociétés étrangères de produits sanguins d'un pays tiers qui
s'installeraient après l'ouverture du marché intérieur à partir
de 1993 dans un ou plusieurs pays de la C .E.E. respectent la
réglementation actuellement en vigueur . De même, il souhaite
qu'à l'avenir il puisse y avoir une uniformisation au sein de ces
mêmes pays des examens pratiqués et des cadences de prélève-
ments.

Réponse. - Le bénévolat est une des règles fondamentales sur
lesquelles repose l ' organisation du don de sang en France. Les
autorités sanitaires françaises ont, de façon constante, proclamé
leur attachement à ce principe et leur volonté de le protéger,
pour une double raison . Sur le plan éthique, le bénévolat protège
le donneur de toute exploitation de son corps par autrui ou par
lui-même . Sur le plan de la sécurité transfusionnelle, la plus
grande vigilance sur la qualité de la matière première sanguine
ou plasmatique est un devoir vis-à-vis du malade. Un donneur
rétribué, craignant d'être évincé du don et donc de perdre sa
rémunération, risque de dissimuler au médecin préleveur des
informations sur son état de santé, faisant ainsi courir un danger
éventuel aux receveurs de produits sanguins préparés à partir de
son don . La position française a inspiré de nombreuses recom-
mandations du Conseil de l'Europe, de l'Organisation mondiale
de la santé et la directive C.E .E . n° 39-381 relative aux médica-
ments dérivés du sang ou du plasma humains adoptée le 14 juin
1989, y fait également référence . De nombreux pays de la Com-
munauté sont sensihl-s à ces arguments, bien que leur système
soit différent du nôtre . Il convient cependant de noter que dans
la plupart d'entre eux le den de sang total ou de cellules est
totalement gratuit et organisé par un service national de santé
comme en Grande-Bretagne ou par les services de la Croix-
Rouge (R .F.A ., Luxembourg, Belgique) . Le donneur du plasma,
quant à lui, peut être soit totalement bénévole (comme en Bel-
gique), soit indemnisé (remboursement des frais de déplacement),
soit encore rémunéré directement en espèces (R .F.A .). Seule cette
dernière hypothèse présente un risque effectif de dérive . Les
représentants de la France dans les instances de la C.E .E.
oeuvrent pour que les autorités sanitaires, les industriels et les
associations des donneurs des pays concernés se mobilisent
contre ce risque. Cependant, certains faits doivent, d'ores et déjà,
être considéras comme positifs . En particulier, une coordination a
été mise en place pour que les experts du Conseil de l'Europe et
ceux de la C .E .E. travaillent de concert afin que les objectifs éco-
nomiques du grand marché ne prennent le pas sur les exigences
éthiques de l'activité transfusionnelle . De plus, pour ce qui
concerne la France, une nouvelle réglementation est en cours
d ' élaboration pour adapter les dispositions de la directive euro-
péenne sans remettre en cause le principe du bénévolat du don-
neur de sang ou de plasma . En outre, un projet de loi est égale-
ment à l'étude pour réaffirmer le principe de la
non-patrimonialité du corps humain et de ses produits (sang,
organes, tissus) . Ces travaux sont complexes car ils doivent
prendre en considération de multiples facteurs (éthiques, juri-
diques, scientifiques, médicaux, économiques, . ..) qui tous méritent
une réflexion approfondie . Les représentants des établissements
de transfusion sanguine et des donneurs de sang sont d'ailleurs

étroitement associés à ces travaux, connaissent les orientations
retenues e : seront bien entendu les premiers informés des
mesures concrètes qui seront décidées.

Sang et organes humains (don du sang)

29437. - 4 juin 1990. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait qu'actuellement de nombreuses per-
sonnes souhaitent éviter les risques de contamination par des
maladies graves et notamment par le Sida lors de transfusions de
sang . Eu égard à la période d'incubation de certaines maladies, il
est en effet impossible de détecter avec une certitude absolue les
donneurs de sang éventuellement contaminés. C'est la raison
pour laquelle bien souvent, des parents demandent à pouvoir
donner leur sang à leurs enfants . Il s'avère cependant qu'une cir-
culaire interdit toute transfusion orientée des parents à enfants
ou d'enfants à parents . Cette situation est manifestement regret-
table et il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il
conviendrait d'autoriser les dons du sang orientés non seulement
de parents à enfants, mais aussi de grands-parents à enfants ou
d'enfants à parents . - Question transmise à m. le ministre délégué à
la santé.

Réponse . - La circulaire ministérielle du 28 août 1987 relative à
l'utilisation des produits sanguins disposait que les établissements
de transfusion sanguine devaient « refuser toute proposition de
sang dirigée à l'exception des groupes rares » . L'important cour-
rier reçu au ministère a montré que ces dispositions ont donné
lieu à des interprétations diverses qui ne satisfaisaient ni les
médecins, ni les établissements de transfusion, ni leu patients qui
pensaient trouver dans leur entourage un « donneur sécurisant ».
La circulaire du 3 juillet 1990 a donc reprécisé un certain nombre
de points. En effet, compte tenu de la multiplication des
contrôles sur les donneurs et sur les prélèvements, la transfusion
sanguine devient, aujourd'hui, de plus en plus sûre. Par ailleurs,
rien ne permet d'affirmer que les dons dirigés limitent dans l'ab-
solu, et davantage que les dons standards, le risque transfu-
sionnel : l'éventualité d'une transmission de maladies infectieuses
(hépatites ; Sida) reste toujours possible ; les conséquences éven-
tuelles de l'allo-immunisation, lorsqu'un parent donne pour son
enfant, ne peuvent pas être négligées . Les dons dirigés posent
aussi, et surtout, des problèmes psychologiques et humains : le
don dirigé entraînant la perte de l'anonymat du donneur vis-à-vis
du receveur, le risque que le donneur cache lors du prélèvement
certains éléments de sa vie privée s'avère beaucoup plus impor-
tant . Cette perte de l ' anonymat entre le receveur et le donneur
peut ainsi, en cas d'incident, engendrer de graves problèmes psy-
chologiques et éventuellement avoir des répercussions médico-
légales. Personne ne pouvant répondre de la qualité de son
propre sang et a fortiori de la qualité de celui d'un autre, les
bénéfices escomptés apparaissent d'un faible intérêt au regard
des éventuelles conséquences regrettables que cette forme de
transfusion peut engendrer• . Par ailleurs, pour des raisons tech-
niques et pratiques, l'indication de don dirigé ne peut être posée
que pour des transfusions de faibles volumes (enfants très
jeunes). C'est pourquoi la circulaire du 3 juillet 1990, qui autorise
le don dirigé sous certaines conditions, précise que ce type de
don ne peut être qu'une procédure exceptionnelle, qui engage
exclusivement la responsabilité des médecins prescripteurs et des
médecins trarufuseurs et exige le consentement éclairé du don-
neur et du receveur .

Pharmacie (médicaments)

36239. - 26 novembre 1990 . - Mme Christine Boulin attire
l'attention de M. le ministre délégué à la sauté sur la non-
inscription de la mifépristone (RU 486) sur la liste des substances
abortives . Elle lui demande les raisons qui ont empêché jusqu'à
présent cette inscription et les délaie d'inscription.

Réponse. - La liste à laquelle fait référence l'honorable parle-
mentaire limite et précise les conditions de délivrance des subs-
tances abortives délivrables par les pharmaciens d'officine
(article R. 5242 du code de la santé publique). En ce qui
concerne la mifépristone, sa distribution n'a pas été autorisée
dans les pharmacies d'officine ; sa prescription et son emploi ne
sont permis que dans les établissements d'hospitalisation publics
ou privés habilités à pratiquer les I .V.G . (article L. 176) et dispo-
sant, en outre, d'une pharmacie à usage intérieur. La mifépris-
tone a été inscrite sur la liste I des médicaments contenant des
substances vénéneuses avec des conditions particulières et très
strictes de délivrance par le pharmacien hospitalier, similaires à
celles des stupéfiants (prescription sur carnet à souches, obliga-
tion d'une comptabilité des unités délivrées . . .).
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

36326. - 3 décembre 1990. - M. Charles Fèvre attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences
de l'application du décret du 26 octobre 1990 portant statuts par-
ticuliers des aides-soignants et des agents des services de la fonc-
tion publique hospitalière . En effet la rémunération des aides-
soignants étant augmentée depuis le 1 « janvier 1990 de 5 à
8 p . 100 et cette catégorie de personnel étant rémunérée sur les
forfaits de soins, il lui demande de lui faire connaître si les dis-
positions de ce décret seront prises en compte dans la revalorisa-
tion annuelle des plafonds des forfaits soins courants et section
de cure médicale.

Réponse . - L'attention de M . le ministre délégué à la santé a
été appelée sur les difficultés soulevées par la mise en application
des mesures de revalorisation statutaires concernant les aides-
soignants, lorsque ceux-ci exercent dans des maisons de retraite
disposant d'une section de cure médicale ou dans les services de
long séjour des établissement hospitaliers . Les modifications
indemnitaires liées à l'applieation des textes s'inscrivent dans le
cadre plus global des protocoles d'accord de rénovation de la
fonction publique, dont les incidences budgétaires ont été prises
en considération dans la détermination des plafonds des forfaits
soins retenus pour les exercices 1990 et 1991 . Le montant des
forfaits journaliers et des prix plafonds a été augmenté de
manière tout à fait substantielle, en 1990, afin de tenir compte de
l'ensemble des mesures catégorielles ainsi que du décalage qui
s'était instauré au fil des années par rapport à la réalité des
coûts. S'agissant plus particulièrement de l'exercice 1991, les taux
d'évolution des forfaits soins ont été portés à 6,2 p . 100 pour les
sections de cure médicale et à 4,6 p. 100 pour les longs séjours,
poursuivant l'effort entrepris en 1990. Par ailleurs, ces taux intè-
grent le coût du renforcement en personnel pour chacun des
deux secteurs . Ce coût a été estimé à 2,1 p . 100 pour les longs
séjours. En outre, pour faire face à l'accroissement de la dépen-
dance liée au vieillissement de la population, le Gouvernement a
décidé de renforcer et d'accélérer la médicalisation des établisse-
ments et services qui prennent en charge des personnes âgées en
adoptant un plen triennal de création de places médicalisées
financé par une enveloppe complémentaire de 1,5 milliard de
francs de l'assurance maladie . L'ensemble de ces dispositions est
susceptible d'améliorer la prise en charge médicale de personnes
âgées dépendantes et de favoriser les transformations d'emplois
d'agents des services hospitaliers en aides-soignants.

Santé publique (politique de la santé)

36447. - 3 décembre 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie (C .H .A.A .) . En
effet, le cadre réglementaire définissant la situa+.ion juridique des
centres d'hygiène alimentaire ne repose actuellement que sur des
textes réglementaires, tel que le décret n° 56-284 du 9 mars 1956
qui fixe les conditions d'autorisation des établissements privés de
cure et de prévention conventionnés par la sécurité sociale . Les
établissements conventionnés ne reçoivent en principe que des
personnes identifiées et affiliées à un régime de prestation sociale
sur le principe du remboursement à l'acte ou au prix de journée.
Or la loi du 7 juillet 1983 relative à la répartition des compé-
tences a confié à )'Fiat, qui en assure le fonctionnement, la mis-
sion de lutte contre l'alcoolisme . Dans les C .H .A .A., les consul-
tants sont accueillis de façon gratuite et anonyme, qu'ils
bénéficient ou non d'une couverture sociale, cette spécificité des
C .H .A.A. adaptée au suivi du malade alcoolique devant être pré-
servée. Il lui demande que des mesures conformes à l'esprit de
l'article L. 355-12 du code de la santé publique soient prises pour
assurer un meilleur financement de ce type de structure.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé fait connaître à l'ho-
norable parlementaire qu'il partage son souci que soit préservée
la spécificité des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie qui
accueillent toute personne en difficulté avec l'alcool sur un mode
anonyme et gratuit . Ces structures présentent la particularité, en
effet, de constituer un dispositif permanent tout en étant
financées par des crédits de caractère limitatif dont le niveau est
susceptible de varier de façon aléatoire en fonction des impératifs
budgétaires retenus en loi de finances . Toutefois, le ministre
délégué assure son correspondant qu'il s'efforce que soit prise en
compte la nécessité d'assurer à ces centres une revalorisation
régulière de leur financement .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37419. - 24 décembre 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le statut de la
fonction publique hospitalière et notamment sur les dispositions
du décret n° 88-386 du 19 avril 1988 . En effet, ce décret fixe les
conditions d'aptitude et de rangés de maladie des agents de la
fonction publique hospitalière . Il lui demande, en application de
ce décret, si un fonctionnaire peut être placé d'office en congé de
longue maladie et, dans l'affirmative, dans quelles conditions une
telle procédure peut être mise en oeuvre.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article 23 du
décret n o 88-386 du 19 avril 1988, lorsque l'autorité investie du
pouvoir de nomination estime que l'état de santé d'un fonction-
naire hospi .al .er pourrait justifier qu'il bénéficie d'un congé de
longue maladie, elle peut provoquer l'examen médical de l'inté-
ressé dans les conditions prévues aux alinéas 3 et suivants de
l'article 24 du décret précité du 19 avril 1988 . En cas de contesta-
tion par l'intéressé, l'avis du comité médical compétent au plan
départemental est soumis au comité médical supérieur.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37829. - 14 janvier 1991 . - M. Jean-Marie Bockel demande à
M. le ministre délégué à la santé si le directeur d'un établisse-
ment hospitalier, en litige avec un de ses agents à qui il
reproche - à tort ou à raison - un caractère difficile, die mal
accomplir ses tâches quotidiennes, a autorité ou non pour
décider que la situation de cet agent est susceptible de relever de
la psychiatrie . En effet, selon les dispositions du décret n° 88-386
du 19 avril 1988, si l'autorité investie du pouvoir de nomination
peut provoquer l'examen médical de l'intéressé(e), aucun texte ne
prévoit qu'elle aurait compétence pour provoquer l'examen
médical directement chez tel ou tel médecin spécialiste agréé et
plus particulièrement un psychiatre . Il voudra bien préciser si, en
l'occurrence, une demande d'examen médical auprès d'un prati-
cien de médecine générale ne s'impose pas au préalable et si la
procédure engagée bien singulièrement n'est pas susceptible de
faire l'objet d'un avis d'annulation par le comité médical supé-
rieur.

Réponse . - Seul l'article 10 du décret n° 88-386 du
19 avril 1988 relatif aux conditions d'aptitude physique et aux
congés de maladie des agents de la fonction publique hospitalière
prévoit l'obligation de consultation d'un médecin généraliste
avant l'éventuelle intervention d'un spécialiste . Cet article
concerne la visite préalable à la nomination dans un emploi de la
fonction publique hospitalière . En revanche, l'article 23 appli-
cable en cas de congé de longue maladie prévoit simplement la
possibilité pour l'autorité investie du pouvoir de nomination de
« provoquer l'examen médical de l'intéressé » sans autre préci-
sion . Il semble donc, sous réserve de l'interprétation souveraine
des tribunaux, qu 'un médecin spécialiste puisse en ce cas être
directement consulté.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

38015 . •- 14 janvier 1991 . - M. Jean Tsrdifo attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les conséquences du décret n° 89-613 du l « septembre 1989, por-
tant statuts particuliers des personnels médico-techniques de la
fonction publique hospitalière. En effet, ce décret prévoyait dans
son article 61 que pouvaient être intégrés dans l'emploi des aides
techniques d'électro-radiologie les fonctionnaires ayant satisfait
aux épreuves de vérification des connaissances, prévues à l'ar-
ticle 3 du décret du 17 juillet 1984 . Ce décret du 17 juillet 1984
prévoyait, quant à lui, que les épreuves de vérification des
connaissances organisées par la D .R .A .S .S. devaient avoir lieu au
plus tard le 30 juin 1988. D'autre part, le décret du 1 « sep-
tembre 1989 précise que le corps des aides techniques d'électro-
radiologie est un corps d'extinction, ce qui signifie qu'aucune
nomination ne peut plus intervenir dans ce grade . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que les agents qui n'ont pas, pour des raisons diverses (par
exemple, non information) en temps voulu (avant le
30 juin 1988), passé les épreuves des vérifications des connais-
sances, ne soient pas lésés . Ne conviendrait-il pas, en effet, que
le cadre d'extinction touchant le grade des aides techniques de
radiologie soit levé, ou bien que le décret du 7 juillet 1984
modifié par celui du 10 juin 1986 soit prorogé . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué à la santé

Réponse. - Le ministre délégué à la santé est conscient des
conséquences induites par l'article 61 du décret n° 89-613 du
l et septembre 1989 portant statuts particuliers des personnels
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médico-techniques de la fonction publique hospitalière aux
termes duquel peuvent être intégrés dans le corps des aides tech-
niques d'électro-radiologie les fonctionnaires ayant satisfait aux
épreuves de véritication des connaissances, prévues à l 'article 3
du décret du 17 juillet 1984 et qui ont eu lieu au plus tard le
30 juin 1988. . Anss a-t-il demandé à ses services de présenter au
conseil supérieur des professions paramédicales un projet de
décret rétablissant pour une période limitée les épreuves de véri-
fication des connaissances . Ainsi, les agents, qui pour des raisons
diverses n ' auraient pas subi en temps voulu ces épreuves, pour-
ront bénéficier d'une nouvelle occasion de s'y présenter.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

38822 . - 4 février 1991 . - M . Alain Madelin appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les difficultés des médecines homéopathique et anthroposo-
phique . La plupart des préparations magistrales, notamment
celles à base de plantes, et de nombreux médicaments prescrits
par les praticiens de ces deux spécialités ont été exclus par l'ar-
rêté du 12 décembre 1989 du champ de remboursement de la
sécurité sociale . Cette décision, prise sans concertation préalable
avec les milieux intéressés mais sur l'avis des médecins et phar-
maciens allopathes de la commissicn de la transparence, prive
d'avenir ces médecines spécialisées dans la mesure où elles ne
seront plus accessibles financièrement à tous et où elles sont à
priori qualifiées d'inefficaces, voire de dangereuses . Cette exclu-
sion est d'autant plus injuste que si les préparations peuvent être
reconnues ultérieurement par la commission de la transparence et
faire ainsi l'objet d'une prise en charge par l'assurance maladie,
aucune étude scientifique sérieuse n'est entreprise pour prouver
leur efficacité thérapeutique. lie plus, seul le souci d'effectuer
des économies dans le domaine des dépenses de santé semble
motiver de telles atteintes au pluralisme de la médecine . Compte
tenu de l'intérêt des traitements médicaux concernés, il lui
demande de faire connaître sa position, de revoir cette décision
et de rechercher des moyens plus probants de remédier aux diffi-
cultés financières de l'assurance maladie . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - Les préparations magistrales exécutées dans les offi-
cines sur prescription médicale étaient remboursables aux assurés
sociaux jusqu'au 30 décembre 1989 . Cette situation a contribué à
favoriser sur le plan médical des abus de prescriptions rembour-
sables notamment à visée esthétique et amaigrissante . Elle a
cond les pouvoirs publics à modifier les conditions de rem-
boursement des préparations magistrales allopathiques et homéo-
pathiques. C'est ainsi que le décret n o 89-496 du 12 juillet 1989 a
défini les modalités du remboursement des préparations magis-
trales, incluant dans leur composition des substances inscrites sur
une liste positive . Cette liste a été établie en tenant compte
nommaient de la notion de complémentarité par rapport aux spé-
cialisés pha .msceutiques . En ce qui concerne les préparations
magistrales homéopathiques et relevant de l'anthroposophie, la
prise en charge a été réservée aux préparations associant plu-
sieurs substances de la liste visée à l'exclusion des préparations
unitaires déjà prises en charge par les organismes de sécurité
sociale au titre des spécialités pharmaceutiques . Cette liste ne
recouvre pas l'ensemble des souches susceptibles d'être utilisées
en homéopathie et selon la tradition anthroposophique . Néan-
moins, les produits homéopathiques visés par l'arrêté représentent
les souches les plus couramment utilisées conformément à la liste
des souches établie au cours de ces dernières années avec le
concours des représentants de la profession . D'une manière géné-
rale la réglementation des médicaments homéopathiques fera
l'objet d'une étude avec la profession dans le cadre de l'harmoni-
sation prochaine de la législation européenne.

Assurance maladie maternité : prestations
frais pharmaceutiques)

38£i27. - 4 février 1991 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le mécontentement qu'a provoqué chez les adeptes de la méde-
cine d'orientation anthroposophique l'arrêté du 12 décembre 1989
complétant le décret du 12 juillet 1989. En effet cette décision,
prise semble-t-il sans concertation préalable, exclut du rembour-
sement par la sécurité sociale de nombreux médicaments, les
actes infirmiers qui sont liés à leur injection, ainsi que des pro-

duits de -phytothérapie. Par conséquent, i! lui demande ce qu'il
envisage de faire pour répandre aux demandes des patients
concernés . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le décret du 12 juillet 1989 a défini les modalités
du remboursement des préparations magistrales . L'arrêté d'appli-
cation du 12 décembre 1989 a établi les listes des substances et
formes pharmaceutiques entrant dans la composition de ces pré-
parations remboursables . La liste des produits homéopathiques
susceptibles d'être associés entre eux dans les préparations
homéopathi ques remboursables ne recouvre pas l'ensemble des
souches susceptibles d'être utilisées en homéopathie et selon la
tradition anthroposophique . Néanmoins, les produits homéopa-
thiques visés par l'arrêté représentent les souches les plus cou-
ramment utilisées conformément à la liste des souches qui avait
été établie au cours de ces dernières années avec le concours des
représentants de la profession. D'une manière générale la régle-
mentation des médicaments homéopathiques fera l'objet d'une
étude avec la profession dans le cadre de l'harmonisation pro-
chaine de la législation européenne.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

38829 . - 4 février 1991 . - M . Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
demande à M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité s'il a conscience des implications sur la médecine anthropo-
sophique des arrêtés du 12 décembre 1989, publiés au Journal
officiel du 30 décembre, pris en application du décret n° 89-496
du 12 juillet. 1989 modifiant le code de la sécurité sociale. Ces
arrêtés visent à préciser la liste des substances, compositions et
formes pharmaceutiques pouvant donner lieu à une prise en
charge . Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il envisage
de prendre pour éviter que les malades qui se soignent par la
médecine anthroposophique continuent d'être particulièrement
lésés par les textes précités. - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse . - Le décret du 12 juillet 1989 a défini les modalités
du remboursement des préparations magistrales. L'arrêté d'appli-
cation du 12 décembre 1989 a établi les listes des substances et
formes pharmaceutiques entrant dans la composition de ces pré-
parations remboursables. La liste des produits homéopathiques
susceptibles d'être associés entre eux dans les préparations
homéopathiques remboursables ne recouvre pas l'ensemble des
souches susceptibles d'être utilisées en homéopathie et selon la
tradition anthroposophique . Néanmoins, les produits homéopa-
thiques visés par l'arrêté représentent les souches les plus cou-
ramment utilisées conformément à la liste des souches qui avait
été établie au cours de ces dernières années avec le concours des
représentants de la profession . D'une manière générale, la régle-
mentation des médicaments homéopathiques fera l'objet d'une
étude avec la profession dans le cadre de l'harmonisation pro-
chaine de la législation européenne.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

38836. - 4 février 1991 . - M. Marc Rreymann attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le remboursement des médicaments prescrits par la médecine
anthroposophique . Il s'avère en effet que le décret du
12 décembre 1989 supprime le remboursement des médicaments
concernés, en particulier la phytothérapie . il lai demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'il compte prendre après
concertation avec l'association des patients de la médecine
d'orientation anthroposophique, afin que le décret du
12 décembre 1989 soit rapporté dans l'intérêt des patients
concernés alors qu'en Allemagne ces médicaments sont bien rem-
boursés et que la médecine d'orientation anthroposophique est
reconnue officiellement . - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse. - Le décret du 12 juillet 1989 a défini les modalités
du remboursement des préparations magistrales . L'arrêté d'appli-
cation du 12 décembre 1989 a établi les listes des substances et
formes pharmaceutiques entrant dans la composition de ces pré-
parations remboursables . La liste des produits homéopathiques
susceptibles d'être associés entre eux dans les préparations
homéopathiques remboursables ne recouvre pas l'ensemble des
souches susceptibles d'être utilisées en homéopathie et selon la
tradition anthroposophique . Néanmoins les produits homéopa-
thiques visés par l'arrêté représentent les souches les plus cou-
ramment utilisées conformément à la liste des souches qui avait
été établie au cours de ces dernières années avec le concours des
représentants de la profession . D'une manière générale la régie-
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Tentation des médicaments homéopathiques fera l ' objet d'une
étude avec la profession dans le cadre de l'harmonisation pro-
chaine de la législation européenne.

Hôpitaux er cliniques (personnel)

39103 . - I l février 1991 . - M. Jean Ueberschla attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'application des
dispositions du décret n° 88-386 du 19 avril 1988 relatif aux
conditions d'aptitude et de congés de maladie des agents de la
fonction publique hospitalière . 11 lui demande en particulier si un
document médical datant de plus de six mois peut produire effet
pour ; :ne mise en congé ordinaire de maladie et si de surcroît ce
congé peut être donné en l'absence de prescription d'un arrêt de
travail délimité dans le temps.

Réponse . - Eti possession d'un certificat médical datant de
six mois et faisant état de l'impossibilité pour un agent d'exercer
ses fonctions, un directeur d'établissement parait fondé à placer
l'intéressé en congé de maladie dés lors que celui-ci, en refusant
de se soumettre à un nouvel examen médical, ne permet pas au
chef d'établissement de vérifier qu'il est à nouveau apte à
occuper son emploi.

Assurance maladie-maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

39146. - 11 février 1991 . - Par l'effet de l'arrêté du
12 décembre 1989 complétant le décret du 12 juillet 1939, un cer-
tain nombre d'actes médicalisés entrant dans le cadre de la
médecine anthroposophique ne sont plus remboursés, lui portant
une grave atteinte, sans qu'aucune concertation préalable ait été
engagée . M. Patrick Balkany demande à M. le ministre des
affaires sociales et de la solidarité ce qu'il compte entre-
prendre pour remédier à cette absence de concertation, de
manière à ce que le devenir de cette forme de médecine,
reconnue de longue date, ne soit pas remise en cause . - Question
transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le décret du 12 juillet 1989 a défini les modalités
du remboursement des préparations magistrales . L'arrêté d'appli-
cation du 12 décembre 1989 a établi les listes des substances et
formes pharmaceutiques entrant dans la composition de ces pré-
parations remboursables . Le liste des produits homéopathiques
susceptibles d'être associés entre eux dans les préparations
homéopathiques remboursables ne recouvre pas l'ensemble des
souches susceptibles d'être utilisées en homéopathie et selon la
tradition anthroposophique . Néanmoins les produits homéopa-
thiques visés par i'arrété représentent les souches les plus cou-
ramment utilisées conformément à la liste des souches qui avait
été établie au cours de ces dernières années avec le concours des
représentants de la profession. '.;)'une manière générale la régle-
mentation des médicaments homéopathiques fera l'objet d'une
étude avec ia profession dans le cadre de l'harmonisation pro-
chaine de la législation européenne.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

39168 . - I l février 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le souci exprimé par de nombreux patients de voir la méde-
cine d'orientation anthroposophique davantage reconnue dans
notre pays . Celle-ci jouit d'un statut officiel dans plusieurs pays
européens où existe un certain pluralisme des conceptions médi-
cales . A la suite cependant de l'arrêté du 12 décembre 1989 com-
plétant le décret du 12 juillet 1989, certains médicaments prescrits
dans ce cadre ne sont plus remboursés : les médicaments conte-
nant l'un ou l'autre des 120 substances non remboursées par cet
arrêté, la forme pharmaceutique « ampoule injectable » ainsi que
les actes infirmiers qui lui sont liés, le phytothérapie . Il lui
demande en conséquence s'il entend revenir sur cette situation
dommageable pour de nombreux patients. - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le décret du 12 juillet 1989 a défini les modalités
du remboursement des préparations magistrales . L'arrêté d'appli-
cation .,1u 12 décembre i989 a établi les listes des substances et

formes pharniaceutigues entrant dans la composition de ces pré-
parations remboursables . La liste des produits homéopathiques
susceptibles d'être associés entre eux dans les préparations
homéopathiques remboursables ne recouvre pas l'ensemble des
souches susceptibles d'être utilisées en homéopathie et selon la
tradition anthroposophique. Néanmoins les produits homéopa-
thiques visés par l'arrêté représentent les souches les plus cou-
ramment utilisées conformément à la liste des souches qui avait
été établie au cours de ces dernières années avec le concours des
représentants de la profession. D'une manière générale la régle-
mentation des médicaments homéopathiques fera l'objet d'une
étude avec la profession dans le cache de l'harmonisation pro-
chaine de la législation européenne.

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

39171 . - Il février 1991 . -- M. Willy Dimeglio .appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le non-remboursement des médicaments homiopatiques rele-
vant de la médecine d'orientation antroposophique et élaboré par
le laboratoire Waleda. Compte tenu du nombre de nos conci-
toyens ayant recours à cette médecine, l'ayant interpellé sur ce
sujet, il lui demande pour quelles raisons les 120 souches uti-
lisées en homéopathie antroposophique ne sont pas remboursées,
de la même façon que les 1 163 substances en homéopathie clas-
sique, alors qu'elles sont conformes aux normes de fabrication de
la pharmacopée homéopatique française . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - L'arrêté du 12 décembre 1989 publié au Journal offi-
ciel du 30 décembre 1989 fixant la liste des spécialités pharma-
ceutiques remboursables a élargi la liste des spécialités homéopa-
thiques unitaires remboursables de 734 à 1163 produits
homéopathiques ; cette liste correspond à celle qui avait été éta-
blie au cours de ces dernières années avec le concours des repré-
sentants de la profession . Il n'est pas envisagé dans l'immédiat
de la modifier. Les substances utilisées en homéopathie anthro-
posophique pouvaient elles-mêmes être prises en charge dans le
cadre des préparations magistrales . Aux termes d'un autre arrêté
du 12 décembre 1989 la liste des substances susceptibles d'être
associées entre elles dans les préparations magistrales homéopa-
thiques remboursables ne recouvre pas l'ensemble des souches
utilisées en homéopathie et selon la tradition anthoposophique.
Néanmoins les produits homéopathiques visés par l'arrêté repré-
sentent les souches les plus couramment utilisées . D'une manière
générale la réglementation des médicaments homéopathiques fera
l'objet d'une étude avec la profession dans le cadre de l'harmoni-
sation prochaine de la législation européenne.

Sang et organes humains (centres. de transfusion sanguine)

39397 . - 18 février 1991 . - M . Bernard Pons expose à M. le
ministre délégué à la santé que l'association pour le développe-
ment de la transfusion sanguine a appelé son attention sur les
dangers que la politique tarifaire en 1990 présente pour l'équi-
libre financier des centres de transfusion sanguine . Cette associa-
tion lui a donné connaissance de la lettre qu'elle a adressée à ses
services à la suite d'une enquête auprès des établissements de
transfusion, lettre par laquelle le président de cette association
précisait entre autres l'évolution des recettes et des dépenses des
établissements de transfusion sanguine de 1986 à 1987 . Celle-ci
faisait apparaître un déséquilibre dans la situation financière des
établissements et indiquait que les deux tiers des centre de trans-
fusion sanguine devraient présenter un déficit à la fin de 1990.
Dans son exposé, le président de l'A.D.T.S. estime que, hormis
certains éléments du taux directeur ne concernant pas directe-
ment la transfusion sanguine (P.M .S .I ., urgences, etc.), toutes les
autres augmentations prévues dans le taux directeur devraient
être appliquées à la t ransfusion . Il craint que l'aggravation de la
situation financière des C .T.S . conduise à des décisions d'arrêt
d'activité que ne comprendraient pas les donneurs de sang . S'ils
réduisent leur activité, la diminution des prélèvements de plasma,
en particulier, mettrait en déséquilibre toute l'activité du fraction-
nement français et laisserait la porte ouverte à une importation
de produits identiques fabriqués par l'industrie pharmaceutique.
Les difficultés financières en cause obligeraient les établissements
de transfusion sanguine d'abandonner certains efforts tendant à
l'amélioration de la qualité des produits transfusionnels, ce qui
serait particulièrement regrettable . De toute manière, ce déséqui-
libre retentirait de toute façon sur les budgets des hôpitaux qui,
lorsqu'ils gèrent un établissement de transfusion sanguine,
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devraient lev fournir une subvention d 'équilibre en fin d'exer-
cice. La transfusion sanguine participe très activement à la sécu-
rité transfusionnelle des techniques médicales de pointe . II serait
donc à craindre que les hôpitaux ayant un plateau technique de
grande qualité n'aient à souffrir de l'abandon de méthodologies
avancées par des établissements de transfusion sanguine . Les
C .T .S. doivent maintenir un personnel auquel il est indispensable
d'appliquer le : revalorisations salariales décidées par les pouvoirs
publics . Compte tenu des p roblèmes qui se posent et des propo-
sitions qui lui ont été faites par l'A .D .T.S., il lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre en matière de politique des
tarifs de cession des produits sanguins en 1991.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

40858 . - 18 mars 1991 . - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation finan-
cière critique des établissements de transfusion sanguine . L'aug-
mentation moyenne du coût de la transfusion sanguine sur la
période 1986-1990, égale à 3,8 p . 100 par an, a été inférieure à
celle des dépenses totales de santé, alors que, dans le même
temps, l 'ampleur des progrès réalisés dans l'amélioration de la
quaiité des produits sanguin est sans précédent (dépistage du
virus H .I .V., des anticorps anti-H .B .C . et anti-V.H .C ., dosage des
transaminases Alat et mise sur le marché du facteur VIII-T .H .P .).
De plus, le coût des primes des E .T.S . a été multiplié par dix
de 1989 à 1990. Dans tous les cas, les financements ont été notoi-
rement insuffisants. Tant et si bien qu'une enquête récente de
l'A .D.T.S . a mis en évidence une multiplication par quatre,
de 1986 à 1990, du nombre d'E .T.S . déficitaires, et une multipli-
cation par dix de leurs déficits cumulés. Pour la même période,
le nombre d'E .T.S. excédentaires a été divisé par deux et leurs
excédents cumulés divisés par cinq . A titre d'exemple, le déficit
annuel du centre départemental de transfusion sanguine des
Hauts-de-Seine, stabilisé entre 1986 et 1989 3 10 p . 100 du chiffre
d'affaires, a atteint, en 1990, 14 p . 100. Pour résoudre ces pro-
blèmes, les E.T.S . proposent : pour les produits cellulaires, à
dater du l « janvier 1991, une augmentation de l'ensemble de ces
produits de 6 p . 100 à titre de rattrapage, l'application,
pour i991, de l'augmentation du taux directeur hospitalier et un
financement spécifique de chaque décision ministérielle ou régle-
mentaire nouvelle, affectant les produits sanguins labiles et les
personnels ; d'appliquer aux produits industriels les évolutions
des produits pharmaceutiques et, dans l'attente de la délivrance
des A .M.M. à ces différents produits avant le 31 décembre 1991,
de leur appliquer les décisions prises pour les produits labiles, à
l'exception des mesures qui seraient spécifiques à l'un ou l'autre
de ces produits . Il lui demande de bien vouloir prendre en
compte ces propositions.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

41298. - I « avril 1991 . - M. Léo Grézard rappelle à M. le
ministre délégué à la santé la situation des centres de transfu-
sion sanguine, étroitement dépendants de la revalorisation
annuelle des tarifs de cession des produits sanguins donc diffi-
ciles à gérer, notamment en début d'année . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les dispositions envisagées et leur
échéancier, de façon à éclairer les responsables des centres.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

41425. - 1« avril 1991 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes
actuels de la transfusion sanguine en France. La plupart des éta-
blissements de transfusion sanguine (E .T.S .) sont aujourd'hui en
déficit . Il vient du surcoût lié à l'assurance (12 francs par don)
qui est payé uniquement par le centre préleveur. Il n'est pas
répercuté sur le prix. de cession des plasmas . Les établissements
des autres pays d'Europe qui achètent en vrac le plasma d'ori-
gine étrangère ne supportent pas ce surcoût . Une telle pratique
légalise le paiement de primes énormes (45 MF) pour un risque
limité (250 MF), des caisses d'assurance maladie vers les compa-
gnies d'assurances privées . Le coût de l'assurance ayant été mul-
tiplié par dix entre 1989 et 1990, ce que les subventions d'équi-
libre prévues par l'Etat ne couvrent pas . Si l'objectif pour notre
pays est d'arriver à une autosuffisance en produits sanguins et
plasmatiques, il apparaît nécessaire de revoir la légitimité des
primes versées par Il caisse d'assurance maladie, et de bien pré-
ciser que le geste transfusionnel est un acte médical, et donc un

service qui doit être traité comme tel . Il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation qui inquiète
tous les partenaires des établissements de transfusion sanguine . il
lui demande en particulier s'il envisage de revaloriser les prix de
cession des produits sanguins en 1991.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

41477. - ler avril 1991 . - M . Lucien Guichon expose à M. le
ministre délégué à la santé que l'association pour le développe-
ment de la transfusion sanguine a appelé son atte,ttion sur les
dangers que la politique tarifaire en 1990 présente pour l ' équi-
libre financier des centres de transfusion sanguine . Cette associa-
tion lui a donné connaissance de la lettre qu'elle a adressée à ses
services à la suite d'une enquête auprès des établissements de
transfusion, lettre par laquelle le président de cette association
précisait entre autres l'évolution des recettes et des dépenses des
établissements de transfusion sanguine de 1986 à 1987 . Celle-ci
faisait apparaître un déséquilibre dans la situation financière des
établissements et indiquait que les deux tiers des centres de
transfusion sanguine devraient présenter un déficit à la fin de
1990 . Dans soi exposé, le ( résident de l'A .D .T.S . estime que,
hormis certains éléments du taux directeur ne concernant pas
directement la transfusion sanguine (P .M .S.I ., urgences, etc.),
toutes les autres augmentations prévues dans le taux directeur
devraient être appliquées à :a transfusion . Il craint que l'aggrava-
tion de la situation financière des C .T.S. conduise à des décisions
d'arrêt d'activité que ne comprendraient pas les donneurs de
sang . S'ils réduisent leur activité, la diminution des prélèvemen ts
de plasma, en particulier, mettrait en déséquilibre toute l'activité
du fractionnement français et laisserait la porte ouverte à une
importation de produits identiques fabriqués par l'industrie phar-
maceutique . Les difficultés financières en Muse obligeraient les
établissements de transfusion sanguine d'abandonner certains
efforts tendant à l'amélioration de la qualité des produits transfu-
sionnels, ce qui serait particulièrement regrettable. De toute
manière, ce déséquilibre retentirait de toute façon sur les budgets
des hôpitaux qui, lorsqu'ils gèrent un établissement de transfu-
sion sanguine, devraient leur fournir une subvention d'équilibre
en fin d'exercice . La transfusion sanguine participe très active-
ment à la sécurité transfusionnelle des techniques médicales de
pointe . Il serait donc à craindre que les hôpitaux ayant un pla-
teau technique de grande qualité n'aient à souffrir de l'abandon
de méthodologies avancées par des établissements de transfusion
sanguine . Les C.T .S . doivent maintenir un personnel auquel il est
indispensable d'appliquer les revalorisations salariales décidées
par les pouvoirs publics . Compte tenu des problèmes qui se
posent et des propositions qui lui ont été faites par l'A .D.T.S ., il
lui demande quelles dispositions il envisage de prendre en
matière de politique des tarifs de cession des produits sanguins
en 1991.

Sung et organes humains (centres de transfusion sanguine)

41478 . - l er avril 1991 . -- Depuis deux ans, les établissements
de transfusion sanguine (E .T .S .) sont confrontés à de graves diffi-
cultés économiques et financières . Leur situation présente résulte
d ' une inadéquation de la politique tarifaire des produits sanguins
au regard tant des contraintes budgétaires traditionnelles (infla-
tion, charges et masse salariales, taux d'intérêt), que de celles
spécifiques à ce corps de la santé . il en découle que le nombre
d'E .T .S . déficitaires a été multiplié par quatre depuis 1986, date
de la dernière enquête réalisée, leur déficit stimulé étant multiplié
par dix, pour atteindre plus de 6 p. 100 du niveau d' .entes.
Paralléiement, le nombre d'E.T.S. excédentaires aura . divisé
par deux et leur excédent cumulé divisé par cinq . Les prévisions
pour 1991 vont d'ailleurs dans le même sens . M. Patrick Bal-
kany demande à M. ie ministre délégué à la santé ce qu'il
compte entreprendre pour inverser la tendance relevée.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

41481 . - 1« avril 1991 . - M . André Santini attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation financière
des établissements de transfusion sanguine français . Leur avenir
s'annonce particulièrement difficile, en raison d'une politique
tarifaire inadaptée aux contraintes budgétaires traditionnelles
(l'inflation, l'augmentation des taux d'intérêt), ainsi qu'aux
contraintes spécifiques subies par les E .T.S . (augmentation du
coût et du nombre de contrôles biologiques, coût d'adaptation
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des structures à l'évolution de la demande, augmentation des
primes d'assurance, services et gardes facilitant l'adaptation des
seins aux malades des hôpitaux) . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser quelles mesures il envisage de décider en faveur de
ces établissements, afin qu ils puissent s'adapter aux besoins des
malades et aux échéances européennes de 1993.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

416%. - 8 avril i991. - M. Jacques Boyen appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la grave insuffisance
de relèvement des tarifs de rétrocession des produits sanguins.
Déjà fixés avec un retard de deux mois préjudiciable à l'équilibre
budgétaire et à la trésorerie des centres de transfusion sanguine,
les tarifs n'ont été relevés que dans des proportions qui ne tien-
nent pas compte de l'évolution des charges réelles contrairement
aux obligations définies par la Ici . Ainsi le centre de transfusion
de Bourg-en-Bresse, qui dépend du centre hospitalier, a vu passer
le coût des assurances nouvelles contre le SIDA de 8 000 à
200 000 francs environ ; l'Etat a imposé des analyses nouvelles
coûteuses, notamment vis-à-vis de l'hépatite C, la rémunération
des infirmières et des laboratoires a progressé d'environ 14 p . 100
en un an . ;ace à ces charges, les tarifs ont été actualisés de
2 p. 100, soit moins que !'inflation, et revalorisés seulement de
8 p . 100 sur les a produits rouges » et de zéro sur les autres pro-
duits. il lui demande en conséquence de lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à bref délai aux dif-
ficultés financières qu'affrontent déjà les centres de transfusion
sanguine.

Réponse . - Les tarifs de cession des produits sanguins théra-
peutiques ont été fixés par arrêté du 28 février 1991 (1.0. du
2 mars 1991) . Ils permettent d'accorder à la transfusion sanguine,
malgré les restrictions budgétaires actuelles, une enveloppe
annuelle de 87,5 millions de francs, soit une progression de
+ 3,6 p. 100 compte tenu d'une baisse prévisionnelle du volume
des cessions des produits labiles de 1 p . 100 par rapport à 1990.
Ces nouveaux prix tiennent compte du rattrapage du retard de
deuil mois de facturation lié à leur parution en mars ainsi que
des revalorisations salariales des personnels non médicaux de la
fonction publique hospitalière et des personnels assimilés . Cette
progression de 3,6 p . 100 est compatible avec le taux de recon-
duction du budget hospitalier et apparaît comme un juste com-
promis entre les besoins des établissements de transfusion et les
contraintes des financeurs (hôpitaux et assurance maladie) . De
plus, ces tarifs viennent d'être majorés par un arrêté du
12 juillet 1991 . Cette augmentation représentant un coût total de
33,7 millions de francs pour la fin de l'année doit permettre aux
centres de transfusion sanguine de faire face aux incidences
financières de la mise en place du dépistage des virus HTI .VI-
HTLVII. Cependant, les difficultés financières que rencontre
aujourd'hui la transfusion sanguine résultent de causes multiples,
dont l'explication ne peut être réduite à l'inadéquation de la poli-
tique tarifaire . Comme de nombreux autres secteurs, la transfu-
sion sanguine, après des années de croissance, a connu une
nériode de récession, surtout à partir de 1985, date à laquelle la
sntisomniation de certains produits a fortement chuté pour des
rasons de sécurité transfusionnelle sans que les charges de ges-
tion puissent être réduites pour autant . L'augmentation des prix
des produits ne pouvant dépasser certaines limites sans entraîner
des effets pervers sur notre système de santé, d'autres solutions
ont été mises en œuvre. En particulier, l 'assujetissement des pro-
duits sanguins à la T.V.A . en 1990 a permis aux établissements
de transfusion de dégager des ressources nouvelles (récupération
des T.V .A . acquittées sur les biens et services intermédiaires et
exonération de la taxe sur les salaires) . Ces ressources, ajoutées à
la revalorisation des tarifs en 1990, devaient permettre aux éta-
blissements de payer la prime d'assurance responsabilité civile en
forte augmentation par rapport aux années prccédentes . Il est à
noter qu'en 1991, par une action conjointe des compagnies d'as-
surance et des pouvoirs publics, cette prime a pu être baissée de
14 p. 100 . Aujourd'hui, le regroupement des moyens (techniques,
financiers, en personnel) des établissements est indispensable
pour qu'ils puissent réduire encore leurs coûts de gestion et
s'adapter à leur nouvelle réalité économique tout en continuant à
garantir la qualité du service transfusionnel rendu au malade
(qualité thérapeutique, sécurité des produits) et les principes
éthiques qui fondent la transfusion sanguine (volontariat et béné-
volat du donneur ; caractère non lucratif de l'activité). Pour per-
mettre à l'avenir une définition des prix des produits sanguins en
fonction de l'évolution de ce contexte, une mission a été confiée
à l'inspection générale des affaires sociales qui devra procéder
notamment à une analyse comparée des tarifs et des prix de
revient de ces produits et proposer une nouvelle méthodologie
pour la revalorisation des prix de cession des dérivés sanguins.
Cette étude est actuellement en cours .

Pharmacie (pharmaciens)

39397 . - 10 février 1991 . - M. Bernard Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le problème ren-
contré par les pharmaciens attachés aux associations d'insuffi-
sants rénaux et/ou respiratoires . Récemment, un arrêt du Conseil
d'Etat a rappelé qu'ils n'avaient aucune existence léga :e en réfé-
rence à l'article L. 577 du C .S.P., dans la mesure où ces associa-
tions de soins à domicile ne sont pas assimilées à des établisse-
ments hospitaliers . 1l lui demande donc quelles mesures seront
prises pour reconnaître légalement ie-s services rendus quotidien-
nement par ces professionnels de la santé tant en matière d'ap-
provisionnement de matériel ou de produits spécifiques qu'en
matière de contrôle de qualité.

Réponse. - Afin de résoudre les difficultés évoquées par l'hono-
rable parlementaire, il est envisagé de modifier !es dispositions
actuelles du code de la santé publique relatives au fonctionne-
ment des pharmacies à usage intérieur des établissements de
soins . Cette réforme prévoit notamment de créer un cadre légal
permettant aux organismes publics et privés qui soignent des
malades de disposer d'une pharmacie à usage intérieur . Dans le
cas d'une association de malades, la pharmacie, fonctionnant
sous le contrôle et la responsabilité d'un pharmacien gérant, ne
pourra dispenser que les médicaments, articles ou produits direc-
tement liés à la thérapie concernée et pris en charge par les orga-
nismes d'assurance maladie . Ces dispositions, si elles sont
adoptées, garantiront la bonne distribution de produits spéci-
fiques pour le traitement de certaines pathologies et assureront
de meilleures conditions d'exercice professionnel aine pharma-
ciens qui concourent au fonctionnement d'organismes ou d'asso-
dat i ons de soins.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39511 . - 18 février 1991 . - M. Philippe Legras rappelle à
M•, le ministre délégué à la santé que le décret n é 90-839 du
21 septembre 1990 portant statuts particuliers des personnels
administratifs de ia fonction publique hospitalière, à travers ses
articles 5 à 9 (tire In, section II), détermine désormais les régies
applicables au déroulement de la carrière des adjoints des cadres
hospitaliers . Les adjoints des cadres hospitaliers lui ont fait valoir
leur opposition à ce texte qu'ils considèrent comme inadapté aux
fonctions qu'ils exercent réellement. Jusqu'a l'automne 1988 et au
protocole d'accord élaboré à la suite des mouvements revendi-
catifs infirmiers, les adjoints des cadres hospitaliers se voyaient
appliquer les mêmes grilles indiciaires que les infirmiers diplômés
d'État et étaient rangés, comme les chefs de bureau, en caté-
gorie B . Les secrétaires médicales, quant à elles, bénéficiaient de
la catégorie C . Le décret précité a été bénéfique pour les chefs de
bureau reclassés en catégorie A et pour les secrétaires médicales.
Par contre, les adjoints des cadres qui restent classés en caté-
gorie B ne bénéficient que d'une maigre revalorisation indiciaire,
de perspectives d'évolution de carrière encore moins ouvertes et
de l'octroi de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémen-
taires toujours accessible seulement à partir du neuvième
échelon . Les adjoints des cadres hospitaliers sont favorables aux
mesures prises pour d'aunes catégories de personnels hospitaliers
mais ils estiment qu'ils sont nettement défavorisés par les
mesures nouvelles. Ils regrettent l'absence de dispositions transi-
toires applicables aux adjoints des cadres, déjà nommés à la date
du texte concernant l'accès au grade de chef de bureau, consti-
tuant ainsi une véritable « rupture de contrat » . Ils font valoir
que leur niveau effectif de recrutement est supérieur à celui exigé
par le texte et que les étab?,ssements en profitent en raison de
l'élévation progressive du niveau qualitatif des agents . Ils esti-
ment que leurs fonctions dans l'encadrement d'animation des
équipes et de coordination qui sont les leurs, ainsi que le poids
des responsabilités qu'ils assument auprès des cadres de direction
ne sont pas prises en considération . De même, leur acquis résul-
tant de leur formation permanente dans de nombreux domaines
(informatique, bureautique, encadrement et animation d'équipes,
etc .), qu'ils ont suivie de plein gré et à la demande du ministère,
n'est pas pris en compte . Les personnels intéressés, en dehors de
ces constatations, se posent des questions quant à l'application
des dispositions nouvelles qui leur sont applicables . Ainsi, ils
souhaiteraient savoir si l'arrêté prévu à l'article 4 du décret fixant
la composition du jury, le programme, la nature des épreuves et
les modalités d'organisation du concours interne d'accès au grade
de chef de bureau, sera prochainement publié ; si des possibilités
de création de postes de chef de bureau seront rapidement
ouvertes ; si sera réexaminée la situation des adjoints des cadres
hospitaliers de l'ancienne option « secrétariat médical » qui ne
bénéficient que du même grade que les secrétaires médicales
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qu'ils encadrent . Ces différentes questions traduisent l'inquiétude
des adjoints des cadres hospitaliers . Ils demandent donc que soit
prise en compte leur spécificité, par exemple que des dispositions
transitoires permettent aux adjoints des cadres déjà nommés à la
date de publication du texte de bénéficier de conditions d'accès
au grade de chef du bureau dans les mêmes conditions que celles
en vigueur antérieurement . Il leur paraîtrait légitime qu'une grille
indiciaire, qui leur soit propre, leur permette une revalorisation
de trente points d'indice pour tous, ce qui les démarquerait des
secrétaires médicales qui ne remplissent pas les mêmes fonctions.
Ils attendent une réintégration des adjoints des cadres hospita-
liers de l'option secrétariat médical dans le corps des adjoints des
cadres hospitaliers, eu égard à leur rôle spécifique, et réclament
l'extension de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémen-
taires à tous les adjoints des cadres hospitaliers à compter du
premier échelon . Il lui demande quelle est sa position à l'égard
des préoccupations et des suggestions qu'il vient de lui exposer.

Réponse . - Le décret n . 90-839 du 21 septembre 1990 améliore
très sensiblement les perspectives de carrière des adjoints des
cadres hospitaliers . En effet, alors que l'ancien emploi d'adjoint
des cadres hospitaliers ne comportait que deux grades, le corps
d'adjoint des cadres hospitaliers itistitué par le démet précité en
comporte trois . Les adjoints des cadres bénéficieront en outre des
mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de la catégorie B
dans le protocole d'accord du 9 février 1990 : création d'un pre-
mier grade nouveau, qui culminera à l'indice brut 544, par fusion
des deux premiers grades actuels ; création d'un second grade
pyramidé à 25 p . 100 qui culminera à l'indice brut 579, e+: d'un
troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 612 . Il convient également de souligner que leurs intérêts de
carrière ont été pris en compte, puisque le concours d'accès au
corps des chefs de bureau. désormais classé en catégorie A, n'est
ouvert qu'aux seuls adjoints des cadres et secrétaires médicaux,
sous réserve, en ce qui concerne ces derniers, d'appartenir à la
catégorie B depuis au moins cinq ans . A cet égard, il est précisé
à l'honorable parlementaire que l'arrêté fixant la composition du
jury, le programme et la nature des épreuves du concours d ' accès
à ce corps a fait l'objet d'une publication au Journal officiel du
26 avril 1991 . Enfin, la circulaire DH 8 D n . 22 du 18 avril 1991
a apporté sur la situation des ex-adjoints .tes cadres option secré-
tariat médical des précisions qui devraient apporter tous apaise-
ments aux intéressés notamment en ce qui concerne la possibilité
de continuer à exercer dans les secrétariats médicaux les fonc-
tions d'encadrement dont ils étaient auparavant chargés . Il appa-
raît donc que la spécificité de la situation des adjoints des cadres
a été prise en compte.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39739 . - 25 février 1991 . - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le choix
proposé aux adjoints des cadres hospitaliers, option secrétariat
médical par le décret du 21 septembre 1990 (portant modification
des statuts particuliers des personnels administratifs et de la
fonction publique hospitalière). Par décret du 11 septembre 1972
(n e 72-849) un concours d'adjoint des cadres hospitaliers
(A .D .C .H . Option secrétariat médical) a été créé permettant aux
secrétaires médicales (S.M.) d'accéder à la catégorie B . Ce décret
prévoyait un effectif de 15 p. 100 d'A.D.C .H . par rapport à l'en-
semble des S .M. En France, il y a 350 A.D .C .H ./S .M. et aux
hospices civils de Lyon, 30 A.D .C .H ./S .M. pour 478 S .M. Le
décret du 21 septembre 1990 (article 44) stipule : « Les A.D .C .H.
de l'option S .M. à la date de publication du présent décret sont
intégrés dans le corps des « secrétaires médicaux » en conservant
la classe, l'échelon et l'ancienneté d'échelon qu'ils détenaient
antérieurement. Toutefois, ceux qui n'opteraient pas dans un
délai de six mois à compter de la date de publication du présent
décret, pour cette intégration, seront intégrés dans le corps
des A.D .C .H . » D'où, deux oossibilités : 1 . rester dans la
filière S .M. qui est notre choix de; départ mais perdre l'acquis du
concours et le titre d'A.D .C .H . ; 2', abandonner le secteur
médical et passer dans la filière administrative en conservant
l'acquis du concours . Conséquences : 1e dans le premier choix,
les secrétariats médicaux perdent leur encadrement ce qui risque
de déstabiliser leur fonctionnement ; 2 . dans le deuxième choix,
leur formation « para-médicale » ne leur permettra pas d'assumer
des fonctions purement administratives . Il lui demande si les pro-
positions suivantes des A.D .C .H./S .M., peuvent être prises en
considération : maintien du titre et des fonctions des A .D.C.H . ;
conservation de l'option S .M ., respectant ainsi leur position de
personnel administratif d'encadrement et la validité de leur nomi-

nation sur concours par arrêté préfectoral ; justification d'une
pyramide indispensable, l'A.D.C.H ./S .M. étant le lien entre l'ad-
ministration et les secrétariats médicaux.

Réponse. - Les anciens adjoints des cadres hospitaliers option
secrétariat médical ont, aux termes du décret n . 90-839 du
21 septembre 1990, une option entre leur intégration dans le
corps des adjoints des cadres et leur intégration dans le nouveau
corps de secrétaire médical de catégorie B. Dans t'une et l'autre
hypothèse, les anciens adjoints des cadres, option secrétariat
médical, disposent d'un déroulement de carrière sur trois grades
et non pas deux comme précédemment. Ils bénéficieront des
mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de la catégorie B
par le protocole d'accord du 9 février 1990 : création d'un pre-
mier grade nouveau qui culminera à l'indice brut 544 par fusion
des deux premiers grades actuels ; création d'un second grade
pyramidé à 25 p. 100 qui culminera à l'indice brut 579, et d'un
troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 612 . ils ont en outre accès, dans les mêmes conditions quelle
que soit la branche de l'option retenue, au concours interne
d'accès au corps des chefs de bureau désormais classé en caté-
gorie A. Enfin, la circulaire DH 8 D n. 22 du 18 avril 1991 a
apporté sur la situation des ex-adjoints des cadres option secréta-
riat médical des précisions qui devraient apporter tout apaise-
ment aux intéressés notamment en ce qui concerne la possibilité
de continuer à exercer dans :es secrétariats médicaux les fonc-
tions d'encadrement dont ils étaient auparavant chargés. Il appa-
raît donc que la spécificité de leur situation a été prise en
compte.

Pharmacie (politique et réglementation)

39776. - 4 mars 1991 . - Compte tenu de l'arrêté du Journal
officiel du 29 décembre 1989, publié le 27 janvier 1990,
page 1167, portant autorisation d'exercer la pharmacie en France
par des personnes de nationalité étrangère, hors C .E.E.
Mme Marke-France Stirbois demande à M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité si toutes lesdites autorisa-
tions ont été délivrées dans le cadre d'un accord de stricte réci-
procité dans le domaine de la pharmacie (plus particulièrement
dans le cas des nationalités libanaise, chinoise et vietnamienne)
car « certains pays » appliquent, pour leur part, des conditions
très restrictives aux pharmaciens étrangers désireux d'exercer
dans leur Etat. Pour d'autres, l'interdiction est totale . Elle
demande, de plus, quelles mesures pourraient être envisagées
dans le cadre d'une formation complémentaire spécifique afin

ć
ue tes pharmaciens, notamment ceux originaires de pays en voie
e développement, puissent, lors de leur retour dans leur pays

d'origine, devenir des cadres qui leur font très grand
défaut . - Question transmise à M le miasme saigné d la santé.

Réponse. - L'article L.514-1 du code de la santé publique, issu
de la loi ne 87-588 du 30 juillet 1987, permet d'accorder l'autori-
sation d'exercer la profession de pharmacien à des ressortissants
d'Etats tiers à la Communauté économique européenne, et titu-
laires du diplôme français d'Etat de docteur en pharmacie ou de
pharmacien . Ces autorisations sont accordées par le ministre
chargé de la santé, après avis du Conseil supérieur de la phar-
macie . Le nombre maximal d'autorisations susceptibles d'être
acoordées a été fixé à soixante-cinq en 1988, à cinquante au titre
des années 1989 et 1990, ce chiffre devant être reconduit en 1991.
En 1988, cinquante personnes ont été effectivement autorisées à
essrcer la pharmacie par application de l'article L . 514-1 précité,
et quarante-trois personnes en 1989, quarante-cinq personnes
en 1990 ont pu bénéficier de ces dispositions . Lesdites autorisa-
tions ne sont pas délivrées en vertu d'accords de réciprocité, mais
en fonction de la situation individuelle des demandeurs, et
notamment de leurs attaches avec la France, qui peuvent leur
permettre de solliciter leur naturalisation or leur réintégration
dans la nationalité française . Enfin, des diplômes inter-
universitaires de spécialisation (D.I .S .), qui sont réservés aux
pharmaciens étrangers, peuvent leur permettre d'acquérir des for-
mations complémentaires, en fonction du domaine d'activité vers
lequel ils souhaitent s'orienter.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

39824. - 4 mars 1991 . - M . Guy Lengagne attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la situation des élèves
infirmiers . Ces derniers réclament la mise en place d'une rémuné-
ration continue pendant la durée de leurs études . En contre-
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partie, un contrat leur imposerait certains engagements dans leur
profession . Il lui demande quelles suites il entend -tonner à une
telle proposition.

Réponse. - Afin de faciliter le recrutement d ' infirmiers
diplômés d'Etat dans les hôpitaux de la région Ile-de-France, où
les problèmes sont les plus aigus, ces hôpitaux ont été autorisés
par lettre du 17 juillet 1990 à proposer aux élèves infirmiers des
contrats d'études prévoyant le versement d'une allocation en
contrepartie d'un engagement de servir pendant Cinq ans l'hôpital
ayant versé l'allocation . Un bilan de cette expérience sera pro-
chainement établi en vue d'en apprécier 'l'impact avant une éven-
tuelle extension.

Hôpitaux et cS.niques (personnel)

39878. - 4 mars 1991 . - M. Pierre-Rémy Hous:in attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le décret
n a 90-839 du 22 septembre 1990 portant statuts particuliers des
personnels administratifs de la fonction publique hospitalière,
plus spécialement les articles 5 à 9 concernant les règles appli-
cables au déroulement de la carrière des adjoints des cadres hos-
pitaliers . Les nouvelles règles sont unanimement rejetées par les
personnels concernés car elles assimilent statutairement les
adjoints des cadres hospitaliers aux secrétaires médicales et leur
donnent des conditions de rémunération strictement identiques,
alors qu'ils ont déjà des fonctions de responsabilité différentes et
surtout qu'ils coordonnent l'activité d'agents qui seront rému-
nérés sur les mêmes bases qu'eux . Aussi il lui demande s'il
compte revenir sur ces statuts particulièrement pénalisant pour
les personnels concernés.

Réponse. - Le décret nt 90-839 ou 21 septembre 1990 améliore
très sensiblement les perspectives de carrière des adjoints des
cadres hospitaliers. En effet, alors que l'ancien emploi d'adjoint
des cadres hospitaliers ne comportait que deux grades, le corps
d'adjoint des cadres hospitaliers institué par le décret précité en
comporte trois . Par ailleurs, les adjoints des cadres bénéficieront
des mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de la caté-
gorie B par le protocole d'accord du 9 février 1990 : création
d'un premier grade nouveau, qui culminera à l'indice brut 544,
par fusion des deux premiers grades actuels ; création d'un
second grade pyramidé à 25 p. 100 qui culminera à l'indice
brut 579, et d'un troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culmi-
nera à l'indice brut 612 . Enfin, ils partagent, avec les secrétaires
médicaux de catégorie B, un monopole d'accès au concours
interne prévu pour l'accès au corps des chefs de bureau classé
dans la catégorie A et institué par le décret du 21 sep-
tembre 1990. Leurs perspectives de promotion sont donc sauve-
gardées . L'ensemble des mesures sus-énumérées montre que la
situation spécifique et les intérêts de carrière des adjoints des
cadres hospitaliers ont été pris en compte à l'occasion de la
réforme de leur statut.

Boissons et alcools (alcoolisme)

40182 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les nouvelles
dispositions relatives aux taxes sur l'alcool . Les recettes dégagées
par les nouvelles mesures n'ont apparemment pas encore reçu de
destination précise . Or, il est évident que la prévention, notam-
ment auprès des jeunes, et dans les zones les plus touchées par le
fléau de l'alcoolisme, entraîne un coût financier important . Mais,
il n'en reste pas moins nécessaire . C'est pourquoi, il lui demande
si l'information et la prévention constitueront des secteurs privi-
légiés dans l'utilisation des recettes à venir, et sous quelle forme
cette prévention pourrait être engagée.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé indique à l'honorable
parlementaire que le conseil constitutionnel, dans sa décision
n a 90-283 DC du 8 janvier 1991 n'a pas considéra conforme à la
Constitution ni à l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances, l'article 12 de la loi
relative à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme instituant
une contribution sur les dépenses de publicité pour les boissons
alcooliques et en affectant le produit à un fonds spécifique. Par
conséquent, aucune recette supplémentaire n'a pu être dégagée
pour renforcer les crédits de lutte contre l'alcoolisme votés en loi
de finances sur les chapitres 47-13 et 47-14 du budget du minis-
tère des affaires sociales et de l'intégration . Il convient de souli-
gner, à cet égard, que ces crédits sont affectés au financement du
dispositif permanent d'accueil et de suivi des malades alcooliques
et de leur famille, constitué par les centres d'hygiène alimentaire
et d'alcoologie et les comités départementaux de prévention de
l'alcoolisme. Cependant, le ministre délégué assure l'honorable
parlementaire qu'il partage ses préoccupations quant à la néces-

sité d ' intensifier la lutte contre l 'alcoolisme dans les régions les
plus touchées et auprès des jeunes, ce à quoi ii s'efforcera malgré
un contexte budgétaire extrêmement rigoureux.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

40300. - I l mars 1991 . - M. Michel Cartelet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
une grave lacune de la réglementation des professions de santé
qui ne prévoit pas la possibilité d'interdire à une infirmière hos-
pitalière reconnue inapte par le comité médical, pour des motifs
psychiatriques graves, d'exercer dans le secteur privé ou à titre
libéral . Etant donné les conséquences que peut avoir un tel vide
juridique, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
y remédier. - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le fait que la réglementation des professions de
santé ne prévoit pas la possibilité d'interdire à une infirmière
hospitalière reconnue inapte par le comité médical, pour des
motifs psychiatriques graves, d'exercer dans le secteur privé où à
titre libéral, préoccupe grandement le ministre chargé de la santé.
C'est une des raisons pour lesquelles un projet de loi relatif aux
régies professionnelles des auxiliaires médicaux a été déposé par
le Gouvernement à l'Assemblée nationale. Ces règles se veulent
aussi concrètes que possible afin de pallier les vides juridiques
actuels . Cc projet devrait être examiné dès que l'ordre du jour de
l'Assemblée nationale le permettra.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

40933 . - 25 mars 1991 . - M. Pierre Méhaignerie demande à
M. le ministre délégué à la santé si le Gouvernement envisage
de présenter un projet de loi relatif à l'indemnisation des vic-
times d'erreurs médicales, comme le propose à juste titre le
médiateur.

Réponse. - Le problème de la réparation des dommages subis
par les patients à l'occasion des actes médicaux fait l'objet des
réflexions conjointes des services du garde des sceaux et de mon
département ministériel depuis plusieurs mois . L'ordre national
des médecins ainsi que les représentants des usagers ont été
associés à cette réflexion . En ce qui concerne le texte préparé par
le médiateur, il a été examiné en réunion interministérielle au
secrétariat général du Gouvernement . Les solutions proposées
dans le texte en cause ont paru présenter certains inconvénients.
Notamment les propositions du médiateur ne permettraient, pas
plus que les textes actuels, d'indemniser les accidents survenus en
l'absence de toute faute . Or cette question doit faire l'objet d'une
attention particulière. De plus, il est nécessaire d'envisager les
différentes options possibles sous l'angle administratif et juri-
dique, mais aussi financier . Des études se poursuivent actuelle-
ment en ce sens.

Enseignement supérieur (professions médiales)

41128 . - 25 mars 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et . de la solidarité
sur la situation injuste que la décision ministérielle supprimant la
compétence d'angiologie, a fait naître pour les vingt étudiants en
médecine qui s'étaient inscrits en 1989 dans cette discipline . En
effet, ce n'est que huit mois après leur inscription qu'ils ont
appris la création de la « capacité d'angiologie », alors qu'ils
pouvaient légitimement penser au moment où ils optèrent pour
cette spécialité que la compétence serait maintenue . C'est pour-
quoi, il lui demande si compte tenu du petit nombre d'étudiants
inscrits en 1989, il pourrait autoriser leur rattachement à la com-
pétence, comme cela fut fait pour les étudiants inscrits en 1988,
et résoudre ainsi avec un maximum d'é quité une demande mani-
festement légitime . - Question transmise d M. k ministre délégué à
la santé.

Réponse. - II doit tout d'abord être précisé à l'honorable parle-
mentaire que les médecins formés dans le cadre du régime
d'études instauré par la loi na 82-1098 du 23 décembre 1982
n'ont plus accès aux compétences. Les deux seules qualifications
reconnues sont celles de médecin généraliste et de médecin spé-
cialiste, qui sont celles existant dans les directives européennes
relatives à la libre circulation des médecins . Un problème parti-
culier s'étant posé pour l'angiologie, le Gouvernement avait pro-
posé à titre exceptionnei au Parlement une mesure transitoire

•
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pour les étudiants qui, de benne foi, pouvaient ne pas avoir été
informés de cet état de droit. Mais il n 'est pas envisagé de pro-
longer cette dérogation ; d'autant plus qu'un diplôme spécifique,
la capacité d'angiologie a été créé pour prendre le relais de la
compétence . Les étudiants inscrits en diplôme d'université d'an-
giologie ont la possibilité de s'inscrire dans cette nouvelle forma-
tion, avec un système de validation des acquis . La loi du 23 jan-
vier 1990 concernait uniquement les étudiants inscrits au plus
tard en 1988-1989, car toute ambiguïté sur l'impossibilité d'ac-
céder à la compétence en angiologie avait été levée par le conseil
de l'ordre des médecins avant septembre 1989 . Les étudiants ins-
crits en 1989-1990 ne peuvent, contrairement à leurs prédéces-
seurs, faire état d'une ignorance du droit pour demander à béné-
ficier à leur tour de dispositions dérogatoires.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41169. - 25 mars 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation statutaire
des secrétaires médico-sociales hospitalières . En effet, si le décret
n° 90-S39 du 21 septembre 1990 portant statuts particuliers des
personnels administratifs de la fonction publique hospitalière
classe les secrétaires médico-sociales hospitalières en catégorie R,
plusieurs points cependant restent obscurs : l'échéancier qui
s'étale jusqu'en août 1994 risque de provoquer des difficultés
relationnelles au sein des services entre les nouvelles embauchées
et celles qui n'auront toujcurs pas accédé à la catégorie B ; ces
personnels sont intégrés dans le cadre administratif, ce qui ne
correspond pas à leur vécu professionnel . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de modifier le décret précité, afin que les
secrétaire médico-sociales bénéficient d'un statut médico-
technique.

Réponse. - Le fait que les secrétaires médicales recrutées posté-
rieurement à la publication du décret né 90-839 du 21 sep

-tembre 1990 portant statut des personnels administratifs de ia
fonction publique hospitalière soient d'emblée classées en caté-
gorie B, alors que certaines secrétaires médicales auparavant
recrutées au niveau de la catégorie C ne seront reclassées dans la
catégorie B qu'à compter d'août 1994 s'explique par la différence
entre le mode de recrutement nouveau et le mode de recrutement
antérieur . En effet, les secrétaires médicales sont désormais
recrutées par concours sur épreuves et non comme auparavant
par concours sur titres . Il est par ailleurs précisé à l'honorable
parlementaire qu'il ne parait pas possible de ranger les secré-
taires médicales dans la catégorie des personnels médico-
techniques_ ces personnels participant directement aux examens
de diagnostic et aux soins aux malades, ce qui n'est pas le cas
des secrétaires médicales.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

41186. - l « avril 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
personnes victimes d'accidents thérapeutiques . Les conséquences
de ces accidents créent souvent dans les familles des difficultés
de survie qui conduisent au désespoir. Le patient ou sa famille se
voient dans l'obligation d'entreprendre des procédures longues,
coûteuses et souvent aléatoires dans leurs résultats Le problème
a déjà fait l'objet d'une réflexi in approfondie tant à l'Assemblée
et au Sénat qu'auprès du médiateur de la République. Nombreux
sont ies parlementaires qui ont proposé de mettre en valeur la
notion de risque face aux techniques nouvelles en l'absence de
toute faute médicale . En conséquence, il lui demande quelles
propositions le Gouvernement a l'intention d'étudier afin de
modifier la législation existante.

Réponse. - Le problème de la réparation âes dommages subis
par les patients à l'occasion des actes médicaux fait l'objet des
réflexions conjointes des services du garde des sceaux et de mon
département ministériel depuis plusieurs mois . l : ordre national
des médecins ainsi que les représentants des usagers ont été
associés à cette réflexion. En ce qui concerne le texte préparé par
le médiateur, il a été examiné en réunion interministérielle au
secrétariat général du Gouvernement . Les solutions proposées
dans le texte en cause ont paru présenter certains inconvénients.
Notamment, les propositions du médiateur ne permettraient, pas
plus que les textes actuels, d'indemniser !es accidents survenus en
l'absence de toute faute . Or, ainsi que le souligne l'honorable
parlementaire, cette question mérite un examen particulier.
Cependant, les différentes options possibles doivent être envi-
sagées sous l'angle juridique et administratif, mais aussi financier.
Des études se poursuivent actuellement en ce sens.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41267 . - 1« avril 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés de
recrutement en milieu hospitalier public d'infirmières spécialisées
en anesthésie-réanimation . Selon différentes sources, ce manque
est chiffré, au niveau national, entre 500 et 600 infirmières. Cette
pénurie, qui ne fait que s'inscrire dans le cadre plus large qu'est
celle d'infirmières, pose une grave question de fond : à savoir la
remise en question de certaines activités chirurgicales dans le sec-
teur public dans la mesure où toutes les conditions de sécurité ne
pourront plus être remplies.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44002 . - 10 juin 1991- - M. Michel Peichat demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de bien vou-
loir lui préciser les dispositions qu'il entend prendre afin de
modifier le statut des infirmières anesthésistes et de lui indiquer
quelle suite il compte donner aux revendications bien légitimes
de ces dernières dans le souci de revaloriser leur profes-
sion . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

4464. - 24 juin 1991 . - M. André Duroméa tient à faire part
à M. le ministre délégué à la santé du soutien qu'il apporte au
mouvement des médecins et des infirmiers (es) spécialisés (es) en
anesthésie-réanimation (I .S.A.R.) et les raisons qui les ont
conduits à se mettre en grève reconductible . Il lui rappelle qu'ils
ont Bac + 5 et ne peuvent commencer le gs spécialisations infir-
mières qu'après au moins deux ans passés dans les services tech-
niques (accueil, urgence, réanimation, salle de réveil) . Il lui
indique donc qu'il paraît normal de reconnaître cette spécificité
et ainsi de leur définir un statut avec la grille indiciaire corres-
pondante . Il 1 - informe qu'ils demandent égaiement que la prime
de spécificité soit intégrée dans iP salaire de base. Par ailleurs il
lui fait souvenance qu'à l'époque des «accords Evin» le groupe
communiste avait indiqué qu'en l'état, ceux-ci ne régleraient en
rien les problèmes posés. II lui fait donc remarquer que non seu-
lement ils n'ont pas permis de résoudre les questions qui se
posent aux hôpitaux mais que de plus faute de moyens financiers
suffisants pour appliquer les quelques mesures annoncées cela
crée de nouveaux problèmes ; il en est ainsi pour le cas des
« glissements de corps, » qui ne peuvent être appliqués intégrale-
ment au Havre faute de moyens financiers suffisants accordés
par l'Etat. Il pense donc qu'il est nécessaire de répondre aux
attentes de ces personnels ce qui permettrait de mettre un terme
à la va,ance de postes mettant en cause aujourd'hui dans les
hôpitaux publics, la sécurité des malades . Il lui précise ainsi, que
si au Havre, c'est deux postes d'I .S .A .R., qui sont vacants depuis
plus d'un an, c'est nationalement 500 postes de praticiens hospi-
taliers en animation réanimation, qui sont vacants. Cela explique
certainement le soutien à apporter aux I .S .A .R ., par les médecins
anesthésistes-réanimateurs qui eux aussi réclament une embauche
urgente et une refonte du système des gardes . C'est pourquoi, il
lui demande, ce qu'il compte faire afin d'apporter satisfaction à
ses légitimes revendications.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44750. - 24 juin 1991 . - M . Pierre-André Wiltzer attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les revendica-
tions exprimées par les infirmiers spécialisés en anesthésie-
réanimation, en grève depuis le 21 mai dernier . Les différents
mouvements sociaux qui ont agité cette profession depuis 1985
ont progressivement abouti à une reconnaissance de la spécificité
des fonctions d'infirmier-anesthésiste (I .S.A.R.) par les pouvoirs
publics . Le décret du 30 août 1988, créant un certificat d'aptitude
aux fonctions d'infirmier spécialisé en anesthésie-réanimation, et
réservant le monopole de l'acte d'anesthésie aux seuls posses-
seurs de ce diplôme, définit le cadre juridi q ue qu'attendait la
profession . Toutefois, si leur compétence et leur responsabilité
professionnelle (et pénale) se sont ainsi vues statutairement
reconnues, les infirmiers-anesthésistes déplorent que le corollaire
indispensable de cette reconnaissance, c'est-à-dire l'instauration
d'une grille indiciaire spécifique prenant en compte leur niveau
de formation et les contraintes particulières de leur métier, ait été
différée . Pouvant, au terme d'une formation bac + 5 théorique et
pratique, se prévaloir d'une polyvalence leur permettant d'exercer
en bloc opératoire de toutes les spécialités, en S .M.U.R.-S.A .M .U.
et en salle de réveil, les infirmiers-anesthésistes occupent une
place primordiale en milieu hospitalier ; assurant la permanence
de la surveillance et une grande part de la sécurité du malade
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anesthésié, ils assument ce qu ' il est convenu d ' appeler une fonc-
tion « à risque », exigeant à la fois rigueur et faculté d'adapta-
tion . Plus encore que tous les autres professionnels infirmiers, ils
ont des durées de travail évoluant sur 8, 12, 16 et 24 heures,
changent souvent d'horaires et effectuent un grand nombre d'as-
treintes . Or, si l'on veut maintenir les effectifs de la profession
(évalués actuellement à 4 500 personnes tous secteurs confondus)
à un niveau compatible avec les besoins des équipes chirurgicales
modernes, il est indispensable d'offir aux I.S.A .R. des contre-
parties attractives à leurs charges professionnelles, que ce soit en
matière de salaire, de conditions de travail ou de perspective de
carrière . C'est pourquoi, considérant que l'exaspération des
infirmiers-anesthésistes se manifeste par des grèves, très large-
ment suivies, qui perturbent gravement le fonctionnement des
services hospitaliers et pourraient porter atteinte à la sécurité des
malades, il lui demande de bien vouloir lui indiquer, dans les
meilleurs délais, quelles réponses le Gouvernement compte
apporter aux quatre revendications exprimées par la profession, à
savoir : l'instauration d'une grille indiciaire linéaire spécifique ;
la transformation du certificat I .S.A.R. en diplôme d'Etat ; la
réglementation des gardes ci des astreintes ; la prise en compte,
au titre de la promotion professionnelle, des deux années de for-
mation théorique et pratique nécessaires à l'obtention du certi-
ficat I .S .A .R .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44756. - 24 juin 1991 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des infir-
mières et infirmiers spécialisés en anesthésie-réanimation
(I .S .A.R.) qui sollicitent la prise en compte de leurs revendica-
tions justifiées, tant par leur compétence, acquise après plusieurs
années d'études, que par leur responsabilité professionnelle, et lui
demande s'il envisage la création d'une grille indiciaire spécifique
à leur fonction .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44757 . - 24 juin 1991 . -- M . Louis Pierna appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les revendications des
infirmières spécialisées en anesthésie-réanimation . En effet, elles
estiment que leur rôle, capital en tant que collaboratrices spécia-
lisées dans les salles d'opérations, de réveil et auprès des
médecins anesthésistes, ainsi que pour assurer la gestion et la
maintenance du matériel d'anesthésie-réanimation, n'est pas pris
en compte dans leur qualification . Ces infirmières spécialisées
demandent donc l'ouverture de négociations sur une grille de
salaires spécifiques du type de celle des sages-femmes ayant un
niveau de qualification similaire (bac + 5) . Aussi, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour répondre aux revendi
cations des infirmières spécialisées en anesthésie-réanimation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44923 . - l« juillet 1991 . - M. François Fillon attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés que
rencontrent les infirmières-anesthésistes quant à leur avenir.
Actuellement, la formation des infirmières-anesthésistes, d'une
durée de cinq ans, devrait en :me d'uniformiser les spécialisations
dans tous les pays de la Communauté passer à deux ans et neuf
mois . La diminution du temps de formation risquerait donc
d'aboutir à ce que les infirmières-anesthésistes soient incapables
d'assurer, en l'absence de médecins-anesthésistes, fa responsabi-
lité de l'anesthésie et du réveil du patient. De même, les infir-
mières spécialisées en anesthésie-réanimation ne bénéficient pas
d'une grille indiciaire différente des infirmières ; seules certaines
primes leur sont allouées en fonction des gardes qu'elles assurent
et d'un indice bonifié, accordé dans le cadre du plan Durafour.
Il paraît nécessaire qu'une véritable grille indiciaire ident i que à
celle instaurée pour les sages-femmes soit créée pour cette caté-
gorie d'infirmières . Il lui demande les mesures qu'il entend
prendre afin de remédier rapidement aux perturbations nuisant
au fonctionnement des services de santé.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44924 . - l« juillet 1991 . - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la sauté sur les revendications
des infirmiers spécialisés en anesthésie-rér.nimation . Ceux-ci
réclament la reconnaissance de leur spécialité (bac + 3 + 2) avec

une geilte indiciaire spécifique (indice net majoré d'un minimum
de cinquante points dans l'immédiat), une intégration de la
N.B .I . (nouvelle bonification indiciaire) dans le salaire de base, et
la transformation du certificat d'anesthésie en diplôme d'Etat . Il
lui demande la suite qu'il entend réserver à ces différentes propo-
sitions .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45057. - l et juillet 1991 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des infirmiers spécialisés en anesthésie réanimation . Ceux-ci tra-
vaillent en étroite collaboration avec les médecins anesthésistes
réanimateurs et participent activement au bon fonctionnement
des services de S.M.U.R. et S.A.M.U . avec les médecins transpor-
teurs . Or cette profession qui demande une acuité de tous les
instants est en péril . Les I .S.A.R. ne sont que 3 500 en France
actuellement, ce qui est insuffisant pour assurer une charge de
travail en augmentation constante . Ceux-ci réclament par consé-
quent la reconnaissance d'un diplôme d'Etat d'infirmier anesthé-
siste ainsi qu'une grille indiciaire spécifique. Il lui demande
quelle suite il entend donner à ces revendications.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45959. - 1** juillet 1991 . - M. Jean-Marie 9emange attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les revendi-
cations des infirmiers(es) spécia'sés(es) en anesthésie-réanimation
(I .S.A.R.) qui, bien qu'ayant suivi une formation complémentaire
de deux ou trois ans en plus de leur diplôme d'Etat, ne bénéfi-
cient pas de diplôme particulier, ni de grille indiciaire spécifique
tenant compte de leur formation . Par ailleurs, il n'existe actuelle-
ment aucune réglementation spécifique du financement des
gardes et astreintes par les I .S.A .R., ce qui génère des disparités
entre les établissements hospitaliers . Il lui demande i1 entend
prendre des mesures afin de satisfaire aux légitimes revendica-
tions de ces professionnels de santé.

Réponse. - Le protocole d'accord du 9 février 1990 a prévu
l'attnbution aux infirmiers anesthésistes de la nouvelle bonifica-
tion indiciaire (N .B .I) versée à tous les échelons de la carrière,
pour un montant d'environ 520 francs mensuels à compter du
1 C * août 1990, 600 francs mensuels à compter du l et août 1991, et
800 francs mensuels à compter du 1 .* août 1992. Cette bonifica-
tion est prise en compte pour le calcul de la pension de retraite
dans les conditions prévues par la loi du 18 janvier 1991 . les
infirmiers anesthésistes bénéficient par ailleurs des mesures
édictées par ce protocole en faveur de l'ensemble des infirmiers :
création d'un classement indiciaire intermédiaire (C II) et institu-
tion d'un corps de surveillants chefs classé en catégorie A. Par
ailleurs, le ministre délégué à la santé saisira le Conseil supérieur
des professions paramédicales avant la fin du mois de sep-
tembre 1991 d'un projet de création d'un diplôme d'Etat d'infir-
mier anesthésiste. Une négociation sera ouverte à la même date
avec les représentants du personnel sur la réglementation des
astreintes à domicile. L'ensemble des mesures sus-analysées
manifeste sans équivoque l'importance attachée par le Gouverne-
ment à une reconnaissance du rôle des infirmiers spécialisés en
anesthésie-réanimation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41277. - l er avril 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la nécessité qu'il y a
de réformer et le plan de recrutement et le déroulement même de
la carrière des infirmières dans le secteur hospitalier public. Une
pénurie est apparue à un point tel dans cette profession que les
estimations les plus pessimistes font état de la nécessité de pour-
voir plusieurs milliers de postes . La situation actuelle ne fait que
créer des tensions qui précipitent le départ d'infirmières du sec-
teur public, rendant ainsi très difficile la gestion du personnel,
mais posent aussi des questions de sécurité dans certains services
chirurgicaux ou de réanimation.

Réponse. - Les difficultés de recrutement des infirmiers hospi-
taliers n'ont pas l'ampleur que semble leur prêter l'honorable
parlementaire. Elles sont en effet circonscrites à certaines zones
géographiques, dont la région parisienne, et ne revêtent qu'une
importance limitée . Ainsi, à titre d'exemple, les emplois d'infir-
mier non pourvus à l'administration générale de l'assistance
publique de Paris ne représentent que 2 p . 100 des emploie. Ceci
ne doit nullement conduire à sous-estimer les graves consé-
quences que pourrait avoir, à terme, la relative désaffection des
infirmiers pour l'hôpital . Aussi le ministre délégué à la santé
s'attache-t-il à y porter remède . Les réformes statutaires inter-



19 août 1991

	

ASSEMBLÉ: NATIONALE

	

3387

venues en application du protocole d'accord du 24 octobre 1988,
ainsi que celles actuelle :_ent mises en ouvre selon le calendrier
prévu au protccole du 9 février 1990 devraient, en revalorisant
les carrières hospitalières, les rendre plus attractives. Les struc-
tures mises en place au sein de l'hôpital par la loi hospitalière
(service infirmier, commission du sertiv.ce de soins infirmiers), qui
consacrent la place des infirmiers au sein de l'hôpital public, leur
permetient de s'exprimer pleinement sur l'ensemble des sujets qui
les concernent et d'être associés aux choix concernant les projets
et le fonctionnement des services qui les emploient . Une particu-
litre attention est également portée aux conditions de travail
(sécurité du travail, remplacement des agents en congé de
maladie ou de maternité). De Façon générale, le ministre délégué
d la santé a demandé à ses services d'être en permanence à
l'écoute de la profession et de lui proposer toutes mesures de
natt re à rend re moins difficile l'exercice d'un métier dont chacun
s'accorde à reconnaître qu'il joue un rôle essentiel au service du
malade .

Hôpitaux et cliniques (personnei)

41339 . - ln avril 1991 . -- M. Jacques. Limonzy rappelle à
M. le ministre délégué à la santé que le décret n e 89-812 du
ln septembre 1989 relatif au classement indiciaire des sages-
femmes de la fonction publique hospitalière a fixé un nouveau
classement indiciaire qui a pris effet au l ei janvier 1989 . Il It.i
expose que les sages-femmes de P .M .I . exerçant à domicile sou-
haitent bénéficier des dispositions en cause avec effet rétroactif à
ls même date . Il lui demande quelle est sa position à l'égard de
la suggestion présentée.

Réponse. - Le.; sages-femmes de P.M.L relèvent de la compé-
tence du ministre de l'intérieur . Il convient donc que l'honorable
parlementaire prenne rattache de ce dernier afin de connaître les
mesures statutaires envisagées à leur égard.

Santé publique (politique de la santé)

41385. - I n avril 1991 . - M . Yves Coussain demande à M. le
ministre délégué à la santé de bien vouloir lui préciser quelles
mesures concrètes il entend mettre en oeuvre pour diminuer
l'usage des hypnotiques et des tranquillisants en France.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé précise à l'honorable
parlementaire qu'un ensemble de mesures visant à assurer un bon
usage des tranquillisants et tgpnotsqusr en France vont être
mises en oeuvre sur la b. se des propositions formulées par les
commissions scientifiques compéten t es . Parmi ces mesures figu-
rent l'amélioration de la formation initiale et continue des profes-
sions de santé, notamment des médecins, sur les condie. , 's d'uti-
lisation de ces médicaments et la prise en charge des patients
ainsi qu'une large information du public dans le cadre de la cam-
pagne : « Bon usage du médicament » . Sont également prévues la
litant .fion de la durée de prescription, l'adaptation des condition-
nements des spécialités en fonction de ces durées, une révision
des indications thérapeutiques imgiiquant la mise à jour du clas-
sement de ces produits sur les listes de médicament! réservés à la
prescription médicale (lister I et Il), une réévaluation des poso-
logies unitaires (suppression de certains dosages forts) et , enfin.
la prise en compte du risque d'associations médicaments es.

Pharmacie (officines : Nord)

41493. - 8 avril 1991 . - M. Main Bocquet attire également
l'attention de M. le n1inir-4re délégué à la santé sur la demande
faite par l'Union des mutuelles de l'Avesncis d'ut. ; autorisation
pour l'ouverture d'une pharmacie à Aulr fe-Aymenes. A ce jour,
il semble que les responsables de cc, organisme n'ont toujours
pas obtenu de réponse des services du ministère . li lui serait
agréable qu'on puisse le tenir informé des suites que l'administra-
.ion entend donner à cette demande.

Réponse. - Les demandes présentées par l'union des mutuelles
de l'Avesnois est rue d'obtenir l'autorisation d ' ;,u•.nr cieux phar-
macie, l'une située à Aulno ye-f .ymeries, l'autre à Jeumont, n'ont
pas reçu une suite favorable . I ; 'st apparu, en effet, qu'il n'exis-
tait pas de besoins réels de la popel i °vn mutualiste non couverts
par la desserte pharmaceutique existante, et notamment par la
pharmacie mutualiste de Maubeuge . C'est pourgu .» le mmiesse
délégué à hi santé a estimé devoir opposer une décision de rejet
implicite aux req vêtes p~ésentées par l'union des mutuelles c,,
i ' vesnois.

Pharmacie (médicaments)

41513 . - fi avril 1991 . - M. Bernard Charles attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les modalités de pres-
cription et de distribution de la zidovudine . Un projet de circu-
laire serait en cours de préparation en liaison avec les directeurs
d'établissements sièges de C .LS.I .H. sans concertation avec les
organisations représentatives des pharmaciens des hôpitaux qui
sont pourtant directement concernés . Il lui rappelle l'inadaptation
globale des textes concernant les prodi. réservés aux hôpitaux
et la vente de ces produits à l'extérieur tif l'hôpital pour lesquels
de très nombreux problèmes existent au quotidien. De plus, une
liberté d'approvisionnement. des pharmaciens hospitaliers qui
sont obligés, par la réglementation, de s'approvisionner dans un
C .11 .R devient nécessaire . Cette contrainte constitue en effet une
complication inutile et coûteuse sans Tien apporter sur le plan du
contrôle de l'utilisation de l'A.Z .T. ni sur le plan du coût . Les
hôpitaux généraux ont, comme les C .H .R.,, des procédures
d'achat efficaces notamment par les groupements d'achats qu'ils
ont constitués . II lui demande les mesures urgentes qu'il compte
prendre pour une meilleure prise en charge des patients qui
réquiérent ces thérapeutiques particulières tout en simplifiant les
procédures et en donner- les moyens d'une prestation de qualité.

Réponse. - Les indications thérapeutiques des autorisations de
mise sur marché des spécialités à base de zidovudine est pré-
sentées sous forme de gélules ont été étendues au traitement des
personnes séropositives asymptomatiq ;es . Cette possibilité
donnée à une catégorie de patients, eu général non hospitalisés,
d'îdre traités par la zidovudine a, conduit à l'élaboration de la
circulaire D4i-DPHM 91 nt 21 du'IS avril 1991 qui fixe le cadre
général de la prescription de ces spécialités en médecine de ville.
Compse tenu des importants problèmes de santé publique liés au
syndrome immunodéficitaire acquis, le rôle des comités des anti-
viraux est maintenu . Dorénavant, le renouvellement des prescrip-
tions pourra être réalisé par le médecin traitant en ville et les
patients pourront, pour faire face à certaines situations excep-
tionnelles, ohienir auprès de toutes les pharmacies hospitalières,
la zidovudine pour une durée supérieure à un mois . Le finance-
ment sera à la charge de l'hôpital fournisseur et la mise en place
d'une enquête trimestrielle sur la consommation de zidovudine
permettra de corriger éventuellement toute dotation budgétaire
jugée sous-évaluée . Les dispositions de la circulaire du
15 avril 1991 s'inscrivent donc lotis un objectif d'amélioration
des conditions d'obtention de b zidovudine par les patients.
Enfin, il c porté é la connaissance de l'honorable parlementaire
qu'une étude sera prochainement engagée pour déterminer les
mesures à prendre afin de neanettre une dispensation Clet médi-
caments innovants plus adaptée aux besoins des mals des et
moins contraignante pour les pharmaciens hospitaliers.

Drogue (lutte etprévention)

41721 . - 15 avril 1991 . - M. Jean-François Marcel` appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'arrêté, en
date du 9 mars dernier, supprimant des crédits accordés aux
intervenants en toxicomanie . : .etts dre le :in, qui aboutit à une
réduction budgétaire de 5 p . 100 cil ce :lui concerne le fonction-
nement des _entres spécialisés, est part_tiufièren;ent grave, puis-
qu'elle a pour conséquence d'empêcher à l'avenir la prise en
charge de milliers de ioxicomanes et va entrainer la disparition
de nombreuses institutions, alors que le nombre de consultants
est en augmentation. Par ailleurs, elle témoigne malheureusement
d'un mmtique ee volonté politique et s'inscrit dans le cadre d'une
remise en cause à chaque budget des sommes allouée. à ce
domaine, alors que le développement des misions de prévention
devrait être une priorité absolue. Il lui demande donc de bien
vol ~ iir réexaminer ce dossier et d'accorder aux intervenants en
toxicomanie les moyens qui leur sont indispensables.

' Drogue (lutte et prévention)

4206! . - 22 avril 1991 . - M. Guy Hermier• attire l'atten tion
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les graves conséquences qu'entraînera l'arrêté du 9 mars 1991
portant sur l'annulation des crédits pour les institutions concou-
rant à la préventicn et au soin de la toxicomanie . Depuis le
23 juil et 1983, dans le cadre de la loi relati'•e à la répeetition des
compétences entre l'Etat et les départemen.., la toxicomnni - au
titre des grands fléaux nationaux - est considérée comme étant
de la comr•étence de l'Etat . Or cet arrêté remet en cause, sans
discussion is, :,alable, le budget voté par lie Parle . , 'nt, Cette
réduction, .,r se mente à plus de 34 millions de 'mancie

à environ 5 p. 100 du budget initial qui lui-même n'expri-
mait pas la volonté ,"effort af`;cnée dans le Programme d'action
françaie de lutte contra, la drogue, est tas .rophiçue pour les Lis-

• Les

	

ions ci-dessus font :'objet d'ut. -éponse '.mmui page 3390, après la ques t ion ns 414683.
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titutions spécialisées . Alors que l'on assiste à une augmentation
générale de l'activité des centres d'accueil recevant jeunes et
familles, que les listes d'attente s'allongent dans les centres de
postcure et que les prises en charge de toxicomanes séropositifs
ou malades du SIDA se multiplient, ces institutions vont se
trouver dans l'obligation de licencier du personnel, voire pour les
plus vulnérables de fermer . En conséquence, face à cette situation
dramatique, il lui demande de rétablir ces crédits, si injustement
supprimés . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Drogue (lutte et prévention)

42109 . - 22 avril 1991 . - M. Jean-Claude Mignon* appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le profond
mécontentement des responsables d'associations de lutte contre la
toxicomanie agréées par son ministère, face à la réduction de
5 p . 100 du budget qui leur est affecté . A l'heure où la plupart
des centres spécialisés dont ils ont la charge enregistrent un
accroissement du nombre de consultants et de charge de travail
(notamment avec l'épidémie de sida), cette dérision leur parait
tout à fait injustifiée . Il lui demande donc s'il envisage d'assurer
un rétablissement des inscriptions budgétaires.

Drogue (lutte et prévention)

42219 . - 22 avril 1991 . - M. Bernard Hossein* s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité du
contenu de l'arrêté d'annulation de crédits du 9 mars 1991 . Dans
son budget relativement épargné le poste Toxicomanie est l'un
des plus touchés. Avec dés restrictions budgétaires, c'est tout le
programme d'action pour la lutte contre la drogue présenté er
mai 1990 par le Gouvernement qui risque d'être compromis : que
va-t-il advenir, par exemple, de l'intention de doubler la capacité
d'accueil des toxicomanes dans les établissements spécialisés qui
devait passer de 896 lits à 2 000 lits d'ici à la fin de 1992 ? Par
ailleurs, la précarité des centres spécialisés en toxicomanie, dont
le financement ne fait l'objet d'aucun décret, risque de s'ac-
croître. Il déplore enfin q.ue- toutes ces annulations de crédits
remettent en cause, sans discussion préalable, le budget voté par
la représentation nationale . Il lui demande donc comment le
Gouvernement envisage de faire face à ses obligations et ses
engagements pour lutter contre la toxicomanie . - Question trans-
mise à M. k ministre délégué à la santé.

Drogue (lutte et prévention)

42270. - 22 avril 1991 . - M . Claude Biraux* attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences de la
réduction des crédits affectés au financement des institutions
concourant à la prévention et au soin de la toxicomanie . En
effet, alors que l'on assiste à une augmentation générale de l'acti-
vité des centres d'accueil, que les listes d'attente s'allongent dans
les centres de postcure et que les prises en charge de toxico-
manes séropositifs ou malades du Sida se multiplient, les institu-
tions spécialisées vont se trouver dans l'obligation de licencier du
personnel, voire, pour les plus vulnérables, de fermer. Par consé-
quent, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
éviter que le « combat pour la vie» lancé par la délégation géné-
rale à la lutte contre la drogue et la toxicomanie ne se transforme

E
as, pour les intervenants en toxicomanie, en un « combat pour

a survie » de leurs institutions.

n^•^•>e (lutte et prévention)

42416. - 29 avril 1991 . - M. Hubert Grimault* attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les conséquences
désastreuse, de l'arrêté du 9 mars 1991, amputant de 5 p . 100 le
budget destiné à la lutte contre la toxicomanie . Cet arrêté, s'il le
confirme, risque en effet de mettre en difficulté sur tout le terri-
toire les associations qui se chargent de cette mission très diffi-
cile. II lui rappelle que del ,uis le 13 juillet 1983, dans le cadre de
la loi relative à la répartition des compétec' es entre l'Etat et les
collectivités 'territoriales, la toxicomanie, au titre des grands
fléaux nationaux, est considérée comme étant de la compétence
d I'Etat. Une telle décision risque donc d'amener les associa-
tions chargées de la prévention et des soins en toxicomanie, à
une réduction considérable de leurs possibilités d'accueil au
moment même où, sets l'emprise notamment du sida, les
demandes de jeunes der s ce domaine sont de plus en plus nom-
breuses. .7ertaines associations de Maire-et-Loire vont devoir.
Fr` exemple, fermei les appartements thérapeutiques qu'elles

viennent de mettre en place pour l'accueil des jeunes séropositifs.
Le « Combat pour la vie » lancé récemment par la Délégation
générale à la lutte contre la drogue et la toxicomanie se trans-
forme singulièrement pour les intervenants spécialisés en un
combat pour la survie de leurs institutions . Il lui demande donc
de bien vouloir préciser les mesures qu'il compte prendre, au
plus vite, pour remédier à cette annulation de crédits, décidée
sans concertation préalable, et lui rappelle en ce sens que les
mesures prises récemment pour la lutte contre le tabagisme et
l'alcoolisme risquent fort de n'avoir qu'une portée limitée si d'un
autre côté et simultanément se trouve abandonnée de la sorte la
lutte contre un fléau bien plus dévastateur encore pour notre jeu-
nesse qui risque de devenir, si cela se prolonge, l'un des défis
majeurs di' troisième millénaire.

Drogue (lutte et prévention)

42417 . - 29 avril 1991 . - M . Philippe Legras* appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le vif mécontente-
ment des associations de lutte contre la toxicomanie agréées par
son ministère, face à la réduction de 5 p . 100 du budget qui leur
est affecté alors que le Gouvernement s'était engagé de conforter
le dispositif de prévention et de soins en matière de toxicomanie.
Cette réduction de crédit est catastrophique pour les associations
concernées qui vont se trouver dans l'obligation de licencier du
personnel à un moment où les prises en charge de consultants se
multiplient. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir réta-
blir les crédits budgétaires initiaux.

Drogue (lutte et prévention)

42418. - 29 avril 1991 . - M. Jacques Brunhes* attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'arrêté du
9 mars 1991 portant sur l'annulation de crédits concernant le
ministère des affaires sociales et de la solidarité . Le secteur de
lutte contre la toxicomanie est particulièrement touché, alors que
tout le monde s'accorde à le considérer actuellement comme
prioritaire, du fait de l'importance du phénomène de la drogue.
La réduction de 34 millions de francs, soit 5 p . 100 du budget
initial, va à l'encontre du programme d'action française de lutte
contre la drogue qui stipule que « l'objectif est de mobiliser un
nombre accru de professionnels et de réduire le nombre de toxi-
comanes par une politique plus déterminée que jamais, de pré-
vention, prise en charge et de réinsertion », et se fixe comme
objectif de « doubler dans les années à venir les capacités d'ac-
cueil et de prise en charge de toxicomanes, en diversifiant les
capacités et en privilégiant les formes d'accueil et d'hébergement
insuffisamment développées ». Les intervenants contre la toxico-
manie sont inquiets pour l'avenir de leurs institutions qui ris-
quent de se trouver dans l'obligation de réduire leur personnel
ou de fermer . Pourtant les centres d'accueil ont une activité en
augmentation, les listes d'attente s'allongent dans les centres de
postcure et les prises en charge de toxicomanes séropositifs ou
malades du sida se multiplient. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à une situation qui risque de
devenir dramatique et préjudiciable à la prévention et à la lutte
contre la toxicomanie.

Drogue (lutte et prévention)

42550 . -- 29 avril .991. M. Jean-Marc Nesme* appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le problème du
financement des centres d'accueil pour les toxicomanes et les
séropositifs . Ces centras assurent un soutien psychologique indis-
pensable à des personnes qui, bien souvent, avaient perdu tout
espoir dans leur vie quotidienne . Certains de ces centres se
voient contraints, faute de moyens nécessaires, de fermer leur
porte si les pouvoirs publics qui s'étaient engagés à les soutenir
financièrement, n'interviennent pas rapidement pour les aider. En
conséquence, il lui demande de lui indiquer ce qu'il envisage de
mettre en œuvre pour développer ces centres d'accueil et de
quelle manière il compte les aider à poursuivre leur oeuvre
sociale .

Drogue (lutte et préventio.n)

42551 . - 29 avril 199! . - M. Jean-Pierre Foucher* attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la ganté sue les consé-
quences dramatiques de l'arrêté du 9 mars 1991 pour les Institu-
ticns spé.ialisées concourant à la nrévention et au soin de la

* Les questions ci-dessus font l'obj-t d'une réponse coma u,te page 3390, après la question n° 44683 .
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toxicomanie . L'annulation de 34 millions de francs de crédi ts,
soit environ 5 p . 100 du budget initialement voté, entraîne la
remise en cause de l'action quotidienne développée par les
centres de lutte contre la toxicomanie, alors même que le Gou-
vernement s'est engagé dans une politique visant à conforter le
dispositif de prévention et de soin en la matière . La section
cnncernée ouverte depuis plus de vingt ans à des milliers de toxi-
comanes, fait face à l'infection V.I .I? . et participe à de nom-
breuses actions . Ii lui demande en conséquence quelles mesures
il envisage de prendre afin de rendre à ces Institutions la possibi-
lité de lutter contre le fléau de la toxicomanie en conservant per-
sonnel et moyens.

malades du SIDA augmente régulièrement et que les centres
d'accueil et de postcure ne peuvent déjà plus répondre à la
demande . Elle est surtout en contradiction avec les objectifs du
programme d'action qui prévoyait une doublement des moyens
d'accueil dans les années à venir. Il lui demande quelles disposi-
tions il envisage de prendre pour que l'action des associations
sur le terrain ne soit pas remise en cause . Il souhaite également
savoir dans quel délai et selon quelles modalités il compte envi-
sager un large débat public sur les nouveaux moyens nécesaires à
la lutte et à la prévention contre la toxicomanie.

Drogue (lutte et prévention)

Drogue (bure et prévention)

42632 . - 6 mai 1991 . - M. Jean-François Mattel` attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés
que ne manqueront pas de connaître les institutions spécialisées
dans la lutte contre la drogue suite à la publication de l'arrêté du
9 mars 1991 portant annulation de crédits . Alors que ce flécu
national ne cesse de se développer, il lui rappelle les promesses
du Gouvernement de conforter le dispositif de prévention et de
soin en matière de toxicomanie et lui demande les raisons qui.
justifient une telle mesure . S'il s'agit là d'une réorientation de la
politique de lutte contre la drogue, il souhaiterait connaître les
nouvelles orientations définies.

Drogue (lutte et prévention)

42633 . - 6 mai 1991 . - M. Frnaçois-Michel Gonnot• attire
l'attention de M . !e ministre délégué à la santé sur la politique
du Gouvernement en matière de lutte contre la drogue . L'arrêté
du 9 mars 1991 portant sur l'annulation de crédits concernant la
lutte contre la toxicomanie est tout à fait en contradiction avec
les engagements du Gouvernement dans ce domaine et en parti-
culier avec le « programme d'action français de lutte contre la
drogue ». L'arrêté du 9 mars 1991 va avoir pour effets immédiats
la fermeture de certains centres d'accueil pour toxicomanes et le
licenciement de personnels spécialisés dans la prise en charge des
toxicomanes . Or, le programme d'action français de lutte contre

- la drogue prévoit de doubler dans les années à venir les capacités
d'accueil et de prise en charge des toxicomanes en diversifiant
les capacités et en privilégiant les formes d'accueil et d'héberge-
ment insuffisamment dé .e'.oppées . Il est surprenant. de constater
que ce programme va âtre contrarié par les récentes décisions du
Gouvernement . Il lui demande en conséquence ce qu'il compte
faire pour surmonter cette contradiction.

Drogue (lutte et prévention)

42735. - 6 mai 1991 . - Par un arrêté du 9 mars 1991, les
crédits affectés à la lutte contre la toxicomanie ont été amputés
de 5 p . 100 . Les sommes ainsi déga3ées doivent être affectées à
la couverture des frais générés par l'expédition des militaires
français dans le Golfe . Par ce fait, beaucoup d'organismes, fon-
dations et associations vont se trouver confrontés à de graves dif-
ficultés de trésorerie, leurs budgets étant arrêtés de longue date.
Faut-il les obliger à réduire leurs actions, alors que ce fléau,
conjugué à d'autres, ne cesse de s'étendre ? Pour combattre les
méfaits de la drogue, l'arsenal répressif ne constitue pas une fin
en soi, bien qu'il soit incontournable . Il faut aussi en aider les
victimes par un suivi médical et social . Il faut leur redonner le
sens de la vie et de leur place dans la société, par le travail, par
l'accès à la culture . Nombreux sont ceux qui se sont investis dans
cette lourde tâche afin que les toxicomanes retrouvent la
confiance en eux et dans les autres . M. Patrick Balksmy*
demande . M. le ministre délégué à la santé quelles seront les
mesures prises pour remédier aux effets de ces annulations de
crédits, décidées en dehors de toute consultation préalable des
intéressés .

43436. - 27 mai 1991 . - M. Michel J4icgsenria* demande à
M. le ministre délégué à la santé des précisions sur les
mesures qu'il entend prendre pour « lever les conséquences de la
régulation budgétaire sur la lutte contre la toxicomanie », comme
il s'y est engagé, le 17 avril dernier, devant la représentation
nationale .

Drogue (lutte et prévention)

43441 . - 27 mai 1991 . - M. Arthur Paecht* se félicite de l'en-
gagement de M. le ministre délégué â la santé de « lever les
conséquences de la régulation sur la lutte contre la toxico-
manie », il lui demande cependant des précisions sur la façon
dont vont étre dégagés les 'crédits nécessaires à la réalisation de
cet objectif.

Drogue (lutte et prévention)

43443. - 27 mai 1991 . - M. Patrick Deredjian• appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'arrêté du
9 mars 1991 supprimant des crédits accordés aux intervenants en
toxicomanie . Cette décis'vn qui correspond à une réduction bud-
gétaire de 5 p. 100 pour les centres spécialisés est particulière-
ment inquiétante. En effet, alors que l'on assiste à une augmenta-
tion générale de l'activité des centres d'accueil, que les listes
d'attente s'allongent dans les centres de post-cure et que les
prises en charge de toxicomanes séropositifs ou malades du sida
se multiplient, ces institutions se verront dans l'obligation de
licencier du personnel ou même de disparaître . C'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir réexaminer ce dossier et d'accorder
aux intervenants en toxicomanie les moyens qui leur sont néces-
saires,

Drogue (lutte et prévention)

43.°0411. -• 10 juin 1991. - M . Jacques Rlmba.ul'.* attire l'atten-
tion de M . ia ministre délégué à la santé sur les graves consé-
quences qu'entraînera l'arrêté du 9 mars 199! portant sur l'annu . •
lation des crédits pour les inst tutionn concourant à la prévention
et au soin de la toxicomanie_ Depuis le 23 juillet 1983, dans le
cadre de la loi relative à la répartition des compétences entre
l'Etat et les départements, la toxicomanie - au titre des grands
fléaux nationaux - est considérée comme étant de la compétence
de l'Etat. Or, eet arrêté remet en cause, sans discussion préalable,
le budget voté par le Parlement. Cette réd ietinn. qui se monte à
plus de 34 millions de francs, correspond à et .on 5 p . 100 du
budget initial qui lui-même n'exprimait pas la volonté d'effort
affichée dans re programme d'action franais de lutte contre la
drogue, est catastrophique pour les institutions spécialisées . Alors
que l 'on assiste à une augmentation générale de l'activité den
centres d'accueil recevant jeunes et familles, que les listes d'at-
tente s'allongent dans les centres de postcure et que les prises en
charge de toxicomanes séropositifs ou malades du sida se multi-
plient, ces institutions vont se trouver dans l'obligation de licen-
cier du personnel, voire pour les plus vulnérables de fermer . En
conséquence, face à cette situation dramatique, il lui demande de
rétablir ces crédits si injustement supprimés.

Drogue (lutte et prévention)
Drogue (lutte et prévention)

44263 . - 17 juin 1991 . - M. Jean-Marie Millet* appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur un arrêté du
12 avril 1991 (,1 .0. du 25 avril 1991) ramenant de
172 495 000 francs à 12 825 000 francs les crédits relatifs à l'am
fion interministérie'le ae lune contre la toxicomanie . Alors que la
gravité de le situation, à cet égard, est évidente, il s ' étonne de
cett- décision et lui en demande donc les motivations.

43222. - 27 mai 1991 . - M. Michel Meyla :i* attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences défa-
vorables pour le dispositif' de lutte et de prévention contre la
toxicomanie des dispositions de l'arrêté du 9 mars 1991 . Cet
arrêté entraîne l'annulation de crédits de 34 mi :ions de freins,
soit 5 p. 100 du budget initial dévolu dans le cac 'e du pian d'ac-
tion fiançais de lutte contre la drogue . Cette déc.t)on est inquié-
tante, alors que le nombre de toxicomanes et de séropositifs ou

• Les questions ci-dessus font l'objet .fume réponse commune page 3390, après la question ne 44683 .
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Drogue (lutte et prévention)

44265. - 17 juin 1991 . - M. Louis Pierna interpelle M . le
ministre délégué à la santé sur la réduction des crédits destinés
aux actions contre la toxicomanie . Cette décision est totalement
en contradiction avec les besoins . En effet, le nombre d'usagers
de drogues continue à augmenter, de même que le nombre de
décès par overdose . Comment, alors qu'en avril notre pays
accueillait dans sa capitale les Ill' Journées internationales des
maires contra la drogue, une telle décision a-t-elle pu être prise.
Pourtant, lors de ces journées, 200 spécialistes venus de trente-
cinq pays ont mis en évidence la nécessité de la prévention et de
la réinsertion . En vingt ans, le nombre de jeunes drogués a été
multiplié par vingt. Une réduction des crédits contre la toxico-
manie ne peut qu ' accélérer cette progression . Cela n ' est pas
acceptable. Aussi, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour développer la prévention de la toxicomanie.

Drogue (lutte et prévention)

44683 . - 24 juin 1991 . - M . Robert Poujade attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les conséquences d'un
arrèté du 9 mars 1991 portant annulation de certains crédits du
ministère . Les associations subventionnées qui lattent contre la
toxicomanie sont particulièrement pénalisées par ces dispositions
alors que, depuis plus de vingt ans, elles accueillent des milliers
de toxicomanes, elles organisent de nombreuses actions de pré-
vention primaire et participent à la lutte contre le sida . En outre,
la réduction des subventions conduira ces associations à com-
primer leurs charges de personnel et donc à supprimer des
emplois. Il lui demande de bien vouloir indiquer ce qu'il entend
mettre en oeuvre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'annulation de crédits intervenue sur le cha-
pitre 47-15 n'a pas eu d'incidences sur les budgets des centres
spécialisés pour toxicomanes . En effet, grâce à un redéploiement
interne au chapitre 47-15 et à t'utilisation de crédits interministé-
riels de lutte contre la toxicomanie, le ministère de la santé a
accordé au dispositif spécialisé, cette année comme l'année précé-
dente, le taux d'évolution fixé pour l'ensemble du secteur
médico-social, à savoir 2,9 p . 100, permettant le maintien des
moyens et le fonctionnement de ces structures dans des condi-
fions normales . En outre, des crédits interministériels affectés par
la délégation générale à la lutte contre la drogue et la toxico-
manie au ministère de la santé permettront de mettre en oeuvre,
sur plusieurs années, les mesures sanitaires et sociales figurant
dans le plan gouvernemental de lutte contre ia drogue annoncé
en mai 1990.

HôpitÆtat et Cliniques (personnl)

41779. - 15 avril 1991 . . M. Jean-Pierre Belduyck appelle
l"attention 'Je M . le ministre des affaires sociales et de la scli:-
darlté sur la situation des médecins de médecine préventive dans
les hôpitaux . En effet, la circulaire DH/8D/FG/420 du
7 décembre 1990 ne semble pas apporter la revalorisation de car-
rière attendue par cette catégorie de médecins. L'ambiguïté de
l'application de cette circulaire semble provenir, en partie, du
aragraphe 1-2. médecins rémunérés sur la base de la circu-

laire 305/DH/4 du 26 janvier 1979 : « Les médecins du travail
actuellement rémunérés à la vacation horaire, éventuellement for-
faitisés dans certains établissements, seront reclassés à un échelon
de la nouvelle grille indiciaire de référence, en tenant compte de
la moitié de la durée des services accomplis en cette qualité, cal-
culés en équivalent à temps plein, dans la limite de quatre ans .s+
II l'interroge sur l'éventualité d'une mesure assurant le maintien
de l'ancienneté, mesure qui améliorerait sensiblement les condi-
tions de reclassement et rendrait ii ces estes un caractère plus
attractif, cela afin d'éviter la démotivation corsiatàe de cette caté-
gorie de médecins et de prendre en compte la daube de leur for-
mation . En effet, ces médecins autrefois titnlaires d'un C.E.S.
doivent actuellement suivre la filière de l'internat, soit plus de
dix ans d'études . - Question transmise d M. le ministre délégué d la
santé.

Réponse. - La circulaire du 10 avril 1991 relative à la rémuné-
ration des médecins du travail dans la fonction publique hospita-
fière a été publiée au Journal officiel du 15 nnssi ;991 en reprenant
les dispositions de la circulair°,du 7 décembre 1990 évoquée par
l'honorable partsernentaire. L'amélioration de la rémunération de
ces médecins s'est traduite par l'adoption d'une vrille indiciaire
spécifique comportant huit échelons évoluant de l'Indice brut 701
à la hors-échelle A, assortie d'une indemnité complémentaire
égale à 13 p . 100 du traitement brut. Les conditions . de reprise

d'ancienneté qui y sont posées, c'est-à-dire une prise en compte
de la moitié de la durée des services accomplis en qualité de
médecin du travail dans la limite de quatre ans, sont celles
retenues dans la fonction publique hospitalière dans les cas
exceptionnels où une reconstitution de carrière est prévue au
profit des agents non titulaires. Cette circulaire va de pair avec
l'ensemble du dispositif mis en place pour cette catégorie de per-
sonnel, à savoir l'arrêté du 10 avril 1991 relatif au modèle de
contrat des médecins du travail prévu par l'article R. 242-5 du
code du travail, et le décret n° 91-155 du 6 février 1991 portant
dispositions générales applicables aux agents contractuels et
visant expressément les médecins du travail.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41879 . - 15 avril 1991 . - M. Maurice Briand signale à M . le
ministre délégué à la santé le cas d'une aide-soignante dont la
titularisation a été refusée au motif qu'elle avait trop de poids
pour exercer cette fonction. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser son sentiment et la réglementation en la matière.

Réponse. - Aux termes de l'article 10 du décret n° 88-386 du
19 avril 1988 relatif aux conditions d'aptitude physique et aux
congés de maladie des agents de la fonction publique hospitalière
« nul ne peut être nommé à un emploi de la fonction publique
hospitalière s'il ne produit dans le délai prescrit par l'autorité
administrative un certificat médical, délivré par un médecin géné-
raliste agréé attestant que l'intéressé n'est atteint d'aucune
maladie ou infirmité ou que les maladies ou infirmités constatées
ne sont pas incompatibles avec ".'exercice des fonctions aux-
quelles il postule » . Il paraît ressortir de ce texte que, si un excès
pondéral n'est pas en soi une cause de refus de titularisation, il
peut en revanche justifier un tel refus dès lors qu'il est la consé-
quence d'une maladie ou qu'il entraîne une infirmité rendant
impossible l'exercice par le stagiaire des fonctions auxquelles il
se destine.

Profe,., ions paramédicales (masseurs kinésithérapeutes)

41981. - 22 avril 1991 . - M. Alain Richard attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les masseurs kinésithé-
rapce :es spécialisés en étiopathie . Le diplôme sanctionnant les
études de masseur kinésithérapeute spécialisé en étiopathie n'est
pas aujourd'hui reconnu par le code de la santé publique, alors
dore ce diplôme de ,rtscar kinésithérapeute spécialisé en étiopa-
thie et biomécanique appliquée est nationalement homologué par
l'éducation nationale. II souhaite savoir les raisons de cette non-
reconnaissance et les dispositions qu'il entend prendre pour y
remédier.

Réponse . - La possibilité de pratiquer légalement l'étiopathie
est revendiquée depuis longtemps par des non-médecins. L'arrêté
du 6 janvier 1962 réserve aux seuls médecins les manipulations
vertébrales et tous les traitements d'ostéopathie . L'utilisation de
ces procédés par des personnes n'ayant pas les connaissances
nécessaires présente un réel danger pour les patients . Il n'est pas
envisagé de modifier l'article L . 372 du code de la santé publique
et l'arrêté précité du 6 janvier 1962 réservant aux seuls médecins
la pratique des actes de diagnostic et de traitement et notamment
la mise en œuvre de cette technique, celle-ci nécessitant des
connaissances anatomo-physico-pathologiques approfondies que
seules des études médicales complètes permettent d'acquérir ;
c'est la raison porc laquelle les non-médecins pratiquant l'étiopa-
thie font l'objet de poursuites judiciaires pour exercice illégal de
la médecine . En ce qui concerne plus particulièrement les
masseurs-kinésithérapeutes, le décret n. 85-918 du 26 août 1955 a
limé la liste des actes professionnels et a réglementé l'exercice de
s.itte profession. Ce décret n'habilite pas les masseurs-
kinésithérapeutes à traiter des patients par étiopathie. Les seuls
enseignements débouchant en France sur un exercice légal de ces
techniques s'adressent à des médecins.

Publicité (boissons et alcools)

42180. - 22 avril 1991 . - M. Edmond .Â53rï enery fait part à
M. le ministre des affaires soclaies et de le solidarité de la
crainte du monde viticole de voir interpréter restrictivement, lors
de l'élaboration des décrets, les dispositions de la ici du 12 jan-
vier 199I . C'est ainsi que, pour l'application de l'article L . 18 du
code de la santé qui dispose que toute publicité en faveur des
boisscas alcooliques doit être assortie d'un message à caractère
sanitaire précisant que l'abus d'alcool est dangereux, il serait

r
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prévu que ce message devrait apparaitre sur 20 p . 100 de la sur-
face publicitaire . De même pour les zones de production, dont
fait mention l'article L. 17, on envisagerait d'exclure les villes
viticoles . Le nom du mécène, dont fait mention l'article L . 19,
serait indiqué d'une manière peu apparente, ce qui serait peu
incitatif à ce genre d'action. La notion de lieu de vente, qu'in-
dique l'article L. 17, ne concernerait pas les hypermarchés et les
supermarchés, alors que 50 p . 100 des ventes de vin s'effectuent
par ce circuit. Aussi lui demande-t-il de confirmer ou d'infirmer
les craintes des professionnels et attire-t-il son attention sur le
fait qu'une lai ne peut voir son esprit violé par les textes d'appli-
cation. - Question transmise d M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé tient à rassurer l'ho-
norable parlementaire en ce qui concerne le contenu des décrets
d'application de la loi no 91-32 du 10 janvier 1991, dont la prépa-
ration s'effectue en étroite collaboration avec les professionnels
et dans le respect du dispositif législatif complexe dans lequel ils
s'insèrent . Les dispositions de la loi seront interprétées de
manière restrictive . Pour l'instant, il n'est pas prévu de décret en
application de l'article L. 18, l'interprétation de ce texte sera régie
par un code de bonne conduite établi par le Bureau de vérifica-
tion de la publicité en liaison avec les professionnels . La publi-
cité en faveur des boissons alcooliques sur les zones de produc-
tion ne pourra être interdite dans les villes viticoles dès lors que
les dispositions la régissant à partir du l « janvier 1993 devront
s'harmoniser avec le cadre réglementaire fixé par la loi du
29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préen-
seignes. Toujours à compter du 1 « janvier 1993, le parrainage
publicitaire sera prohibé mais le mécénat, déjà autorisé, ne doit
pas s'assimiler à de la publicité ou à de la propagande indirecte.
Aussi le nom du mécène ne pourra-t-il apparaitr

	

dans des
proportions compatibles avec l'esprit du mécéna'

	

et en restant
lisible . II convient de préciser, à cet égard, que

	

dimensions du
nom srr les documents diffusés à l'occasion :s manifestations
proposées dans la réglemen t Lion en cours d' : eoration sont ins-
pirées d'affiches réalisées pour le compte de marques d'alcool.
Enfin, il n 'est pas question d ' interdire la publicité pour les
boissons alcooliques aux hypermarchés et supermarchés puis-
qu'au même titre que tout débitant de boissons alcooliques, ces
magasins sont dotés d'une licence de débit de boissons leur
conférant la qualité de lieux de vente à caractère spécialisé, tels
que visés au 3° de l'article L .17 nouveau du code des débits de
boissons et des mesures contre l'alcoolisme.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

42268 . - 22 avril 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation statu-
taire des adjoints des cadres hospitaliers . Un décret en date du
21 septembre 1990 (n° 90-839) a suscité chez ces personnels un
profond mécontentement. En effet, à l'inverse des chefs de
bureau reclassés en catégorie À ou des secrétaires médicales accé-
dant à la catégorie .0, les adjoints des cadres hospitaliers demeu-
rent classés en catégorie t3 . De cc tait ils ne bénéficient que
d'une faible revalorisation indiciaire, de perspectives d'évolution
professionnelle restreintes ci de l ' ..ctsoi d'u p e indemnité forfai-
taire pour travaus sepplérnentsires eeulrraent à partir du
9° échelon . Ces derniers estiment, à jante dire, que leur niveau
effectif de recrutement et lems feircticens d'encadrement ne sont
pas reconnus . Aussi lui demande-i-il de bien vouloir lui préciser
s'il entend réexaminer plus éi ;uitah émeut les dispositions statu-
taires propres aux adjoinis ries cadres hospitaliers.

Réponse. - Le décret n o 90-839 du 2i septembre 1990 améliore
t .ès sensiblement les perspectives de car=-i±`rr des adjoints des
cadres hospitaliers . En effet, alors que l'ancien emploi d'adjoint
des cadres hospitaliers ne comportait que deux grades, le corps
d'adjoint des cadres hospitaliers institué pur le décret précité en
comporte trois . Par ailleurs, les adjoints des cadres bénéficieront
des mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de la caté-
gorie B par le protocole d'accord du 9 février 1990 : création
d'un premier grade nouveau, qui culminera à l'indice brut 544,
par fusion des deux premiers grades actuels ; création d'un
second grade pyramidé à 25 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 579, et d'un troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culmi-
nera à l'indice brut 612 . Par ailleurs, les adjoints des cadres béné-
ficient avec les secrétaires médicaux de catégorie B d'un mono-
pole d'accès au concours interne prévu pour l'accès au corps des
chefs de bureau classé dans la catégorie A et institué par le
décret du 21 septembi . . 1990 . Leurs perspectives de promotion
sont donc sauvegardées . L'ensemble des mesures sus-énumérées
montre que la situation spécifique et les intérêts de eau:tee des
adjoints des cadres hrspiitdiers ont été pris en compta à l'occa-
sion de la réforme de leur statut . II ne parait pas possible d'aller
au-delà de ce qu'elle a prévu en 1 ir faveur

Hôpitaux et cliniques (personnel)

42419 . - 29 avril 1991 . - M. Jean Ueberschlag attire t'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les déceptions des
adjoints cadres hospitaliers qui se considèrent comme des
« laissés-pour-compte » du décret n° 90-839 du 21 sep-
tembre 1990 . Si bon nombre des dispositions de ce texte appor-
tent des améliorations pour certaines catégories professionnelles
comme les chefs de bureau ou encore les secrétaires médicales,
les cadres hospitaliers ne bénéficient nullement de dispositions
spécifiques à leur catégorie professionnelle . En effet, ils revendi-
quent d'une part la mise en place de dispositions transitoires qui
permettront aux adjoints des cadres hospitaliers déjà nommés à
la date de la publication du texte, de bénéficier de conditions
d'accès au grade de chef de bureau dans les mêmes conditions
que celles en vigueur antérieurement et, d'autre part, une grille
indiciaire propre, revalorisée de 30 points pour tous, pour être
démarqués des secrétaires médicales, auxquelles ils ne peuvent
être assimilés . Par ailleurs, ces personnels souhaitent la réintégra-
tion des adjoints de cadres hospitaliers de l'option secrétariat
médical dans le corps des adjoints de cadres hospitaliers en
raison de leur rôle très spécifique . Enfin, ils demandent l'exten-
sion de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires à
tous les adjoints des cadres hospitaliers à compter du l et échelon.
Compte tenu de l'ensemble de ces revendications, il lui demande
quelles seront les solutions retenues en vue de remédier à cette
situation préjudiciable aux adjoints des cadres hospitaliers.

Réponse. - Le décret n° 90-839 du 21 septembre 1990 améliore
très sensiblement les perspectives de carrière des adjoints des
cadres hospitaliers. En effet, alors que l'ancien emploi d'adjoint
des cadres hospitaliers ne comportait que deux grades, le corps
d'adjoint des cadres hospitaliers institué par le décret précité en
comporte trois . Par ailleurs, les adjoints des cadres bénéficieront
des mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de la caté-
gorie B par le protocole d'accord du 9 février 1990 : création
d'un premier grade nouveau, qui culm inera à l'indice brut 544,
par fusion des deux premiers grades actuels ; création d'un
second grade pyramidé à 25 p. 100 qui culminera à l'indice
brut 579, et d'un troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culmi-
nera à l'indice brut 612 . Les anciens adjoints des cadres option
secrétariat médical, se sont vu conférer une option entre l'intégra-
tion dans le nouveau corps des adjoints des cadres et l'intégra-
tion dans le nouveau corps de secrétaire médical classé en caté-
gorie B . Une circulaire du 18 avril 1991 a apporté des précisions
qui devraient leur donner tous apaisements quant à la possibilité
de continuer à exercer dans les secrétariats médicaux les fonc-
tions d'encadrement dont ils étaient auparavant chargés . Enfin, le
concours d'accès au nouveau corps des chefs de bureau classé en
catégorie A n'est ouvert qu'aux seuls adjoints des cadres et secré-
taires médicaux . Il apparaît donc que la situation et les intérêts
de carrière de ces deux catégories de personnels ont été pris en
considération .

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

42485 . - 29 avril 1991 . - M . Michel Pelchat s'inquiète auprès
de M . le ministre délégué à la santé des menaces qui pèsent
aujourd'hui sur un grand nombre de petits hôpitaux ruraux . En
effet, il apparaît que les services du ministère prévoient à court et
moyen terme la suppression de toutes les maternités n'atteignant
pas le seuil de 300 naissances par an ainsi que la suppression des
petits services de chirurgie . Cette mesure ne pourrait contribuer
qu'à accentuer encore la désertification des campagnes et les
conditions de vie souvent difficiles du monde rural . Il espère une
réponse rassurante de sa part et lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre à ces hôpitaux ruraux auxquels
la population locale est tout particuli .;,rement attachée de conti-
nuer à jouer leur rôle de service public de proximité.

Réponse. - L'attention de M. le ministre délégué à la santé a
été attirée sur les inquié udes d'un grand nombre d'hôpitaux
ruraux quant aux projets de suppression des maternités n'attei-
gnant pas une activité de 300 naissances par an, ainsi que sur la
suppression des petits services de chirurgie . II importe tout
-.'abord de souligner que la mission des hôpitaux locaux est
confirmée dans la nouvelle loi hospitalière puisqu'elle ne retient
plus que deux catégories d'établissements, le centre haspitalier et
l'hôpital local . Les hôpitaux locaux peuvent coutporter des ser-
vices de médecine à t. ndition d'avoir passé une convention avec
un centre hospitalier . Certains hôpitaux ruraux continueront de
manière provisoire à faire fonctionner quelques lits de maternité
dans des conditions fixées par décret. II importe cependant de
préserver les condit i ons maximum de sécurité et d'environnement
de la naissance dans les maternités publiques et d'envisager les
eestructurations nécessaires par des mesures de regroupement ou
de -econversion lorsque des petites maternités ne sont pas en
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mesure de les respecter. Il en est de même pour les petits services
de chirurgie de certains hôpitaux . Ces projets ne sont en outre
pas spécifiques aux hôpitaux ruraux.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

42486. - 29 avril 1991 . - M . Jean-Marc Nesme appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
justifiées d'un grand nombre de petits hôpitaux ruraux . En effet,
il semblerait que le ministère de la santé envisage la suppression
d'un grand nombre de lits. Si de telles perspectives devaient se
confirmer, elles iraient à l 'encontre de l'amélioration des condi-
tions de vie dans le milieu rural et ne feraient qu 'aggraver la
situation démographique des campagnes . Il lui demande quelles
mesures il entend mettre en oeuvre pour le maintien et la moder-
nisation des hôpitaux ruraux.

Réponse. - L'attention de monsieur le ministre délégué à la
santé a été attirée star les inquiétudes d'un grand nombre de
petits hôpitaux ruraux quant à leur avenir. Il importe de souli-
gner que la mission des hôpitaux locaux est confirmée dans la
nouvelle loi hospitalière puisqu'elle ne retient que deux caté-
gories d'établissements, le centre hospitalier et, précisément, l'hô-
pital local . Ce dernier peut comporter des services de médecine à
condition de passer une convention avec un centre hospitalier qui
lui permettra de disposer de manière privilégiée d'un plateau
technique, de possibilités de formation du personnel médical et
non médical et d'autres possibilités qui seront précisées par un
décret d'application actuellement en préparation. Le rôle joué par
les hôpitaux locaux auprès de la population est donc reconnu.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41554. - 29 avril 1991 . - M. René Couanau appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des infir-
miers généraux dans les hôpitaux . Alors que la circulaire DH 8D
n. 90-401 du 26 octobre 1990 relative à l'application du décret
n. 89-758 du 18 octobre 1989, portant statut particulier des infir-
miers généraux de la fonction publique hospitalière. situe de
façon claire la place des infirmiers généraux dans l'équipe de
direction, ces derniers ne bénéficient pas de la prime Je respon-
sabilité fixée par l'arrêté du 15 janvier 1991 pour 1990 . En effet,
le nouveau statut des infirmiers généraux date du décret
n. 89-756 du 18 octobre 1989. Ce nouveau statut est donc posté-
rieur à la loi n o 86-33 du 9 janvier 1986 énumérant les personnels
de direction. bénéficiant de cette prime et, en conséquence, exclut
les infirmiers généraux du bénéfice de ces indemnités. Aussi, il
lui demande s'il envisage de prendre des mesures afin de recon-
naître la place de l'infirmier général dans l'équipe de direction
comme le prévoit la circulaire du 26 octobre 1990 précitée, et
ainsi le faire bénéficier de cette indemnité de responsabilité.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

43043. - 20 mai 199i . - M. Marcel Moniteur attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des infir-
miers généraux dans les hôpitaux . L'arrêté du 15 janvier 1991
fixe pour 1990 le taux d'indemnité de responsabilité attribué aux
personnels de direction énumérés à l'article 2 de la loi n a 86-33
du 9 janvier 1986 . La circulaire DH 8 D n a 90-401 du 26 octobre
1990 relative à l'application du décret n° 89-758 du 18 octobre
1989 portant statut particulier des infirmiers généraux de la fonc-
tion publique hospitalière situe de façon clair: la place de l'infir-
mier général dans l'équipe de direction . Il lui demande, en consé-
quence, s'il ne serait pas disposé à accorder aux infirmiers
généraux le bénéfice de cette indemnité de responsabilité.

Réponse. - Le fait que l'infirmière générale soit fonctionnelle-
ment intégrée dans l'équipe de direction n'implique nullement
que son régime indemnitaire soit aligné sur celui des personnels
de direction . il est d''ailleurs indiqué à l'honorable parlementaire
que, si elle ne perçoit pas l'indemnité de responsabilité, elle per-
çoit en revanche l'indemnité de sujétion spéciale (dite prime des
13 heures) et la prime spécifique à certains agents (dite prime
Veil ; qui ne sont pas attribuées aux personnels de direction.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42629 . - 6 mai 1991 . -• M . Pierre Micaux* appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la décision gouverne-
mentale de réduire de 5 p . 100 les crédits de prévention de l'al-
coolisme . Bénévoles et salariés constituant les équipes des centres

d 'hygiène alimentaire et d'alcoologie s'inquiètent et se demandent
quel projet thérapeutique ils vont bien pouvoir proposer, avec
des moyens de plus en plus réduits, aux quelque 10300 consul-
tants qui ont fait la démarche de franchir pour la première fois,
en 1990, le seuil de ces structures d'accueil, d'écoute et de soins.
Il souligne qu'il est illusoire d ' engager une campagne de préven-
tion risque-alcool utilisant les grands supports de communication
(T.V., cinéma) si dans k même temps sont retirés aux acteurs de
terrain, relais indispensables à ces opérations médiatiques, les
moyens de travailler au plus proche des préoccupations de la
population . Au nom de la cohérence d'une véritable politique de
prévention du risque-alcool, il lui demande de rapporter cette
décision de réduire les crédits de prévention.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42630. - 6 mai 1991 . - M. Paul Chollet* appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la maté sur la réduction de
5 p . 100 qui touche, en 1 991, les crédits affectés aux actions de
prévention de l'alcoolisme . Cette mesure qui suscite l'émotion du
milieu associatif entraînerait en Lot-et-Garonne une diminution
du temps de travail du comité départemental et, à terme, des
licenciements. Par ailleurs, l'action exemplaire de sensibilisation
qui y est menée se verrait considérablement diminuée . II lui
demande quelle mesure il entend prendre pour que les crédits
affectés à ce domaine essentiel de la prévention permette de
maintenir l'effort réalisé.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42631 . - 6 mai 1991 . - M. Jean-François Mattei* attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les consé-
quences graves que laisse prévoir la réduction de 5 p . 100 des
crédits de l'Etat en matière de prévention de l'alcoolisme ainsi
que sur la contradiction entre une telle mesure et le vote en
décembre 1990 de la loi relative à la lutte contre le tabac et l'al-
coolisme. Il lui demande quelles mesures budgétaires il entend
prendre afin que la prévention de ce fléau puisse se poursuivre
dans les meilleures conditions possibles.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42733 . - 6 mai 1991 . - M . Jean-Paul Fuchs* attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur un arrêté du
10 mars 1991 du ministre du budget qui ampute de 5 p. 100 les
crédits affectés à la prévention de l'alcoolisme, alors même que
vient d'être publiée au ion-na! officiel la loi réglementant la
publicité des boissons alcooliques . Aussi, il lui demande si ces
mesures ne lui semblent pas pécher par un manque de cohérence
évident .

Boissons et alcools (alcoolisme)

42734 . - 6 mai 1991 . - M . André Rossi* appelle l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la réduction des crédits
1991 alloués à la lutte contre l'alcoolisme. Les crédits prévus
dans la loi de finances 1991 viennent de subir une réduction
autoritaire de 5 p . 100, ce qui correspond, en francs constants, à
une baisse de 3,5 p. 100 . Cette mesure brutale met en danger tout
le mouvement associatif qui se bat contre le fléau qu'est l'alcoo-
lisme et notamment les centres d'hygiène alimentaire . Il lai
demande quelles mesures il entend prendre afin de Icur donner
les moyens nécessaires pour accomplir leurs tâches qui sont
essentiellement préventives et qui sont particulièrement béné-
fiques pour enrayer les méfaits de l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42736 . - 6 mai 1991 . - M. Pierre Brana* attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés financières
des comités départementaux de prévention de l'alcoolisme . La
baisse récente de 5 p . 100 des moyens financiers destinés au
maintien des actions de prévention du risque alccol affecte grave-
ment ies budgets des C .D.P.A. Dans certains cas, cette baisse
amène à envisager des suppressions de postes dommageables
pour l'activité de ces structures dont la qualité du travail est
reconnue par tous . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les C .D.P .A . bénéficient des moyens de la mis-
sion dont ils ont la charge,.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3395, après la question n i 45202 .
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Boissons et alcools (alcoolisme)

42895 - 13 mai 1991 . -- M. Olivier Dassault` appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences
de l ' arrêté en date du 10 mars 1991 qui ampute de 5 p . 100 les
crédits affectés à la prévention de l'alcoolisme pour l'exercice en
cours . Cette mesure risque d'entraîner sur le plan national la fer-
meture de plusieurs centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie
et, en ce qui concerne le département de l'Oise, la réduction du
nombre des vacations médicales ainsi que des licenciements d'un
personnel particulièrement compétent pour l'accueil et le suivi
des consultants . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir réexa-
miner cette mesure à la lumière de ses conséquences néfastes sur
la santé publique .

Boisscns et alcools (alcoolisme)

42896 . - 13 mai 1991, - M . Pierre Garmendia* appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la diminution
de 5 p. 100 des crédits accordés aux actions de prévention du
risque d'alcool . En effet, dans 'e département de la Gironde,
cette prévention, la formation et (accueil des personnes en diffi-
cultés sont assurés par deux salariés seulement, et ce grâce à une
convention avec l'Etat. La réduction de ce crédit entraînerait le
licenciement d'un de ces postes et des difficultés pour la pérenni-
sation du comité départemental de prévention de l'alcoolisme.
Aussi, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
éviter d ' en arriver à une telle situation.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42811 . - 13 mai 1991 . - M. Pierre Lagorce* appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le problème que
pose la diminution de 5 p . 100 des crédits destinés au maintien
des actions de prévention du risque alcool. Cette décision se tra-
duira, dans fc département de la Gironde, par une réduction de
l'enveloppe d'un montant de 300000 francs, accordée par l'Etat
pour la rémunération de deux employés chargés de la prévention,
de la formation et de l'accueil des personnes en difficulté . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre afin d'éviter,
pour des raisons de contraction budgétaire, le licenciement d'un
des deux postes et à terme la disparition du comité départe-
mental de prévention de l'alcoolisme, à une époque où la préven-
tion et le conseil en matière de lutte antitabac et anti-alcool
constituent la pierre angulaire de la politique que mène le Gou-
vernement pour enrayer l'augmentation des décès et maladies liés
à ces deux fléaux .

Boissons et alcools (alcoolisme)

42898 . - 13 mai 1991 . - M. Jean-Claude Dessein` attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les consé-
quences des mesures d'économies budgétaires dans ie secteur de
la lutte contre l 'alcoolisme . L'arrêté du 9 mars 1991 annule
189,27 millions de francs de crédits de paiement pour l'ensemble
du ministère et les comités départementaux de prévention de l'al-
coolisme ont été informés que !es subventions qui leur sont
allouées seraient amputées dans une proportion de 5 p . 100.
Alors qu'à cette époque de l'anrée . leurs budgets sont déjà
établis, de telles restrictions posent d'insolubles problèmes de
gestion qui ne pourraient se traduire que par la fermeture de
consultations d'hygiène alimentaire et d'alcoologie, la réduction
du ncmbre de vacations médicales et le licenciement de salariés
compétents . Les associations concernées risquent de voir sérieuse-
ment hypothéquées leurs actions de prévention et d'accueil dont
l'efficacité est pourtant unanimement re .onnue. En conséquence,
il lui demande de bien vouloir remédier aux annulations de
crédits, comme il vient d'ailleurs de le décider pour les associa-
tions de lutte contre la toxicomanie, et garantir une évolution des
subventions, selon le même taux directeur que l'ensemble des
crédits affectés au médico-social, c'est-à-dire plus 2,9 p . 100 sur
l'ensemble de l'année.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42900 . - 13 mai 1991 . - M. François Patriat* appelle l'atten-
tion de. M . le ministre délégué à la santé sur toutes les inquié-
tudes que suscite l'amputation de 5 p . 100 des crédits affectés à
la prévention de l'alcoolisme. Alors que le Parlement vient de se

prononcer sur la loi sur la publicité sur les alcools, une telle
amputation n ' apparaît pas compréhensible pour tous ceux qui
œuvrent pour la prévention dans ce secteur. Il lui demande
quelle mesure il entend prendre pour assurer plus de cohérence
entre ces deux mesures.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42956 . - 13 mai 1991 . - M . Jean Proriol' attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la situation du comité
départemental de prévention contre l'alcoolisme de la Haute-
Loire. En effet, au moment où des mesures visent à limiter la
publicité sur l'alcool et à lutter contre les accidents de la route, il
semble inopportun que les crédits de prévention contre l'alcoo-
lisme soient diminués. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir revenir sur cette décision.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42957. - 13 mai 1991 . - M. René Couanau* appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'importante déci-
sion de réduire de 5 p. 100 les crédits de prévention de l'alcoo-
lisme. Cette diminution des crédits de prévention parait en effet
quelque peu irrationnelle alors que l'on a, dans le même temps,
lancé une grande campagne de lutte contre le tabagisme et l'al-
coolisme . Par ailleurs, le Gouvernement a engagé une lutte contre
les inégalités et l'exclusion sociales. Or tout le monde s'accorde
pour estimer que, s'il n'en est pas le seul facteur, l'alcoolisme
joue un rdle au moins favorisant dans toutes les formes d'exclu-
sion . La prévention a donc un rôle essentiel et doit, en particu-
lier, passer par l'information, c'est-à-dire des actions éducatives
dès le plus jeune âge . Il lui demande s'il envisage de prendre,
pour rétablir les crédits de prévention de l'alcoolisme, et plus
spécialement ceux destinés au fonctionnement des centres d ' hy-
giène alimentaire et d'alcoologie, des mesures identiques à celles
qui ont été prises pour les crédits de lutte contre la toxicomanie.

Boissons et alcools (alcoolisme)

43086. - 20 mai 1991 . - M . Pierre Goldberg* attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur l'importance de l'ac-
tion de l'Association nationale de prévention de l'alcoolisme.
L'annonce de la réduction de 5 p . 100 des crédits de prévention
de l'alcoolisme a légitimement provoqué l'inquiétude de cette
association et notamment du comité départemental de prévention
de l'alcoolisme de l'Allier qui avec 1,5 poste salarié connaît déjà
des difficultés importantes fiées à la croissance de la demande
des usagers . Le comité de l'Ailier voit mal comment il pourra
continuer d'assurer sa mission avec des moyens réduits . Il lui
demande s'il entend poursuivre et aider les actions de prévention
de l'alcoolisme par l'attribution de moyens correspondant aux
nécessités de cette mission.

Boissons et alcools (alcoolisme)

43087 . - 20 mai 1991 . -- M. Jean-François Mancel° appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'arrêté, en
date du IO mars 1991, diminuant de 5 p. iOO les crédits affectés à
la prévention de l'alcoolisme, au titre du présent exercice . Cette
décision fait peser de lourdes menaces sur l'avenir de cette
action . Elle risque, en effet, d'entraîner, sur le plan national, la
fermeture de plusieurs centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
iagie et, en ce qui concerne le département de l'Oise, la réduc-
tion du nombre des vacations médicales, ainsi qu'éventuellement
des licenciements parmi un personnel particulièrement compétent
par l'accueil et le suivi des consultants . Pour ces raisons et
compte tenu de l'importance que revêt la prévention de I alc-io-
lisme, il i>• :i demande de réexaminer ce dossirr et de rapporter
cette mesure .

Boissons et alcools (alcoolisme)

43088. - 20 mai 1991 . - M. François Rochebloinc* attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les consé-
quences des mesures d'annulation de crédits affectant :es moyen
mis en oeuvre par l'Etat pour la lutte contre l'alcoolisme . Alors
que le Gouvernement s'est engagé à lever les conséquences de la
régulation budgétaire sur la lutte contre la toxicomanie, aucune
mesure semblable n'a été annoncée en ce qui concerne la i'utte
contre l'alcoolisme, qui est un fléau au déifie titre que la toxico-
manie . Aussi il lui demande ce qu'il est envisagé en la matière.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3395, après la question nt' 45202 .
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Boissons et alcools (alcoolisme)

43224 . - 27 mai 1991 . - M . Jean-Pierre Delalande* demande
à M. le ministre délégué à la santé si les crédits affectés à la
prévention de l'alcoolisme seront exclus des annulations de
crédits liées à la régularisation budgétaire, au même titre que
ceux affectés à la lutte contre la toxicomanie . Il lui semble en
effet que les actions entreprises en faveur de la santé publique
doivent ètre préservées des effets de la conjoncture économique.

Boissons et alcools (alcoolisme)

43227 . - 27 mai 1991 . - M . Jean-Jacques Weber* attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation de
l'Association nationale de la prévention de l'alcoolisme et de ses
réseaux départementaux . En effet, en répondant à une question
orale à l'Assemblée nationale le 17 avril dernier, le ministre
délégué, chargé de la santé, a annoncé que la décision avait été
prise de a lever les conséquences de la régulation budgétaire sur
la lutte contre la toxicomanie, en particulier sur les centres qui se
consacrent à l ' accueil et aux soins des toxicomanes » . Or, après
de telles déclarations, l'association précitée s'interroge sur les
raisons pour lesquelles des mesures identiques n'ont pas encore
été annoncées à leur tour pour rétablir les crédits de prévention
de l'alcoolisme, et en particulier ceux destinés au financement
des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie . Pourtant
7(i p. 100 des Français, d'après un sondage d'opinion, trouvent
anormale cette diminution de crédits, estimant que ce sont les
actions éducatives menées dés le plus jeune âge qui sont les plus
efficaces . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il
compte revenir sur sa décision.

Boissons et alcools (alcoolisme)

43439 . - 27 mai 1991 . - M . Jean Valleix* expose à M. le
ministre délégué à la santé que les moyens financiers destinés
au maintien des actions de prévention du risque alcool sont une
nouvelle fois touchés par une diminution de crédits de 5 p . 100.
Dans le département de la Gironde, la prévention, la formation
et l'accueil des personnes en difficulté sont assurés par deux
salariés, pour lesquels une convention a été signée avec l'Etat
pour un montant de 300 000 francs . Une réduction de cette enve-
loppe entrainerait le licenciement du titulaire d'un de ces postes
et, à terme, la disparition du comité départemental de prévention
de l'alcoolisme. H lui demande d'intervenir auprès de son col-
lègue, le ministre délégué chargé du budget, pour appeler son
attention sur ce prnhlème qui concerne d'ailleurs l'ensemble du
territoire, afin que ne soient pas prises de dispositions budgé-
taires qui vont à l'encontre de la campagne de prévention
engagée contre l'alcoolisme, et en particulier des mesures prévues
par la loi du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le taba-
gisme et l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

43442 . - 2i mai 1991 . - M . Léonce Deprez* attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la décision de lever les
conséquences de la régulation budgétaire sur la lutte contre la
toxicomanie ; ers particulier sur les :entres qui se consacrent à
l'accueil et aux soins des toxicomanes . 1l lui demande pourquoi
n'ont pas été annoncées à ce jour des mesures identiques pour
rétablir les crédits de prévention de l'alcoolisme, et en particulier
ceux destinés au fonctionnement des centres d ' hygiène alimen-
taire et d'alcoologie . L'alcoolisme reste préoccupant en France, et
ses ravages sont visibles, notamment dans le domaine de la sécu-
rité outière . Par ailleurs, selon un sondage réalisé par l'I .F .O-P.
en avril 1991, une grande majorité des Français (76 p . 100) sou-
haite un renforcement des mesures de prévention contre l'alcoo-
lisme) . C'est pourquoi il lui demande instamment de lui préciser
quelles mesures favorables il compte prendre à l'égard des asso-
ciations en charge de la prévention de l'alcoolisme.

Boissons ,t alcools (alcoolisme)

43444 . _ 27 mai 1991 - M. Charles Ehrtraat!n`' attire l'att .en•
fion de M . le ministre délégué à la santé sur la dramatique
réduction de 5 p . 100 par rapport à l'année précédente des
crédits affectés à la prévention de l'alcoolisme à laquelle procède
un arrêté du 10 mars 1991 pris par le ministre délégué auprès du
ministre de l' économie, de:, finances et budget, chargé du budget.
Il lui demande de bien Couloir toi indiquer les mesures compen-
satrices qu'il envisage d'adopter pour permettre aux divers inter-

venants et notamment à l'Association nationale de prévention de
l'alcoolisme, de poursuivre de manière efficace leur précieuse
action contre cc fléau.

Boissons et alcools (alcoolisme)

43445 . - 27 mai 1991 . - M. Christian Bergelin` attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'annulation de
crédit (J.O. du 10 mars 1991) qui vient de frapper le budget du
comité départemental de la Haute-Saône et du centre d'hygiène
alimentaire et d'alcoologie, qui va subir un abattement de
5 p . 100 . S'agissant d'une annulation de crédits, cet abattement se
répercutera sur la dotation budgétaire de 1992 . Une telle mesure
représente, pour l'exercice en cours, une réduction de moyens de
près de 80 000 francs . Il lui précise qu'étant appliquée à un
budget qui n'avait été réévalué que de 2,9 p . 100 cette association
se trouve confrontée en réalité à une diminution dépassant
100 000 francs . La conséquence inévitable en sera la perte d'un
poste à plein temps - définitive - puisque le budget de 1992 sera
également touché . Cette décision, de la part du ministère, peu en
relation avec les actions annoncées dans le domaine de la lutte
contre l'alcoolisme, donnera un aspect avant tout médiatique à la
campagne d'éducation et de communication sur le risque alcool
qui sera lancée en juin par la C .N.AM. et le ministère de la
santé, les associations de terrain n'étant plus en état d'apporter
leur soutien. Par ailleurs, sur le plan du département de la
Haute-Saône, elle est susceptible de compromettre les actions en
cours sur la sécurité routière . Il lui demande quelles sont les
mesures qu'il compte prendre pour que ces associations ne soient
pas constamment fragilisées par l'insuffisance de leurs ressources,
étant alors dans l'impossibilité de disposer du personnel néces-
saire et d'en assumer la formation.

Boissons et alcools (alcoolisme)

43573. - 3 juin 1991 . - M. Robert Mondargent* exprime ses
vives préoccupations à M . le ministre délégué à la santé
concernant l'annulation de 5 p . 100 des crédits affectés à la pré-
vention de l'alcoolisme. Cette mesure aura inévitablement pour
effet d'entraîner : la fermeture de plusieurs consultations d'hy-
giène alimentaire et d'alcoologie ; la réduction du nombre de
vacations médicales ; le licenciement de plusieurs salariés dont la
compétence professionnelle pour la prévention et les soins en
alcoologie est largement reconnue. En ce qui concerne le dépar-
tement du Val-d'Oise, cette mesure met en grand danger les
structures implantées, qui ont reçu, en 1990, 1690 consultante
dont 735 nouveaux malades . Elle ne manquera pas d'affecter le
volume des actions de soins et de prévention du Val-d'Oise . Elle
est de toute évidence en contradiction totale avec les fondements
de la Ici sur la publicité des boissons alcooliques et avec la poli-
tique sociale de réinsertion préconisée par le Gouvernement.
C'est pourquoi ii demande que cette décision d'annulation des
crédits de prévention soit rapportée.

Boissons et alcools (alcoolisme)

44084 . - 10 juin !99l . - M. Denis Jacquat° souhaite que
M . le ministre délégué à la santé lui précise comment il entend
éviter certaines conséquences prévisibles liées à la diminution de
5 p. 100 des crédits affectés à la prévention de l'alcoolisme
- anticipant sans doute en cela sur les effets de l'application de
le loi du 12 janvier 1991 -- à savoir : fermeture oie centres de
consultation, réduction des vocations médicales, compression des
effectifs aiTectés à la prévention et aux soins.

Boissons et alcools (alcoolisme)

44264 . - 17 juin 1991 . - M . Claude. Gaillard* interroge M . le
ministre délégué à la santé sur les raisons pour lesquelles n'ont
pas encore été annoncées à ce jour des mesures pour rétablir les
crédits de prévention de l'alcoolisme, et en particulier ceux des-
tinés au fonctionnement des centres d'hygiène alimentaire et d'al-
coologie . Par affleure, en effet, M. le ministre délégué, répondant
à une questi o n orale, a annoncé à l'Assemblée nationale, lors de
la séance du 17 avril 1991, que la décision avait été prise de
« lester !es conséquences de la régulation budgétaire sur la lutte
contre la toxicomanie, en particulier sur les centres qui se consa-
crent à l'accueil et aux soins des toxicomanes » . Pourquoi n'en
'a-t-il pas été: de même en matière de lutte contre l'alcoolisme ?
Selon un sondage d'opinion, 76 p. 100 des Français désapprou-
vent cette diminution des crédits et estiment que les actions édu-

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3395, après la question n t 45202 .
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catives menées dès le plus jeune âge sont les plus efficaces . Il
demande quelles mesures sort envisagées en vue du rétablisse-
ment de ces crédits le plus tôt possible.

Boissons et alcools (alcoolisme)

44425 . - 17 juin 1991 . - M . Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l'arrêté du
10 mars 1991, qui ampute de 5 p . 100 les crédits affectés à la
prévention de l'alcoolisme. Cette décision risque d'entraîner,
notamment en Indre-et-Loire, la fermeture des consultations
d'hygiène alimentaire et d'alcoologie, la réduction du nombre de
vacations médicales, le licenciement de salariés affectés à la pré-
vention de l'alcoolisme . Aussi il lui demande de bien vouloir lui
expliquer les raisons de cet arrêté (qui va à l'encontre de la poli-
tique de lutte contre l'alcoolisme à laquelle il se dit très attaché)
et de bien vouloir lui préciser ce qu'il compte fair_ pour éviter
ces conséquences pour le moins néfastes.

Boissons et alcools (alcoolisme',

44429. - 17 juin 1991 . - M . Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la baisse des
crédits de prévention de l'alcoolisme et plus spécialement de
ceux destinés au fonctionnement des centres d'hygiène alimen-
taire et d'alcoologie . Alors que des crédits sont octroyés pour la
lutte contre la toxicomanie, en particulier pour les centres qui se
consacrent à i'accueil et aux soins des toxicomanes, il semble
étonnant qu'à ce jour des mesures indentiques ne soient pas
prises pour rétablir les crédits de prévention de l'alcoolisme,
en particulier, ceux destinés au fonctionnement des centres d'hy-
giène et d'alcoologie . Il serait dommage de faire une distinction
entre ces deux maux que sont la toxicomanie et l'alcoolisme, et
qui mériteraient pourtant, l'un comme l'autre, une attention toute
particulière. Il lui demande, en conséquence, de lui préciser les
mesures qu'il entend prendre en faveur des centres d'hygiène ali-
mentaire et d'alcoologie.

Boissons et alcools (alcoolisme)

44751 . - 24 juin 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la politique menée par le
Gouvernement en matière de prévention de l'alcoolisme . Répon-
dant â une question orale, il a annoncé à l'Assemblée nationale,
lors de la séance du 17 avril dernier, que la décision avait été
prise de « lever les conséquences de la régulation budgétaire sur
la lutte contre la toxicomanie, en particulier sur les centres qui se
consacrent à l'accueil et aux soins des toxicomanes » . L'Associa-
tion nationale de prévention de l'alcoolisme s'interroge sur les
raisons pour lesquelles n'ont pas encore été annoncées à ce jour
des mesures identiques pour rétablir ies crédits de prévention de
l'alcoolisme, et en particulier ceux destinés au fonctionnement
des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa posi-
tion sur le problème soulevé ainsi que les mesures qu ' il envisage
de prendre pour répondre à l'attente des intéressés.

Boissons et alcools (alcoolisme)

45060. - t er juillet 1991 . - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué it la santé sur tes consé-
quences pour les associations de prévention de l'alcoolisme des
annulations de crédit sur le budget . 1991 . En effet, une réduction
des dotations budgétaires à ces organismes aura des consé-
quences néfastes sur leur situatioa financière, souvent fragile, et
réduira, par conséquence, leur efficacité dans la lutte contre L ei

-coolism.e. II lui demande donc quelles mesures il entend pinne.
pour remédier à cette sit,;atit,n.

Boisions et alcools (alcoolisme)

45201 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Pierre Balligand appel] -
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la réduction
des crédits 1991 alloués à la lutte contre l'alcoolisme . Les crédits
prévus dans la loi de finances 1991 viennent de subir une réduc-

tien de 5 p. 100, ce qui correspond, en francs constants, it une
baisse de 8,5 p . 100. Cette mesure risque de mettre en danger
tout le mouvement associatif qui se bat contre le fléau qu'est
l'alcoolisme, et notamment les centres d'hygiène alimentaire . il
lui demande quelles mesures il entend prendre afin de leur
donner les moyens nécessaires pour accomplir leurs tâches, qui
sont essentiellement préventives et particulièrement bénéfiques
pour enrayer les méfaits de l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

45202. - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Pierre Braine appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la diminution
des crédits affectés à la prévention de l'alcoolisme . Cette mesure,
si elle est maintenue, risquerait d'entraîner la fermeture de plu-
sieurs centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie et pour ce qui
concerne le département de l'Oise, la réduction du nombre des
vocations médicales. En raison de l'importance de la lutte contre
l'alcoolisme, pour la protection de la santé de nos concitoyens et
pour accompagner les mesures prises en matière de sécurité rou-
tière, il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons qui
ont conduit à prendre cette décision et quelles sont les mesures
qu'il compte prendre pour empêcher qu'elle nuise à la lutte
contre l'alcoolisme.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé tient à rassurer l'ho-
norable parlementaire en ce qui concerne le financement du dis-
positif d'accueil et de suivi des malades alcooliques, constitué
par les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie (C.H.A.A.) et
les comités départementaux (C .D .P .A .) en 1991. En effet, malgré
la régulation budgétaire de 5 p. 100 intervenue sur le chapitre
47-14 du ministère des affaires sociales et de l'intégration, l'annu-
lation de ces crédits a été sans incidence sur les budgets des
structuras précitées grâce à un effort de redéploiement interne au
chapitre 47-14. Le ministre délégué a ainsi pu accorder à c- dis-
positif spécialisé le taux d'évolution fixé pour l'ensemble du sec-
teur médico-social, à savoir 2,9 p . !OC, permettant ainsi le main-
tien des moyens et le fonctionnement de ces structures dans des
conditions normales comme cela a été fast pour le dispositif de
lutte contre la toxicomanie . II s'ef.mette, en outre, de faire
admettre le principe d'une revalorisation régulière des budgets de
ces structures afin de les mettre à l'abri des aléas financiers pré-
judiciables à leur fonctionnement et leur stabilité . Enfin, une
vaste campagne de prévention sur les risques liés à la consomma-
tion excessive des boissons contenant de l'alcool est actuellement
en préparation, son déroulement étant envisagé pour la fin de la
présente année .

Communes (finances locales)

42694. - 6 mai 1991 . - M. Main Rodet attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur les
conditions de versement de la dotation générale de décentralisa-
tion aux communes disposant d'un service communal d'hygiène
et de santé . L'article L. 49 du code de la santé publique, issu de
la loi du 22 juillet 1983 relative â la répartition des compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat,
attribue à l'Etat le contrôle administratif et technique des règles
d'hygiène. Cependant, selon les dispositions de l'article L. 772
dudit code, les services communaux d'hygiène et de santé qui, à
la date d'entrée en vigueur de la loi précitée, exerçaient effective-
ment des attributions en matière de vaccination ou de désinfec-
tion ainsi qu'en matière de contrôle administratif et technique
des règles d'hygiène, continuent d'exercer ces attributions . A ce
titre, les communes, dont relèvent les services communaux d'hy-
giène et c':e santé, reçoivent la dotation générale de décentralisa-
tion correspondante. Il lui dssmsnde de préciser si cette dotation
doit être affectée, contrairement aux règles de la comptabilité
publique, au fonctionnement du service communal d'hygiène et
de santé en contrepartie d'un service effectivement rendu ou sim-
plement attribuée à la commune, sans affectation, pour permettre
à cette collectivité de mener à bien sis mission de santé publique
en application notamment files dispositions de l'amimie L . 2 du
code de santé publique qui donne compétence au maire pour
prendre des arrêtés complétant les décrets pris au niveau de
l'Etat par des dispositions particulières destinées à renforcer la
protection de la santé publique dans la commune . - Qiiestioa
transmise à M. le ministre délégué à la sanM

Réponse. - Le troisième alinéa de l'article L .772 du code de la
santé publique dispose que les services communaux d'hygiène et
de santé qui, au l er janvier 1984, « exercent effectivement des
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iattributions en matière de vaccination ou de désinfection, ainsi
qu'en matière de contrôle administratif et technique des règles
d'hygiène, continuent d'exercer ces attributions par dérogation
aux articles 38 et 49 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 . A ce
titre, les communes dont relèvent ces services communaux d'hy-
giène et de santé reçoivent la dotation générale de décentralisa-
tion correspondante dans les conditions prévues par l'article 94
de la loi du 7 janvier 1983 ». En conséquence, ces communes ont
l'obligation de continuer à exercer !es attributions qui étaient les
leurs avant le l et janvier 1984 et elles reçoivent donc, à ce titre,
la dotation générale de décentralisation correspondante . Par ail-
leurs, les dispositions de l'article L .2 du code de la santé
publique permettent au maire de compléter par arrêtés les décrets
prévus à l'article L . I dudit code . L'article L.2 précise que ces
décrets « peuvent » être complétés ; ces arrêtés municipaux ont
donc un caractère facultatif et ne correspondent à aucun finance-
ment particulier. Cette possibilité de compléter les décrets de l'ar-
ticle L . l s'applique aux maires de toutes les communes et est
totalement indépendante du fait que les communes sont visées ou
non par le troisième alinéa de l'article L. 772 du code de la santé
publique .

Enseignement supériie'ur
(professions paramédicales : Val-de -Marne)

42757 . - 13 mai 1991 . - M. Jean-Pierre Brand attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude per-
sistante que suscite chez les enseignants de l 'Ecole nationale de
kinésithérapie et de rééducation (ENKRE) de Saint-Maurice,
dans le Val-de-Marne, le projet de délocalisation de leur établis-
sement . Selon les informations dont ils disposent, le ministère de
la santé aurait décidé de le déménager dans des locaux provi-
soires éparpilles pour installer en ses lieu et place un centre
national de santé, sans avoir engagé la moindre concertation
préalable à ce sujet . Pourtant, cette école publique créée en 1968
qui, caque année, forcie environ 80 professionnels appréciés et
reconnus sur le marché du travail, contribue à la réglementation
des études de kinésithérapie en liaison étroite avec la direction
générale de la santé et assure une formation continue dont béné-
ficient près de 800 pesonnes qui trouvent ainsi un complément
indispensable à leur formation de base . Aussi, la concrétisation
d'un tel projet priverait-elle la plus grande école kinésithérapie
de France de ses structures actuelles, qui ont permis son rayon-
nement mais aussi l'amélioration de l ' enseignement de cette disci-
pline . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir s'il confirme ces informations qui n'ont fait l'objet d'aucun
démenti à ce jour, et de préciser, le cas échéant, quelles disposi-
tions concrètes, il entend mettre en oeuvre afin que puisse s'en-
gager dans les meilleurs délais une réelle concertation avec les
personnels concernés .

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

42842 ; -- 13 mai 1991 . - M. Jean-Jacques Hyest attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le projet d'expul-
sion qui menace les étudiants, à la rentrée . de l'Eco : . nationale
de kinésithérapie et de rééducation de Saint-Maurice dans le Val-
de-Marne (E .N .K .R .E .) . En effet, des rumeurs persistantes et
concordantes me permettent de penser que dès la prochaine ren-
trée, soit en septembre 1591, le plus grande école de kinésithé-
rapie de France, formant 300 étudiants, soit déménagée dans des
locaux de remplacement dits provisoires éparpillés et, ce, sans
qu'aucune concertation n'ait été, à ce jour, engagée . En effet, le
ministère de la santé, l'organisme de tutelle, a décidé d ' installer
en ces lieu et place un centre national de santé. Je me permets de
vous rappeler que l'E .N.K .R .E . est l'une des deux seules écoles
publiques de la région parisienne et que de plus : depuis 1974,
elle occupe les locaux dits de Vacassy, à Saint-Maurice dans le
Val-de-Marne ; chaque année, elle forme environ 80 profes-
sionnels appréciés et reconnus sur le marché du travail ;
10 sportifs de haut niveau sont accueillis chaque année permet-
tant à ces jeunes de concilier sport de haut niveau et kinésithé-
rapie, ceci grâce à des aménagements pédagogiques en concerta-
tion avec I .I .N .S .E .P- ;grâce à ses résultats, ses expériences
pédagogiques et par son caractère expérimental, elle contribue à
la modification des programmes et a la réglementation des études
de kinésithérapie en concertation directe avec la direction géné-
rale de la santé ; une association, créée en son sein, organise des
soirées post-universitaires et des séminaires de pratique assurant
une formation continue, ouverte à tous les professionnels de la
kinésithérapie. Par cette activité, environ 800 personnes trouvent

chaque année un complément à leur formation de base . En
conséquence, il serait inadmissible que cette école soit privée de
ses structures qui ont permis son rayonnement mais aussi l ' amé-
lioration de l 'enseignement de la kinésithérapie en France . Serait-
il possible d'obtenir qu'une réelle concertation soit engagée dans
les meilleurs délais afin de pouvoir annuler cette décision, qui
risque de faire pâtir l'ensemble de la profession et la formation
des étudiants .

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

42843. - 13 mai 1991 . - M. Jean-Pierre Bequet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le projet de
déplacement de l'école nationale de kinésithérapie et de rééduca-
tion (E.N .K.R .E.) de Saint••Maurice dan, le Val-de-Marne pour la
rentrée 1991 . Cette école publique, la plus grande école de kinési-
thérapie de France, créée en 1968, forme 300 étudiants par an.
Elle occupe ses locau't actuels depuis 1974 . L'E .N .K.R.E. forme
annuellement 80 professionnels appréciés et reconnus sur le
marché du travail, accueille des sportifs de haut niveau, organise
des séminaires de formation continue . Grâce à ses résultats, ses
expériences pédagogiques, elle contribue à la modification des
programmes et à ls réglementation des études de kinésithérapie
en concertation directe avec la direction générale de la santé. Un
déplacement hors des structures, qui ont permis à l'E .N.K.R.E.
son rayonnement et l'amélioration de l'enseignement de la kinési-
thérapie en France, inquiète les personnels de cette école. Il lui
demande expressément sa position sur la situation exposée et les
dispositions qu'il compte prendre, en concertation avec les per-
sonnes concernées, pour permettre à l'E.N .ILR.E. de continuer à
assurer son rôle dans les meilleures conditions.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

42844. - 13 mai 1991 . - Mme Marie-France Lecuir demande
à M. le ministre délégué à la santé s'il a l'intention de main-
tenir l'Ecole nationale de kinésithérapie et de rééducation de
Saint-Maurice dans les locaux dits de Vacassy . Elle lui précise
que cette école forme 300 étudiants et accueille 800 profes-
sionnels pour un complément de formation sana compter ses acti-
vités en liaison avec le sport de haut niveau . Elle souhaite donc
qu'une concertation soit mise en place pour réfléchir au devenir
de cette école et lui demande de lui préciser de quelle manière il
l'envisage.

Enseignement supérieur

	

-
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

42955. - 13 mai 1991 . - M, Michel leéricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude des
étudiants de l'Ecole nationale de kinésithérapie et de rééducation
de Saint-Mau .ice, dans le Val-de-Marne, consécutive t un projet
d'expulsion . En effet, il semble que cette école doit être trans-
férée, dès la rentrée 1991-1992, dans des locaux provisoires de
remplacement disséminés dans la région parisienne. Or, cette
école forme en permanence 300 étudiants et délivre environ
80 diplômes reconnus sur le marché du travail. Elle est l'une des
deux seules écoles publiques de ce type en région parisienne.
Elle accueille des sportifs de tout niveaux, ce qui contribuent à la
valorisation de ses programmes pcdagngiques . Enfin, cet établis-
sement assure également la formation continue de nombreux pro-
fessionnels, ce qui atteste de sa qualité . En conséquence, il lui
demande s'il envisage d'intégrer dans ce projet de transfert de
locaux une concertation avec la direction et les étudiants de cet
établissement afin de préserver la conservation de structures d'ac-
cueil dont l'efficacité n'est plus à démonter.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

42959 . - 20 mai 1991 . - M. 1-lenri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la situation de l'Ecole
nationale de kinésithérapie et de rééducation (E .N .K.R.E.) de
Saint-Maurice (Val-de-Marne) . En effet, des projets d'expulsion
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et d'emménagement dans des locaux de remplacement dits provi-
soires, sans concertation, menacent l'existence de cette école de
300 étudiants, qui, créée en 1968, forme chaque année quatre-
vingts professionnels et dix sportifs de haut niveau, et qui grâce
à ses résultats, à son caractère expérimental et à ses méthodes
pédagogiques, contribue au rayonnement de la kinésithérapie en
France. Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour garantir l'avenir de cette école.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

43223. - 27 mai 1991 . - M. Emile Kohl attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur l'école nationale de kiné-
sithérapie et de rééducation (E.N.Y.-R.E .) de Saint-Maurice dans
le Val-de-Marne . Selon certaines rumeurs, il semble qu'à la ren-
trée 1991, cet établissement de kinénithérapie déménagerait dans
des locaux de remplacement provisoires éparpillés . Cette école
forme chaque année environ quatre-vingts professionnels
appréciés et reconnus sur le marché du travail, accueille annuel-
lement une dizaine de sportifs de haut niveau, permet, par son
caractère expérimental, l'amélioration de l'enseignement de la
kinésithérapie dans notre pays . Il lui demande ce qu'il compte
faire pour permettre à la plus grande école de kinésithérapie de
France de foneticaner correctement.

Emeignernent supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

43225. - 27 mai 1991. - M. Michel Giraud attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le projet de transfert
de l'Ecole nationale de kinésithérapie de Saint-Maurice dans le
Val-de-Marne . En effet, un projet envisage de déménager cette
école dans des locaux de remplacement et ce, sans qu'aucune
concertation n'ait été engagée . L'E .N .K.RE. étant l'une des deux
seules écoles publiques de la région d'Ile-de-France et son rayon-
nement étant célèbre, il serait regrettable qu'une telle décision
vienne en faire pâtir l'ensemble de la profession et la formation
des étudiants . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui faire le
point de cette affaire.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

43440. - 27 mai 1991 . - M. André Santini attire l'attention de
M. le ministre délégué à ha santé sur le devenir de l'Ecole
nationale de kinésithérapie et de rééducation de. Saint-Maurice,
dans le département du Val-de-Marne . Il lui demande de bien
vouloir lui confirmer le projet de fermeture de cet établissement
d'enseignement, prévu semble-t-il dès la rentrée scolaire 1991, et
lui indiquer les conditions de son transfert.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

4Y46. - 27 mai 199I . - M. Claude Labbé appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le projet de déplace-
ment de l'Ecole nationale de kinésithérapie et de rééducation de
Saint-Maurice . Il semblerait que cette école, créée en
octobre 1968 et installée depuis 1974 dans le Val-de-Marne, doive
quitter ses locaux actuels où serait installé le Centre national de
santé . L'E.N .K-RE . forme cheque année quatre-vingts profes-
sionnels compétents et accueille dix sportifs de haut niveau.
Cette école est aussi ouverte à la formation permanente . Son
déménagement dans des locaux provisoires et, éparpillés risque de
nuire à la formation des étudiants et à l'ensemble de la proces-
sion . II lui demande qu'une concertation soit ouverte avec les
étudiants et les enseignants avant que toute décision définitive
soit prise et que l'unité et la qualité de l'enseignement soient pré-
servées .

Ennseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

43570 . - 3 juin 199! . - M.^Alain Grlatteray attire l'attention
de M. le ministre délégué à ïa santé sur la décision qu'il vient
de prendre de déplacer l'école nationale de kinésithérapie et de
rééducation (E.N.K.R.E .) de Saint-Maurice . Ayant décidé la créa-

tior, du haut comité de la santé publique, le ministre a besoin de
nouveaux locaux . L' auteur de la question comprend et approuve
la création de ce haut comité . Mais il s'étonne que cette décision
implique l'expulsion de l'E .N.K.RE. de Saint-Maurice, et ceci
sans qu'aucune concertation n'ait été engagée . Cette école, créée
en 1968, est. la première de France, avec ses 300 élèves, et est
l'une des deux seules écoles publiques et gratuites d'lle-de-
France . La décision du ministre menace aujourd ' hui son exis-
tence . Il est par ailleurs surprenant de voir la façon dont est
traité le personnel de l'hôpital, six employés logés dans le cadre
de leur contrat de travail dans les mêmes locaux venant de rece-
voir une lettre leur enjoignant de libérer leur logement dans les
délais les plus brefs. Il l'invite donc à engager une réelle concer-
tation pour réexaminer cette décision qui risque de faire pâtir
l'ensemble de la profession et la formation des étudiants.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

43710 . - 3 juin 1991 . - M. Roland Nungesser attire l'intention
de M . le ministre délégué à la santé sur le projet d'expulsion
qui menace l'Ecole nationale de kinésithérapie et de rééducation
de Saint-Maurice, école qui occupe les locaux dits de Vacessy
depuis 1974 et qui ferme chaque année quatre-vingts profes-
sionnels appréciés et reconnus sur le marché du travail. Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que cette école
ne soit pas privée de son cadre et de ses structures, qui ont
permis l'amélioration de l'enseignement de la kinésithérapie en
France .

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marna)

44921 . - l er juillet 1991 . - M. Paul-Louis Tenailion attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la enté sur l'inquiétude
manifestée par les étudiants en kinésithérapie à promis du projet
de déplacement de l'Ecole nationale de kinésithérapie et de réé-
ducation de Saint-Maurice, déplacement prévu dès la ren-
trée 1991, et ce sans qu'aucune concertation n'ait, semb l e-t-il, été
engagée à ce jour. Les 300 étudiants concernés par ce projet
devraient être éparpillés dans des locaux de remplacements dit
provisoires. Cette décision risque fort de compromettre la qualité
de l'enseignement dis pensé jusqu'ici dans cet établissement- Il lui
demande si le Gou,ernement envisage d'engager une concerta-
tion dans les meilleurs délais, afin d'étudier, en accord avec les
personnes concernées, les solutions susceptibles d'être apportées
à ce problème .

Enseignement supérieur
(prr,,'ssions paramédicales : Val-de-Marne)

45198 . - 8 1991. - M . Jean-Yves Conan attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à ia santé sur l'inquiétude des
étudiants en kinésithérapie de l'Ecole nationale de kinésithérapie
et de rééducation de Saint-Maurice dans le Val-de-Marne . Il
semble que cette école qui forme trois cents étudiants suit trans-
férée provisoirement dans des locaux de remplacement dissé-
minée dans la région parisienne . Or, elle est reconnue pour
former de bons professionnels et est l'une des deux seules écoles
publiques de la région parisienne. Elle accueille chaque année
dix sportifs de haut niveau qui contribuent à la mise en oeuvre
d'expériences pédagogiques et à la modification positive des pro-
grammes . Cette école assure également la formation continue de
nombreux professionnels . il lui demande donc s'il envisage de
modifier son projet et d'engager e

	

-.elle concertation avec les
étudiants en kinésithérapie.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
déménagement de l'école nationale de kinésithérapie er de réédu-
cation de Saint-Maurice s'inscrit dans le cadre de la création
d'un centre national de santé dans l'enceinte de l'hôpital national
de Saint-Maurice. Le ministre de la santé conscient de la qualité
de cette école publique ne con_pte en aucune façon porter
atteinte à son existence et à ses conditions de fonctionnement . Il
a été ainsi précisé au cours de différentes réunions auxquelles
participaient le directeur de l'établissement, le directeur de l'hô-
pital, les représentants de '.'administration, des enseignante et des
élèves que le déménagement prévu s'effectuerait dans d'autres
locaux de l'hôpital, d'une superficie équivalente à celle occupée
aujourd'hui par l'école . Ces nouveaux locaux seront aménagés
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conformément aux besoins pédagogiques . Cette opération s'effec-
tuera dans le souci de perturber le moins possible le déroulement
de la scolarité . A ternie, la coexistence du centre national de
santé publique et de l'école nationale de kinésithérapie et de réé-
ducation de Saint-Maurice devrait favoriser !a poursuite du déve-
loppement de la qualité des enseignements dispensés.

_me	

Règles communautaires : application
(professions paramédicales)

42769 . - 13 mai 1991 . - Mme Huguette Bouchardeau appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur l'application des directives communautaires, notam-
ment pour ce qui concerne les professions paramédicales. En
effet, le fait qu'une équivalence de diplôme ne soit pas encore
reconnue entre les différents pays de la C .E .E . ne permet pas
pour l ' instant à un ressortissant européen conjoint d 'un Français
d ' exercer son métier de masseur-kinésithérapeute pour subvenir
aux besoins du couple. Elle lui demande dans quel délai devrait
paraître le décret en Conseil d'Ftat prévu par l'article 5 de la loi
na 91-73 du 18 janvier ;991 portant dispositions relatives à la
santé publique et aux assurances sociales . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La loi n t 91-73 du 18 janvier 1991 portant disposi-
tions relatives à la santé publique et aux assurances sociales a
permis la traduction en droit interne de la directive du conseil
des Communautés européennes, en date du 21 décembre 1988,
relative à un système aéné',-al de reconnaissance des diplômes
d'enseignement supérieur qui sanctionnent des formations post-
baccalauréat d'une durée minimale de trois ans . Dès que les dis-
positions réglementaires nécessaires auront été prises, les per-
sonnes titulaires d'un diplôme de masso-kinésithérapie délivré
par un autre Etat membre, pourront exercer leur profession en
France dans la mesure où leur diplôme, correspondant aux
normes retenues par la directive précitée, aura été reconnu équi-
valent au diplôme d'Etet français. Aux termes des textes actuelle-
ment en projet, les autorisations d'exercice devraient être
accordées par le ministre délégué à la santé après avis du comité
restreint compétent du Conseil supérieur des professions paramé-
dicales chargé de comparer la formation du candidat avec la for-
mation française. Dans l'attente de la publication des décrets
d'application de la loi précitée, !es intéressés peuvent toutefois
déposer auprès de mus services un dossier .

torisation et de surveillance des médicaments à usage humain et
à usage vétérinaire . La proposition de règlement envisage la créa-
tion d'une agence européenne chargée de la coordination des
activités conduites ainsi que l'institution d'une procédure centra-
lisée d ' évaluation pour les médicaments d'innovation significa-
tive . Deux propositions de directives, la première relative aux
médicaments destinés à l'homme, la seconde destinée aux médi-
caments vétérinaires portent sur la mise en cu°urre d 'une procé-
dure décentralisée d'enregistrement basée sur la reconnaissance
mutuelle des autorisations nationales de mise sur le marché . La
dernière proposition vise à abroger les dispositions actuelles spé-
cifiques aux médicaments de haute technologie qui trouveront
leur cadre juridique dans la proposition de règlement . Le Parle-
ment européen et le Conseil économique et social viennent de se
prononcer sur cet ensemble de textes respectivement en juin et
juillet dernier. Les discussions sont en cours au sein du conseil.
Bien entendu, à côté des sujets de nature technique, le débat sur
les questions d'ordre juridique voire institutionnel revêt une
grande importance. Une position commune du conseil est
attendue par la commission pour la fin de l'année 1991.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

43112 . - 27 mai 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration quelles
sont ses intentions concernant d'éventuels projets de réforme de
la profession des masseurs-kinésithérapeutes. - Question traannire
à M. le ministre délégué à la santé

Réponse. - Les projets de textes fixant les règles profession-
nelles des masseurs-kinésithérapeutes, qui ont été élaborés en
concertation avec ces professionnels, ont conduit le Gouverne-
ment à déposer sur le bureau de l'Assemblée nationale un projet
de loi relatif à l'organisation de certaines professions d'auxiliaires
médicaux qui pourrait être examiné dès que l'ordre du jour le
permettra . Ce projet vise à mettre en place les instances juridic-
tionnelles chargées de veiller au respect des règles d'exercice pro-
fessionnel qui, à l'issue du vote de la loi, seront instituées par
voie réglementaire.

1

Hôpitaux et cliniques (personnel)

Santé publique (politique de la santé)

42780. - 13 mai 1991 . - M. André Delattre voudrait appeler
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la procé-
dure d'autorisation des établissements hospitaliers. Actuellement,
le système diffère selon la catégorie de l'établissement puisque le
promoteur d'un projet d'établissement social est entendu par la
commission régionale des institutions sociales et médico-sociales
mais celui d'un projet d'établissement sanitaire ne bénéficie pas
de la même possibilité devant la commission régionale d'hospita-
lisation . il lui demande si une harmonisation de ia procédure est
envisagée et de bien vouloir lui en préciser tes modalités dans cc
cas.

Réponse. - La ici hospitalière qui vient d'être adoptée par le
Parlement institue un comité national et des comités régionaux
de l'organisation sanitaire et sociale. Ces instances regroupent les
attributions précédemment et respectivement dévolues aux com-
missions d'agrément de l'équipement sanitaire, de l'hospitrlisa-
tion et des i nstitutions sociales et médicosociales . L'objectif
poursuivi est d'harmoniser les modalités d'examen des dossiers
sanitaires, qu'ils émanent du secteur public ou du secteur privé,
tout en assurant la nécessaire coordination avec les projets éma-
nant des institutions sociales et médico-sociales . Un décret en
Conseil d'Eta?, en cours de préparation, iixera la composition et
les modalités de fonctionnement de ces comités.

men.	

Politiques communautaires (pharmacie)

41970. - 20 mai 1991 . - M. Denis Jacqust demande à M . ie
ministre &légué à !a santé de bien vouloir lui donner des pré-
cisions sur l'état d`avantminent du projet de système communau-
taire d'autorisation de mise sur le marché des produits pharma-
ceutiques.

Réponse. - La commission des Communautés européennes
transmis au conseil pense examen le 14 novembre 1990 un
ensemble de quatre propositions re?ives

	

système futur d'au-

43530 . - 3 juin 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la sauté sur la situation et
les revendications des anesthésistes-réanimateurs . En effet, les
intéressés réclament que le statut des médecins de garde, pendant
fa nuit, soit équivalent à celui du jour et que soient respectées les
normes officielles de sécurité pour les malades traités pendant la
garde . Ils demandent également que soit réorganisé le système
des gardes et astreintes dans les hôpitaux publics . Les
anesthésistes-réanimateurs assurent la garde aux urgences, dans
les blocs opératoires, dans les S.A.M.U. et S .M .U.R. ainsi que
clans les services de réanimation, qui sont des lieux où la sécurité
est prioritaire. Or leur temps de travail supplémentaire effectué la
nuit est rémunéré 74 francs de l'heure, sans protection sociale et
sans prise en compte de l'ancienneté . En outre, faute d'effectifs,
ils doivent assurer de nombreuses gardes et ce quel que soit leur
âge. Il lui demande donc de lui indiquer les mesures qu'il envi-
sage de prendre afin de satisfaire ces requêtes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

43708 . - 3 juin 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
anesthésistes-réanimateurs . En effet, ils souhaitent l'ouverture de
négociations spécifiques se s la réorganisation et la revalorisation
des gardes et astreintes médicales dans les établissements publics
d'hospitalisation et revendiquent l'intégration de l'indemnisation
liée aux gardes dans le salaire afin qu'elle soit prise en compte
dans le calcul de l'ancienneté et des prestations sociales . Par ail-
leurs, ils réclament la possibilité d'être dégagés de leurs activités
de garde à l'hôpital à partir de cinquante ans et celle d'être
déchargés d'activités à risque, comme l'anesthésie au lendemain
d'une garde pénible. En outre, il lui précise que la pénibilité
importante attachée à leur fonetioa entraîne des di caltés de
recrutement . En conséquence, pour une plus grande sécurité
envers les patients, il lui demande quelles sont ses intentions à
l'égard de ces revendications .

a
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

43709. -- 3 juin 1991. - M. Gilbert Millet attire la toute parti-
culière attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'ac-
tion engagée par les anesthésistes-réanimateurs des hôpitaux
publics. Ceux-ci réclament la réorganisation du système des
gardes mais aussi la refonte de leur statut afin qu'il soit spécial à
l'anesthésie-réanimation . Cette amélioration de statut permettrait
certainement, en rendant plus attractive la profession, de mettre
un terme à la vacance des quelque 500 postes de praticiens hos-
pitaliers à temps plein, vacance mettant gravement en cause
aujourd'hui, dans les hôpitaux publics la sécurité des malades.
Reconnaître à chacun des membres de notre société son droit à
des soins de qualité, nécessite des hôpitaux publics revitalisés et
à travers la revalorisation de toutes les professions de santé, la
reconnaissance des spécificités . Aussi, cette action des
anesthésistes-réanimateurs soutenue par les infirmières anesthé-
sistes qui souhaitent eux aussi une grille indiciaire spécifique à
leur corps est légitime et responsable. Et' s'y associant pleine-
ment, il demande donc à M . le ministre, quelles sont, dans les
négociation! 'tendues par tous, les propositions qu'il compte
avancer, pour répondre positivement à ces demandes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44085. - 10 jui 1991 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé ser les requêtes légitimes
des médecins hospitaliers des services d'anesthésie et de réanima-
tion . Ces personnels connaissent un sort peu enviable au sein des
professions de santé . S'il existe un malaise profond dans le
monde médical qui s'exprime par de nombreuses revendications
et manifestations, il est des injustices particulièrement criantes
qu'il convient de réparer. Au nombre de celles-ci, le problème
des gardes et astreintes connaît une acuité spécifique . En effet, il
parait inconcevable que les responsabilités médicales exercées la
nuit et pendant les jours fériés ne bénéficient pas de conditions
statutaires identiques à celles qui sont accordées durant la
journée . Les gardes de nuit sont plus pénibles que celles de jour,
les risques y sont sûrement plus présents et bien souvent, faute
d'effectif, elles ne donnent pas lieu à des récupérati uns . Les
gardes sont rémunérées en indemnités, elles n'offrent donc aucun
avantage social . C'est ainsi qu'elles ne sont pas prises en compte
pour : les arrêts maladie, les congés de maternité, l'ancienneté, le
calcul de la retraite . . . En revanche, on notera qu'elles n'échap-
pent pais à la C .S .G. . . . Rendu maître dans l'anesthésie des
Français, le Gouvernement semble pourtant ne pas se préoccuper
des difficultés rencontrées par les professionnels de cet art . Il lui
demande donc d'ouvrir une large concertation avec ces médecins
qui ont ' trop souvent le sentiment d'être négligés en vue de mettre
un terme au problème des gardes et astreintes qui n'a que trop
duré .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44427. - 17 juin 1991 . - M. Michel Pelchet appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les revendications des
médecws anesthésistes qui demandent r u e réforme profonde des
services des urgences dans les hôpitaux . sin effet, une réorganisa-
tion de ces services s'impose aujou d'hui tant pour les malades
que pour les personnels hospitaliers. Il lu :: demande donc de
quelle manière il envisage de prendre en compte les propositions
élaborées par les médecins anesthésistes et remises dernièrement
aux directeurs des hôpitaux.

Hôpitaux e; cliniques (personnel)

44430 . - 17 juin 1991. - M . Jacques Rimbauit attire l'atten-
tion de M, le ministre délégué s la santé sur l'action engagée
par les anesthésistes-réanimateurs des hôpitaux publics . Ceux-ci
réclament la réorganisation du système des gardes mais aussi la
refonte de leur statut afin qu'il soit spécial à l'anesthésie-
réanimation . Cette amélioration de statut permettrait certaine-
ment, en rendant plue. attractive la prof. Sion, de mettre un terme
à la vacauee des quelque 500 postes de praticiens hospitaliers, à
temps plein, vacance mettant gravement en cause auj ourd'hui
dans les hôpitaux publics la sécurité des malades . Reconnaître à
chacun des membres de notre société son droit à des soins de
qualité, nécessite des hôpitaux publics revitalisés et, à travers la
revalorisation de toutes les professions de santé, la reconnais-

sance des spécificités . Aussi, cette action des anesthésistes-
réanimateurs soutenue par les infirmières anesthésistes qui sou-
haitent eux aussi une grille indiciaire spécifique à leur corps est
légitime et responsable . En s'y associant pleinement, il lui
demande donc quelles sont, dans les négociations attendues par
tous, les propositions qu'il compte avancer pour répondre positi-
vement à ces demandes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44432. - 17 juin 1991 . - M. Paul Lombard attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des prati-
ciens hospitaliers anesthésistes réanimateurs. Les difficiles condi-
tions de travail de ces médecins qui sont présents sur tous les
fronts des activités hospitalières (bloc opératoire, salle de réveil,
service d'urgence, service de réanimation, SA .M.U., S .M .U .R.,
etc.. .) et qui, le plus souvent, sont les seuls spécialistes de garde
avec le chirurgien, entraînent une désaffection pour cette spécia-
lité. Si des améliorations ne sont pas apportées à cette situation,
c'est la sécurité de jour, comme de nuit, de l'hôpital public qui
risque d'être mise en cause . Des propositions ont été faites par,
en particulier, le syndicat national des médecins anesthésistes
réanimateurs, pour améliorer les conditions de travail et de rému-
nération. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
afin que ces propositions soient étudiées et appliquées le plus
rapidement possible.

Réponse. - Le récent mouvement des praticiens hospitaliers
anesthésistes-réanimateurs qui entendaient sensibiliser l'opinion
et les pouvoirs publics, sur les difficultés rencontrées dans l'exer-
cice de leur profession et sur l'avenir de celle-ci a retenu toute
l'attention du ministre délégué à la santé . C'est pourquoi il s'est
attaché à développer, avec les organisations professionnelles
concernées, une concertation qui a permis, le 21 juin dernier, la
signature d'un protocole d'accord, lequel marque une étape
importante dans le processus de concertation permanente que le
Gouvernement entend mener avec les praticiens hospitaliers . Ce
protocole fixe, pour la première fois, les modalités et le calen-
drier d'une réflexion qui sera conduite en liaison avec les repré-
sentants des médecins des hôpitaux et concernera aussi bien
l'offre de soin, !a modernisation de l'accueil que la prise en
compte des gardes et astreintes . Cette négociation prévue sur
deux ans s'inscrit dans le cadre de la mise en oeuvre de l'indis-
pensable politique de restructuration des urgences hospitalières à
laquelle les praticiens hospitaliers vont sc trouver ainsi étroite-
ment associés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

43572. - 3 juin 1991 . - M. Adrien Zeller souhaite attirer l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les revendica-
tions des infirmiers spécialisée en anesthésie-réanimation . En
effet, cette catégorie de personnel de santé réclame depuis 1986
une grille indiciaire spécifique à leur corps, et n'a obtenu qu'une
prime supplémentaire : « nouvelle bonification indiciaire » qui
n'est pas intégrée dans le salaire de base et ne compte donc pas
pouf le calcul de la retraite . Il lui demande s'il n'estime pas
nécessaire de récompenser les années d'études et de spécialisa-
tion des infirmiers spécialisés en anesthésie et réanimation par la
grille indiciaire spérif:-4sé demandée, ce qui pourrait avoir pour
conséquence directe de régler le problème du sous-effectif dans
cette branche.

Réponse. - Le protocole d'accord du 9 février 1990 e. prévu
l'attnbuiion aux infirmiers anesthésistes de la nouvelle bonifica-
tion indiciaire (N .B .I .) ver,5e à tous iris échelons du la carrière,
pour un montant d'environ 520 francs mensuels à compter du
l er août 1990, 600 francs mensuels à compter du l e t août 1991, et
800 francs mensuels à compter du 1 « août 1992. Cette bonifica-
tion est prise en compte pour le calcul de la pension de retraite
dans les conditions prévues par la loi du 18 janvier 1991 . Les
infirmiers anesthésistes bénéf icient par ailleurs des mesures
édictées par ce protocole en f.veur de l'ensemble des infirmiers :
création d'un classement indiciaire intermédiaire (CII) et institu-
tion d'un corps de surveillants-chefs classé en catégorie A. 'ar
ailleurs, le ministre délégué à la camé saisira le Conseil supérieur
dis professions paramédicales avant la fin du mois de sep-
tembre 1991 d'un projet de création d'un diplôme d'Etat d'infir-
mier anesthésiste . Une négociation sera ouverte à la même date
avec les représentants du personnel . sur la réglementation des
astreintes à domicile. L'ensemble des mesures sus-analysées
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manifeste sans équivoque l ' importance attachée par le Gouverne-
ment à une reconnaissance du rôle des infirmiers spécialisés en
anesthésie-réanimation.

Hôpitaux et cliniques ( 'personnel)

43707. - 3 juin ; 091 . - M . Georges Marchais attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation statutaire
des adjoints des cadres hospitaliers . Le décret du 21 sep-
tembre 1990 prévoit un reclassement er catégorie A des chefs de
bureaux et en catégorie B pour les secrétaires médicales . La
situation des adjoints des cadres hospitaliers reste par contre
inchangée. Ceux-ci revendiquent donc une revalorisation indi-
ciaire et l'octroi à l'ensemble du corps de l'indemnité forfaitaire
pour travaux supplémentaires. La profession réclame en outre
que soient prises en compte les _esponsabilités importantes d'en-
cadrement et d'animation, le niveau effectif de recrutement bien
supérieur au baccalauréat exigé par les textes et les acquis de la
formation permanente . H lui demande quelles mesures Il compte
mente en eruvre pour satisfaire ces revendications légitimes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44428 . -• 17 juin 1991 . - M. Jacques Rimbanit attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation statu-
taire des adjoints des cadres hospitaliers . En effet, le décret du
21 septembre 1990 prévoit un reclassement en catégorie A des
chefs de bureaux et en catégorie B des secrétaires médicales. Par
contre, la situation des adjoints de cadres hospitaliers reste
inchangée. Ces personnels demandent une revalorisation indi-
ciaire et l'octroi à l'ensemble du corps de l'indemnité forfaitaire
pour travaux supplémentaires. Cette demande se justifie par les
responsabilités d'encadrement et d'animation assumées par les
adjoints des cadres hospitaliers, dont le niveau réel de recrute-
ment est supérieur au baccalauréat, niveau exigé par les textes. II
lui demande quelles mesures répondront à cette revendication.

Réponse. - La création d'un corps d'adjoints des cadres hospi-
taliers à trois grades représente pour eux une importante amélio-
ration puisque l'ancien emploi d'adjoint des cadres ne comportait
auparavant que deux grades . Par ailleurs, les adjoints des cadres
bénéficieront des mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires
de la catégorie B dans le protocole d'accord du 9 février 1990 :
création d'un premier grade nouveau, qui culminera à l'indice
brut 544, par fusion des deux premiers grades actuels ; création
d'un second grade pyramidé à 25 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 579, et d'un troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culmi-
nera à l ' indice brut 612. Il rua '.-iesst enfin de s:uligner que leurs
intérêts de carrière ont été pris en compte, puisque le concours
d'accès au corps des chefs de bureau, désormais classé en caté-
gorie A, n 'est ouvert ge 'aux seuls adjoints des cadres et secré-
taires médicaux, sous réserve en ce qui concerne ces derniers
d'appartenir à la catégorie B depuis au moins cinq ans. S'agis-
sant des indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires,
leur extension à tous les adjoints des cadres hospitaliers ne peut
être envisagée . En effet, le seuil indiciaire à compter duquel ces
indemnités peuvent ètre perçues procède d'une règle commune à
l'ensemble des trois fonctions publiques.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

43721 - 10 juin 199i . - M. Adore Warhouver demande à
M. le ministre délégué à la sauts'il est envisagé, dans un
délai rapide, de procéder à la médicalisation de toutes les unités
d'autndialyse pour les patients traités par épuration extra-rénale.
D'importants déséquilibres de postes médicalisés existent d'un
département à l'autre, au détriment des patients . C'est le cas en
Morelle. Les malades traités pas hémodialyse se plaignent des
conditions de fonctionnement inadéquates et de l'encombrenieni
des services existants.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'intégration
est en mesure de précirer à l'honorabl-, parlementaire que ie
centre d'autod i niyse dont les modalités de fonctionnerue.,t ont été
précisés par l , circulaire du 25 octobre 1983, demeure le subs-
titut du domicile utilisé par les malad es pouvant pr:,ndre en
charge leur traitement de façon autonome, mais qui ne peuvent
pas ou ne souhaitent pas l'effectuer à leur domicile . La médieaii-
sation de tels centres n'est donc pas envisagée car l'auiodi :tiysa
s'adresse à des insuffisants rénaux ehr' ► niques c"pables

	

se

prendre en charge. Les séances de dialyse s'effectuent cependant
sous la surveillance d'une infirmière, un médecin pouvant être
appelé à tout moment.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44268. - 17 juin 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la revalorisation
des orthophonistes de la fonction publique hospitalière. Le décret
n s 89-60099 du 1 « septembre 1989 portant statuts particuliers des
personnels de rééducation de la fonction publique hospitalière
prévoit pour les orthophonistes un déroulement de camère qui
comporte quatre grades. Si la mise en place de la nouvelle grille
indiciaire laisse apparaître un sensible progrès par rapport au
statut antérieur pour les agents ayant plus de dix-huit années
d'ancienneté, les orthophonistes en début de carrière, en dépit
d'une bonification d'un an, ne ressentent pas les effets de la
revalorisation. Les orthophonistes de classe normale s'inquiètent
donc des conditions d'accès à la classe supérieure dari la mesure
où le deuxième grade n'est accessible qu'à 30 p. 100 de l'effectif
d'ensemble. En conséquence, il lui demande les améliorations
qu'il envisage d'apporter à la grille indiciaire des orthophonistes
en début de carrière pour garantir l'attractivité dis cette profes-
sion dans la fonction hospitalière.

Réponse. - Le décret n e 80-253 du 3 avril 1980, en vigueur
jusqu'à la publication de l'actuel statut, prévoyait pour les ortho-
phonistes une carrière sur deux niveaux dont le premier se termi-
nait à l'indice brut 474 et le second, accessible aux seuls ortho-
phonistes exerçant des fonctions d'encadrement, se terminait à
l'indice brut 533 . Le décret né 89-609 du l et septembre 1989 por-
tant statuts particuliers des personnels de rééducation de la fonc-
tion publique hospitalière institue désormais pour ces personnels
une carrière qui se déroule sur lustre grades . Les deux premiers,
non fonctionnels, se terminent respectivement à l'indice brut 487
et à l'indice brut 533, le deuxième grade étant accessible à
30 p. 100 de l'effectif des deux premiers . Un orthophoniste qui
n'exerce aucune fonction d'encadrement peut donc atteindre
désormais un niveau de rémunération autrefois réservé aux seuls
agents exerçant de telles fonctions . La situation de l'encadrement
a été corrélativement améliorée avec la création de deux grades
d'encadrement permettant d'atteindre respectivement l'indice
brut 579 et l'indice brut 619. Il y a donc eu indéniablement une
sensible revalorisation de la carrière d'orthophoniste hospitalier.
L'application des mesures générales d'amélioration des carrières
des fonctionnaires, contenues dans le protocole d'accord établi
au terme d'une négociation menée avec les organisations syndi-
cales représentatives des fonctionnaires sous la présidence du
ministre de la fonction publique, offrira, selon l'échéancier prévu
dans ledit protocole, de nouvelles perspectives aux orthopho•
nistes avec la création d'un classement indiciaire intermédiaire
qui permettra à un orthophoniste d'atteindre, en fin de premier
grade d'indice brut 553, un second grande pyramidé à 10 p. 100
permettant d'atteindre l'indice brut 593, et un troisième grade
correspondant à in fonction de surveillant culminant à l'indice
brut 638, les suveillants-chefs étant quant à eux classés en caté-
gorie A et atteignant en fin de carrière l'indice brut 660. Cela
étant, il est porté à la connaissance de l'honorable parlementaire
que le ministre délégué à la santé a demandé à ses services de
constituer un groupe de travail comprenant des représentants des
organisations représentatives des orthophonistes et chargé d'exa-
miner l'ensemble des problèmes qui se posent à la profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44269. - 17 juin 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le situation des infir-
mières anesthésistes . Celles-ci, après leur diplôme d'infirmière,
suivent une formation spécifique de deux ans . Elles réclar' ;.st

une grille indiciaire spécifique et ont entamé une grève qui risque
de paralyser le fonctionnement des établissements de santé . Lors
de la deuxième . grande grève des infirmières, les infirmiers anes-
thésistes étaitni à l'origine de ce mouvement social . Leur cas
mérite qu'il y mit porté une attention particulière. Il lui demande
s'il peut indi iuoi l'état des négociations et Ies propositions for-
mulées per ie Gouvernement à leur encontre.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44335. - 17 juin 1991 . - Depuis plusieurs années, les infir-
mières et infirmiers anesthésistes exigent : un véritable militait ; la
reconnaissance de leurs responsabilités et de leurs compétences ;
une grille des salaires et va déroulement de carrière 'efétant lat
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qualité incontestable de leur mission ; une bonne formation . Ce
sont des techniciens hautement qualifiés, collaborateurs directs et
indispensables des médecins anesthésistes-réanimateurs . Depuis
plusieum semaines, les intéressés sont à nouveau mobilisés car
leurs légitimes aspirations n'ont toujours pas été satisfaites.
Apportant tant son soutien à l'action juste et déterminée qu'ils
ont engagées, M. Jean-Claude Gayssot demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration d'ouvrir sans
tarder des négociations avec les infirmières et infirmiers anesthé-
sistes, dans l'intérêt de ces personnels de santé, des malades et
du service public. - Question transmise à M. te ministre délégué à
la santé.

Réponse. - Le protocole d'accord du 9 février 1990 a prévu
l'attribution aux infirmiers anesthésistes de la nouvelle bonifica-
tion indiciaire (N.B .I.) prise en compte selon des modalités spéci-
fiques dans le calcul de la pension de retraite, et versée à tous les
échelons de la carrière, pour un montant d'environ 520 francs
mensuels à compter du 1 « août 1990, 600 francs mensuels à
compter du l e août 1991, et 800 francs mensuels à compter du
l et août 1992. Cette bonification est prise en compte pour le
calcul de la pension de retraite dans les conditions prévues par la
loi du 18 janvier 1991 . Les infirmiers anesthésistes bénéficient par
ailleurs des mesures édictées par ce protocole en faveur de l'en-
semble des infirmiers ; création d'un classement indiciaire inter-
médiaire (C II) et institution d'un corps de surveillants chefs
classé en catégorie A. Par ailleurs, le ministre délégué à la santé
saisira le conseil supérieur des professions paramédicales avant la
fin du mois de septembre 1991 d'un projet de création d'un
diplôme d'Etat d'infirmier anesthésiste . Une négociation sera
ouverte à la même date avec les représentants du personnel, sur
la réglementation des astreines à domicile . L'ensemble des
mesures sus-analysées, manifeste sans équivoque l'importance
attachée par le Gouvernement à une reconnaissance du rôle des
infirmiers spécialisés en anesthésie-réanimation.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)
t

44342. - 17 juin 1991 . - M. Bernard Stasi appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'ensemble des revendications adoptées par la coordination natio-
nale des infirmières, lors de l'assemblée générale du
l0 décembre 1990. Celles-ci réclament, d'une part, l'obtention de
moyens pour assurer des soins de qualité respectant les droits et
les besoins de chacun dans un système de santé vivant et, d'autre
part, un changement radical du statut français de la profession
d'infirmière afin de lui redonner un souffle, un visage et un essor
nouveau . Par ailleurs, elles demandent que leur formation réelle
Bac + 3 soit reconnue ainsi que le haut degré de qualification de
leur profession . Il lui demande quelles suites ii compte réserver à
ces revendications. - Question transmise à M. le ministre dBfgué à
la santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé est bien évidemment
favorable à l'existence d'un système de santé permettant à chacun
d'obtenir des soins de qualité ; pour autant, il ne peut se désinté-
resser des problèmes posés par la croissance des dépenses de
santé . Il est à souligner qu'en dépit des contraintes financières, le
nombre d'infirmiers hospitaliers a progressé de façon continue au
cours des dernières années . En outre, un effort important d'amé-
lioration des rémunératitons a été réalisé en application des pro-
tocoles d'accord du 21 octobre 1988 et du 9 février 1990 . Ce
dernier a institué un classement indiciaire intermédiaire (C II)
dans lequel seront rangés les infirmiers et surveillants, les surveil-
lants chefs étant intégrés dans un corps de catégorie A . Il a éga-
lement créé une nouvelle bonification indiciaire (N .B.I .) prise en
compte dans le calcul de la pension de retraite dans des condi-
tions prévues par la loi du 18 janvier 1991, et a prévu son attri-
bution aux corps d'infirmiers spécialisés . Par ailleurs, les struc-
tures mises en place au sein de l'hôpital par la loi hospitalière
(service infirmier, commission du service des soins infirmiers) qui
consacrent la place des infirmiers au sein de l'hôpital public leur
permettront de s'exprimer pleinement sur l'ensemble des sujets
qui les concernent, et d'être associés aux choix concernant les
projets et le fonctionnement des services qui les emploient . Une
particulière attention est également portée aux conditions de tra-
vail (sécurité du travail, remplacement des agents en congé de
maternité ou de maladie) . De façon générale, le ministre délégué
à la santé a demandé à ses services d'être en permanence à
l ' écoute .de la profession et de lui proposer toute mesure de
nature à rendre moins difficile l'exercice d'un métier dont chacun
s'accorde à reconnaître qu'il joue un rôle essentiel au service du
malade .

Tabac (tabagisme)

• 44478. - 24 juin 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le fait que les décrets
d'application de la loi du 10 janvier 1991 à la lutte contre le
tabac n'ont toujours pas été publiés . Il le remercie de bien vou-
loir lui indiquer les raisons de ce retard ainsi que le calendrier de
publication de ces textes.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé indique à l'honorable
parlementaire que quatre des textes d'application relatifs au taba-
gisme de la loi du 10 janvier 1991 ont été publiés au Journal
officiel du 5 mai 1991 . Il reste à prendre le décret relatif aux
interdictions de fumer. Ce décret, qui nécessite une large concer-
tation avec les professionnels du tourisme et de la restauration et
ceux des différents modes de transport, avec les enseignants et
les organismes de formation professionnelle, avec les syndicats
tant du secteur public que du secteur privé, est en cours d'élabo-
ration avec les ministères concernés.

Professions paramédicales (orthophonistes)

44671. - '34 juin 1991 . - M. Michel Pelchat se fait l'écho de
la Fédération nationale des orthophonistes auprès de M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration pour solliciter
de sa part la mise en place d'un groupe de travail interministériel
comprenant des représentants du ministère de l'éducation natio-
nale, du ministère de la santé, ainsi que des représentants des?
orthophonistes . Son prédécesseur avait reçu, le 22 mars 1990, une
délégation de la Fédération nationale des orthophonistes et s'était
engagé à réunir une commission de travail afin d'étudier les pro-
blèmes afférents à la profession. Il lui demande donc de grelle
manière il compte honorer les engagements pris par son prédé-
cesseur et à quelle date il envisage d'ouvrir les négociations avec
les professionnels concernés . - Question transmise à M. k ministre
délégué à la santé.

Réponse. - Un groupe de travail interministériel comprenant
des représentants des orthophonistes, des représentants de l'édu-
cation nationale, de !a direction des hôpitaux et de la direction
générale de la santé sera mis en place dès le mois de sep-
tembre 1991 . Il aura pour objet la démographie professionnelle,
l'évaluation de la formation et de l'exercice ainsi qu'une réflexion
sur l'organisation du travail.

Urbanisme (bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

44926. - 1 « juillet 1991 . - M. Jean-Yves Chamard appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'applica-
tion de la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 modifiant l'article L. 1
du code de la santé publique qui prévoyait l'existence dans
chaque département d'un règlement sanitaire départemental.
Compte tenu que seuls, deux décrets d'application de cette loi
ont été publiés, il lui demande notamment l'état actuel de prépa-
ration et d'application, plus de quatre ans après la promulgation
de la loi, du décret relatif à la salubrité des habitations.

Réponse. - La loi n o 86-17 du 6 janvier 1986 a modifié l'ar-
ticle 1« du code de la santé publique et dispose que des décrets
en Conseil d'Etat, pris après consultation du conseil supérieur
d'hygiène publique de France, fixent les règles générales d'hy-
giène et toutes autres mesures propres à préserver la santé de
l'homme . Le règlement sanitaire départemental prévu par l'ancien
article L . 1 er du code de la santé publique est donc remplacé par
les régies générales d'hygiène au fur et à mesure de la parution
des décrets en Conseil d'Etat prévus par le nouvel article L . l er.
Le décret relatif à la salubrité des habitations, des agglomérations
et de tous les milieux de vie de l'homme est le plus important
des décrets prévus par l'article 1« du code de la santé publique,
car il doit notamment remplacer une soixantaine d'articles, soit le
tiers, du règlement sanitaire départemental . Aussi, mes services en
collaboration avec les représentants des divers ministères
concernés et les membres du conseil supérieur d'hygiène
publique de France travaillent à l'élasoration de ce projet . Une
ébauche de texte relatif à l'hygiène de l'habitat a été mise au
point par les groupes de travail se réunissant dans le cadre de la
section de l'habitat de ce conseil . La concertation ministérielle est
envisagée pour la fin de cette année afin de soumettre un projet
au Conseil d'état dans les meilleurs délais .
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Santé publique (maladies et épidémies)

45063. - 8 juillet 1991 . - M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre délégué à la santé de lui indiquer quels ont été
les résultats chiffrés, par maladie transmissible, du contrôle sani-
taire aux frontières pour la dernière année dont les statistiques
sont connues.

Réponse . - Conformément aux articles L. 52 à L. 54 du code
de la santé publique, le contrôle sanitaire aux Frontières a pour
mission la prévention de la propagation par voie terrestre, mari-
time ou aérienne des maladies transmissibles, en application du
règlement sanitaire international de l'Organisation mondiale de la
santé . En vertu de ces dispositions, aucun contrôle sanitaire des
voyageurs n'est effectué à l'entrée en France, à l'exception du
contrôle du certificat international de vaccination contre la fièvre
jaune instauré par l'arrêté du 9 septembre 1987 dans les seuls
départements d'outre mer. Partant, aucune donnée statistique
n'est disponible en matière de maladies transmissibles, dans ce
cadre-là . Les maladies transmissibles soumises à déclaration obli-
gatoire aux termes de l'article L . 11 du code de la santé publique
font l'objet de statistiques qui ne tiennent pas compte de l'origine
et du lieu où elles ont été diagnostiquées par tout docteur en
médecine.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45126 . -. 8 juillet 1991 . - M. Bernard Nayral attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le reclassement des
secrétaires médicales dans le co ms des secrétaires médicaux et les
modalités d'application du décret n° 90-839 du 21 sep-
tembre 1990 portant statuts particuliers des personnels adminis-
tratifs de la fonction ptblique hospitalière et de la circu-
laire D.H./8 D/90 n° 409 du 31 octobre 1990 relative à
l'application de ce démet. il lui demande si les secrétaires médi-
cales auxiliaires doivent ou non être prises en compte, au même
titre que les secrétaires médicales principales et les secrétaires
médicales, dans le calcul des 3/8 de "effectif à intégrer dans le
corps des secrétaires médicaux . Par ailleurs, la constitution du
corps est réalisée en trois tranches . Une durée d'un an sépare la
première tranche d'intégration de la seconde. Il faut ensuite
attendre trois ans et sept mois pour l'intégration de l'effectif res-
tant . Il lui demande de bien vouloir préciser les raisons qui justi-
fient l'existence de tels écarts dans les délais d'intégration.

Réponse. - La possibilité d'intégration dans le nouveau corps
de secrétaire médicale de catégorie B institué par le décret
n o 90-839 du 21 septembre 1990 portant statuts particuliers des
personnels administratifs de la fonction publique hospitalière ne
s'applique qu'aux secrétaires médicales et secrétaires médicales
principales titulaires . L'étalement dans le temps de cette intégra-
tion s'explique par le coût élevé d'une mesure très favorable aux
personnels reclassés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45406 . - 8 juillet 1991 . - M . Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le problème du
statut des orthophonistes exerçant en fonction hospitalière. Il lui
demande s'il est dans ses intentions, afin d'engager une concerta-
tion avec la profession à ce sujet, de mettre en place un groupe
de travail inter-ministériel au sein duquel serait admis des repré-
sentants de la profession . Il lui souligne que cette proposition
aurait été faite par le ministère il y a déjà plus d'un fin.

Repense. - Le décret n° 80-253 du 3 avril 1980, en vigueur
jusqu'à la publication de l'actuel statut, prévoyait pour les ortho-
phonistes une carrière sur deux niveaux dont le premier se termi-
nait à l'indice brut 474 et le second, accessible aux seuls ortho-
phonistes exerçant des fonctions d'encadrement, se terminait à
l'indice brut 533. Le décret n° 89-609 du l et septembre 1989 por-
tant statuts particuliers des personnels de rééducation de la fonc-
tion publique hospitalière institue désormais pour ces personnels
une carrière qui se déroule sur quatre grades . Les deux premiers,
non fonctionnels, se terminent respectivement à l'indice brut 487
et à l'indice brut 533, le deuxième grade étant accessible à
30 p . 100 de l'effectif des deux premiers . Un orthophoniste qui
n'exerce aucune fonction d'encadrement peut donc atteindre
désormais un niveau de rémunération autrefois réservé aux seuls
agents exerçant de telles fonctions . La situation de l'encadrement
a été corrélativement améliorée . avec la création de deux rades
d'encadrement permettant d 'atteindre respectivement l'indice
brut 579 et l ' indice 619 . II y a donc eu indéniablement une sen-
sible revalorisation de la carrière d ' orthophoniste hospitalier.
L'application des mesures générales d ' amélioration menée avec
les organisations syndicales représentatives des fonctionnaires

sous la présidence du ministre de la fonction publique offrira,
selon l'échéancier prévu dans ledit protocole, de nouvelles pers-
pectives aux orthophonistes avec la création d'un classement
indicia -e intermédiaire qui permettra à un orthophoniste d'at-
teindre en fin de premier grade l'indice brut 558, un second
grade pyramidé à f 0 p. 100 permettant d'atteindre l'indice
brut 593, et un troisième grade correspondant à la fonction de
surveillant culminant à l'indice brut 638, les surveillants chefs
étant quant à eux classés en catégorie A et atteignant en fin de
carrière l'indice brut 660 . Ceci étant, il est porté à la connais-
sance de l'honorable parlementaire que le ministre délégué à la
santé ' demandé à ses services, de constituer un groupe de travail
comprenant des représentants des organisations représentatives
des orthophonistes, et chargé d'examiner l'ensemble des pro-
blèmes qui se posent à la profession.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (transports de matières dangereuses)

42876. - 13 mai 1991 . - M. Marc Dotez attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
les accidents de la circulation impliquant des véhicules chargés
de matières toxiques . Ainsi . en 1989, deux cent un accidents de
ce type ont été recensés. Ils ont provoqué douze incendies et plus
de six cents tonnes de produits polluants ont été répandus dans
les champs ou les rivières, portant gravement préjudice à l'envi-
ronnement. C'est pourquoi, il le remercie de bien vouloir lui indi-
quer les mesures que le Gouvernement compte prendre pour ren-
forcer la sécurité du transport des matières dangereuses.

Réponse. - La sécurité du transport des matières dangereuses
est l'objet d'une attention constante des pouvoirs publics. Les
actions entreprises depuis trois ans ont d'ailleurs permis une
réduction sensible du nombre d'accidents (baisse 20 p . 100) et
surtout de leurs conséquences (aucune victime n'a pour cause ini-
tiale la matière dangereuse) . Parmi les mesures destinées à ren-
forcer cette sécurité, prises récemment, on peut citer : l'obligation
de certification des systèmes assurance de la qualité des entre-
prises transportant les produits les plus dangereux ; l'obligation
de formation des chauffeurs pour le transport en colis ; le retrait
de la circulation des matériels de transport non conformes à la
réglementation actuelle . D'autre part de nombreuses études sont
menées dans le but d'évaluer les risques et donc d'aboutir à une
meilleure prévention, on peut citer : les études de danger et de
sécurité sur quelques produits considérés comme représentatifs
des risques potentiels les plus importants. Elles permettront de
préconiser des mesures et des procédures pour chaque mode de
transport et de choisir les solutions les plus adaptées ; les études
menées pour comparer les risques sur les itinéraires concurrents à
partir de divers logiciels d'évaluation (Rouen - Le Havre, Lyon,
Grenoble) . Des mesures concernant l'exploitation et le stationne-
ment font l'objet de réflexions au niveau local ; les études pour
améliorer la stabilité et la résistance au choc des citernes rou-
tières . Par ailleurs pour permettre une appréhension plus facile
des réglementations nationale et internationale, il a été décidé de
procéder à une réécriture du règlement français en se basant sur
les textes des accords internationaux et ne conservant les spécifi-
cités françaises que dans la mesure où elles offrent un meilleur
niveau de sécurité . Ces dispositions particulières seront d'ailleurs
proposées par la France dans les réunions internationales en vue
de leur intégration dans la réglementation internationale . Le tra-
vail d'alignement vient d'être achevé et le projet de réglementa-
tion doit être examiné par les instances de Bruxelles.

Circulation automobile (réglementation et sécurité)

44479. - 24 juin 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux sur
l'insuffisance des normes françaises en matière de sécurité auto-
mobile, qui cause chaque année de nombreuses victimes . Les
constructeurs automobiles sont tout à fait conscients qu'un effort
en la matière permettrait d'épargner de nombreuses vies
humaines . Mais, bien entendu, ces mesures coûtent cher et aucun
constructeur ne veut prendre le risque industriel d'améliorer uni-
latéralement la sécurité des véhicules, pour ne pas se retrouver en
position difficile par rapport à la concurrence . C'est pourquoi il
le remercie de bien vouloir lui indiquer si le G . .-enement
entend prochainement prendre des initiatives en la mati_,e.

Réponse . - La réglementation technique des véhicules se décide
aujourd'hui, non plus au niveau national, mais au niveau de la
Communauté économique européenne . Le Gouvernement
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français participe activement aux travaux communautaires ten-
dant à améliorer la sécurité routière et à adapter les normes au
progrès technique ; mais seule la commission des Communautés
européennes a le pouvoir d'initiative.

Circulation routière. (réglementation et sécurité)

44651 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaut s'il
n'envisage pas de rendre obligatoires les nacelles pour enfant
dans les voitures.

Réponse . Le comité interministériel de la sécurité routière du
21 décembre 1989 a décidé de rendre obligatoire, à partir du
l et janvier 1992, la protection des enfants transportés dans les
voitures au moyen de dispositifs homologués adaptés . Les
nacelles font partie des dispositifs homologués adaptés aux pre-
miers mois de la vie de l'enfant.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Jeunes (emploi)

37344 . - 24 décembre 1990. - M. Hubert Falco attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la précarité de l'emploi chez les jeunes.
Sur les 700 000 jeunes qui arrivent chaque année sur le marché
de l'emploi, seuls 400 000 d'entre eux trouvent un travail au bout
d'un an . Mais nombre d'entre eux ne peuvent espérer que des
emplois précaires qui se sont multipliés ces dernières années et
qui débouchent trop rarement sur un contrat à durée indéter-
minée. Ces emplois temporaires sont généralement peu valori-
sants et se terminent bien souvent par une inscription à
l'A.N .P .E . D'espérences en déceptions, ces jeunes gens générale-
ment peu qualifiés sont gagnés par le découragement . Sensibiliser
les entreprises à la formation professionnelle, relancer l'appren-
tissage en plein déclin constituent peut-être des voies à explorer.
II souhaite connaître ses intentions pour enrayer un phénomène
qui angoisse les enfants de la crise.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite connaître les
orientations envisagées pour enrayer la précarité de l'emploi des
jeunes . Une enquête récente fait, en effet, état de leur difficulté
d'insertion professionnelle. Les pouvoirs publics se sont très tôt
attachés à essayer de remédier à cet état de fait . La situation de
l'emploi des jeunes s'est aujourd'hui considérablement amé-
liorée : le taux de chômage atteignait plus de 25 p . 100 en 1985
et s'est réduit à 17 p. 100 en décembre 1990 . Les formules mises
en ouvre en faveur de l'emploi des jeunes tentent de répondre
aux principales causes de leur chômage telles que l'absence, le
faible niveau ou l'inadéquation de la qualification, l'absence
d'expérience professionnelle . Les voies de sensibilisation des
entreprises à l'insertion professionnelle des jeunes et de la
relance de l'apprentissage ont été explorées . Dès 1983 et par
accord renouvelé en 1989, les partenaires sociaux sont impliqués
dans la recherche d'une solution pour l'emploi des jeunes par le
biais des formations en alternance (S .I .V .P ., contrat de qualifica-
tion, contrat d'adaptation) . Les entreprises peuvent ainsi ajuster
leurs besoins en matière de qualification aux formations délivrées
dans le cadre des contrats de qualification et d'adaptation
puisque les partenaires sociaux assurent la gestion des orga-
nismes mutualisateurs agréés habilités à collecter les fonds des
entreprises destinés aux jeunes et financent ainsi des formations
liées aux orientations du marché du travail . L'apprentissage a été
rénové par la loi du 23 juillet 1987 qui ouvre cette voie de forma-
tion à la préparation de tous les diplômes et titres de l'enseigne-
ment technologique, autorise des durées diversifiées et la conclu-
sion de contrats successifs dans le but de valoriser l'apprentissage
comme filière de formation . Par ailleurs, la mise en place du
crédit-formation individualisé pour les jeunes vise à permettre à
tout jeune d'atteindre une qualification de niveau V. Pour ce
faire, après avoir signé un engagement et fait un bilan des acquis,
un parcours d'insertion est bâti pour lequel toutes les mesures
destinées aux jeunes peuvent être mobilisées . Un correspondant
soutient et oriente le Jeune pendant ce parcours . Concernant les
jeunes en particulières difficultés d'insertion, ils sont compris
dans les publics destinataires du contrat emploi-solidarité . Aussi
en 1990, sur les dispositifs destinés à favoriser leur emploi, on
trouve 131 198 jeunes en contrat d'apprentissage, 103 364 en
contras de qualification, 113 329 en contrats d'adaptation, 59 588
en stages d'initiation à la vie professionnelle, environ 118 000 en
crédit-formation individualisé et 181 600 en contrat emploi-
solidarité. Une enquête de 1989 montre que le taux d'insertion à

l'issue d'un contrat de qualification est de 74,5 p . 100 et de
78 p. 100 après un contrat d'adaptation . Un emploi sous contrat
à durée indéterminée est offert à 43 p . 100 des jeunes après un
contrat de qualification et à 58 p . 100 à la suite d'un contrat
d 'adaptation . La politique de l ' emploi en faveur des jeunes dis-
pose d'un ensemble complet de mesures souvent accompagnées
de réduction de cotisations sociales, de prise en charge des tému-
nérations. Celles-ci sont régulièrement étudiées afin de suivre
l'évolution en terme de public destinataire et d'efficacité . Le
Gouvernement proposera dès l'automne un projet de loi portant
notamment sur l'évolution du dispositif de formation en alter-
nance pour tenir compte en particulier de la négociation conclue
par les partenaires sociaux le 3 juillet 1991.

Licenciement (réglementation)

42196. - 22 avril 1991 . - M. François Loncle attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la procédure et le libellé du « reçu pour
solde de tout compte », et les conditions de sa dénonciation,
régis par les dispositions des articles L. 122-17, R. 122-5 et
R . 122-6 du Bode du travail . En cas de licenciement, il arrive
fréquemment que l'employeur fasse signer au salarié un « reçu
pour solde de tout compte » . Souvent rédigé en termes généraux,
il indique que le salarié reconnaît avoir reçu les sommes qui lui
sont dues, et ce dernier se trouve en situation de le signer hâtive-
ment . Le salarié ignore, dans la plupart des cas, que la mention
selon laquelle le reçu peut être dénoncé dans un délai de deux
mois et dans certaines conditions de forme doit être portée sur le
document. Il n'est pas rare que les salariés se renseignent tardive-
ment sur la nature et l'étendue de leurs droits et apprennent ainsi
trop tard qu'ils n'auraient pas dû signer le document dans cette
présentation . Aussi, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour renforcer la garantie des droits des salariés
licenciés.

Réponse. - Il est rappelé que le reçu pour solde de tout compte
doit, pour revêtir son caractère abdicatoire de tout droit de
contestation par le salarié, porter la mention du délai de forclu-
sion, qui est, comme le rappelle l'honorable parlementaire, de
deux mois à compter de la signature du document . A défaut, la
jurisprudence de la Cour de cassation conclut à la non-
opposabilité de ce délai au salarié, le reçu ne s'analysant plus
que comme la preuve du versement des sommes qui y sont
énoncées . En conséquence, le fait pour un salarié d'avoir
connaissance après expiration du délai fixé par l'article L . 122-17
du code du travail du non-respect par l'employeur de cette
condition de forme ne lui interdit pas de dénoncer le reçu pour
solde de tout compte qu'il a signé . Il convient toutefois de souli-
gner que les services du ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle réfléchissent actuellement aux ques-
tions posées par l'application de l'article L. 122-17 du code du
travail, afin d'envisager, le cas échéant, l'adoption de dispositions
spécifiques qui viseraient à renforcer, en cette matière, les droits
des salariés licenciés.

Emploi (contrats de solidarité)

43845. - 10 juin 1991 . - La durée des contrats emploi-solida-
rité a été portée de douze mois à vingt-quatre mois suite à une
décision récente en conseil des ministres . Le décret d'application
est actuellement soumis à l'examen du Conseil d'État . En atten-
dant qu'il soit rendu exécutoire M. Dominique Dupilet
demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle ce que doivent faire les collectivités
territoriales lorsqu'un contrat arrive à expiration.

Réponse . - Lors du comité des ministres du 13 février dernier,
il a été décidé que les con t rats emploi-solidarité pourraient être
prolongés d'un an en l'absence de solution alternative . La mise
en application de cette mesure nécessite une modification des
dispositions réglementaires en vigueur . En conséquence, un
décret modifiant le décret du 30 janvier 1990 relatif aux contrats
emploi-solidarité est en cours de signature . Ce décret prévoit
notamment une durée maximale de vingt-quatre mois au lieu de
douze mois actuellement en règle générale, et de trente-six mois
au lieu de vingt-quatre mois pour les personnes ayant des diffi-
cultés particulières d'insertion (personnes sans solution en termes
d'emploi ou de formation, en particulier les demandeurs d'emploi
de longue durée ayant plus de trois ans d'inscription à
l'A.N.P .E ., les demandeurs d'emploi de longue durée âgés de cin-
quante ans ou plus et les bénéficiaires de l'allocation de revenu
minimum d'insertion ainsi que leur conjoint ou concubin sans
emploi depuis au moins un an). Dans l'attente de la parution de
ce décret, il est possible pour les employeurs de conclure, en



3404

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 août 1991

faveur des personnes qui seraient sans solution en termes d'em-
ploi ou de formation à l'issue de leur contrat de douze mois, un
second contrat . la canclusion de ce second contrat suppose que
l 'intéressé continue de remplir les conditions d'accès au contrat
emploi-solidarité, une prise en charge à titre exceptionnel pou-
vant toutefois intervenir si le bénéficiaire du p remier contrat
emploi-solidarité ne remplit plus les conditions d 'accès à l ' issue
de ce contrat.

VILLE ET AMÉP& GEMENT DU TERRITOIRE

Commerce et artisanat (entreprises)

39525 . - 25 février 1991 . - M. Main Madelin signale à M. le
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux recon-
versions que, dans le cadre du rapport sur l'exécution de la loi
d ' orientation du commerce et de l ' artisanat, l ' assemblée perma-
nente des chambres de métiers demande expressément que la
modernisation des petites entreprises soit considérée comme un
élément clé du dévelo ppement régional sur l'ensemble du terri-
toire ; ce qui signifie que l'aide aux entreprises artisanales ne
doit pas être réservée aux seules zones fragiles, mais être égale-
ment très largement mise à la disposition des entreprises qui, si
elles bénéficient d'un environnement dynamique, n ' en ont pas

moins besoin d'un appui significatif pour mener à bien une poli-
tique de modernisation de leur équipement, voire d'amélioration
de leur localisation. En conséquence, il lui demande quelles
suites il compte donner à ce voeu . - Question mammite à M. 4e
ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménagement da territoire.

Réponse . - Les entreprises artisanales, et plus généralement les
petites et moyennes entreprises, sont un élément clé du dévelop-
pement des zones les moins denses de notre territoire . En effet,
ce sont des structures de ce type qui correspondent bien à la
taille de nos communes . Dans le cadre de sa politique d'aména-
gement du territoire, le Gouvernement cherche donc à promou-
voir le développement de celles-ci dans les zones prioritaires.
Cependant, il entend privilégier les entreprises de production par
rapport à celles qui délivrent des services de proximité et dont le
développement est directement lié à la densité de populatition
avoisinante . Ce sont les premières, parce qu'elles apportent réel-
lement une plus-value au territoire régional, que le Gouverne-
ment entend voir se développer . Mais, quel que soit le moyen
utilisé à cette fin (aide à l'investissement industriel en zone
rurale, AIDAR, . . .), une politique d'aménagement du territoire ne
peut être efficace qu'en acceptant le principe d'un régime d'aides
appliqué à certaines zones jugées prioritaires en raison de leur
situation géographique, ou de leurs difficultés économique . Au
titre de l'aménagement du territoire, il ne lui appas' : donc pas
possible d'octroyer une même aide à toute une catégorie d'entre-
prises, sans priorité géographique .
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4. RECTIFICATIF'

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 28 A .N . (Q) du 15 juillet 1991

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2796, Ire colonne, 28 , ligne de la réponse à la question n° 30619 de M . Gérard Léonard à M . le garde des sceaux, ministre de
{

	

la justice.

Au lieu de : « . . .6 juillet 1986 . . . ».
Lire : « . . . 6 janvier 1986 . . . » .
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